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1. a. Pays : République de Côte d’Ivoire       

                         

Carte n° 1 : situation de la Côte d’Ivoire en Afrique                              Carte n°2 : situation de Grand-Bassam en Côte d’Ivoire
Source : archives BNETD

 

1. b.Région : Région du Sud-Comoé                      
 

Carte n°3 : situation de Grand-Bassam dans la région du Sud-Comoé

I-  IDENTIFICATION DU BIEN
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Plan n°3 de la ville de Grand-Bassam et situation de la ville historique

source: archives cabinet AUP

Plan n°2 de la ville de Grand-Bassam et situation de la ville historique
Source : Archives du Comité Opérationnel
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1.c. Nom du bien:  Ville historique de Grand-Bassam

    

Photographie n°1: Vue aérienne de la Ville historique de Grand-Bassam
Source. Archives du 43ème BIMA1

1. d. Les coordonnées géographiques à la seconde près.
La Ville historique de Grand-Bassam est située à 3°44’ 00’’ de longitude Ouest et 5°12’85’’ de latitude Nord.

1. e. Plan indiquant les limites du bien proposé pour inscription et celle de la zone
        tampon

 

Plan n°1 : limites du bien proposé pour inscription et de la zone tampon
Source : cabinet d’architecte AUP

1 Bataillon d’Infanterie de Marine 



9

1. f. Surface du bien proposé pour inscription 
(hectares) et de la zone tampon proposée (en 
hectares)

Surface du bien proposé : 109 ha 89 a 19 ca
Zone tampon : 442 ha 50 a 31 ca 
To tal : 552 ha 39 a 50 ca 

2. a.  Description du bien  

Le site de la Ville historique de Grand-Bassam se 
situe au sud de la commune. Limité au Nord par le 
quartier Impérial, au Sud par l’Océan Atlantique, à 
l’Ouest par le cimetière et à l’Est par l’embouchure 
du fl euve Comoé, il est formé d’un cordon littoral 
étroit situé entre l’Océan Atlantique et la lagune Ou-
ladine.
On y accède, du quartier Petit Paris, par le Pont de 
la Victoire. Les éléments structurant son paysage 
sont : la lagune Ouladine, le fl euve Comoé, le cor-
don littoral Atlantique partiellement boisé. Le rivage 
de l’océan est constitué d’une plage de sable d’une 
largeur de 30 à 50 m, bordée de cocotiers, de tama-
ris et de fi laos assurant une protection des bâtiments 
contre l’érosion marine. La qualité du site, mariant 
terre et plan d’eau, réside dans son écrin végétal qui 
estompe  sensiblement l’aspect purement minéral du 
tissu urbain.
La Ville historique comprend deux entités aux archi-
tectures bien marquées, à savoir, le quartier euro-
péen et le village N’zima. 

Le quartier européen se caractérise par des construc-
tions de type monumental occupant de grandes par-
celles. Il comporte des centaines d’édifi ces à vocation 
résidentielle, commerciale et administrative datant, 
pour la plupart, de la fi n du XIXe siècle et du premier 
quart du XXe siècle. On y trouve notamment des mo-
numents commémoratifs, des vestiges d’infrastruc-
tures portuaires (voies decauville, wharf maritime, le 
débarcadère lagunaire) et divers autres témoins des 
activités économiques et commerciales (maisons 
de commerce, établissements fi nanciers, entrepôts, 
marché aux poissons et légumes). Ces édifi ces de 
type colonial, donnent à la ville un aspect de vieille 
ville d’architecture européenne transplantée dans un 
paysage africain.
Conçu depuis la fondation de la ville, l’aménagement 
paysager du quartier européen reste largement pré-
servé. Il se caractérise par un couvert végétal re-
lativement dense. En témoignent des alignements 
d’arbres, et la présence de pelouses et de jardins.

Le village est caractérisé par trois types d’habitats, à 
savoir l’habitat d’infl uence coloniale, l’habitat de type 

   2- DESCRIPTION 

moderne avec utilisation de matériaux durables et 
l’habitat de type traditionnel comportant deux sous 
catégories : les constructions en matériaux mixtes 
et les constructions en matériaux locaux essentielle-
ment en végétal. 
A la différence du quartier européen, le village N’zima 
se caractérise par une densité de son bâti occupant 
la quasi-totalité des parcelles. On y trouve deux types 
de voiries, l’une à trame orthogonale liée au lotisse-
ment de 1908 et l’autre, plus étroite et sinueuse.
Le réseau viaire et l’ensemble des espaces bâtis et 
non bâtis présentent une diversité de centres d’inté-
rêts en lien avec l’activité politique, économique so-
ciale et culturelle de la communauté villageoise. 
La présence de la place Abyssa, de la forêt sacrée, 
des monuments ‘‘Sider’’, ‘‘Gros lot’’ et le site de ‘‘fu-
mage de poissons’’ participent de ces centres d’in-
térêts autour desquels s’organise la vie sociale, po-
litique, économique et culturelle du peuple N’zima.

La Ville  historique, avec son site lié le phare, est tra-
ditionnellement divisé en quatre zones défi nies par 
leurs caractéristiques  fonctionnelles, urbaines et ar-
chitecturales qui sont :
Zone 1 : la zone résidentielle 
Zone 2 : la zone administrative 
Zone 3 : la zone commerciale
Zone 4 : le village N’zima
 
NB : Toutes ces caractéristiques sont visualisées par
        des plans et photographies joints au  dossier.
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Plan n° 4 : délimitation fonctionnelle des zones
Source : cabinet d’architecte AUP

Caractères communs aux quatre 
zones du site

La Ville historique est essentiellement occupée par 
des habitations, des édifi ces à vocation publique, 
religieuse, commerciale  et des équipements touris-
tiques.
Vingt (20) édifi ces sont classés patrimoine national. 
Ils sont pour la plupart localisés dans les quartiers 
administratif et résidentiel.
La Ville historique dispose de plusieurs bâtiments 
d’intérêt patrimonial répartis selon leur niveau de dé-
gradation. Ainsi nous avons 24% en bon état, 48,5% 
en moyen état, 15, 5% en mauvais état et 12% en 
ruine nécessitant des travaux d’entretien, de mise en 
valeur, de réparation et de reconstruction.
La voirie : la voirie est tracée selon une trame or-
thogonale formant des îlots rectangulaires. La Ville 
historique dispose d’un réseau de voirie de 12 km, 
dont  le tiers est revêtu, adressé et orthogonal.
La voirie s’organise autour de trois axes principaux 
que sont : le boulevard Angoulvant, le boulevard 
Treich-Laplène et le boulevard Louis Alphonse Bon-
houre.
Les voies du village se présentent sous deux formes. 
Il existe des voies qui sont le prolongement de celles 
venant du quartier européen perpendiculaires au 
boulevard de l’Abyssa et celles très étroites qui sont 
dans la partie non lotie du village. 
Occupation du sol : la densité de construction, sur 
chaque parcelle du quartier européen n’est pas supé-

rieure à 50% de la surface du terrain. Les construc-
tions respectent un recul de deux mètres par rapport 
à la clôture des lots mitoyens et ne dépassent pas 
deux étages sur rez-de-chaussée. Cette disposition 
du bâti proche de la rue permet donc d’avoir un grand 
jardin derrière la maison.
Végétation : on note les alignements d’arbres le 
long de la voirie principale et de certaines rues de 
desserte. Elle est essentielle dans la défi nition des 
caractéristiques paysagères  de la ville.
La Ville historique dispose d’une végétation qui varie 
d’une zone à une autre.  Ainsi, Les zones administra-
tives et résidentielles, sont très végétalisées, à la fois 
par leurs parcelles largement plantées mais aussi par 
leurs alignements d’arbres le long des rues et leurs 
trottoirs engazonnés tandis que la zone commerciale 
est très sablonneuse. 
au niveau du la zone du village la végétation est 
concentrée sur la berge maritime au sud et à l’ex-
trême Est vers l’embouchure. Elle est essentielle-
ment constituée de cocotiers.
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Plan n°5 : édifi ces inscrits sur la liste du patrimoine culturel national
Source : CCT/BNETD 2008

 

Plan n°6 : édifi ces d’intérêt patrimonial
Source : CCT/BNETD 2008
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Edifi ce exceptionnel : 
édifi ce dont le caractère architectural ou le rôle dans l’histoire de la ville sont remarquables et très importants. 
Ils devraient être restaurés à l’identique.
Edifi ce remarquable: 
édifi ce  majeur dont les caractéristiques typologiques imposent qu’il soit préservé.
Edifi ce ordinaire : 
édifi ce dont les caractéristiques banales et conventionnelles nécessitent qu’il soit maintenu et protégé dans 
une perspective de continuité urbaine ou paysagère.

ETAT DES EDIFICES D’INTERET PATRIMONIAL

 Plan n° 7 : état des édifi ces d’intérêt patrimonial
 Source : CCT/BNETD 2008

Plan n° 8 : Voirie
Source : CCT/BNETD 2008
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Plan n°9 : Plan d’occupation du sol n’zima
Source : Cabinet AUP

Plan n° 10 : Plan de plantations et de végétations
Source : CCT/BNETD 2008
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Bâti :
il se caractérise par une typologie architecturale appelée la « maison à véranda ». Elle se décrit comme 
suit : le bâtiment principal est de forme oblongue d’une profondeur de 14 mètres environ avec sa façade 
longitudinale sur la rue (l’édifi ce est toujours parallèle à la rue). Il comporte un rez-de-chaussée et un étage. 
Les pièces sont en enfi lade et traversantes, ce qui permet leur ventilation transversale. Cette partie centrale 
maçonnée est entourée sur son pourtour par une galerie couverte (type véranda) souvent en bois dont la 
toiture est supportée par des fi nes colonnes. L’étage de la galerie est bordé par un garde de corps ajouré 
en bois, ou  à période plus récente, par un claustra de ciment armé. Les galeries sont souvent protégées à 
l’étage par des dispositifs de menuiserie type persienne ouvrant « à l’italienne » (de bas en haut) permettant 
un contrôle de la lumière.
Hauteur :
la hauteur maximale est R+2, cependant dans le quartier européen la majorité du bâti est à R+1.
Volumétrie :
elle est parallélépipédique. 
Toitures :
Elles sont à deux ou quatre pentes, avec une inclinaison minimale de 30º par rapport à l’horizontal au départ 
de la rive. Certaines sont en tuiles canales (pour les plus anciennes), les autres, celles qui ont été rénovées, 
sont en plaques de fi brociment.
Structure :
Les murs sont en général tous porteurs et participent de la structure du bâtiment.
Maçonnerie : 
Elle est en briques cuites associées au ciment, au fer et au bois madrier. Les murs sont enduits à l’intérieur 
comme à l’extérieur.
Protection thermique :
la bonne isolation thermique est due à la fois aux larges ouvertures type persienne, à l’enfi lade des pièces 
permettant une ventilation transversale d’une part ; et à l’orientation générale Nord-Sud des bâtiments d’autre 
part.

Photographie n°2: Une véranda avec ses fenêtres en persiennes
Source : Archives du Comité Opérationnel

Clôtures : elles sont en bordure de la voirie principale et sont alignées de manière à laisser libre un espace 
minimal de deux mètres, compté à partir du bord de la chaussée, constituant le bas côté sablonneux. Les 
clôtures des lots en bordure des voiries secondaires sont alignées sur les bornes. La hauteur des clôtures 
varie entre deux et trois mètres. Elles sont ajourées et construites en ciment armé aux motifs géométriques.
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Caractères spécifi ques à chacune des quatre zones de la Ville historique

Zone 1 : La zone résidentielle.

Photographie n°3 : Vue aérienne  de la zone résidentielle
Source : Archives 43ème BIMA

Cette zone à vocation résidentielle occupe la partie Ouest de la Ville historique et abrite des constructions 
hôtelières de types architecturaux variés. Elle est limitée par le boulevard Angoulvant à l’Est et par le cime-
tière à l’Ouest. La zone est caractérisée principalement par des habitations de type colonial et de nombreux 
restaurants relativement récents (1960) situés sur sa partie balnéaire. Les résidences étaient concentrées 
sur le côté lagunaire, au Nord du cordon littoral. La partie maritime n’était pas construite cependant, elle était 
largement plantée. Cette disposition de l’habitat colonial dans la partie Nord de la presqu’île devait permettre 
aux maisons d’être mieux protégées des raz- de- marée et des tempêtes.
Elle a une superfi cie de 30 ha 75 a 66 ca et comporte 53 parcelles mises en valeur dont 09 complexes hôte-
liers. On y dénombre  87 bâtiments principaux et 44 annexes en dehors des complexes hôteliers. 
Voirie :
la voie principale est constituée, de l’Est à l’Ouest, par le boulevard Treich-Laplene bitumé aux bas côtés 
sablonneux. Ce boulevard  est au centre du cordon littoral et distribue des rues secondaires qui lui sont per-
pendiculaires  au Nord. Du côté Sud, les parcelles végétalisées sont contiguës et les voies secondaires sont 
en terre stabilisée avec des  trottoirs engazonnés. Le cas de la rue du lieutenant Welfe est particulièrement 
remarquable : 
- la chaussée est bitumée et bordée de chaque côté par un passage maçonné de pavés de béton pour les  
  piétons ;
- les trottoirs sont engazonnés et entretenus comme des jardins privatifs par les riverains.

Photographies n°4 et 5 : Vues d’une rue engazonnée  et en terre stabilisée
Source : Archives Comité Opérationnel
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Hauteur :
dans cette zone, on trouve des bâtiments à niveau 
R+1 R+2 et de plain- pied
Exemples de bâtiments remarquables

 ● La maison Diaw.

Photographie n°6: Maison Diaw
Source : Archives Comité Opérationnel

Construite en 1910, cette maison située rue Mar-
cel Monnier est restée dans son état d’origine 

et est très bien entretenue. Elle est située au centre 
d’une parcelle plutôt profonde et un espace non plan-
té la sépare de la rue. Elle n’occupe qu’un rez-de-
chaussée et possède le plan conventionnel typique, 
de la maison à véranda : le corps du bâtiment central 
logeant trois pièces en enfi lade, est entouré d’une 
galerie-véranda sur tout le pourtour. La maison est 
surélevée sur un socle de pierres équarries assurant 
ainsi une protection par rapport aux remontées ca-
pillaires.
Les matériaux sont en maçonnerie pour les murs et 
les cloisons et en  bois pour les persiennes qui clôtu-
rent la véranda. Le plancher et le plafond rampant de 
la véranda sont en bois. Le toit est couvert de tuiles 
mécaniques. La façade  de la maison côté rue est 
symétrique et marquée par deux perrons semi-cir-
culaires d’accès à la véranda. Les dépendances et 
services occupent le jardin derrière la maison.
La véranda a été découpée en plusieurs parties par 
l’adjonction de cloisons perpendiculaires afi n de 
créer des espaces habitables supplémentaires. Une 
salle de bain et une cuisine ont été construites aux 
deux angles arrière de la maison, laissant libre la cir-
culation de la véranda. La maison a gardé toute son 
intégrité d’origine et à ce titre, elle est un exemple 
de la typologie de l’architecture coloniale de Grand-
Bassam.
Cette zone comporte plusieurs bâtiments d’intérêt 
patrimonial qui se déclinent en bâtiments exception-
nels et remarquables : 

- Bâtiments exceptionnels :   
 Mess des offi ciers
- Bâtiments remarquables :  
 Maison Diaw
 Ancienne école régionale       
 Ecole Primaire Publique 4 (E.P.P.4)
 Ancien hôpital

 

Photographies n°7 et 8 : Vues de l’ancien hôpital
aménagé en Direction départementale de la Santé

Source : Archives Comité Opérationnel
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Zone 2 : La zone administrative
La zone administrative est la partie centrale de la Ville historique. Elle abrite la plupart des services adminis-
tratifs et trois entités religieuses. (Evêché, Presbytère et Eglise).

Photographie n°9 : Vue aérienne de la zone administrative
Source : 43ème BIMA

Elle commence par le boulevard Angoulvant à l’Ouest et se termine par la rue Général Mangin à 
l’Est. Elle a une superfi cie de 22 ha 9a 39 ca. Elle comprend deux (02) monuments que sont la 
stèle érigée en hommage à Treich-Laplène (dressée à l’angle de l’orphelinat sur le boulevard Louis 
Alphonse Bonhoure) et le monument commémorant le centenaire du débarquement des premiers 
missionnaires catholiques. Elle comporte 16 bâtiments inscrits sur la liste du patrimoine national. 
(Cf. plan n°5)

Plan n° 11 : Plan de l’ancien hôpital
Source : Ministère des Affaires Culturelles, Architecture coloniale en Côte d’Ivoire.
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Voirie : 
L’axe principal du quartier est le boulevard Treich-
Laplène d’orientation Est / Ouest le long duquel on 
trouve les édifi ces publics les plus importants (palais 
du gouverneur, palais de justice, postes, etc.).
Le deuxième axe principal est le boulevard Louis 
Alphonse Bonhoure d’orientation Est-Ouest le long 
duquel on retrouve l’alignement de manguiers cen-
tenaires.
Le boulevard Angoulvant situé dans le prolongement 
du pont de la Victoire, est  perpendiculaire aux boule-
vards Treich-Laplène et Bonhoure.
La voirie secondaire de desserte est  perpendiculaire 
au boulevard Treich-Laplène  et distribue des îlots de 
part et d’autre de celui-ci. Elle est revêtue de terre 
stabilisée, ce qui donne une couleur ocre très carac-
téristique aux rues de cette zone. 
Occupation du sol :
 l’emprise des constructions est faible, 30% de la sur-
face totale au plus, laissant la plus grande partie des 
terrains à des jardins plantés.
Végétation: 
Elle est abondante et participe activement à la mise 
en valeur et au confort de l’habitat européen confor-
mément aux théories hygiénistes issues de la révo-
lution industrielle du XIXe siècle (infl uence du mou-
vement de la Cité jardin). Elle est de deux types : 
il y a d’abord des alignements d’arbres  (cocotiers, 
palmiers, acacias, amandiers de Cayenne, fi laos et 
manguiers,…) qui donnent aux boulevards et rues 
plantés un aspect noble et monumental. Ensuite, il y 
a les arbres plantés à l’intérieur des parcelles. Enfi n, il 
y a les trottoirs engazonnés dans lesquels sont plan-
tés les arbres d’alignement. Certains sont malheu-
reusement délaissés, d’autres sont bien entretenus 
par les riverains (qui les traitent comme des jardins-
avant). La rue du lieutenant Welfe est certainement, 
du point de vue du paysage urbain, la plus belle rue 
de Grand-Bassam. La végétation donne au paysage 
urbain l’aspect d’un parc aménagé. Néanmoins sur 
plusieurs parcelles, une tendance à la minéralisation 
est malheureusement perceptible.

Photographie n° 10 : alignement des manguiers centenaires le 
long du boulevard Bonhoure

Source : archives comité opérationnel

Bâti :
La zone administrative comporte le plus de bâtiments 
classés au titre du patrimoine national. Ce sont : la 
Mairie, le Palais du Gouverneur, le Palais de Justice, 
la Compagnie des Chargeurs Réunis, l’ancienne 
Direction des Postes et Douanes (actuelle Maison 
du Patrimoine Culturel), l’ancienne Préfecture, l’an-
cienne Maison du Trésor, la C.F.A.O, l’ancien Marché 
et la C.F.C.I.
Certains bâtiments relèvent de la technique du pré-
fabriqué introduite à Grand-Bassam à partir de 1893, 
ce sont : l’Hôtel des postes et douanes, le Palais du 
Gouverneur, l’évêché actuel etc. Ils furent adaptés et 
remaniés. Certains changèrent d’affectation 
(le Palais du Gouverneur, actuel Musée National du 
Costume, l’Hôtel des postes et douanes devenu Mai-
son du Patrimoine Culturel).
Implantation :
A l’exception du Palais du Gouverneur et de la pré-
fecture, qui sont au centre de leur parcelle, les bâti-
ments sont pour la plupart alignés sur la rue, mais en 
retrait de  deux mètres par rapport à la clôture. Du 
fait de cette position du bâtiment côté rue, la parcelle 
comprend un grand jardin arrière. 

Photographie n°11: bâtiment de la préfecture 
de grand-bassam

source: arhives comité opérationnelle  

Photographie n°12: Maison des gardes de la sous-préfecture
source: arhives comité opérationnelle 
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Clôtures :
les plus anciennes sont de simples barrières matérialisées par une légère ossature en  ciment armé, laissant 
voir la végétation à laquelle elles servent aussi de support. Ces clôtures jouent un rôle important dans le 
caractère de parc aménagé de cette zone et dans la défi nition du caractère paysager de la rue. Leurs motifs 
ornementaux sont rationnels et géométriques.

   

 Photographies n°13 ; 14 ; 15 : Les motifs géométriques des clôtures  de ciment armé dans la Ville historique
Source : archives comité opérationnel

Cette zone comporte plusieurs bâtiments d’intérêt 
patrimonial qui se déclinent en bâtiments exception-
nels et remarquables : 
- Bâtiments exceptionnels :
 Palais de justice
 Palais du gouverneur
 Maison du Patrimoine Culturel
            (ancienne poste et douane)
 Evêché
- Bâtiments remarquables : 
 Limonaderie (actuelle maison Morisson)
 Préfecture (ancienne sous-préfecture)
 Maison des artistes
            (ancien bâtiment des Chargeurs réunis)
 Eglise
 Presbytère
 Ancien siège de la C.F.A.O.

•   Bâtiments exceptionnels 
 Le Palais de justice.
Cet édifi ce, un des plus grands de la Ville historique, 
a été construit en 1911 pour abriter le tribunal de pre-
mière instance. Il est situé sur le boulevard Treich-
Laplène face au Palais du Gouverneur. A l’époque 
coloniale, il était le principal centre d’administration 
de la justice de la colonie. Sa longueur est de 41,30 
mètres et sa largeur de 15,60 mètres. Il possède un 
rez-de-chaussée et un étage auquel on accède par 
trois escaliers localisés sur la façade arrière (façade 
sud) : un double escalier axial pour distribuer les 
pièces centrales et deux escaliers  latéraux localisés 
sur chaque pignon. Il est entouré sur les quatre côtés 
d’une galerie soutenue par des colonnes de maçon-
nerie. La façade principale sur le Boulevard Treich-
Laplène, est fl anquée dans sa partie centrale d’un 
perron couvert  qui forme un balcon à l’étage.
   

  

Photographie n° 16 Vue ancienne du Palais de justice
Source : Ministère des Affaires Culturelles,

Architecture coloniale en Côte d’Ivoire. (1977)         

Photographie n°17: Vue actuelle du Palais de justice en ruine  
Source : archives Comité opérationnel
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Plan n°12 : plan du Palais de Justice
Source : Ministère des Affaires Culturelles, Architecture coloniale en Côte d’Ivoire)

Au rez-de-chaussée, le perron distribue un hall 
central et les bureaux de part et d’autre. Ils  sont 

adossés l’un à l’autre, chacun s’ouvrant sur la ga-
lerie/véranda extérieure. A l’étage, les pièces sont 
traversantes et en enfi lade éclairées et ventilées par 
des porte-fenêtres médianes. La galerie du premier 
étage est protégée par des persiennes  en bois.
L’édifi ce est abandonné depuis 1954, date à laquelle  
les services judicaires ont été transférés à Abidjan. Il 
est partiellement en ruine et la maçonnerie  de béton 
armé est très dégradée par les vents marins et des 
plantes épiphytes.

Le Palais du Gouverneur.
Le Palais du Gouverneur a été le premier siège de 
la colonie de Côte d’Ivoire. Il est situé sur une très 
grande parcelle limitée au Sud par le Boulevard 
Treich-Laplène et au Nord par le boulevard Bon-
houre, parcelle dans laquelle sont également locali-
sées la mairie et la préfecture. 
Les éléments préfabriqués avec lesquels il a été 
construit ont été livrés en avril 1893 : poutres et pou-
trelles métalliques en particulier. Son aspect en 1895, 
c’est-à-dire juste après sa construction, est différent 
de celui d’aujourd’hui. En effet, le bâtiment (soubas-
sement + rez-de-chaussée + un étage) était entouré 
d’une véranda soutenue par des colonnettes métal-
liques de quatre travées sur les façades latérales et 
de six travées sur les façades Nord et Sud. Des es-
caliers droits reliaient les étages dans l’épaisseur de 
la véranda qui faisait le tour du bâtiment. Quelques 
années après sa construction, la structure métallique 

extérieure a été enrobée de maçonnerie pour la pro-
téger de la corrosion marine. Un nouvel escalier a 
été réalisé sur la façade Sud. Sur les façades lon-
gitudinales originales, l’axe central était marqué par 
une colonne, ce qui rendait impossible le traitement 
d’une entrée centrale. Aussi a-t-il été nécessaire de 
supprimer la colonne axiale du rez-de-chaussée pour 
la remplacer par une arcade centrale devant laquelle 
devait donc pouvoir se développer l’escalier à double 
rampe actuel.

                                           

Photographie n°18 :   L’ancien Palais du Gouverneur
 réhabilité en musée

Source : archives Comité opérationnel
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Plan n°13 : plan du Palais du Gouverneur
Source : Ministère des Affaires Culturelles, Architecture colo-

niale en Côte d’Ivoire

Le bâtiment possède un rez-de-chaussée surélevé 
au-dessus d’un soubassement (d’une hauteur de 
deux mètres) qui servit d’entrepôt. La structure étant 
constituée de poteaux (50 cm d’épaisseur) et poutres 
métalliques en treillis, les murs et les cloisons sont 
en maçonnerie de remplissage. Les murs extérieurs 
étaient formés d’une double paroi de briques posées 
de chant dont la partie vide centrale prenait l’air en 
soubassement pour l’évacuer dans la partie haute 
sous la toiture par un lanterneau central aujourd’hui 
disparu. Les cloisons intérieures étaient construites 
en briques posées à plat. Le rez-de-chaussée était 
occupé par quatre pièces de même dimension et 
en enfi lade qui servaient de bureaux au gouverneur 
alors que les pièces de l’étage, identiques à celles du 
rez-de-chaussée, étaient réservées à son logement. 
La lumière est contrôlée par des persiennes qui clô-
turent la véranda sur les deux niveaux.
En 1900 deux édicules en forme de pavillon furent 
ajoutés aux deux angles de la façade arrière du bâti-
ment pour y installer des services. A la même époque 
une terrasse a été ajoutée sur les façades Sud et 

Ouest (incluant un escalier à deux volées droites) 
accompagnée d’un escalier central demi-circulaire à 
double volée.
Vers 1910, un nouveau bâtiment fut construit pour 
accueillir des bureaux sur une trame orthogonale de 
poteaux sur le côté Est du bâtiment. Il y avait aussi 
une sorte de salle d’audience (une salle des fêtes ou 
un théâtre) construite à l’arrière, dans le jardin,  for-
mée d’une nef principale fl anquée de deux nefs laté-
rales. D’autres dépendances avaient été également 
construites pour accueillir des services et bureaux 
secondaires localisés dans deux  édifi ces modestes  
à rez-de-chaussée  de part et d’autre d’un petit jar-
din centré sur la façade arrière de la résidence. Il ne 
reste plus rien des bureaux, sinon la structure des 
poteaux et la toiture qui servent aujourd’hui de fo-
rum des artisans. En 1925, l’aménagement intérieur 
a été révisé et les quatre pièces originelles ont été 
redistribuées. Le bâtiment a été reconverti en Musée 
National du Costume en 1981. 

L’Hôtel des Postes et Douane
La Poste et Douane sont deux édifi ces qui ont été 
construits séparément sur une même parcelle bor-
dant, du coté nord, le boulevard Treich-Laplène. Ils 
ont été réalisés en 1894 avec des éléments préfa-
briqués importés de France : structure porteuse mé-
tallique avec remplissage de briques hourdées à la 
chaux. La technologie est donc la même que celle du 
Palais du Gouverneur décrite plus haut. Une photo-
graphie de 1895 montre clairement la véranda métal-
lique sur de fi nes colonnettes métalliques et le lanter-
neau en toiture qui servait à évacuer l’air chaud. Le 
rez-de-chaussée servait de bureaux pour la poste et 
d’entrepôt pour la douane. L’étage était occupé par 
les logements des fonctionnaires préposés. Chaque 
bâtiment avait un escalier droit perpendiculaire à la 
façade principale qui permettait l’accès à la véranda 
du premier étage. A l’origine les toits étaient couverts 
de tôle.
Au début du siècle, les galeries du rez-de-chaussée 
et de l’étage étaient persiennées. Plus tard un bâti-
ment central de deux étages était construit pour as-
surer la liaison entre les deux édifi ces d’origine, les 
deux escaliers droits étant alors supprimés. Dans les 
années 1980, les deux bâtiments étaient en ruine. Ils 
ont été restaurés entre 1993 et 2002 et accueillent 
aujourd’hui la Maison du Patrimoine Culturel. A l’oc-
casion de la restauration, les deux escaliers d’origine 
ont été reconstruits à l’identique.
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Plan n°14: Hôtel des Postes et Douane
 (actuelle Maison du Patrimoine Culturel)
Source : Ministère des Affaires Culturelles, 
(Architecture coloniale en Côte d’Ivoire.)

L’église, le presbytère et l’évêché.
Le complexe édifi ciel de l’église catholique est com-
posé de l’église paroissiale, du presbytère et de 
l’évêché. Lorsque Grand-Bassam devient la capi-
tale, le gouverneur concède à la mission catholique 
une parcelle étroite et perpendiculaire au Boulevard 
Treich-Laplène. En 1896 une première église de pe-
tites dimensions (20 mètres de long et 7,70 mètre de 
large) et une maison  des Pères (de mêmes dimen-
sions) sont construites. Le presbytère était construit 
selon le type colonial conventionnel : un bâtiment 
central de maçonnerie entouré sur ses quatre cotés 
d’une véranda dont l’étage était en bois. L’église et le 
presbytère ont été détruits volontairement par le feu 
en 1899 pour lutter contre la fi èvre jaune.
L’église a été totalement reconstruite en bois avec 
son plancher surélevé par rapport au sol sur un petit 
socle de maçonnerie
                     

   

Photographie n°19: L’église et le presbytère 

  

            
    Photographie n°20: Vue de la nef centrale de l’église 

Source : archives Comité opérationnel 

Bientôt en ruine, l’ancienne église nécessitait d’être 
reconstruite. Des dons venus de France ont permis 
alors de construire une nouvelle église en pierres et 
briques. Les tuiles de la toiture et les briques étaient 
fournies par la nouvelle briqueterie,  construite à 
Moossou par le Père Hamard en 1901. Lui faisant 
face, dans l’axe même de l’église,  un nouveau pres-
bytère est également construit pour abriter les ser-
vices et le logement du prêtre. Les deux nouvelles 
constructions sont entièrement réalisées en briques, 
apparentes ou enduites d’un mortier de chaux, à l’ex-
ception de la  voûte en plein cintre de la nef cen-
trale et les plafonds plats des deux nefs latérales de 
l’église qui sont en bois. 
Pour ce qui concerne le presbytère, le bâtiment cen-
tral est entouré d’une galerie couverte à arcades 
alors qu’à l’étage, la véranda est supportée par des 
piles carrées de briques avec un garde corps ajouré 
en ciment armé. Les deux édifi ces, séparés par une 
rue, forment un ensemble architectural remarquable 
qui, par ailleurs, est très bien entretenu. 
L’évêché actuel est installé dans les locaux de l’an-
cienne chambre de commerce construite en 1894. 
A l’origine réalisée avec des éléments préfabriqués 
identiques à ceux qui ont été utilisés pour le Palais du 
Gouverneur, la structure a été recouverte de maçon-
nerie pour les mêmes raisons. Des arcs en briques 
en anse de panier ont été construits entre chaque 
poteau, et l’imposte ainsi réalisée a été remplie par 
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un claustra de ciment armé. Devenu commissariat 
de police puis logements de professeurs, le bâti-
ment abrite actuellement les bureaux de l’évêque de 
Grand-Bassam.

Plan n° 15 : le Presbytère 
Source : Ministère des Affaires Culturelles,
( Architecture coloniale en Côte d’Ivoire)

Plan n°16 : Evêché
Source : Ministère des Affaires Culturelles, 
(Architecture coloniale en Côte d’Ivoire)

Le site du phare 

Photographie n°21: le phare de la Ville historique 
de Grand-Bassam

Source : Comité opérationnel

La construction du phare durera de décembre 1913 
à février 1914. Il sera mis en service en mars 1915. 
Cette tour ronde en maçonnerie de 17 mètres de 
hauteur est typique de l’architecture militaire de 
l’époque. Elle se dresse à 1500 mètres au nord du 
débarcadère du wharf océanique. Son feu blanc à 
éclats toutes les 5 secondes, avait une portée de 18 
milles marin. 
Il cessera de fonctionner en 1951 avec la construc-
tion du phare de Port-Bouët à Abidjan. Ce phare 
venait en remplacement d’un feu fi xe porté par une 
tour  métallique installé en 1901 au bout de la jetée 
du wharf. 
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Les vestiges
Les wharfs.

 ● Le wharf maritime
Mis en service le 1er juillet 1901, le wharf dont la 
construction a été réalisée à partir de 1897 par les 
entreprises concessionnaires Dayde et Pile de Creil 
(France), constitua l’atout majeur du développement 
économique de Grand-Bassam.
Le wharf  consiste en un appontement métallique de 
177m de long sur 7,40m de large, prolongé à son 
extrémité d’une plate-forme débarcadère de 50 sur 
20m, elle-même dotée d’un plan incliné de 15m sur 
4,5m pour favoriser le largage des billes de bois à la 
mer. Un matériel de levage de six grues et une fl ottille 
de baleinières complètent l’ensemble.
Avec le wharf, les voyageurs pouvaient rejoindre les 
navires sans affronter les rouleaux furieux de la ma-
rée : leur descente du wharf comme leur remontée 
à bord des navires s’effectuait grâce à un « panier » 
ou une « chaise », sorte de nacelle fi xée à un treuil 
qui est descendue sur une barcasse ; cette dernière, 
tractée par un remorqueur, hâle les voyageurs du 
wharf jusqu’aux navires ou inversement.

Photographie n°22 : le wharf maritime 
              

Photographie n°23 : embarquement 
des passagers  à bord d’un panier sorte de nacelle 

fi xée à un treuil
Source : Ministère des Affaires Culturelles, 
(Architecture coloniale en Côte d’Ivoire)

Le 12 mai 1911, un nouveau raz de marée, après 
celui de 1910 endommage le wharf dont l’apponte-
ment est construit trop bas. Le comité des Travaux 
Publics des Colonies décide de la création d’un nou-
veau wharf. 
Ce second wharf a les dimensions suivantes : 198 m 
de long, sur 7,20m de large avec une plate forme dé-
barcadère de 74m sur 20m, soit une longueur totale 
de 272m, le tout monté à 5,50m au dessus des plus 
hautes mers. Le matériel fl ottant comporte quatre re-
morqueurs, deux bateaux à moteurs de 20 tonnes, 
dix de 12 tonnes et un de 5 tonnes.
Le 19 août 1923, après trois jours d’un nouvel as-
saut de la mer, le premier wharf est détruit. Le se-
cond wharf prend alors la relève. L’embouteillage de 
ce second wharf est tellement rapide qu’un an après 
sa mise en service, s’impose l’idée d’en construire 
un troisième près du futur port lagunaire d’Abidjan à 
Port-Bouët. 
La mise en service du wharf de Port-Bouët en 1931, 
marque le début du déclin de la vie économique de 
Grand-Bassam. Dès ce moment, ce wharf reprend 
à celui de Grand-Bassam près de la moitié de son 
trafi c qui chute de 162 000 tonnes en 1930 à 71 000 
tonnes en 1932. 
En 1951, le wharf Bassamois qui assurait toujours 
l’exportation des bois, malgré le wharf de Port-Bouët, 
est déclassé. Sous les coups de butoir des grandes 
marées qui se succèdent, il se désagrège progres-
sivement. Ces derniers fragments seront précipités 
sous les eaux par le raz de marée de 1965.  

 ● Le wharf lagunaire (débarcadère)
Situé sur le rivage Sud de la lagune Ouladine le 
wharf lagunaire était composé d’un appontement de 
19m de long sur 6m de large, terminé par une plate 
forme débarcadère équipée d’une grue de 05 tonnes 
et d’une roulante de 05 tonnes. 
Le wharf lagunaire permet à Grand-Bassam de com-
muniquer avec  les autres villes du littoral et de l’in-
térieur à travers un réseau de voies d’eau (lagunes, 
fl euves et canaux). Le secteur Sud de ce réseau 
qui s’étend sur 300 km de la frontière du Ghana au 
Sud-Est jusqu’à la lagune de Lahou  est constitué 
de l’Ouest à l’Est par la lagune de Lahou, du canal 
d’Asagny  (long de 16,750 km, large de 18m, et pro-
fond de 2,40m) qui relie la lagune de Lahou à la la-
gune Ebrié, du canal d’Assinie (long de plus de 48 
km) qui relie la lagune Ebrié et dela lagune Aby qui 
s’étend d’Assinie à la frontière ghanéenne. 

Photographie n°24 : warf lagunaire
sources comité opréationnel
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Les voies Decauvilles : 
Le système de fonctionnement du wharf était com-
plété par une voie Décauville de 0,60m de large tra-
versant l’appontement de part en part et reliant celui-
ci au wharf maritime suivant un parcours rectiligne 
jusqu’à l’extrémité de ce dernier, point de départ vers 
l’Europe et l’Amérique

Zone 3 : La zone commerciale.
La zone commerciale est limitée à l’Ouest par la rue 
du Général Mangin et ‘à l’Est la rue Bouët. elle a son 
prolongement fonctionnel dans la zone du village. en 
raison du fait qu’elle est, par son bâti à cheval sur 
la zone du village N’zima son étude intégrera c une 
partie de cette dernière. 

Photographie n°26 : Vue aérienne de la zone  commerciale
Source : archives du 43ème BIMA

La zone est située entre les rues des Commandants 
Bouët et Pineau à l’Ouest et la rue passant juste der-
rière la maison Ganamet à l’Est. Elle fait la jonction 
avec la ville européenne. Il constitue une zone de sé-
paration entre les populations africaines du cordon 
littoral et la partie exclusivement européenne de la 
ville ; en clair, une zone de protection de cette der-
nière. Sa population comprend trois composantes : 
les riches et grands traitants N’zima, les Africains de 
la sous-région (les pays de langue anglaise que sont 
la Sierra-Léone, l’ancienne Gold Coast, le Libéria), 
et les colonies françaises (le Sénégal, la Guinée, le 

Soudan) et d’autres populations d’origine étrangères 
notamment les Libano-Syriens2.
Certains de ces riches traitants, à l’instar des N’zima, 
portaient des noms d’origine européenne principale-
ment anglaise qui étaient ceux de leurs correspon-
dants ou partenaires commerciaux (Blackson, Bright, 
Clinton, etc.).  Ces noms leur facilitaient l’accès aux 
crédits auprès de la banque anglaise (B.A). 
Des Africains en provenance des territoires de lan-
gue anglaise notamment de l’ancienne Gold Coast, 
du Liberia et de la Sierra-Léone  portaient également 
des noms d’origine britannique. Une des rues portant 
le nom de Sierra-Léone matérialise la présence des 
ressortissants de ce pays dans la zone commerciale 
à cette époque. 
Le Bâti :
Certains bâtiments d’intérêt sont dans cette zone qui 
a une superfi cie de 22 ha 58 a 9 ca et comporte 110 
lots mis en valeur dont deux complexes hôteliers en 
bordure de mer et 06 restaurants en bordure de la 
lagune Ouladine. On y dénombre 218 bâtiments prin-
cipaux et 38 annexes.

Cette zone renferme de grandes maisons de 3 ni-
veaux (R+2) pour la plupart, aux façades rigoureu-
sement tramées, au nombre desquelles trois édifi ces 
sont classés sur la Liste du patrimoine national : l’im-
meuble de la Banque Commerciale Africaine (BCA) 
l’ancien Hôtel de France et le centre culturel français 
(actuel centre céramique). Ces édifi ces, parallélé-
pipédiques de deux à quatre pentes, sont entourés 
de galeries en rez-de-chaussée comme à l’étage. 
Les bâtiments les plus importants comportent deux 
rangées d’arcades superposées en façade (maison 
Varlet). On remarque souvent la présence d’escaliers 
extérieurs desservant directement l’étage de la rue 
et permettant de l’utiliser indépendamment. Les ter-
rasses et les auvents sont fréquents. Les murs sont 
faits en maçonnerie de briques, les charpentes en 
bois ou en métal, les couvertures en tuiles, tôles mé-
talliques, ou en plaques de fi brociment (pour les plus 
récentes). Les édifi ces sont construits en bordure 
de rue (alignés sur la rue) et sont souvent contigus. 
Le tracé du parcellaire en damier comme celui des 
zones occupées par les colons, est généralement or-
thogonal, avec une emprise des constructions pou-
vant aller jusqu’à 90% de la surface totale. Les par-
celles sont pour la plupart de taille modeste.

La voirie :
le tracé viaire est relativement complexe et est dé-

2  Faisant partie de l’empire Ottoman, la Syrie est devenue, au terme de la 
première guerre mondiale et des traités de paix et dans le cadre de la Société 
des Nations (SDN) un mandat dont l’administration a été confi é à la France. 
Cela explique la présence des Syriens dans les colonies françaises. Le 
démembrement de ce pays au terme de la seconde guerre mondiale avec la 
création de  deux Etats indépendants distincts introduit le terme libano-Syrien 
qui laissera la place à celui de libanais après 1960.

Photographie n°25: decauvilles
Source : archives comité opérationnel
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fi ni par deux trames orthogonales de part et d’autre 
d’une partie centrale autour de l’actuelle place du 
commerce. En effet l’activité commerciale avait pour 
centre une zone délimitée par la place du commerce, 
de forme courbe ouverte sur la lagune, et la partie 
nord-ouest au-dessus de la rue du commandant Pi-
neau. C’est dans ce périmètre qu’étaient localisées 
les principales maisons commerciales : les maisons 
Borro, Adouko Blackson, Jamil, Edouard Aka, l’ex-
maison Africaine-Française, l’ex-hôtel de France, etc. 
L’ancien emplacement du fort Nemours aujourd’hui 
complètement disparu au sud de la rue du Com-
mandant Bouvet explique les orientations différentes 
des deux trames viaires. Dans cette partie centrale 
se concentraient le long de la rue du commandant 
Bouët, les équipements de loisirs tels l’ancien ciné-
ma Appolo et, en face, le bar Celtic.

A l’ouest de ce périmètre central, les rues sont tracées 
selon une trame orthogonale  perpendiculaire à la la-
gune. Les rues Général Mangin, Pobequin et Fleuriot 
de Langle, sont orientées Nord-Sud alors que l’axe 
principal, l’avenue Treich-Laplène d’orientation Est-
Ouest, leur est perpendiculaire avec dans sa conti-
nuité vers le Nord-Est, la rue Bouet. C’est dans ce 
tracé orthogonal que se localisaient un grand nombre 
d’établissements et d’équipements commerciaux : 
la Société Commerciale de l’Ouest Africain(SCOA), 
la Compagnie Française de l’Afrique de l’Ouest 
(CFAO), les ex-marchés, la Compagnie Française 
de la Côte d’Ivoire (CFCI), le Cercle de l’Union Euro-
péenne, l’ancienne Banque Anglaise etc.

A l’Est de la place du commerce se développe la 
partie orientale de la zone commerciale dont le tracé 
viaire orthogonal n’est pas orienté comme le précé-
dent. En effet la trame, qui est orthogonale et forme 
des îlots rectangulaires, est orientée Nord-Ouest / 
Sud-Est, ainsi guidée par l’orientation spécifi que de 
l’ancien fort Nemours. C’est la partie la plus grande 
en surface de la zone commerciale, mais c’est aussi 
une partie qui contient moins d’édifi ces commerciaux 
que dans les deux parties précédentes. Néanmoins 
on y trouve les maisons Ganamet, Varlet, Nouama, 
Edouard Aka, Marcel Aka et Verdier, ainsi que l’Atlan-
tic Hôtel qui se localise sur la frange orientale de la 
zone commerciale, proche du village africain.
Le parcellaire : 
Le tracé du parcellaire est généralement orthogonal, 
avec une emprise des constructions pouvant aller 
jusqu’à 90% de la surface totale. Les parcelles sont 
pour la plupart de taille modeste.
La végétation : 
Il n’y a pas d’alignements d’arbres le long des rues. 
Mais certaines maisons ont des jardins à l’intérieur 
de l’îlot que l’on peut apercevoir de la rue. Dans 
l’ensemble, la végétation n’as été pas jugée utile à 

l’accompagnement de l’activité d’origine. L’aspect de 
parc aménagé qui caractérise la zone résidentielle et 
la zone administrative n’est pas présent dans la zone 
commerciale. Le paysage urbain de la zone commer-
ciale est essentiellement minéral.

Liste des bâtiments d’intérêt patrimonial de la zone 
commerciale (cf. plan 6 d’intérêt patrimonial):
- Bâtiments exceptionnels :
  Maison Ganamet

- Bâtiments remarquables : 
 Centre Jean-Baptiste Mockey 
 (ancien marché)
 Bibliothèque (ancien marché)
 Ancien siège de la C.F.C.I.
 Centre de céramique
 Maison Akil Borro
 Maison Edouard Aka
 Hôtel de France
 Ancienne banque commerciale africaine
 Maison Varlet
 Maison Kétouré

 � La Maison Ganamet  
Construite en 1920 par un ressortissant de la Gold 
Coast (actuelle République du Ghana) et acquise 
un peu plus tard par un grand commerçant Libano-
Syrien, sur le boulevard du gouverneur Bertin, cette 
maison est localisée dans un espace qui peut être 
considéré à l’instar du sous-ensemble 01 comme la 
périphérie Est de la zone commerciale. Son archi-
tecture est différente de celle des édifi ces réalisés à 
la même époque. Le rez-de-chaussée était occupé 
par les commerces et les deux étages par des lo-
gements accessibles par un escalier fl anqué sur la 
façade arrière. Le plan des étages porte les marques 
des transformations du second propriétaire. Il est ty-
piquement d’inspiration orientale, avec son hall cen-
tral traversant et les  pièces situées symétriquement 
de part et d’autre. Une cour de service localisée à 
l’arrière du bâtiment comprenait les escaliers et la  
coursive d’accès au hall central de chaque étage. 
Les différentes pièces de service, cuisines, points 
d’eau et réserves se trouvaient dans cette  cour. 
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          Photographie n° 27 :La façade sur rue 
de la maison Ganamet                    

Source : archives Comité opérationnel 

Son aspect extérieur est néo-classique  avec un dé-
cor de colonnes et pilastres en plâtre inspirés des 
ordres classiques. Le premier étage est  couronné 
par un balcon fi lant sur toute la longueur au garde-
corps ajouré en ciment armé. Sa particularité est 
d’être couverte par un toit mansardé, ce qui est plutôt 
une curiosité esthétique, et exceptionnelle, à Grand-
Bassam. La maison est actuellement en mauvais 
état.

 La Maison Edouard Aka 
(dit Adouko Blackson) 

Construite dans les années 1920, cette maison 
constituait  avec les maisons Treich-Laplène et Borro 
un ensemble urbain homogène, une place régulière 
de forme courbe ouverte sur la lagune : la place com-
merciale. Leurs trois façades alignées orientées Nord 
formaient ainsi une façade continue dont le dessin 
partiellement circulaire. Cette maison, de plan carré, 
est l’élément central  du sous ensemble I. 
Elle comporte un  portique à arcades au rez-de-
chaussée, distribuant les boutiques et vérandas à 
l’étage, aux arcades plus étroites et nombreuses. La 
maison est en ruine.
Le matériau utilisé pour la réalisation des portiques et 
des vérandas est essentiellement de la maçonnerie 
de béton armé et de briques, beaucoup plus résis-
tant à la pollution marine et facile à entretenir. Très 
rapidement, les constructeurs ont donc abandonné 
le métal pour la maçonnerie enduite.

Photographie n°28 Maison Edouard AKA
Source : archives comité opérationnel

 La maison Varlet.

Construite en 1918, elle fait face à la maison Ga-
namet et forme l’angle du boulevard avec une rue 
perpendiculaire à celui-ci. De plan rectangulaire, 
(six travées d’un coté et cinq travées de l’autre), elle 
est l’une des plus grandes maisons de commerçant 
de la ville, et la plus imposante avec ses quatre fa-
çades régulières et identiques. Le rez-de-chaussée 
est entouré par un portique à arcades cintrées qui 
protège l’accès des boutiques et entrepôts du pro-
priétaire. A l’étage une galerie, dont les arcades ont 
un rythme double de celui du rez-de-chaussée, se 
déroule sur le pourtour de l’édifi ce pour donner ac-
cès aux chambres d’habitation. La maison en impose 
par sa volumétrie remarquable, sa grande simplicité 
et la régularité des arcades des galeries du rez-de-
chaussée et de l’étage. La cuisine et les espaces de 
service étaient localisés dans la cour ou le jardin de 
service.

Photographie n° 29 Vues de la maison Varlet
Source : archive Comité opérationnel
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Photographie n° 31 La maison Treich-Laplène
Source : archives Comité opérationnel

 � Les maisons Ketouré

Une des maisons est localisée sur la rue du com-
mandant Bouët au sud-ouest du zone commerciale. 
Construite en 1920 c’est une  maison de commerçant 
typique avec son plan oblong et sa galerie véranda 
sur deux étages cotés rue. La maison est construite 
en béton armé et la galerie de la véranda de l’étage 
est surmontée d’arcades cintrées avec un garde 
corps plein. La maison est en très mauvais état.

                      

     
Photographie n° 32 : Vue d’une maison Kétouré 

en restauration              

La typologie des maisons de commerçants 
de la zone commerciale.

L’analyse des maisons de la zone commerciale per-
met de formuler une hypothèse sur les types de mai-
sons. Il faut d’abord mentionner le type « grande de-
meure », telle la maison Varlet et Edouard Aka, qui 
apparaît après 1920. La maison est beaucoup plus 
grande que la moyenne et son plan est carré. Elle 
est entourée d’une galerie en rez-de-chaussée et 
d’une véranda à l’étage sur les quatre cotés, ce qui 
lui donne un caractère noble, voire monumental. En-
suite il y a la maison « ordinaire », de plan rectangu-
laire oblong sans galerie au rez-de-chaussée, avec 

 � La maison Nouama.

Construite dans les années 30, la maison, de plan 
oblong, a la caractéristique particulière de ne pos-
séder qu’une galerie (rez-de-chaussée et étage) 
sur sa façade principale, ouverte sur une petite pla-
cette carrefour. Le portique du rez-de-chaussée est 
rythmé par des colonnes jumelées supportant un lin-
teau droit. A l’étage la balustrade de la véranda est 
en béton sculpté avec un motif à rinceaux ajourés 
réalisé de manière assez grossière. Le bâtiment, de 
volumétrie simple oblongue, est couvert par un toit 
à deux pentes. Avec la maison Ganamet elle forme 
un ensemble architectural éclectique associant des 
éléments conventionnels de  l’architecture coloniale 
à des motifs décoratifs lourdement ajoutés aux fa-
çades.

Photographie n° 30 : Vue de la façade principale 
de la maison Nouama

Source : archive Comité opérationnel

 � La maison Treich-Laplène.

Construite dans les années 20, cette maison, avait 
un plan triangulaire dont le plus long coté ouvre sur 
la place commerciale. Le rez-de-chaussée était un 
grand espace hypostyle servant d’entrepôt. La fa-
çade sud était fl anquée d’une cour peu profonde 
où se trouvait l’escalier d’accès à l’étage ainsi que 
des services. Les logements de l’étage, de simples 
chambres, étaient distribués par un couloir central. 
La véranda de l’étage qui longeait les deux façades 
principales avait déjà disparu en 1977. Le bâtiment a 
totalement été rénové dans les années 90 pour de-
venir un hôtel. Une nouvelle façade lui a été ajoutée, 
dénaturant défi nitivement le bâtiment d’origine.
Une nouvelle clôture a été construite pour délimiter 
un jardin de devant transformant ainsi la confi gura-
tion originelle de la place commerciale.
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ou sans véranda à l’étage. En général la maison est 
mitoyenne avec les maisons voisines, assurant ainsi 
une contiguïté le long de la rue. Les boutiques ou dé-
pôts du commerçant donnent ainsi directement dans 
la rue. A l’étage une véranda ou un balcon fi lant cou-
ronne le bâtiment, qui assure ainsi l’ouverture des 
logements vers l’extérieur et une meilleure protection 
contre le soleil. Certaines maisons n’ont ni balcon ni 
véranda à l’étage.

Zone 4 : Le village N’zima 

Photographie n° 34 : Vue aérienne du village N’zima
Source : archives 43ème BIMA

Le village N’zima s’étend sur une superfi cie d’envi-
ron 10 ha 20 a 93 ca. Il est limité au Nord par la la-
gune Ouladine, au Sud par l’Océan Atlantique, à l’Est 
par l’embouchure et à l’Ouest par la rue située juste 
après la maison Ganamet.
Le village est une partie importante de la ville histo-
rique de Grand-Bassam. Il préexistait à la création 
de cette dernière et abritait la majeure partie des Afri-
cains qui y arrivaient dans le sillage de l’armée, de 
l’administration et du commerce colonial3.
C’est la zone d’habitation traditionnelle d’un des 
peuples autochtones, les N’zima auxquels sont ve-
nus s’ajouter les pêcheurs Fanti et d’autres popula-
tions de la Côte d’Ivoire et de la Sous région.
A l’origine, le village se développait d’Est en Ouest. 
Avec la construction des premiers habitats coloniaux 
et leur extension, l’expansion du village se fait main-
tenant d’Ouest en Est.  
Le village se subdivise en deux grands sous en-
sembles avec des caractéristiques particulières.

3 Bourahima BAKAYOKO, la vie sociale et culturelle à Grand Bassam de 
1893 à 1940, Mémoire de maîtrise, Université de Cocody, Département 
d’histoire, 1993, 169 p ; p 39

Le sous ensemble I : l’espace des moyenne-
ment nantis

Confi guration générale 

Ce sous ensemble part de la rue située juste après 
la maison Ganamet jusqu’aux dernières bornes de 
lotissement à environ 100 mètres de la place Abyssa 
à l’Est. Ce fut le lieu de résidence des populations 
N’zima moyennement fortunées.
Les maisons, construites en damier sur toute l’éten-
due de ce sous ensemble, sont principalement 
basses avec une cour ou des constructions à un seul 
étage avec véranda. L’ensemble de ces construc-
tions est bâti dans du matériau durable. Le tracé du 
parcellaire est généralement orthogonal, avec une 
emprise des constructions pouvant aller jusqu’à 90% 
de la superfi cie du lot. Les parcelles sont pour la plu-
part de taille modeste. On note la présence de deux 
monuments dont l’un symbolise la danse Gros lot et 
l’autre la danse Sider.
Le bâti :
Dans ce sous ensemble, les bâtiments faits dans du 
matériau durable, sont principalement des maisons 
basses et quelques unes à étage (maximum R+1). 
Les maisons basses sont dotées pour certaines, 
d’une véranda et/ou d’une cour. Celles à étage com-
portent des vérandas. 
Les charpentes sont en bois ou en métal, la toiture 
est à deux pentes. Les anciens édifi ces sont cou-
verts de tuiles mécaniques, les plus récents ou ceux 
dont les toitures ont été rénovées sont couverts de 
tôles ondulées, de tuiles, de tôles métalliques, ou de 
plaques de fi brociment. 

Photographie 35 ancienne cour Royale des n’zimas
Source : Archives du Comité Opérationnel

La voirie :
Les axes principaux sont d’orientation Est-Ouest ou 
Nord-Sud, ce sont le boulevard du gouverneur Ber-
tin, la rue René Caillé, la rue du Commandant Pineau 
et la rue Bonhoure. 
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Le boulevard  de l’Abyssa est le plus large du vil-
lage. Il a été tracé ainsi par les colons à la demande 
des populations locales au moment du lotissement. 
Quatre voies perpendiculaires à ce boulevard  le tra-
versent en se prolongeant jusqu’à l’extrémité Est du 
village. Parmi ces quatre voies, les deux situées aux 
extrémités Nord et Sud sont bitumées ; ce sont les 
rues Bonhoure et Commandant Pineau.

Le sous ensemble II : l’espace non loti
Confi guration générale
Le troisième sous ensemble part des dernières 
bornes de lotissement à 100 mètres de la place 
Abyssa jusqu’à l’embouchure à l’Est du village. Les 
concessions familiales de ce sous ensemble présen-
tent la confi guration suivante : une maison du pro-
priétaire, une maison de l’étranger, une maison de 
femme, un lieu de culte, une entrée principale, une 
entrée de secours et un puits au milieu de la cour. 
L’implantation des populations s’est faite par rapport 
aux affi nités et aux alliés. Dans la continuité de la 
trame du village à l’extrême Est (espace donnant sur 
l’embouchure), il existe un ensemble d’habitats pré-
caires appelés « ando bassam » peuplé de pécheurs 
Fanti originaires de la Gold Coas (actuel Ghana)
t. On y trouve deux grands fumoirs qui attestent de 
l’activité de pêche exercée par des Fanti en mer et 
des N’Zima en lagune et en eau douce. S’y trouve 
également le bois sacré, un des attributs matériel de 
l’Abyssa.
Le bâti :
Le bâti est caractérisé par trois types d’habitats. 
Les premiers sont en matériaux durables et les se-
conds en matériaux tirés du milieu de vie des N’zima. 
Quant au troisième type, il renferme la maçonnerie 
en briques (soubassement) surmontée de bois brut 
ou du bois de menuiserie ou de bambou. 
Dans certains cas, les constructions sont faites à 
l’aide d’un mélange de bois et de feuilles de raphia 
ou de palmier. Néanmoins tous ces habitats ont un 
dénominateur commun, à savoir que ce sont des 
maisons basses avec une double pente couverte 

de tôles ou d’évérites, de plaque de fi brociment ou 
de tuiles mécaniques ou encore de papo (toiture en 
feuille de raphia). 
La voirie : 
Les voies constituent le prolongement des quatre 
voies principales perpendiculaires au boulevard de 
l’Abyssa. Ici elles sont plus étroites et donnent l’im-
pression de labyrinthes.
L’intérêt de ce sous ensemble réside dans l’appro-
priation conviviale de l’espace. En effet, les habita-
tions sont contigües les unes des autres ; il existe 
très peu de cours fermées et les activités des diffé-
rentes familles se font pratiquement à découvert, ce 
qui permet aux familles de se fréquenter plus faci-
lement. Les abords des rues sont envahis par une 
frange de la population qui s’adonne au petit com-
merce de restauration et de marchandises diverses 
dont la clientèle est composée essentiellement des 
populations locales.
L’organisation spéciale du village est fonction des 
points cardinaux, de l’habitat et des quartiers en lien 
avec l’Abyssa.
Les points cardinaux refl étant un symbolisme assez 
intéressant mettent en relief l’opposition entre aînés 
et cadets et entre chefs et subordonnés. Ce symbo-
lisme interactif entre les différentes couches met en 
cause l’ordre social et politique à travers l’Abyssa.
Les points cardinaux apparaissent également dans 
l’organisation de l’habitat d’où l’orientation Est-Ouest 
qui est le sens de l’expansion du village. Par consé-
quent les artères, les voies et les concessions épou-
sent cette orientation. Les rues secondaires sont 
d’orientation Nord- Sud. Les voies d’accès aux points 
stratégiques du village se fait dans le sens Sud, Nord, 
Est et Ouest.
Les témoins matériels de l’Abyssa

 ● Le domicile du chef Nvavilé : lieu de conservation
      du tambour sacré:

 ● Edongbolè, tambour sacré
 ● Forêt sacrée (vers l’Est), Bouakéy ;
 ● La place Abyssa
 ● Le circuit de la danse liée aux quatre points 

cardinaux et au tracé de la place Abyssa
 ● La Berge maritime lieu de lustration. 

Ce patrimoine culturel du village est enrichi et maté-
rialisé par des attributs que sont : 

 � L’Abyssa
Chaque année du dernier dimanche d’octobre au 
premier dimanche de novembre, les N’zima kotoko 
célèbrent l’Abyssa, moment solennel de réconcilia-
tion et de communication avec les mânes des an-
cêtres, et les forces de la nature. L’Abyssa, danse 
annuelle sacrée est un spectacle rituel, mimé et 
chanté. Cet évènement social d’importance capitale 
pour le peuple N’zima se déroule en sa dernière se-

Photographie 36 nouveau Palais Royal
Source : bachus Namgbo
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maine invariablement sur un espace précis appelé 
place Abyssa.

 La place Abyssa
La place Abyssa occupe une portion du boulevard du 
même nom d’orientation Nord-Sud. Ce boulevard est 
situé dans le sous ensemble II du village N’zima. Il 
mesure 20 m de largeur et 184 m de longueur. Il dé-
bouche sur la lagune du côté Nord et sur l’Océan At-
lantique du côté Sud. La portion occupée par la place 
Abyssa au sein du boulevard mesure 80 m de long et 
20 m de large. L’espace compris entre la limite de la 
place Abyssa et la rue Bonhoure au Nord a une lon-
gueur de 47 m sur 20 m de large. L’espace compris 
entre la limite de la place Abyssa et la rue du Com-
mandant Pineau au Sud mesure de 57 m de long sur 
20 m de large. La place Abyssa est bornée sur toute 
l’étendue de ses longueurs Est et Ouest par des mai-
sons d’habitation. La particularité des ces construc-
tions réside dans le fait qu’elles tournent toutes dos 
à la place Abyssa .
A l’origine, la place Abyssa avait une confi guration 
tripartite : la place de la ronde déguisée (espace où 
des individus déguisés dansent en ronde), la place 
de l’orchestre de l’Abyssa (place centrale où joue 
l’orchestre) et les estrades mâles et femelles. Au-
jourd’hui, cette confi guration demeure certes mais 
en lieu et place des estrades mâles et femelles, nous 
avons six estrades dont l’une est destinée au roi et 
à ses invités, et les cinq autres aux invités et aux 
populations.

 Le Bouakey
Boakey forêt sacrée est le lieu de purifi cation du roi 
avec ses attributs pour l’année nouvelle. 

 Les monuments Sider et Gros lot

 Le monument Sider

Le Sider est une danse des populations N’zima issue 
de la classe moyenne. Cette danse traduit le symbo-
lisme du chat qui apprend la chasse à la panthère.
La formation à la connaissance et à la pratique de la 
danse du Sider ou Sida dure deux ans. C’est donc 
de Bassam que les maîtres du Sider partaient ensei-
gner cette danse aux autres populations de la Côte 
d’Ivoire, notamment au peuple Akan. Cette danse 
était matérialisée par un mât en tronc d’arbre. A ce 
jour, en lieu et place du tronc d’arbre, se trouve un 
monument baptisé Sider, portant à son sommet un 
coq. Le Sider, à l’image du coq est la danse qui ré-
veille et éveille les populations. Le symbole du coq 
montre également la primauté de la danse Sider sur 
celle du Gros lot qui en est la dérivée.

Photographie 39 : le monument du Sider
Source : archives Comité opérationnel

Photographie 38 : la forêt sacrée (bouakey)
Source :Nangbo bacchus

Photographie 37: la place Abyssa
Source :Nangbo bacchus
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 Le monument Gros lot
La scission du Sider va entrainer la création de la 
danse du Gros lot. Cette danse, à la différence du 
Sider, a été créée par des intellectuels et des riches 
n’zima pour se démarquer de la classe moyenne 
qui pratiquait le Sider. Avec l’introduction du saxo-
phone et de la composition de chants de défi , le Gros 
lot rivalisait désormais d’ardeur avec le Sider. Tout 
comme le Sider, cette danse était matérialisée par 
un mât en tronc d’arbre mais aujourd’hui, il l’est par 
un monument baptisé gros lot portant à son sommet 
l’ange protecteur Gabriel ; comme pour implorer Dieu 
à protèger ses partisans contre les envieux et les es-
prits maléfi ques.

Photographie 40 : le monument  du Gros lot 
Source : archives Comité opérationnel

 
2. b. Historique et développement

2. b.1 - Historique

2. b.1.1 - De l’origine de Grand-Bassam

La signifi cation de Grand-Bassam, l’histoire du site et 
de son peuplement originel donnent lieu à une diver-
sité de versions et  d’interprétations. Selon les Abou-
ré, Grand-Bassam viendrait de « Alsam » qui signifi e 
« il fait nuit ou la nuit est venue ». Ce nom serait 
donné par ce peuple en migration et à la recherche 
d’un site, au premier campement qu’il aurait établi à 
l’embouchure du fl euve Comoé, ceci à la tombée de 
la nuit.  

Pour les N’zima, Bassam tirerait son nom de l’ex-
pression « Bazouamin » ce qui signifi e «aide moi à 
porter mes bagages »en langue N’zima.
Pour d’autres sources rapportées par des écrits d’Eu-
ropéens, Bassant, Bassan, Bassam étaient les dif-
férents noms sous lesquels on désignait la Comoé. 
C’est le fl euve qui conduisait les négociants N’Zima 
dans les régions aurifères situées plus au Nord dans 
les pays ando et baoulé.

Dans leur progression de découverte des côtes 
africaines, les Portugais, conduits par le navigateur 
Soeiro Da Costa, atteignent le site de Grand-Bassam 
en 1469. Ce dernier a-t-il trouvé une population sur le 
site ? Et laquelle ?

Les Abouré situent leur installation sur le site aux 
environs du XIIIe siècle. Ils y produisaient et com-
mercialisaient le sel marin pour les populations de 
l’hinterland. Quant aux N’Zima, ils situent la création 
des cités N’zima en Côte d’Ivoire (Bassam et Grand 
Issiny) entre 1480 et 1530. Ils avaient pour activité 
principale le commerce, qu’ils pratiquaient avec les 
vaisseaux marchands européens notamment, des 
Portugais, Hollandais, Anglais, et Français. 
Ces différentes versions au cœur de la question de 
l’antériorité, ont besoin d’être confi rmées et conso-
lidées. En tout état de cause, au moment où le site 
naît à son histoire subactuelle, les composantes prin-
cipales du peuplement originel étaient en place : les 
Abouré, les N’zima et les Bétibé auxquelles s’ajoute-
ront d’autres peuples et d’autres communautés.

Selon des sources orales concordantes, le site, avant 
l’arrivée des Français dans la première moitié du  
XIXe siècle, était connu des populations autochtones 
comme un lieu de production du sel marin. Ces der-
nières, également pêcheurs, étaient déjà intégrées 
à l’économie de traite, servant d’intermédiaires entre 
les Européens et les populations de l’intérieur. 

2 b.1.2– Grand-Bassam : des débuts du 
comptoir fortifi é à la création de la colonie 
(1842-1893)

 
Au XIXe siècle, les rivalités entre les nations euro-
péennes sur cette partie de la côte, notamment, 
entre Anglais et Français gagnent en intensité. Ce 
qui explique le recours à la politique des traités avec 
les chefs et les rois « indigènes » et à celle des 
points d’appui, matérialisée par la construction des 
comptoirs fortifi és. C’est dans ce contexte, que le 19 
février 18424, la France, représentée par les lieute-
nants de vaisseau Alphonse Fleuriot de Langle et 
Charles-Phillipe de Kerhallet, conclut avec le roi Pe-
ter de Grand-Bassam et deux autres chefs, Quachi et 
Wouatcha, le premier traité qui met Grand-Bassam 
4  Pour le traité du 19 février 1942, voir annexe.
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sous protectorat français. Le traité, rédigé en français 
et en anglais, fut signé à bord du brick « L’Alouette 
». Il concédait aux Français « la souveraineté pleine 
et entière du pays et de la rivière de Grand-Bassam 
» ainsi que le droit d’y construire des édifi ces et forti-
fi cations sur un terrain de 2000 m² de leur choix. En 
échange, les français accordent une protection au roi 
et à son peuple, font cadeau au roi Peter, de dix sept 
pièces d’étoffes, de cinq barils de poudre, de fusils, 
etc., ainsi qu’un versement annuel de 4 000 francs or 
(somme régulièrement payée jusqu’en 1915). 

L’ambition d’occupation durable du site par la France 
se concrétise avec la création en 1843 du Fort Ne-
mours, un établissement à vocation militaire et com-
merciale. Un second traité est signé le 27 septembre 
de la même année5 dans l’enceinte du Fort qui abrite, 
outre le camp militaire ou le casernement, des fac-
toreries (comptoirs de commerce) et un hôpital. Un 
troisième traité sera signé le 07 mars 18446, qui réaf-
fi rme le projet français d’implantation coloniale. Les 
chefs de Grand-Bassam, en échange de cadeaux 
qu’ils devront recevoir semestriellement, s’engagent 
à repousser toute ingérence étrangère et à protéger 
les missionnaires français.

La signature des traités et la construction du Fort Ne-
mours consacrent la présence politique des Français. 
Mais les marchandises proposées par la France, 
qui n’était qu’au début de sa révolution industrielle 
n’avait pas la faveur des Africains qui leur préféraient 
celles d’autres  prévenance: tissus de Manchester, 
couteaux et outils de Sheffi el ou de Birmingham, 
poudre et fusils à silex anglais, allemands ou danois 
et alcools hollandais, allemands ou américains, à un 
prix meilleur et beaucoup plus appréciés.  

C’est à partir de Grand-Bassam que se généra-
lisera la politique des traités dans le courant des 
années1880. C’est à cette époque également que 
s’installèrent les premières factoreries autour du Fort 
Nemours. 

En 1849, un front uni des populations locales, notam-
ment Abouré et Tchaman, consécutif aux entraves à 
la liberté de commerce, attaque le Fort Nemours. La 
révolte vaincue, la présence française sera consoli-
dée avec l’érection d’un nouveau fort à Dabou.

En 1870, à la suite de la défaite de  Sedan, la France 
abandonne le site,  Arthur Verdier restant seul pour 
assurer la défense des intérêts français à titre non 
offi ciel. Un mandat offi ciel lui sera conféré le 04 no-
vembre 1878. Il choisit alors Grand-Bassam comme 
Chef-lieu de la Résidence française. Durant son man-

5  Pour le traité du 27 septembre 1943, voir annexe n°
6 Pour le traité du 07 mars 1944, voir annexe n°

dat de Résident, non seulement Verdier s’oppose 
au projet d’échange du territoire de Grand-Bassam 
contre celui de la Gambie, territoire enclavé dans le 
Sénégal, mais aussi il lance les premières planta-
tions de café et de cacao dans le Sud-est et fait venir 
Treich-Laplène qui lui succédera comme Résident. 
En 1885, la conférence de Berlin met en place les 
règles du partage de l’Afrique entre puissances euro-
péennes. L’une des règles stipulant que « l’annexion 
n’est valable que si la puissance souveraine entre-
tient dans les territoires qu’elle prétend occuper une 
autorité suffi sante pour faire respecter les droits ac-
quis, Treich-Laplène s’emploie alors à multiplier les 
relations avec les chefs africains de l’intérieur des 
terres, concluant avec eux des traités de protectorat 
et de commerce .

De 1887 à 1889, Louis Gustave Binger relie, en pas-
sant par le pays Mossi, Kong et le royaume Abron, le 
Soudan occidental à la côte jusqu’à Grand-Bassam, 
point d’aboutissement de son parcours. Son périple 
qui vient compléter l’œuvre de Treich-Laplène, a per-
mis d’esquisser la confi guration de ce qui deviendra 
plus tard l’Afrique Occidentale Française (A.O.F.) et 
par la même occasion, d’anéantir les velléités bri-
tanniques de jonction de la Gold Coast à la Sierra 
Leone. Quatre ans plus tard, soit le 10 mars 1893, 
l’établissement français de la Côte d’Or est érigé en 
Colonie de Côte d’Ivoire avec Louis Gustave Binger 
comme premier Gouverneur.

2. b.1.3 - Grand-Bassam capitale coloniale : 
de l’essor au déclin

La création de la Colonie de Côte d’Ivoire et l’érec-
tion de Grand-Bassam comme siège de l’administra-
tion coloniale vont donner un coup d’accélérateur au 
développement de la cité qui connaîtra un moment 
d’essor et une phase de déclin.

2. b.1.3.1- L’essor

Aux équipements de la période précédente de Rési-
dence ( douanes, télégraphe installé par les Anglais 
et grâce auquel Grand-Bassam était très tôt reliée 
aux pays voisins et au reste du monde), se dévelop-
pent les grands travaux de créations d’infrastructures 
administratives, d’urbanisme et d’équipements : 
création du service des postes, travaux d’assainis-
sement et d’aménagement (remblai des marécages, 
lotissement et distribution de plus de 40 lots entre 
1891 et 1899),   créations d’infrastructures écono-
miques avec le début de la construction du premier 
wharf en 1897 ; cette période est également celle 
de l’installation des grandes maisons de commerce 
comme la Compagne Française de Afrique de l’Ouest 
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(CFAO), la Société Commerciale de l’Ouest Africain (SCOA) et la Compagnie Française de la Côte d’Ivoire 
(CFCI) considérées comme les « géants du commerce africain ». Il importe également de noter la présence 
de compagnies anglaises parmi lesquelles Swanzy, Woodin et King. 
Toutes ces compagnies installent des comptoirs à forte capacité qui centralisent, avant leur exportation, les 
produits de la colonie (ivoire, or, bois -100.000 tonnes de bois exportés en 1931-, huile de palme et palmistes, 
caoutchouc, cola, puis, après la première guerre mondiale, produits agricoles : café, cacao, et coton, etc..) 
et alimentent les succursales  et les agences de l’intérieur en produits manufacturés : textiles, quincaillerie, 
bijoux, biens d’équipement.
En 1897 voit le jour la Chambre de commerce. A partir de 1910, est introduite l’électricité. En mars 1915, le 
phare dont la construction avait commencé en 1901, est inauguré et remplace ainsi le feu fi xe qui avait été 
installé au bout du wharf au sommet d’une tour métallique.
Au plan des activités de transformation quelques initiatives sont à noter, en particulier l’ouverture de la bri-
queterie de Moossou dès 1901 et un peu plus tard, toujours à Mossou, la création des scieries de la SCAF.
Tableau : Tonnages faisant de la Ville historique de Grand-Bassam le 1er port de la Colonie jusqu’en 1930

Années Tonnages

1902
1903
1919
1920
1921
1922
1923
1924
1925
1926
1927
1928

18.860
16.701
65.771
77.610
55.657
77.478
94.883
101.920
111.188
117.477
142.405
146.131

Tableau n°1

Source : Koffi  Attahi, Grand-Bassam : Quartier France : 
Etude monographique d’un quartier 

historique, Mémoire de maitrise de géographie, 
Université d’Abidjan, 1975,  p. 48.
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Tableau : Importations et Exportations des principaux ports de 1908 à 1911 (milliers de francs)

Année 1908 1909 1910 1911

Port Imp. Exp. Imp. Exp. Imp. Exp. Imp. Exp.

BASSAM

ASSINIE

LAHOU

JACQUEVILLE

SASSANDRA

TABOU

BEREBY

7.098

2.400

2.111

785

420

107

93

4.106

3.009

2.307

722

479

76

55

6.192

1.494

1.824

890

481

128

83

3.887

2.952

3.023

816

834

158

42

7.827

2.889

2.530

894

1.180

246

77

5.082

4.476

3.223

707

182

321

35

10.121

3.275

3.096

1.093

849

388

60

7.360

6.644

2.484

522

164

390

39

Tableau n°2
Source : Domergue Cloarec Danielle, La Côte d’Ivoire de 1912 à 1920. 

Infl uence de la première guerre mondiale sur l’évolution politique, 
économique et sociale, Thèse de doctorat de 3ècycle d’histoire, 

Université de Toulouse le Mirail, volume I,  1974,  p. 62

Au plan démographique, le dynamisme économique a pour conséquence d’attirer un grand nombre de po-
pulation de provenances diverses : notamment Sénégalais, Soudanais, Nigériens, Sierra-léonais, Gabonais, 
Congolais, ressortissants de la colonie britannique de Gold Coast et de la colonie française du Dahomey. A 
ces populations, s’ajoutaient les communautés venues de toutes les régions de la colonie. Après 1918, la 
Ville de Grand-Bassam reçoit les Lybano-syriens à la faveur de l’octroi à la France du mandat de la SDN sur 
la Syrie.  La Ville historique renforce ainsi son caractère cosmopolite, de carrefour et de haut lieu de bras-
sage des populations de tous les horizons. 
L’essor commercial de la ville s’accompagne du développement des activités éducatives (ouvertures des 
premières écoles publiques et du foyer féminin à Moossou), culturelles (apparition en 1920 du cinéma sur 
des camions ambulants), et sportives (création dans les années 1930 du premier club de football de la colo-
nie, le Sporting Club de Bassam).

2. b.1.3. 2 - Les raisons d’un déclin
La Ville historique de Grand Bassam a vécu du commerce, elle est ‘‘morte’’ quand le commerce l’a quitté.
En 1923, la capacité du port avait été renforcée par la mise en service d’un second wharf. On aurait donc pen-
sé à un avenir des plus fl orissants pour Grand-Bassam, si deux dates, deux événements majeurs, n’étaient 
venus provoquer, le premier un léger déclin, le second la chute brutale :
1931 : construction d’un troisième wharf, mais cette fois-ci à Abidjan Port-Bouët ;
1951 : ouverture du nouveau port d’Abidjan en eau profonde après le percement du canal de Vridi.
Principales conséquences de ces nouvelles infrastructures : le centre, le poumon de l’économie de traite se 
déplace; les maisons de commerce émigrèrent toutes de Grand-Bassam à Abidjan, tête de ligne du chemin 
de fer Abidjan-Niger, laissant des bâtiments, tous majestueux, témoins de la grandeur passée et dont l’archi-
tecture est caractéristique de la période coloniale précédant la deuxième guerre mondiale. L’acte fi nal de ce 
déclin sera le transfert, en 1954, à Abidjan, du Palais de Justice qui faisait de Grand-Bassam, jusqu’à cette 
date, la capitale judiciaire de la colonie.  
Ce déclin en réalité avait été annoncé depuis la fi n du XIXe par un signe prémonitoire : la perte de la fonction 
de capitale en 1899 au profi t d’Adajamé-Santey (futur Bingerville) à la suite d’une série d’épidémies de fi èvre 
jaune qui ont décimé la population.      
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2. b.1.3.3 - Grand-Bassam au cœur de la 
contestation anticoloniale.
Symbole de l’oppression coloniale, Grand Bassam a 
été le siège des principaux tribunaux de la colonie : 
tribunal indigène, tribunal coutumier et la juridiction 
suprême de la colonie, le Palais de justice ; elle a 
abrité la plus célèbre de ses prisons.
C’est dans cette dernière que furent emprisonnés, 
en 1949 les combattants de la lutte anticoloniale, 
militants du Rassemblement Démocratique Africain 
(RDA) qui avaient été jugés et condamnés à la suite 
des incident de Février 1949 à Treichville.
C’est pour exiger la libération de ces derniers, que 
fut organisée sous la conduite de Marie Koré, Anne-
Marie Raggi.., le 24 décembre 1949, la « célèbre » 
marche des femmes sur Grand-Bassam. Elles furent 
accueillies par les canons à eau de l’administration 
coloniale sur le pont de la lagune Ouladine. La libé-
ration des prisonniers, le 1er janvier 1950, à l’issue 
de cette manifestation, vaudra au pont d’être baptisé 
‘‘Pont de la Victoire’’ pour immortaliser cette marche 
héroïque des femmes qui marque un pas décisif vers 
l’indépendance politique de la Côte d’Ivoire.

2. b.1.3.3.4- Grand-Bassam et sa signifi ca-
tion profonde pour la Côte d’Ivoire
Que représente Grand-Bassam pour la Côte 
d’Ivoire et le reste du monde ?
Des éléments de réponses sont contenus dans les 
propos de l’écrivain ivoirien, Bernard B. DADIE, lors 
de l’inauguration du Centre de Culture Jean-Baptiste 
MOCKEY de Grand-Bassam, le 19 décembre 1981, 
un discours qui reste d’une étonnante actualité.
‘‘Je ne puis cacher combien Bassam m’est cher. 
Peut-il advenir qu’un homme oublie le paysager et 
qui est le témoin de son histoire ? Sincèrement  je 
plaindrais celui qu’une telle amnésie frapperait.
 Si Bassam est mon enfance, elle est aussi, à 
mes yeux, celle de la Côte d’Ivoire toute entière. 
Première capitale, sous la période coloniale, Bas-
sam a vécu la confrontation diffi cile et douloureuse 
de deux civilisations. Haut lieu de notre lutte pour 
l’indépendance : ici tant de compagnons ont, dans 
l’épreuve, retremper leur foi et leurs forces. Bas-
sam alors contribuait à relever le défi  que l’histoire 
nous avait donné. Notre souveraineté reconquise, 
s’ouvrait ensuite le chemin qui nous faisait passer 
du heurt précédant au dialogue. Pour toutes ces rai-
sons, Bassam n’évoque plus tant en moi le ‘‘sym-
bole’’ qui autrefois nous blessait que celui d’une paix 
restaurée par la rencontre des cultures africaines et 
européennes. 
Bassam, en ce sens, résume notre histoire et 
notre avenir. 

(…) il faut cependant en convenir : Bassam a souf-
fert d’un lent déclin à l’ombre du destin nouveau 
où elle venait de lancer la Côte d’Ivoire. 
Ses murs malades en témoignent bien douloureu-
sement à mes yeux. Bassam serait-elle promise à 
l’oubli ? Cette mémoire de notre histoire récente ne 
mérite-t-elle pas que considération ? 
(…) Je puis vous assurer combien la sauvegarde de 
cette ville est une préoccupation majeure de mon ad-
ministration. La restauration du Quartier historique de 
Bassam sera une œuvre d’autant plus longue qu’elle 
sera extrêmement couteuse tant qu’il y a à faire. 
Pour cette raison strictement fi nancière et dans les 
circonstances économiques actuelles je dois vous 
dire qu’il serait vain de tout attendre de l’Etat. Celui-
ci se doit de mettre en place un cadre qui soutienne, 
anime et coordonne la renaissance de cette ville, 
comme celle des sites historiques de toute la Côte 
d’Ivoire. Nous travaillons à la mise au point de cet 
encadrement administratif et fi nancier. Mais je dois 
aussi vous dire que ces mesures ne seraient pas de 
grande utilité si, dès maintenant les Bassamois ne 
prenaient eux-mêmes en charge la renaissance de 
cette ville. Il faudra convaincre les plus hautes ins-
tances du pays de l’impérieuse nécessité qu’il y a de 
sauvegarder ce site historique. Il nous faudra aussi 
les persuader le bien-fondé des mesures que nous 
proposerons (...) Avec les moyens que les diffi cultés 
économiques nous accordent mon administration a 
en 1980 ouvert un musée à Bassam. Certains s’éton-
neront que celui-ci soit aujourd’hui fermé. Je vous 
dois une explication. Ce musée du costume est un 
défi  que nous nous sommes lancé. Devrions-nous 
attendre d’avoir réuni tous les moyens nécessaires à 
la parfaite installation d’un tel musée ? La perfection 
dit-on est l’ennemi du bien. J’admets cet adage dans 
la mesure où l’homme ne peut s’approcher de la per-
fection qu’en commençant par le bien. L’expérience 
m’a appris que toute attente est vaine et que toute 
réalisation modeste et imparfaite, pourvu qu’on ne 
s’en satisfasse point, est promesse de progrès. Ce 
musée a créé  un évènement qui, comme vos réa-
lisations actuelles, permet de forcer l’attention afi n 
que nous ayons peu à peu les moyens d’aller plus 
loin. Dans le même esprit réaliste, nous inaugurons 
aujourd’hui cette salle de spectacles. Voici donc la 
première tranche du Centre de Culture Jean-Baptiste 
MOCKEY (…) 
Permettez-moi de conclure en souhaitant que 
le Centre de Culture Jean-Baptiste MOCKEY 
soit un lieu de dialogue et d’ouverture qui 
rivalise avec la vie culturelle de notre capitale. 
Alors, je suis persuadé que Bassam retrouvera 
toute son âme".
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2. b.2- Les phases de développement 
           de la ville.
Tout part  du Fort Nemours.  Cette assertion 
est attestée par une série de plans et de cartes 
disponibles.   

Initialement à l’intérieur du fort, les factoreries se sont 
ensuite installées autour de ce dernier  avant de se 
déployer progressivement vers l’ouest. A la même 
période, deux villages indigènes sont identifi és l’un 
au nord-ouest  à une centaine de mètres du fort et 
l’autre à l’est du fort, du côté de l’embouchure, l’es-
pace entre le fort et le village étant celui des facto-
reries ; ce qui parait déjà être l’amorce du zoning, 
c’est-à –dire de la séparation fonctionnelle. Le village 
abritaient outre les autochtones, les sénégalais et 
leur familles qui entretenaient, à proximité, une ferme 
et un potager pour la production de la viande et des 
légumes frais. 

 

 

                         

Plans n°17,18, 19 et 20 : schéma montrant l’évolution de la 
Ville historique de Grand-Bassam

Source : Atlas de Grand-Bassam, 2004, pp. 32 à-34 et 36

Sur les plans de 1850 et 1857, on note la disparition 
progressive des marécages et l’occupation corréla-
tive de l’espace par l’administration et le commerce. 
Du côté de la lagune, la berge était boisée et formait 
une sorte de défense naturelle.  

Malgré l’épidémie de 1852 et 1857 qui décima une 
grande partie de la population et malgré l’abandon du 
poste en 1870 par la France, Verdier réussit à mainte-
nir sur place de nombreuses sociétés commerciales 
dont l’activité permet le maintien d’une population de 
2000 habitants ; un autre facteur y a contribué : c’est 
l’ouverture des comptoirs français aux négociants 
étrangers par décret du 12 septembre 1868. 

Un plan de 1891 indique l’état d’occupation du sol : 
y sont fi gurés, de l’embouchure vers l’ouest les deux 
villages de part et d’autre des marais, le fort, les fac-
toreries, le télégraphe sur un fond général de ma-
récage (l’auteur de la carte faisant usage du terme 
marigot). 
Sur le plan de  1903, les marécages se rétrécissent 
et un premier parcellaire apparait très clairement, 
signe que les travaux de remblai ont été effectués de 
même que les grands travaux d’urbanisme et d’équi-
pement. De l’est à l’ouest, on observe, d’abord des 
parcelles de petites dimensions et plus nombreuses, 
alors que vers l’ouest elles sont de grande taille. A 
cette même période les premières avenues sont tra-
cées. On les borde de cocotiers et la chaussée est 
faite de coquillages concassés. 

En 1908, on réalise le revêtement des chaussées par 
un mélange de  brisures de coquillages au goudron 
ou au ciment. On dédouble les rangées de cocotiers, 
de fi lao et d’amandiers de Cayenne. 
 
Les cartes de 1908 et 1909 laissent clairement appa-
raitre les principaux édifi ces du Quartier France, au 
total 14, de la Résidence au Phare. Ces cartes lais-
sent également apparaître la zone résidentielle dont 
la  construction entière ne se fera qu’autour de 1922. 
Il est également à noter, après la première guerre 
mondiale, un élément nouveau : l’arrivée, à la faveur 
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du mandat français sur la Syrie, de Libano-syriens que l’administration va installer dans  l’espace intermé-
diaire entre le secteur européen et le village africain.

Il résulte des lignes qui précèdent que la confi guration d’ensemble du quartier s’achève au début des années 
1920. Au bout de ce processus, la répartition fonctionnelle et sociologique du quartier apparait clairement et 
est fondée sur des lots concédés défi nitivement aux propriétaires qui les ont mis en valeur.

2. b.2.1 - Evolution de l’usage et historique récente de la conservation

2. b.2.1.1 - Evolution de l’usage
Les lignes précédentes ont permis d’identifi er les fonctions originelles de la Ville Historique, celles de capitale 
politique, administrative et judiciaire, de cité portuaire et commerciale. Mais, si la Ville Historique a perdu, de 
nos jours, ses fonctions majeures initiales, elle a acquis de nouvelles vocations. 
En effet, elle est aujourd’hui le siège de services de divers ordres :

- Administratif : 
les services de la mairie, de l’Administration Territoriale (Préfecture et Sous Préfecture), de la Justice, de 
l’Economie et des Finances (Impôts et Trésor), des Travaux Publics, de la Direction Régionale de la Santé 
Publique, de l’Inspection de l’Enseignement Primaire. 

- Culturel : 
le Musée National du Costume, la Maison du Patrimoine Culturel, la Bibliothèque Centrale de Prêt, le Centre 
de Culture Jean Baptiste Mockey, des centres de production d’objets d’art et d’artisanat ; en outre, l’organi-
sation périodique de manifestations culturelles, traditionnelles ou modernes (l’Abyssa et la fête des généra-
tions, le Festival des Arts de la rue, la Semaine du costume et de la mode, le Festival Coco Bull ..,) 

- Touristique : 
visite du site avec ses attributs culturels et naturels, fréquentation des plages, des réceptifs hôteliers, de 
restaurants, et de centres artisanaux.

- Religieux :
existence de lieux de cultes (églises, mosquées, forêt sacrée) et de pèlerinage (de croyants musulmans sé-
négalais au Puit Dieng dans la cour de la mosquée sénégalaise et à la mosquée elle-même).

- Educatif : 
existence d’écoles et d’institutions  de formation.

- Commercial :
vente de poissons et d’autres produits halieutiques (notamment les crabes) ; nombreux autres petits com-
merces (petites épiceries, vente de noix de coco et de produits dérivés, petites grillades et friteries….).

2. b.2.1.2 - Historique récente de la conservation

A partir des années 1970, a commencé à germer et  prospérer l’idée de sauver la ville historique, ce qui à 
donner lieu, à diverses initiatives aussi bien de la part de la puissance publique (Etat et collectivité locale), 
des particuliers que de la part de la société civile (la Chambre de Commerce de Côte d’Ivoire, l’Association 
Bassamoise de Développement économique et social, ABADES).C’est dans ce contexte qu’ont été me-
nées les premières études diagnostiques en vue de la conservation et de la mise en valeur du patrimoine 
architectural de la Ville historique. Parmi ces études, on retiendra notamment celles menées par le Centre 
de Recherches Architecturales et Urbaines de l’Université d’Abidjan, études commanditées par le Ministère 
de la Construction et de l’Urbanisme. Vont voir le jour sur des bâtiments privés comme publics, à partir de 
1974, des initiatives ponctuelles d’intervention avant de s’intégrer dans une politique d’ensemble portée par 
le Ministère en charge de la Culture. C’est dans cette perspective que se sont inscrits les divers travaux de 
restauration: 

l’ancien Palais du Gouverneur restauré entre 1977 et 1980 est aménagé en Musée National du Costume 
en 1981 ;
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l’ancien Hôtel des Postes et de la Douane, restauré entre 1993 et 2002 abrite désormais, la Maison du 
Patrimoine une structure qui a pour mission la conservation et la gestion du site.
Outre l’ancien Palais du Gouverneur et l’Hôtel des Postes, d’autres édifi ces ont bénéfi cié de travaux de 
restauration et de nouvelles affectations. En témoigne le tableau succinct ci-après : 

Tableau des édifi ces restaurés et leurs nouvelles affectations

N° d’ordre Edifi ce et ancienne fonction Date de restauration Nouvelles affectations

1 Palais du Gouverneur 1980 Musée National du Costume

2 Hôtel des Postes 2002 Maison du Patrimoine

3 Hôpital de grand Bassam 2001 Direction Régionale de Santé

4 Marché au Poisson 1982 Centre culturel JB Mockey

5 Ancien Centre culturel Français 1985 Centre coopératif des Céramistes

6 Marché des légumes 2001 Bibliothèque Municipale

Tableau n° 3 
En ce qui concerne le patrimoine privé, des initiatives se font de plus en plus nombreuses et cela depuis 
plusieurs années.  Peuvent être énumérés quelques noms ci-après : la maison Stewart, à côté de la fondation 
Borremans, la maison du Colombier en face de laTaverne bassamoise, la maison Tambonau dans la zone 
résidentielle, la maison Métayer en face de la maison Diaw etc…
La restauration de l’ensemble du patrimoine public et privé s’effectue dans un cadre réglementaire strict. Ces 
actions de restauration représentent un effort entrepris pour sauver de la ruine le patrimoine architectural de la 
Ville historique. Le projet d’inscription de la Ville historique au patrimoine mondial s’inscrit dans cette dynamique.
 

    3- JUSTIFICATION DE L’INSCRIPTION 

3.1. a. Brève synthèse

La Ville historique de Grand-Bassam est située dans la région du Sud-Comoé au sud-est  de la Côte d’Ivoire 
sur un lido de terre entre l’Océan Atlantique au sud, la lagune Ouladine au Nord, l’embouchure et à l’Ouest 
par le cimetière. Cette  confi guration géographique (terre et plans d’eau) suscita l’intérêt de l’entreprise co-
loniale française (2ème moitié du XIXe siècle) qui fi t de la ville un important centre économique, politique et 
culturel qui rayonna au plan international (Afrique de l’Ouest et Centrale, Europe, Proche orient) jusqu’à la fi n 
de la première moitié du XXe siècle.
Le tissu urbain demeuré intact dans son ensemble rend encore lisible les attributs principaux du site qui 
s’articulent pour l’essentiel autour de la spécifi cité de l’architecture et de la trame urbaine coloniale, de la 
fonctionnalité des zones, de l’aménagement paysager, des témoins de l’activité économique, portuaire et 
politique de la ville, la structuration du village N’zima et des composantes matériels de la culture N’zima.
La Ville historique de Grand Bassam doit son importance au rôle qu’elle a joué, centre régional puis interna-
tional des échanges commerciaux mis en place dans le cadre de l’économie de traite. Des produits manu-
facturés étaient importés de l’Europe, contre l’exportation, des produits du cru tels que l’huile de palme, les 
palmistes, le caoutchouc naturel, la cola et l’acajou de Bassam (khaya ivorensis).
Le commerce était si fl orissant qu’il attira dans le sillage de la colonisation, outre les populations originaires 
de la sous région, de l’Afrique équatoriale et des pays du Levant et de l’Europe, des fi rmes commerciales, 
des établissements fi nanciers, des compagnies de transport maritime. Cette importante position commer-
ciale, valut à la ville d’être érigée en capitale de la colonie en 1893.
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fl orissantes et des fortunes se constituent avec l’ac-
croissement de l’économie de traite. 
Les populations arrivées dans le sillage de la co-
lonisation (dans l’administration et l’armée) ou at-
tirées par la prospérité de la ville étaient d’origines 
diverses. Outre les originaires de la colonie de Côte 
d’Ivoire, elles se composaient également des ressor-
tissants de la sous-région, de l’Afrique équatoriale et 
du Levant :

- Afrique occidentale française : Sénégal, Guinée, 
Soudan (actuel Mali), Dahomey (actuel Bénin), 
Niger, Haute Volta (actuel Burkina Faso) etc.
- Afrique équatoriale française : Gabon, Congo
- Afrique occidentale d’expression anglaise : Libéria, 
territoires coloniaux britanniques de Sierra-Léone et 
de Gold Coast (actuel Ghana).
- Du proche Orient : Syrie, Liban
La Ville historique de Grand-Bassam est l’expression 
de deux civilisations, d’une part la civilisation euro-
péenne marquée par le quartier colonial, et d’autre 
part la civilisation traditionnelle africaine traduite 
par le village N’zima. La coexistence entre les deux 
peuples va engendrer une interaction positive de part 
et d’autre.
Ainsi, l’aménagement du territoire par le colonisateur 
a été respectueux du mode d’occupation spatiale du 
peuple N’zima tenant compte notamment du symbo-
lisme des points cardinaux, des lieux d’expression 
culturelle du peuple N’Zima et singulièrement ceux de 
l’Abyssa (la place Abyssa, la forêt sacrée ‘‘Boakey’’, 
la cour des ‘‘N’Vavilé’’, dépositaires et curateurs du 
tambour sacré ‘‘Edongbolè’’, le rivage maritime).
On note également l’existence d’un tribunal coutu-
mier dans l’arrière cour du Palais du Gouverneur ser-
vant de siège pour la justice indigène. 
Cette cohabitation dans cet espace particulier de 
cultures différentes va permettre l’émergence d’une 
culture nouvelle, d’un homme nouveau, ouvert aux 
apports fécondants extérieurs tout en restant enra-
ciné dans ses traditions séculaires.
Aujourd’hui encore, dans la mémoire collective des 
Ivoiriens et des pays environnants, dont les territoires 
étaient inclus dans les comptoirs français du golfe 
de Guinée, Grand Bassam est considéré comme le 
symbole de la Côte d’Ivoire moderne, politique, éco-
nomique, sociale et culturelle. 

Critère iv
« Offrir un exemple éminent d’un type de construc-
tion ou d’ensemble architectural ou technologique ou 
de paysage illustrant une période ou des périodes 
signifi catives de l’histoire humaine » 
La Ville historique de Grand-Bassam constitue un 
exemple remarquable d’un paysage architectural 
construit dans un environnement marécageux. Ce 
cordon littoral semblait presque impossible à mettre 

Afi n de répondre au contexte, économique, géogra-
phique et aux contraintes climatiques locales, l’es-
pace urbain de la ville fut  aménagé avec un soin 
particulier  ;trame orthogonale des rues délimitant de 
grandes parcelles, fonctionnalité des zones, ‘‘mai-
sons à véranda’’, construction d’infrastructures por-
tuaires et commerciales, abondance de la verdure 
dans le paysage urbain, comblement des marécages, 
lotissement d’une partie du village tenant compte de 
la préservation de ses composantes culturelles  et de 
sa structure urbaine traditionnelle.
Ce type d’aménagement spécifi que à Grand Bassam 
qui allie harmonieusement les exigences de l’urba-
nisme colonial et le respect de l’espace urbain tradi-
tionnel avec ses composantes culturelles matérielles, 
la permanence des témoins de  l’activité économique 
et politique de la ville, de même que la bonne conser-
vation du type ‘‘maisons à véranda’’ constituent au-
tant d’attributs qui méritent d’être préservés, gérés et 
suivis.

3.1.b. Critères selon lesquels l’inscription 
est proposée (et justifi cation de l’inscription 
selon ces critères)
La Ville historique de Grand-Bassam est  proposée 
à  l’inscription sur la Liste du Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO sur la base des critères iii et iv.  

Critère iii
 « Apporter un témoignage unique ou du moins ex-
ceptionnel sur une tradition ou une civilisation vivante 
ou disparue ».  
Grand-Bassam est le tout premier site qui va donner 
naissance à la Côte d’Ivoire moderne, politique, éco-
nomique, sociale et culturelle. 
La construction à partir de 1843 du fort Nemours 
marque le point de départ de la ville nouvelle de 
Grand-Bassam. Dès 1850 des factoreries s’installent 
progressivement autour du fort, gage de sécurité.
Suivront avec la création de la colonie en 1893, di-
vers équipements tels que le télégraphe sous-marin 
reliant le «territoire de la Côte d’Ivoire» au golf de 
Guinée et à l’Afrique occidentale et le wharf qui fe-
ront de la Ville historique de Grand-Bassam, outre 
sa fonction de première capitale de la colonie, un 
pôle économique de premier plan qui attirera toutes 
les grandes sociétés commerciales de l’époque no-
tamment les compagnies françaises, Société Fran-
çaise Agricole (SFA), la Compagnie Française de 
Kong (CFK), la Compagnie Française de l’Afrique de 
l’Ouest (CFAO), la Société Commerciale de l’Ouest 
Africain (SCOA) et la Compagnie Française de la 
Côte d’Ivoire (CFCI), et anglaise (Swanzy). 
Les demandes en immobilisations (foncière et fi nan-
cière) se développent pour répondre aussi bien aux 
besoins du secteur public qu’à ceux du privé, ce qui 
favorise l’expansion de la ville. Les affaires y sont 
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en valeur en raison de sa confi guration géographique 
circonscrite dans une zone d’eau entre la lagune Ou-
ladine, le fl euve Comoé et l’océan Atlantique. En ef-
fet, sa situation sur un bassin sédimentaire formé de 
sables tertiaires et son aspect géopédologique (hy-
dromorphie de profondeur, podzols de nappe avec 
alias humique) constituaient à priori un obstacle à 
l’émergence d’une ville.
Cependant, le site déjà occupé à l’arrivée des Eu-
ropéens abritait un village présentant une structure 
d’habitat en matériaux végétaux tirés de l’environne-
ment local (bois de bambou et feuilles de palmier).
La Ville historique s’est développée entre la seconde 
moitié du XIXe et la première moitié du XXe siècle. 
Pour l’édifi er, il a fallu combler les marécages en vue 
de construire les équipements portuaires, commer-
ciaux et administratifs ainsi que les entrepôts desti-
nés à recevoir  aussi bien les produits d’exportation 
que les produits manufacturés venant d’Europe. La 
présence de ces vestiges portuaires et de ces in-
frastructures commerciales témoigne de la pratique 
d’une économie de traite caractéristique de la pé-
riode coloniale. 
S’inscrivant dans la dynamique du partage de l’Afrique 
enclenchée par la Conférence de Berlin (1884-1885), 
la création de la colonie de Côte d’Ivoire en 1893 
avec pour capitale Grand-Bassam, donne une impul-
sion nouvelle au développement de la ville. Ce déve-
loppement se traduit par l’importation des premières 
maisons préfabriquées en structure métallique qui té-
moignent de l’architecture industrielle (l’architecture 
de fer) en plein essor en France et en Europe dès la 
fi n du XIXe siècle. 
Autour du fort se développe une dynamique d’occu-
pation de l’espace vers l’Ouest d’une part, et vers 
l’Est d’autre part. Du côté Ouest du fort s’installent 
la zone commerciale, la zone administrative puis la 
zone résidentielle. Du côté Est du fort, se déploie le 
domaine du village N’zima, dont la structuration dé-
fi nitive interviendra après le lotissement administratif 
de 1908. Cette confi guration de la Ville historique ré-
pond à un souci de séparation fonctionnelle, socio-
logique et stratégique bien marquée des différentes 
entités que sont les zones résidentielle, administra-
tive, commerciale et le village N’zima.
Les édifi ces de type colonial, donnent à la Ville his-
torique de Grand-Bassam un aspect de vieille ville 
d’architecture européenne transplantée dans un pay-
sage africain. Ce modèle architectural, caractérisé 
par la « maison à véranda », la toiture à double ou à 
quatre pentes et le système de ventilation naturelle, 
est celui d’une création adaptée au climat tropical 
chaud et humide. 
L’aménagement paysager du quartier colonial se ca-
ractérise par un couvert végétal relativement dense, 
avec un alignement d’arbres le long des rues et la 

présence de pelouses et de jardins autour des édi-
fi ces les plus remarquables.  
L’ensemble de ces caractéristiques constitue autant 
d’éléments répondant aux préoccupations hygié-
nistes, fondées dès la fi n du XIXe siècle, en matière 
d’aménagement sur les trois principes de ‘‘l’air, de la 
verdure et de la lumière’’.
Quant au village N’zima, il est caractérisé par trois 
types d’habitats, à savoir l’habitat d’infl uence colo-
niale, l’habitat de type moderne avec l’utilisation de 
matériaux durables et l’habitat de type traditionnel 
comportant deux sous catégories : les constructions 
en matériaux mixtes et les constructions en maté-
riaux locaux.
A la différence du quartier européen, le village N’zima 
se distingue par la densité de son bâti occupant la 
quasi-totalité des parcelles. On y trouve deux types 
de voiries, l’une à trame orthogonale issue du lotis-
sement de 1908 et l’autre plus étroite et sinueuse, 
typique des ruelles traditionnelles des villages afri-
cains.
Le réseau viaire, l’ensemble des espaces bâtis et 
non bâtis, la place de l’Abyssa, le bosquet sacré, les 
monuments Sider, Gros lot et le site du ‘‘fumage de 
poissons’’ représentent la diversité des centres d’in-
térêts liés à l’activité politique, économique, sociale 
et culturelle de la communauté villageoise. 
L’architecture de la Ville historique offre l’exemple 
achevé de l’urbanisme colonial associant les formes 
traditionnelles d’habitats à des bâtis d’inspiration eu-
ropéenne eux-mêmes infl uencés par des facteurs du 
milieu.

3.1.c. Déclaration d’intégrité 
La Ville historique a conservé, globalement, sa confi -
guration générale : Le village africain à l’Est et le 
quartier européen à l’Ouest du cordon littoral défi nis-
sent encore à ce jour les limites de la ville. 
Le paysage lui-même et sa relation à la géographie 
naturelle de la lagune et de la côte maritime sont res-
tés les mêmes puisque le site urbain n’a subi aucune 
densifi cation importante de son bâti.
Sur le plan paysager la Ville historique a maintenu 
son intégrité du fait du maintien de la plupart des 
alignements d’arbres et de la végétation dans les 
parties privatives des parcelles. L’espace public ca-
ractérisé par ses alignements de cocotiers et ses 
trottoirs engazonnés, malgré un entretien défec-
tueux pour certains d’entre eux, reste le trait domi-
nant de la Ville historique.
La Ville jouit d’une bonne intégrité car les différents 
attributs qui fondent la signifi cation culturelle du site 
sont toujours présents à l’intérieur de la zone propo-
sée à inscription (cf. plan n°4 : délimitation du site). 
Malgré la perte de son statut de pôle économique, 
la ville a su garder dans ses limites, l’ensemble des 
témoins matériels de son activité économique et por-
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dations localisées dans la zone commerciale, l’en-
semble du bâti garde sa physionomie originelle. 
Les longs alignements d’arbres bordant les rues et la 
végétalisation des parcelles datent aussi de l’époque 
coloniale et témoignent d’un traitement paysager 
pour répondre aux contraintes climatiques locales. 
Le paysage caractérisé par une végétation de coco-
tiers, de manguiers et de fi laos existe toujours mais 
avec une densité relativement réduite par rapport à 
l’époque coloniale.
La conception du village N’zima n’a pas profondé-
ment changé depuis le lotissement de 1908. Cepen-
dant des évolutions sont observables au niveau du 
bâti. Elles concernent aussi bien le type architectural 
que les matériaux utilisés (dur, semi dur et végétal). 
Les ruelles étroites de la partie non lotie du village 
sont restées en l’état et le coeffi cient d’occupation du 
sol de son bâti est très élevé refl étant ainsi le mode 
de l’occupation spatial de l’habitat traditionnel.

Sur le plan de l’usage et de la fonction
Les fonctionnalités d’origine de la Ville historique ont 
été conservées avec l’existence actuelle de la zone 
résidentielle, administrative (au niveau déconcentré 
et décentralisé), et du village N’zima. Cependant la 
zone commerciale, inscrite toujours dans le paysage 
urbain a perdu sa vocation d’origine en raison du dé-
clin économique de la ville. Une nouvelle vocation 
économique fondée sur le tourisme est venue se 
substituer à la vocation commerciale d’origine. Il faut 
noter également que la fonction religieuse de la ville 
demeure. 

Sur le plan des matériaux de construction
Les matériaux de construction et le style colonial sont 
toujours perceptibles dans l’ensemble de la ville. Ain-
si l’on peut remarquer la permanence des structures 
métalliques importées de France en 1893 (Palais du 
Gouverneur, Hôtel des Postes et douane et l’Evê-
ché), de même que la maçonnerie utilisée pour les 
murs et la tuile pour les toitures. 
Toutefois, il faut noter l’apparition de nouveaux ma-
tériaux de construction qui pourraient affecter son 
authenticité. C’est la raison pour laquelle des dispo-
sitions en matière de contrôle des interventions sont 
actuellement prises.
Le bâti du village N’zima a également conservé ses 
matériaux de construction à savoir des matériaux lo-
caux, des matériaux composites ou mixtes. 

Sur le plan de la situation et du cadre
L’observation des cartes de différentes époques no-
tamment celles de 1908, 1946, 1949 1997 et de 2012 
montre que le site est dans son cadre originel sur un 
lido de terre entre l’océan atlantique et lagune. La 
ville historique a gardé donc sa confi guration géné-
rale initiale. La morphologie urbaine d’origine (Quar-
tier européen et village N’zima) est encore lisible de 

tuaire.
Il s’agit des édifi ces des grandes compagnies com-
merciales (CFAO, CFCI, SCOA, SWANZY, WOO-
DIN…), des équipements portuaires (vestiges du 
Wharf, du débarcadère, des voies Decauville..) des 
compagnies de transport maritime (les Chargeurs 
Réunis, la Elder Dempter, la Compagnie du Wharf 
etc.), des établissements fi nanciers (Banque de 
l’Afrique Occidentale, Banque Of Nigeria, la BCA…).
La ville présente également une taille suffi sante 
pour laisser apparaitre de façon signifi cative un type 
d’aménagement urbain répondant aux préoccupa-
tions hygiénistes en vigueur à l’époque coloniale 
(type ‘‘maisons à véranda’’, aménagement paysager 
et tracé orthogonal des rues délimitant de grandes 
parcelles, fonctionnalité des zones), et un autre type 
d’aménagement d’origine traditionnelle dans le vil-
lage associant des espaces lotis et des espaces non 
lotis à fort taux d’occupation du sol.
La Ville historique ne subit pas de pression ma-
jeure pouvant nuire à son intégrité, néanmoins il est 
nécessaire de signaler les menaces que peuvent 
constituer la spéculation foncière consécutive au dé-
veloppement touristique et culturelle. 
La pression démographique sur la Ville historique oc-
casionnée par la proximité de la capitale économique 
Abidjan peut infl uer négativement sur l’intégrité du 
site.
L’érosion côtière, les raz-de-marée constituent éga-
lement d’autres menaces susceptibles de nuire à l’in-
tégrité du site. Aussi, l’Etat a-t-il pris des dispositions 
pour trouver des solutions à ces phénomènes natu-
rels en mettant  en place depuis septembre 2011 un 
comité interministériel ad’hoc.  
Enfi n l’Etat a pris des dispositions juridiques et opé-
rationnelles pour la protection et la gestion du site.

3.1. d. Déclaration d’authenticité 
La Ville historique de Grand-Bassam dans sa forme 
contemporaine est le résultat d’une intense activité 
économique et commerciale qui s’étendit de la deu-
xième moitié du XIXe siècle à la première moitié du 
XXe siècle.
L’essentiel du bâti et de l’aménagement de l’espace 
s’est mis en place entre 1890 et 1930 dans le cadre 
de l’économie de traite imposée par le système co-
lonial. Malgré la perte de sa vocation commerciale 
et politique la Ville historique de Grand-Bassam  n’a 
pas connu de changement majeur quant au contenu 
de ses principaux attributs.

Sur le plan de la forme et de la conception
La Ville historique a conservé l’essentiel de son 
caractère architectural colonial, de même que la 
trame urbaine orthogonale d’origine qui a présidé 
au tracé des rues depuis l’époque coloniale. En ce 
qui concerne les bâtiments, à part quelques dégra-
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nos jours et les différents monuments qui ont fait la 
gloire de la Ville historique sont encore intacts et ne 
sont point affectés par l’évolution historique et naturel 
du site. 

Sur le plan de la langue et autres formes de patri-
moine matériel et immatériel 
Le contact avec les Européens a enrichi l’ensemble 
des traditions culturelles matérielles et immatérielles 
du pleuple N’zima et n’adonc pas altéré de manière 
signifi cative son héritage culturel. Les attributs de 
cette culture encore vivace se manifestent notam-
ment dans l’aménagement de l’espace du village : la 
place Abyssa, la forêt sacrée, l’itinéraire royal (lors 
de l’Abyssa), l’itinéraire général de l’Abyssa, les mo-
numents Gros lot et du Sider, etc.

3.1. e. Mesures de protection 
           et de gestion requises

Protection
La gestion du site de la Ville historique de Grand-
Bassam requiert, pour la préservation de son inté-
grité globale, un cadre institutionnel et un dispositif 
juridique adaptés.
Pour ce faire, le gouvernement ivoirien a pris un cer-
tain nombre de mesures prenant appui sur les dis-
positions de la loi n°87-806 du 28 juillet 1987 portant 
protection du patrimoine culturel, en ses articles 2, 
5 à 36 qui en consacrent la protection ; lesquelles 
mesures se trouvent renforcées par des textes d’ap-
plication notamment, par des décrets, arrêtés et dé-
cisions visant :

 ● à classer les monuments et immeubles inscrits 
sur la Liste du patrimoine national (article 1er nou-
veau de l’arrêté y relatif) ;

 ● à indiquer les dispositions architecturales à res-
pecter (article 1 à 20 de l’arrêté interministériel y 
relatif) ;

 ● à déterminer une procédure pour l’examen et le 
suivi des dossiers de permis de construire (article 
2 à 10 de l’arrêté y relatif) ;

 ● à renforcer les compétences des structures, des 
administrations et des acteurs locaux pour une 
prise en charge managériale et au quotidien du 
site (Comité Local de Gestion, Maison du Patri-
moine Culturel).

Textes complémentaires (nouveaux):

 ● Arrêté portant création, attributions, organisation 
et fonctionnement du Comite Local de Gestion de 
la Ville historique de Grand-Bassam ;

 ● Arrêté portant nomination des membres du Co-
mite Local de Gestion de la Ville historique de 

Grand-Bassam ;
 ● Arrêté portant création, attributions, organisation 

et fonctionnement de la Commission chargée 
de l’examen et du suivi des dossiers de permis 
de construire sur le site de la Ville historique de 
Grand-Bassam ;

 ● Arrêté portant adoption du Plan de préservation 
de la Ville historique de Grand-Bassam ;

 ● Arrêté complétant les dispositions du décret 
n° 91–23 du 30 janvier 1991 portant classe-
ment des monuments de la Ville historique de 
Grand-Bassam ;

 ● Arrêté portant création d’un service dénommé 
la Maison du Patrimoine Culturel de Grand-Bas-
sam ;

Gestion
Un Plan de préservation et de sauvegarde ainsi 
qu’un Plan de conservation et de gestion du site ont 
été élaborés. Ils constituent un outil pratique d’admi-
nistration par les activités à mettre en œuvre en vue 
de la viabilité et de la promotion de la Ville historique. 
La Maison du Patrimoine Culturel est l’organe institu-
tionnel local qui assure au quotidien la gestion du site 
à partir des orientations et des décisions fi xées par le 
Comité Local de Gestion.
Le service technique de la Mairie de Grand-Bassam 
assure l’entretien courant du site et une commis-
sion chargée des permis de construire s’occupe des 
questions liées au contrôle des constructions et amé-
nagements sur le site .

3.2. Analyse comparative
La Ville historique de Grand-Bassam est un exemple 
éminent de ville portuaire et commerciale de la pé-
riode coloniale française de la fi n du  XIXe siècle 
située sur la côte ouest africaine. Cette ville a pris 
une part importante dans le commerce de traite qui 
consiste à exporter vers l’Europe les produits du crû 
de Côte d’Ivoire et des pays de l’hinterland et à im-
porter dans la colonie les produits manufacturés ve-
nant d’Europe. 
La Ville historique de Grand-Bassam présente éga-
lement un modèle achevé d’architecture coloniale 
de type « maison à véranda » qui s’y est développé 
de façon systématique. La structure des bâtiments 
coloniaux de cette Ville historique offre un exemple 
particulier des derniers modèles d’expérimentation 
encore bien conservés de la technique du « préfabri-
qué » en Afrique,  qui inaugura l’ère de l’architecture 
moderne de la fi n du XIXe siècle.  
L’aménagement urbain combine à la fois la réparti-
tion spatiale des zones selon leur fonctionnalité, le 
souci de la préservation du paysage naturel (aligne-
ment d’arbres centenaires, espaces boisés, jardin, 
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3.2.2- Sur le plan régional, 

L’île de Saint-Louis du Sénégal
La Ville historique de Grand-Bassam peut être com-
parée à l’île de Saint-Louis du Sénégal dont le site 
géographique et les conditions de développement 
historiques sont similaires : site littoral entre deux 
bras de fl euve, plan de ville oblong et première capi-
tale du Sénégal.
La similarité du destin politico-administratif rapproche 
également les deux villes coloniales francophones. 
La Ville historique de Grand-Bassam, capitale de la 
colonie de Côte d’ivoire et l’île de Saint-Louis, capi-
tale de l Occidentale Française. La Ville historique 
de Grand-Bassam perdit ses fonctions de capitale en 
1900 et deux ans plus tard, l’île de Saint-Louis per-
dait également ses prérogatives politico-administra-
tives de l’AOF au profi t de Dakar.
La Ville historique de Grand-Bassam et l’île de Saint-
Louis sont deux villes coloniales côtières qui ont en 
partage un plan urbain quadrillé homogène qui oc-
cupe tout le site littoral dans sa longueur et défi nit 
des îlots de différents types. 
La maison type de l’île de Saint-Louis a de fortes si-
milarités avec celle du quartier commercial de Grand-
Bassam : un corps de maçonnerie principal mitoyen 
assurant une contiguïté urbaine et couronné, sur la 
rue, par une galerie ou balcon au premier étage. 
La Ville historique de Grand-Bassam comprend 
quatre zones distinctes – administrative, commer-
ciale, résidentielle et le village N’Zima qui expriment 
dans l’espace la séparation de la ville européenne et 
du village africain. Cette séparation fonctionnelle est 
sans doute une caractéristique signifi cative de l’an-
cienne capitale ivoirienne. Elle n’existe pas à l’île de 
Saint-Louis où les fonctions administrative, résiden-
tielle et commerciale sont éparses dans toute la ville.
A la différence de l’île de Saint-Louis qui a eu une 
vocation essentiellement administrative, la Ville his-
torique de Grand-Bassam a été portée par sa voca-
tion commerciale et a présenté une identité culturelle 
forte mettant en dialogue la civilisation occidentale et 
les expressions culturelles vivaces du peuple N’zima.

La Ville de pierre de Zanzibar
La Ville historique de Grand-Bassam est également 
comparable, à la Ville de pierre de Zanzibar en Tan-
zanie. Ces deux villes ont des fonctions identiques 
de villes côtières et commerciales qui ont su conser-
ver quasiment intact leurs tissus et paysages ur-
bains. Cette intense activité commerciale aussi bien 
à Zanzibar qu’à la Ville historique de Grand-Bassam 
au XIXe siècle a permis le rayonnement et la prospé-
rité des deux cités. 
Au delà de cette similitude, la Ville Historique de 
Grand-Bassam a eu l’avantage d’avoir joué un rôle 
politique de premier plan et impulser une dynamique 
de développement local et sous régional.

gazon…), la trame orthogonale à larges mailles dé-
fi nissant de grandes parcelles avec les bâtiments 
administratifs et les témoins de l’activité portuaire et 
commerciale. La Ville historique de Grand-Bassam 
se présente ainsi comme un modèle urbain où ont 
été prises en compte les préoccupations liées aussi 
bien à l’exploitation coloniale qu’à une bonne qualité 
de vie.
La Ville historique de Grand-Bassam est en outre 
un modèle singulier de cohabitation harmonieuse de 
deux civilisations l’une occidentale et l’autre africaine 
dans un contexte colonial marqué généralement par 
des rapports confl ictuels entre les colons et les co-
lonisés. En témoigne, l’ensemble urbain, formé par 
le quartier européen et le village N’zima qui a su 
conserver son mode de vie traditionnel et les témoins 
physiques de sa culture. Cet ensemble constitue un 
exemple assez rare de coexistence entre le coloni-
sateur d’une part, et le colonisé d’autre part, dans 
laquelle la présence du premier n’a pas affecté néga-
tivement les traditions culturelles du second. Ce fait 
se traduit par le respect des éléments culturels du 
peuple N’zima matérialisés par l’agrandissement de 
l’espace réservé au rituel de l’Abyssa, par les autori-
tés coloniales à la demande des populations N’zima. 

3.2.1- Sur le plan national, 

Ville de Grand-Lahou ou Lahou Kpanda
La Ville historique de Grand-Bassam peut être 
comparée à l’ancienne ville de Grand-Lahou ou 
Lahou Kpanda située sur la côte plus à l’Ouest 
de Grand-Bassam et d’Abidjan, à la confl uence du 
fl euve Bandama, de la lagune et de l’océan Atlan-
tique. Créée en 1890, la ville gagne en dynamisme à 
partir du début du XXe siècle. Elle possède dans un 
plan quadrillé une zone administrative et une zone 
commerciale de même qu’un village dans sa partie 
Ouest, le village Avikam. Sur la carte défi nitive de 
1917 on reconnait le quartier administratif et ses im-
menses parcelles et le quartier des commerçants qui 
s’étend jusqu’à l’embouchure et enfi n le village Avi-
kam à l’Ouest au-delà du cimetière. En 1975 la Ville 
ancienne sera abandonnée pour un nouveau site sur 
le continent, condamnant à la ruine l’ensemble du 
patrimoine architectural colonial.

Contrairement à Grand-Lahou dont le rôle commer-
cial a été relativement faible parce qu’étant un port 
d’intérêt local, la Ville historique de Grand-Bassam 
possède une notoriété plus grande au-delà des fron-
tières nationales.
La Ville historique de Grand-Bassam reste par 
ailleurs toujours active et demeure un centre de villé-
giature d’excursion et une destination touristique très 
appréciée.
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La Vieille ville de Lamu 
La Ville historique de Grand-Bassam possède des 
similitudes avec la Vieille ville de Lamu au Kenya, 
sur le plan de l’authenticité du tissu urbain et de la 
fonction commerciale. En revanche, elle se distingue 
de la Vieille ville de Lamu par son architecture qui est 
d’inspiration européenne alors que celle de la Vieille 
ville de Lamu est d’inspiration orientale.
L’originalité de la Ville historique de Grand-Bassam 
par rapport à la Vieille ville de Lamu réside dans le 
fait que Grand-Bassam possède des infrastructures 
modernes (route internationale, complexes hôteliers 
etc.) et équipements de base (eau, électricité, voi-
ries) qui n’entament en rien l’authenticité de la ville.

La Ville de Porto-Novo
En tant que ville côtière ouest africaine du XIXe 
siècle, la Ville historique de Grand-Bassam présente 
des similitudes avec la ville de Porto-Novo au Bénin. 
En effet, les deux villes sont d’anciennes capitales 
politiques qui ont conservé leur tissu traditionnel et 
colonial relativement intact. Celles-ci ont également 
préservé des expressions culturelles locales fortes 
(Abyssa pour les N’zima de la Ville historique de 
Grand-Bassam et Vaudou pour les Goun de Porto-
Novo).

Cependant, la Ville historique de Grand-Bassam 
offre l’image d’une ville marchande aux caractères 
bien marqués, et qui a su préserver les zones 
fonctionnelles héritées de l’époque coloniale.

3.2.3. Sur le plan international 
Le Centre historique de la ville portuaire
de Valparaiso 

La ville historique de Grand-Bassam peut être com-
parée au Centre historique de la ville portuaire de 
Valparaiso au Chili.
Cette ville qui  témoigne de la première phase de la 
mondialisation de la fi n du XIXe siècle devint le pre-
mier port de commerce sur les voies maritimes de la 
côte pacifi que de l’Amérique du sud. 
Ces deux cités historiques, la Ville historique de 
Grand-Bassam et le Centre historique de la ville por-
tuaire de Valparaiso ont été marquées par l’impor-
tance de leurs activités portuaires et commerciales 
durant la période du XIXe siècle. Les attributs qui té-
moignent de l’essor économique de ces deux villes 
sont pratiquement identiques. Ils se manifestent en-
core par la présence dans leur paysage urbain res-
pectif des entrepôts, des rails, des établissements fi -
nanciers (banques), des compagnies commerciales, 
des bâtiments administratifs liés au commerce ma-
ritime et des infrastructures maritimes d’embarque-
ment et de débarquement des marchandises (wharf 
et voie Decauville pour Grand Bassam chemin de fer 

pour Valparaiso).
Les similitudes de ces deux cités historiques se per-
çoivent également dans le paysage urbain. Le Centre 
historique de Valparaiso s’organise par quartiers 
consacrés chacun à un secteur d’activités à savoir : 
le commerce, les activités portuaires, l’industrie et les 
affaires. La Ville historique de Grand-Bassam obéit 
également à cette subdivision fonctionnelle traduite 
par les zones résidentielle, administrative, commer-
ciale et portuaire ainsi que le village N’zima.
La similitude historique dans le destin de ces deux 
villes mérite aussi d’être mentionnée. Toutes les 
deux villes historiques ont perdu leur suprématie en 
tant que pôle économique et commercial en raison 
de l’ouverture du canal de Panama pour Valparaiso 
et du canal de Vridi pour la Ville historique de Grand-
Bassam.
Si ces deux cités historiques portuaires de l’époque 
du XIXe siècle présentent des similitudes au triple 
plan de leur fonction, de leur organisation urbaine 
et de leur destinée historique, la Ville historique de 
Grand-Bassam  apparaît spécifi que au double plan 
de sa situation géographique, de son paysage urbain 
qui a su conserver les valeurs politiques, sociales et 
culturelles autour desquelles s’organise la commu-
nauté autochtone.
Ainsi sur le plan géographique, la Ville historique de 
Grand-Bassam est située sur un lido de terre entre 
l’océan Atlantique et la lagune alors que celle de Val-
paraiso se situe entre mer et colline.
Le paysage urbanistique de la Ville historique de 
Grand-Bassam a la particularité d’avoir su préserver 
à côté des trois premières zones (résidentielle, ad-
ministrative et commerciale) d’inspiration coloniale, 
une partie africaine qui a su échapper à la logique 
urbaine coloniale notamment dans son tracé urbain 
avec des rues étroites et sinueuses  de type tradition-
nel qui contraste avec le plan en damier en vigueur 
dans les villes coloniales.
De plus, le village, occupé depuis toujours par les na-
tifs de la ville, a conservé dans le paysage urbain les 
traits caractéristiques de son organisation sociale, 
politique et culturelle, à travers la place Abyssa, le 
bois sacré, les monuments de Sider et de Gros lot. 
Autant d’éléments qui structurent le paysage urbain 
du village N’zima et qui contribuent à imprimer au vil-
lage sa marque de singularité.

Le Centre historique de Bridgetown et sa garni-
son 
La Ville historique de Grand Bassam peut également 
être comparée au Centre historique de Bridgetown 
et sa garnison. Cette cité portuaire de la Barbade 
s’affi rma en développant le commerce outre Atlan-
tique du sucre au XVIIe siècle. La Ville historique de 
Grand-Bassam a aussi pris une part active dans le 
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taires et la mise en place d’organes de gestion. 
 ● Première Ville commerçante, poumon éco-

nomique du territoire des comptoirs français 
du golfe de Guinée, dont la Côte d’Ivoire mo-
derne a hérité 

A partir de 1883, avec l’arrivée d’Arthur Verdier 
comme résident de France à Grand-Bassam, la pré-
sence française se renforce par l’accroissement des 
comptoirs commerciaux et par l’installation d’une ad-
ministration douanière en 1889.

Un Wharf, le premier du genre sur ce territoire, est 
construit dès 1897. L’opération a des retombées fa-
vorables. Le trafi c maritime s’intensifi e et attire toutes 
les grandes maisons de commerce.
Des maisons telles que la Compagnie Française de 
la Côte d’Ivoire (CFCI), la Société Commerciale de 
l’Ouest Africain (SCOA), la Compagnie Française de 
l’Afrique de l’Ouest (CFAO) etc. celles que l’on ap-
pelait alors les «géants du commerce africain» ins-
tallent des comptoirs à forte capacité de stockage et 
de distribution qui centralisent les produits locaux et 
ceux des pays de l’hinterland (ivoire, or, bois, cola, 
caoutchouc naturel, huile de palme et palmiste, etc.) 
destinés à l’exportation. C’était également elles qui, 
en retour - et bien naturellement - alimentaient le ter-
ritoire en produits manufacturés par l’intermédiaire 
de leurs succursales et Agences disséminées à l’in-
térieur du pays. Ce commerce était si fl orissant qu’en 
1923, l’administration coloniale décida de renforcer 
la capacité initiale du port, en mettant en place un 
second Wharf.
La forte densité de l’acajou dans la région de Grand-
Bassam en a fait un centre d’exploitation, d’entre-
posage et d’exportation du bois (100 000 tonnes en 
majorité d’acajou sont exportées en 1931. Bernard 
Dadié, le père de la littérature ivoirienne, se souvient: 
« C’était en 1928, Grand-Bassam. la cité des billes 
de bois. En effet, des billes, il y en avait partout. Billes 
venues de l’Agnéby dans le pays Abbey, billes ve-
nues de la Comoé dans le pays M’Gbato … » (in Les 
Jambes du fi ls de Dieu, CEDA Hatier, Abidjan, 1981).
L’importance de cette essence fl oristique endémique 
lui a valu la reconnaissance internationale par le nom 
scientifi que ‘‘khaya ivorensis’’ ; cette espèce malheu-
reusement a disparu in situ
En 1920 la Compagnie des Scieries Africaines 
(SCAF), l’une des plus anciennes sociétés d’exploita-
tion forestière et d’industrie du bois de Côte d’Ivoire, 
ouvre à Moossou  une importante scierie spécialisée 
dans la production de contreplaqués, de divers élé-
ments de menuiserie et des maisons préfabriquées 
Le «wharf» (débarcadère) est mis en service le 1er 
juillet 1901. Il mesure 175 mètres de long sur 7,50 
mètres de large. L’année 1908 voit la création de la 
chambre de commerce. Pendant la première guerre 

négoce international du bois et de l’huile de palme 
en direction de l’Europe au XIXe siècle. En témoi-
gnent les infrastructures portuaires et commerciales 
ou leurs vestiges que l’on retrouve dans ces deux 
villes à savoir, phares, entrepôts de stockage de mar-
chandises, maisons de commerces, établissements 
fi nanciers, wharfs et débarcadères, etc.
La confi guration médiévale anglaise des rues a été 
conservée à Bridgetown de même que la persistance 
d’un plan urbain irrégulier. Ce plan contraste avec 
celui de la partie coloniale de la Ville historique de 
Grand-Bassam marquée quant à elle, par la régulari-
té de sa trame orthogonale. La fonctionnalité de l’es-
pace urbain colonial est identique aussi bien dans la 
Ville historique de Grand-Bassam que dans le Centre 
historique de Bridgetown où l’on retrouve de part et 
d’autre, des zones à usage commercial, administratif 
résidentiel et culturel. 
A Bridgetown les traditions des communautés au-
tochtones perdurent dans la manière dont l’espace 
urbain fonctionne et la rencontre des cultures a 
créé une culture ‘‘hybride’’ qui a trouvé une expres-
sion dans les nouvelles relations sociales, la langue 
créole, la mode, l’architecture qui se sont adaptés au 
mode de vie caraïbéen. 
Dans la Ville historique de Grand Bassam, la culture 
N’zima a su être préservée et s’imprime également 
dans le paysage. Cependant, à la différence de celle 
des populations de la Barbade, la culture N’zima n’a 
pas fait l’objet d’une assimilation par la culture colo-
niale, encore moins d’une fusion avec elle. La culture 
européenne a cohabité avec la culture N’zima qui a 
gardé l’essentiel de ses traits caractéristiques et son 
dynamisme. 

3.3. Projet de déclaration de valeur universelle 
exceptionnelle

Chef lieu de la résidence française en 1878 puis pre-
mière capitale de la Côte de 1893 à 1899, Grand-
Bassam a été pendant longtemps un pôle écono-
mique et commercial d’une grande importance. Cette 
double fonction donna lieu à la création d’un riche 
patrimoine architectural d’une part, et attira des po-
pulations venant de la colonie, de la métropole des 
autres pays africains et du Levant, d’autre part, fai-
sant ainsi de Grand-Bassam une ville cosmopolite et 
par conséquent un foyer de diversités culturelles. 
Malgré ce brassage des peuples de cultures di-
verses, la culture locale N’zima s’est pour l’essentiel 
maintenue.
Les architectures de type colonial et traditionnel ont 
transcendé le temps et le site n’a pas varié dans ses 
limites géographiques et naturelles originelles.
Pour mieux conserver cet ensemble, l’Etat de Côte 
d’Ivoire a pris des initiatives multiformes, en particu-
lier, la création des services appropriés de conserva-
tion, la divulgation de textes législatifs et réglemen-
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mondiale, Bassam fournit son tribut de «tirailleurs sé-
négalais» qui iront mourir à Verdun ou ailleurs. Après 
la guerre, la ville connaît une ère de prospérité sans 
précédent
Des événements fondamentaux devaient cependant 
réorienter l’évolution et le destin de Grand-Bassam. Il 
s’agit de la construction en 1931 du Wharf d’Abidjan 
(Port-Bouët) et de l’ouverture du nouveau port en 
eau profonde d’Abidjan en 1951, après le percement 
du canal de Vridi. Ces deux nouvelles infrastructures 
ont porté un coup fatal à la vie économique de cette 
partie du littoral. 
Avec elles, le centre de l’économie de traite animé 
par les grandes maisons de commerce, se déplace 
de Grand-Bassam vers Abidjan, provoquant inévi-
tablement le déclin de la capitale économique et du 
premier siège de l’administration coloniale. 

Cette intense activité économique est favorisée par 
la position géographique du site à la confl uence de 
trois grandes voies d’eau qui permettent d’attirer le 
commerce proche ou lointain (pays lagunaire, pays 
du fl euve Comoé jusqu’à Kong et même la boucle du 
Niger le long des pistes caravanières).

 ● Première capitale politique
Sur le plan administratif Arthur Verdier, nommé ré-
sident de la France  choisit Grand-Bassam comme  
Chef-lieu de la Résidence française de ce qui s’ap-
pelait alors la Côte de l’Or. En 1879, la Côte d’Ivoire 
est érigée en préfecture apostolique et ses territoires 
sont alors confi és à la Société des Missions Africaines 
de Lyon. Le 10 Mars 1893, le gouvernement français 
crée offi ciellement la Colonie Autonome de la Côte 
d’Ivoire détachée des «Territoires des  Rivières du 
sud » et fait de Grand Bassam la capitale de la nou-
velle colonie. Louis Gustave Binger qui  délimita par 
ses explorations les contours de ce qui deviendra 
l’Afrique Occidentale Française (AOF) .
Dès lors, La Ville historique de Grand-Bassam de-
vient un foyer d’activités économiques diversifi ées 
et fl orissantes. Ainsi devient-elle, la première ville 
moderne de la Côte d’Ivoire, dotée d’une économie 
prospère et d’une structure administrative forte ca-
pable de diriger la Colonie.
Ses fonctions administratives, politiques et écono-
miques vont conférer à la ville un pouvoir d’attrac-
tion de populations venant de toutes les contrées de 
l’Afrique, de l’Europe et du levant. Cette image est 
renforcée le 16 Juin 1895 lorsque la Côte d’Ivoire est 
rattachée à l’AOF. 
Le processus de construction de l’édifi ce adminis-
tratif et politique de la colonie s’achève avec le rat-
tachement de la Côte d’Ivoire à Afrique Occidentale 
Française (AOF) le 16 Juin 1895 où, en raison de ses 
capacités économiques, sa contribution fi nancière 
sera déterminante.

Des événements fondamentaux devaient cependant 
réorienter l’évolution et le destin de la Ville historique 
deGrand-Bassam. Il s’agit de la construction en 1931 
du Wharf d’Abidjan (Port-Bouët) et de l’ouverture du 
nouveau port en eau profonde d’Abidjan en 1951, 
après le percement du canal de Vridi. Ces deux nou-
velles infrastructures ont porté un coup fatal à la vie 
économique de cette partie du littoral. Avec elle, le 
centre de l’économie de traite animé par les grandes 
maisons de commerce, se déplace de la Ville his-
torique de Grand-Bassam vers Abidjan, provoquant 
inévitablement le déclin de cette capitale économique 
et du premier siège de l’Administration coloniale. Dès 
lors, la Ville historique qui a perdu depuis 1900 sa 
fonction politique et administrative perd également 
sa fonction économique au profi t d’Abidjan avec la 
création d’un port en eau profonde que permet l’ou-
verture du canal de Vridi en 1951. 
Deux ans plus tôt, le 22 décembre 1949, la Ville his-
torique de Grand-Bassam, avait été le théâtre d’une 
action héroïque restée gravée dans la conscience 
collective nationale et africaine. Des militantes an-
ticolonialistes du Rassemblement Démocratique 
Africain (RDA), mouvement fondé sous l’inspiration 
de Félix Houphouët-Boigny en octobre 1946 à Ba-
mako, organisent une marche d’Abidjan sur Grand-
Bassam pour exiger la libération des responsables 
du mouvement qui y étaient emprisonnés à la suite 
des incidents survenus le 6 février 1949 au Cinéma 
Comacico à Treichville, entre les militants RDA et les 
progressistes (soutenus par l’administration colo-
niale). Violemment dispersée sur le pont de la lagune 
Ouladine par les forces de l’ordre qui font usage de 
pompes à eau et des grenades lacrymogènes, cette 
marche qui permit la libération des prisonniers en 
janvier 1950 et valut au pont d’être baptisé Pont de la 
victoire, s’inscrit dans la dynamique du vaste mouve-
ment de  décolonisation qui s’est emparé de l’Asie et 
de l’Afrique au lendemain de la seconde guerre mon-
diale. Cette marche constitue un événement majeur 
faisant de Grand-Bassam, un haut-lieu de l’histoire et 
amplifi ant sa place dans l’imaginaire des populations 
de Côte d’Ivoire et de la sous-région.     

 ● Ville cosmopolite, multiculturelle, mais avec 
une préservation des valeurs culturelles des 
populations locales

«C’était, ajoute Georges Courrèges, «la grande 
époque de Bassam, l’époque des fl onfl ons, des bals 
et des fêtes pour les Européens. L’époque où les fo-
restiers viennent fl amber à Grand-Bassam après leur 
saison d’abattage (Georges Courrèges, Grand-Bas-
sam et les comptoirs de la côte, L’Instant Durable, 
Clermont-Ferrand, 1987).
Ces lignes de Georges Courrèges témoignent du dy-
namisme social et culturel dans cette cité. Ce qu’il dit 
des Européens est aussi valable pour les populations 
autochtones de la colonie de Côte d’Ivoire, celles 
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L’architecture coloniale a un dispositif architecto-
nique qui répond à la sobriété des dispositifs décora-
tifs et stylistiques débarrassée des oripeaux de l’aca-
démisme.
Ce bâti  est composé : 
- d’édifi ces isolés rectangulaires, oblong dans une 
parcelle boisée proche de la rue et parallèles à celle-
ci ;
- de pièces ‘‘traversantes’’ à double orientation en-
tourées de vérandas ou de galeries faisant le tour du 
corps principal du bâtiment ;
- de rez-de-chaussée surélevé; 
- de menuiseries en persiennes; 
- de plafonds  de grande hauteur; 
- de briques cuites pour la construction des murs ; 
- de tuiles ou tôles pour les toitures à deux ou à 
quatre versants;
- d’orifi ces dans le haut des murs et conduits permet-
tant la montée et l’évacuation de l’air chaud ; 
- de bâtis à deux ou trois niveaux maximum  (R+ 1 
ou R+2).
Quant au village N’Zima, il est subdivisé en sec-
teurs lotis (1908) et non lotis aux ruelles étroites et 
sinueuses. Le secteur loti a la particularité de tenir 
compte de l’esprit des lieux qu’incarnent la place 
Abyssa et les monuments Sider et Gros lot.
L’ensemble de ses constructions se caractérisent par 
une occupation quasi-totale des parcelles.
L’intérêt de ce sous ensemble réside dans l’appro-
priation conviviale de l’espace. 
Les concessions familiales de la zone non lotie pré-
sentent la confi guration suivante : 

 ● Une maison du propriétaire
 ● Une maison de l’étranger
 ● Une maison de femme
 ● Une véranda
 ● Un lieu de culte
 ● Une entrée principale et une entrée de se-

cours
 ● Un puits au milieu de la cours

Toutes les maisons se caractérisent  par la prédomi-
nance de la  forme à double pente. Les murs sont en 
maçonnerie, charpentes en bois, couverture en tôle 
et en evérite, plaque.
La Ville historique de Grand-Bassam avec ses com-
posantes matérielles et immatérielles  a transcendé 
le temps. Cette ville a gardé aujourd’hui pour l’essen-
tiel son intégrité et son authencticité. Conscient de 
sa valeur historique, l’Etat de Côte d’Ivoire a pris des 
initiatives en vue de préserver le site. Cette volonté 
clairement affi chée va se traduire par des actions 
concêtes ci-après:
  - études diagnostiques architecturales;
 - publication d’ouvrages sur le site;
 - divulgation de textes légistalifs et réglementaires;
- création de structures et d’organes de gestion

d’Afrique et d’ailleurs : Sénégalais; Soudanais, Da-
homéens (de l’actuel Bénin), Voltaïques, Gabonais, 
Congolais, Sierra-léonais, ressortissants de la Gold 
Coast (de l’actuel Ghana) et Syriens. Ce qui fait de 
Grand-Bassam très tôt un haut lieu de brassage des 
populations venues de tous les horizons, une préfi -
guration de la Côte d’Ivoire contemporaine.
Le dynamisme social et culturel né de ce brassage 
s’est traduit entre autre par la création à Grand-Bas-
sam du premier cinéma, de la première équipe de 
football, la première école régionale.
Dans ce contexte de brassage, la culture locale N’zi-
ma est restée vivante à l’image de l’Abyssa et de ses 
attributs de même que des autres expressions cultu-
relles de la communauté. 

 ● Type de construction, d’ensemble
 architectural ou technologique

Sur le plan de la planifi cation urbaine, la ville est un 
exemple caractéristique de l’urbanisme colonial fon-
dé  sur la séparation et l’affectation des lotissements 
sur une base fonctionnelle et sociologique  spéci-
fi ques à la Ville historique de Grand-Bassam. Cela se 
traduit  par  l’organisation de l’espace en zones dis-
tinctes (zone résidentielle, zone administrative, zone 
commerciale et zone indigène ou village N’zima). 
Le village N’zima (zone Indigène) est subdivisé en 
secteur loti et non loti. Le secteur loti a la particularité 
de ternir compte de l’esprit des lieux qu’incarne la 
place Abissa. 
La modernité introduite dans le village par le lotis-
sement de 1908 a tenu compte de la culture locale 
et de l’esprit des lieux que matérialise la plus large 
artère de la Ville Historique, d’orientation  Nord-Sud 
et où se déroule la partie festive et populaire du rituel 
de l’Abyssa. 
Sur le plan de la conception paysagère, la Ville 
Historique se particularise par la présence de par-
celles boisées à l’intérieur des lots, des alignements 
d’arbres le long des rues principales qui donnent au 
paysage urbain l’aspect d’un parc aménagé. Les 
voies orthogonales  et adressées  du plan  colonial 
quadrillé  infl uenceront la confi guration des autres 
villes ivoiriennes et celles de la sous région. 
La ville historique de Grand-Bassam offre un exemple 
particulier qui se traduit par la cohabitation des bâtis 
d’inspiration européenne infl uencés par des facteurs 
de l’environnement et ceux des populations autoch-
tones construits avec des matériaux composites ou 
issus du milieu uniquement. 
Sur plan de l’architecture, la technologie du préfa-
briqué introduite dans les constructions à partir de 
1890 à Grand-Bassam est caractérisée par un type 
d’habitat démontable utilisant le fer comme matériau 
de base. Cette technologie apparait comme la forme 
aboutie des expériences antérieures dans les colo-
nies françaises des côtes africaines.
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Quant au village N’zima, les constructions sont hété-
rogènes. Certaines sont en matériaux durables mo-
dernes, d’autres à la fois en matériaux modernes et 
traditionnels et d’autres encore uniquement à base 
végétale. 
Si les constructions en matériaux durables résistent 
au temps, celles a base végétale font l’objet d’une 
perpétuelle réhabilitation compte tenu de leur fragilité 
face aux intempéries ; ce qui a pour avantage la per-
pétuation du savoir faire en matière de construction 
traditionnelle.
Depuis la fi n des années 70, les autorités se sont 
préoccupées de la restauration de certains bâtiments 
publics. En 1977, commençaient les travaux de res-
tauration de l’ancien Palais du Gouverneur qui allait 
être aménagé pour servir de Musée National du cos-
tume, inauguré en 1981. 
Les travaux de restauration de l’ancien Hôtel de 
Poste commencés en 1993, ont pris fi n en 2002. Ces 
travaux ont permis en particulier de reconstruire les 
vérandas et galeries qui avaient disparu et ainsi, de 
reconstituer les caractéristiques patrimoniales du 
bâtiment d’origine. Ce dernier a reçu une nouvelle 
affectation. En effet, au terme d’un arrêté ministériel 
du 4 février 2003, fut créé un nouveau service qu’il 
abrite : la « Maison du Patrimoine Culturel » dirigé 
par un conservateur et ayant pour mission la gestion 
de la Ville historique classé patrimoine national ainsi 
que des monuments du littoral côtier à travers des 
actions de promotion et de constitution de banques 
de données. 
En 2001, l’ancien hôpital de Grand Bassam a été ré-
habilité et accueille aujourd’hui la Direction Départe-
mentale de la santé.
En ce qui concerne le domaine privé, un certain 
nombre de maisons ont été réhabilitées.  Il s’agit 
entre autres de la maison Stewart - maison type 
de commerçant - située dans la zone commerciale 
qui a été transformée par sa propriétaire  en  une 
guest house  dans  laquelle sont aménagées deux 
chambres d’hôtes, des maisons Ducolombier (bou-
levard Treich-Laplène, en face de la Taverne bassa-
moise), Aka (rue du lieutenant Welfe), Tambon (dans 
la zone résidentielle), Metayer (en face de la maison 
Diaw). Ces maisons d’intérêt patrimonial sont toutes 
habitées par les familles propriétaires bien que les 
travaux de restauration ne soient pas totalement 
achevés. 
Ces actions de réhabilitation, de restauration ou de 
rénovation sont très importantes car elles montrent 
que le patrimoine architectural domestique de Grand-
Bassam est toujours un patrimoine vivant, suscep-
tible d’être encore habité ou d’accueillir de nouvelles 
fonctions. 

Par ailleurs, la série des quatre  « maisons de fonc-
tionnaires » construites le long du boulevard Treich-

   4- ETAT DE CONSERVATION DU  
       BIEN ET FACTEURS 
       AFFECTANT  LE BIEN

4.a. Etat actuel de conservation

Dans l’ensemble, l’essentiel des composantes 
du tissu urbain du quartier européen et la 

structure viaire et paysagère du village N’zima sont 
bien conservées. Néanmoins certains bâtiments du 
quartier européen ont subi des dégradations dues à 
l’usure du temps ou à l’abandon par leurs occupants. 
La majorité de ces édifi ces se retrouvent surtout dans 
la zone commerciale. 
Bâti: 
L’état du bâti n’est pas homogène. Il y a une diffé-
rence notoire entre l’état de conservation de la zone 
commerciale et celui des deux autres zones admi-
nistrative et résidentielle. Dans les zones, mis à part 
l’ancien Palais de justice et l’école régionale qui sont 
en état de ruine (mais qui peuvent parfaitement être 
réhabilités, voire restaurés), la majorité des édifi ces 
publics ont été maintenus en état et leur caractéris-
tiques patrimoniales pour l’essentiel préservées : 
mairie, sous-préfecture, etc.. Par ailleurs l’ancien 
Palais du Gouverneur, la Poste et le bâtiment des 
Douanes, ainsi que l’Evêché ont été restaurés quasi-
ment à l’identique. L’Eglise et son Presbytère sont en 
parfait état. Il en est de même des édifi ces privés qui, 
pour la plupart bien entretenus, n’ont pas été dégra-
dés, à l’exemple de la maison Diaw.

En revanche, il n’en est pas de même de la zone 
commerciale dans laquelle un certain nombre d’édi-
fi ces sont dégradés, du fait de leur abandon par leurs 
occupants : maison Ganamet, maison Edouard Aka, 
Hôtel de France, etc. Par ailleurs, des édifi ces ont été 
très dégradés par des travaux de rénovation qui ont 
totalement  défi guré leur structure d’origine. Il s’agit 
par exemple de la maison Treich-Laplène. Toutefois, 
il est prévu, dans le plan de gestion, un programme 
de restauration et de réutilisation de ces bâtiments et 
de gros efforts seront déployés  pour une reconquête 
de leurs valeurs architecturales originelles (cf. plan 
de gestion p.). Dans cette perspective, des travaux 
de rénovation réussie viennent d’être réalisés sur 
les deux marchés, récemment aménagés en équi-
pements culturels publics (centre culturel et biblio-
thèque) même si par ailleurs, on note des malfaçons 
sur certains bâtiments rénovés (maison Ketouré par 
exemple).
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Laplène (entre le boulevard Angoulvant et la Taverne 
bassamoise), qui appartiennent à l’Etat,  n’est pas 
aussi bien entretenue que les maisons précédem-
ment citées. Des dispositions  sont en train d’être 
prises par les autorités publiques en vue d’assurer 
leur restauration. 
Le lotissement de 1908 a permis la viabilisation de 
50% de l’espace occupé par le village N’zima. Cette 
partie viabilisée s’est développée en harmonie avec 
le quartier européen bien que ce développement soit 
le fait de la population locale N’zima et des popula-
tions venues d’autres pays d’Afrique. Quant à l’autre 
moitié de l’espace villageois, il est demeuré sans 
changement majeur avec une agglomération dense 
caractérisée par des constructions basses. L’en-
semble de ces constructions est entretenu aussi bien 
par des techniques modernes que traditionnelles.
Voirie:
La voirie s’organise autour de trois axes principaux 
qui sont : le boulevard Angoulvant, le boulevard 
Treich-Laplène et le boulevard Louis Alphonse Bon-
houre. Hormis le boulevard Angoulvant qui connaît 
un problème de drainage perceptible en temps de 
pluie, les deux autres boulevards bitumés sont dans 
un état relativement bon. Ces derniers ne possèdent 
pas de trottoirs, les bas côtés sablonneux assurant 
cette fonction. Les rues sont bien entretenues dans 
l’ensemble, à l’exception des rues Fleuriot de Langle 
et du Général Mangin qui sont envahies par la brous-
saille.  Il en est de même le long de la berge lagunaire 
qui présente aussi quelques poches d’insalubrité.
Des actions d’assainissement et de préservation du 
littoral sont prévues dans le plan de gestion.  
Hormis ces exemples, la Ville historique dans son 
ensemble est dans un bon état de salubrité.  Les 
boulevards et les rues bénéfi cient d’un système 
d’éclairage adéquat et de signalétique qui permet de 
circuler et de s’orienter aisément. Au plan de l’assai-
nissement, il existe un système de canalisation en-
fouie permettant le drainage régulier du site. Un soin 
particulier est apporté à l’entretien et au maintien du 
cadre paysager qui est  abondant dans les zones ré-
sidentielle et administrative.
Des espaces ont été aménagés sur le site pour ser-
vir à la détente et au repos. Il s’agit de la rue pié-
tonne le long du boulevard Bonhoure et de l’espace 
de détente situé en face de la Bibliothèque Centrale 
de Prêt. 
Il faut remarquer l’excellent aspect de la rue du lieu-
tenant Welfe avec sa chaussée bitumée bien entrete-
nue, ses  passages piétonniers faits de pavés et ses 
trottoirs engazonnés et plantés. Cette rue devrait ser-
vir de modèle pour l’aménagement et l’entretien des 
autres rues et espaces publics de la Ville historique.
Les voies du village se présentent sous deux formes. 
Il existe des voies qui sont le prolongement de celles 

venant du quartier européen qui sont perpendicu-
laires au boulevard de l’Abyssa, et celles très étroites 
qui sont dans la partie non lotie du village. Elles ne 
sont ni bordées de gazon encore moins d’arbres. Ce-
pendant, l’espace entre le site du village et la berge 
maritime au Sud et celui entre l’extrémité Est du vil-
lage et l’embouchure sont plantées de cocotiers.
En dehors de quelques rues dans la partie viabilisée 
du village, l’essentiel de la voirie notamment dans 
la moitié non lotie, ne comporte pas de bitume. Ces 
voies sablonneuses absorbent rapidement les eaux 
de ruissèlement. Elles présentent un bon état de 
conservation malgré leur fréquentation.

.

Les  facteurs de  dégradation du bien sont de deux 
types : 

Facteurs naturels : raz-de-marée, embruns marins, 
pluie, vent marin, soleil, végétaux envahissants, moi-
sissure.
Les pathologies dues aux facteurs naturels sont: fi s-
surations, éclatement des armatures en béton, déta-
chement des enduits, corrosion des structures métal-
liques, pourrissement des bois. 
Ces facteurs constituent également des menaces 
pour le patrimoine encore en bon état.

Facteurs dûs à l’action de l’homme: les causes 
de dégradation dues à l’action de l’homme sont : 
abandon des bâtiments, manque d’entretien, sur-
occupation,  mauvaises interventions (restauration 
ou rénovation), vandalisme et destruction. Elles ont 
pour conséquence le vieillissement, la défi guration, 
la déstructuration et la ruine des bâtiments.

(ii) Pressions dues au développement :
Selon  une  étude commanditée par le Gouverne-
ment ivoirien,  une  importante  réserve  de  pétrole  
vient  d’être  découverte  au  large  des  Côtes  de  
Grand- Bassam. L’exploitation de ce pétrole pourrait, 
sur le long terme, porter préjudice au caractère patri-
monial de la Ville historique. 
L’exploitation de la carrière de sable au niveau de 
l’embouchure a été strictement interdite aujourd’hui 
par une décision municipale, cependant, la berge 
maritime avec l’occupation des complexes hôteliers, 
la présence des espaces de restaurations et des bâti-
ments hors norme exige un plan d’urbanisme détaillé 
(Voir Annexe…)  spécifi que aux périmètres classés 
avec un dispositif réglementaire opposable au tiers. 
Ce plan de sauvegarde du site élaboré avec les ser-
vices compétents de l’Etat en collaboration avec la 
Mairie et fera l’objet d’un décret qui va renforcer son 
caractère pénal et dissuasif. 
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La pollution des rivages par les populations rive-
raines (dépôt d’immondices) est une source de me-
nace du réseau d’eau lagunaire et marine. Elle est 
aussi le fait des touristes qui laissent sur la plage 
leurs emballages non biodégradables. Pour faire ar-
rêter ces comportements à risques, des séances de 
sensibilisation à l’entretien régulier du site sont mis 
en œuvre.
Nuisances dues aux végétaux aquatiques enva-
hissants
Les  eaux  des  lagunes  et  du  fl euve  sont  périodi-
quement  envahies  par  les végétaux fl ottants tels 
que les l’Eichornia  crassipes  et  Salvinia  molesta.  
La  fermeture  de  l’embouchure  provoque égale-
ment  la  prolifération des laitues d’eau sur la lagune 
en raison du faible taux de salinité de ce cours d’eau.
Embrun marin
Le sel marin contenu dans l’embrun a pour effet 
d’oxyder les éléments métalliques des bâtiments 
avec pour conséquence l’éclatement des murs qui 
les enrobent.
Erosion côtière
Cette érosion est due au transit littoral du sable qui 
se fait d’Ouest en Est, balayant le sable dans le 
même sens. Cette érosion a pour conséquence de 
rapprocher progressivement la mer du continent et 
de menacer directement l’intégrité du site. A l’image 
des autres pays de la côte ouest africaine. 
(iv) Catastrophes naturelles et planifi cation pré-
alable
Le site est exposé à des raz de marrées qui inon-
dent l’intérieur des terres sur  près  de  200 mètres. 
Le  dernier  en  date  remonte  à  la  mi-août juillet 
2011  avec  comme  conséquence,  une  importante 
inondation et d’importants dégâts matériels sur le 
site.

(v) Visite responsable des sites du patrimoine 
mondial 
Selon la municipalité de Grand-Bassam, la ville re-
çoit la fréquentation, particulièrement les week-ends, 
des excursionnistes venus d’Abidjan, la capitale éco-
nomique. Ce sont pour l’essentiel des jeunes qui se 
déplacent à bord de t ranspor t  en commun de 
18 à 60 places. La partie balnéaire du site est leur 
destination privilégiée. En temps d’affl uence, le site 
peut recevoir en moyenne 70 cars en provenance 
d’Abidjan et sa périphérie. 
La base de données en rapport avec la fréquenta-
tion de la Ville historique en 2011 donne le résultat 
suivant :

• 43,47% de jeunes (associations de jeunesse) ;
• 21,26% de religieux ;
• 20,77%  d’ONG et autres associations civiles ;
• 14,5% de diverses personnes individuelles grou-
pées non identifi ées.
La plupart des groupements de jeunes sont des ex-
cursionnistes qui viennent passer leur  week-end à 
la plage et pour visiter des sites  et des infrastruc-
tures culturelles tels le Musée National du Costume 
et la Maison du Patrimoine Culturel. Alors que les 
religieux fréquentent le site soit pour leur retraite spi-
rituelle ou pour des séminaires en rapport avec leur 
religion. Quant aux ONG, leur présence sur le site 
se fait dans le cadre de leurs activités statutaires. Ils 
utilisent à cet effet des infrastructures adéquates que 
compte la Ville historique. Enfi n, les personnes indivi-
duelles non groupées  y arrivent  pour des rencontres 
professionnelles ou pour la visite des infrastructures 
culturelles du site. Les centres de concentration sont 
la plage, les centres artisanaux, les marchées pour 
le commerce de tout genre, les plans d’eaux pour 
des activités nautiques et la place Abyssa pendant 
le déroulement de cette manifestation culturelle tra-
ditionnelle.
Après l’inscription du site, en plus des activités ci-
dessus énumérées, il faut prévoir des visites sys-
tématiques du site à l’attention des membres de 
l’administration, du gouvernement, des institutions 
de l’Etat, des scolaires et des universitaires. Il fau-
dra également délocaliser certaines manifestations 
culturelles d’envergure nationale à Grand-Bassam. 
En outre, il convient de créer un centre d’interpréta-
tion en rapport avec l’histoire du développement de 
ladite ville.
Notons deux formes de détérioration de biens et des 
attributs immatériels.  Ce sont la dégradation des re-
pères culturels et naturels et l’abandon ou la dispa-
rition de certains attributs culturels locaux dûs à la 
pratique des religions dites révélées, au taux élevé 
de scolarisation et au décès de certains détenteurs 
de traditions. 
L’importance de l’effectif des touristes, et leur im-
prudence sont souvent à l’origine d’accidents de 
noyade. Néanmoins le fl ux de visiteurs et le déve-
loppement du tourisme, pour l’instant modeste, ne 
constituent pas aujourd’hui une contrainte suscep-
tible de nuire au caractère patrimonial de la ville. 
Mais on peut effectivement craindre que, dans le 
futur, le développement du tourisme puisse porter 
préjudice au paysage actuellement harmonieux de 
la ville. D’où la nécessité de réaliser et d’appliquer 
un plan de sauvegarde  et de préservation, suscep-
tible d’intégrer au mieux les nouveaux projets de dé-
veloppement dans la Ville historique

(iii) Contraintes liées à l’environnement
Pollution et insalubrité
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(v) Nombre d’habitants dans le périmètre du 
bien, dans la zone tampon

Estimation de la population dans : 

L’aire proposée pour inscription : 5000 habitants
La zone tampon : 2000
Total : 7000 habitants
Année : 2008

   5- PROTECTION ET GESTION 
       DU BIEN

5.a.  Droit de propriété
La Ville historique de Grand-Bassam relève du do-
maine de l’Etat. Par conséquent toute attribution de 
lot sur ce site ne peut être consentie que par les auto-
rités publiques légalement compétentes. –Les études 
techniques réalisées sur le site en août 1990, en dé-
cembre 1991 et actualisées, permettent d’y identifi er 
350 lots dont 230 sont assortis de titres fonciers. 
L’état cadastral réalisé sur le site montre que 50 de 
ces titres appartiennent à l’Etat de Côte d’Ivoire ou 
à la Commune de Grand-Bassam. Ils constituent un 
héritage de l’administration coloniale. Les 180 autres 
titres fonciers sont de nature privée et appartiennent 
soit à des personnes morales, soit à des personnes 
physiques.
De tout ce qui précède, il résulte une mixité de titres 
fonciers sur le site de la Ville historique de Grand-
Bassam. Cette mixité ne constitue pas un handicap 
à son inscription sur la Liste du patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Bien au contraire,  en raison des pré-
rogatives que lui confère le statut de puissance pu-
blique, l’Etat peut déclarer le bien d’utilité publique. 
Enfi n, il est bon de signifi er que des dispositions ou 
mesures internes existent, dont l’application permet 
de protéger déjà et légalement le site.

5. b. Classement de protection
La Ville historique de Grand-Bassam est protégée 
par un ensemble de textes juridiques comprenant 
des conventions internationales, des textes  législa-
tifs et des textes réglementaires. 
Les conventions internationales
Il s’agit de :

 ● la convention de l’UNESCO de  1972  concernant  
la  protection  du  patrimoine  mondial, culturel et 
naturel, ratifi ée, le 09 janvier 1981 par l’Etat de 
Côte d’Ivoire ;

 ● la convention 2003 de l’Unesco pour la sauve-
garde du patrimoine culturel immatériel ratifi ée le 

13 juillet 2006 par l’Etat de Côte d’Ivoire ;
 ● la convention de l’UNESCO de 2006 sur la pro-

tection et la promotion de la diversité des expres-
sions culturelles, ratifi ée en 2006 par l’Etat de 
Côte d’Ivoire. 

Les textes législatifs
Il s’agit de :
- la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans 
d’urbanisme ;
- la loi n° 65-248 du 04 août 1965, relative au permis 
de construire ;
- la loi n° 87-806 du 28 juillet 1987 portant protection 
du patrimoine culturel ;
- la loi n°96-766 du 3 octobre 1996 portant code de 
l’environnement.

Les textes réglementaires
Il s’agit :

 ● du décret n° 91-23 du 30 janvier 1991 portant 
classement des Monuments historiques de la 
ville de Grand-Bassam ;

 ● du décret n° 92-398 du 1er  juillet 1992 portant ré-
glementation du Permis de Construire  et   abro-
geant le décret N° 77-941 du 29 novembre 1977 ;

 ● du décret n° 99-319 du 21 avril 1999 délimitant 
un périmètre de protection du patrimoine archi-
tectural de Grand-Bassam;

 ● de l’arrêté interministériel n° 039 du 10 Août 2001 
portant réglementation de la Conservation, de 
la Restauration et de la mise en valeur du Patri-
moine architectural de Grand-Bassam ;

 ● de l’arrêté n° 05 MCF-CAB du 20 janvier 2012 
modifi ant l’arrêté ministériel N° 04 du 17 février 
2003 portant création d’un service dénommé la 
Maison du Patrimoine Culturel de Grand-Bas-
sam ; 

 ● de l’arrêté n°06/MCF-CAB du 20 janvier 2012 
portant nomination des membres du Comité Lo-
cal de Gestion de la Ville historique de Grand-
Bassam ;

 ● de l’arrêté n°07/MCF-CAB du 20 janvier 2012 
portant adoption du plan de préservation de la 
Ville historique de Grand-Bassam ;

 ● de l’arrêté n°08/MCF-CAB du 20 janvier 2012 
portant création, attributions, organisation et 
fonctionnement du Comité Local de Gestion de 
la Ville historique de Grand-Bassam ;

 ● de l’arrêté n°09/MCF-CAB du 20 janvier 2012 
adoptant et complétant les dispositions du décret 
n° 91-23 du 30 janvier 1991 portant classement 
des monuments de la Ville historique de Grand-
Bassam ;
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 ● de l’arrêté n°10/MCF-CAB du 20 janvier 2012 
modifi ant l’arrêté préfectoral N°39/P-GBM portant 
création, attributions, organisation et fonctionne-
ment de la Commission chargée de l’examen et 
du suivi des dossiers de permis de construire sur 
le site de la Ville historique de Grand-Bassam ;

 ● de l’arrêté n°024 du 04 août 2011 portant créa-
tion, attributions, organisation et fonctionnement 
du Comité opérationnel pour l’inscription de la 
Ville historique de Grand-Bassam (COI-VHGB) ;

 ● de l’arrêté n°023 du 04 août 2011 portant nomi-
nation du Secrétaire Exécutif et des membres du 
Comité opérationnel pour l’inscription de la Ville 
historique de Grand-Bassam (COI-VHGB).

Il convient de  noter que  vingt (20) bâtiments his-
toriques de  nature publique situés sur le périmètre 
de la Ville historique de Grand-Bassam font l’objet 
de classement sur la  liste du patrimoine culturel na-
tional par le décret n° 91-23 du 30 janvier 1991 en 
application des dispositions de la loi N° 87-806 du 28 
juillet 1987 portant protection du patrimoine culturel. 
A cette liste du patrimoine culturel national, s’ajoutent 
quinze (15) autres bâtiments exceptionnels et/ou re-
marquables par l’arrêté n°09/MCF-CAB du 20 janvier 
2012 adoptant et complétant les dispositions du dé-
cret N° 91-23 du 30 janvier 1991 portant classement 
des monuments de la Ville Historique de Grand-Bas-
sam. Soit un total de trente et cinq (35) bâtiments 
protégés dans le périmètre de protection.
Sur le plan traditionnel, on observe que les popula-
tions sont organisées pour assurer la surveillance du 
site contre les vols et l’exploitation abusive du sable. 
En  outre, il  existe des normes coutumières interdi-
sant certaines pratiques sur le site et prévoyant des 
sanctions en cas de violation.

5. c. Moyen d’application des mesures de 
protection
Le texte juridique fondamental dans la protection 
de la Ville historique de Grand Bassam est la loi N° 
87- 806 du 28 juillet 1987 portant protection du patri-
moine culturel. Cette  loi  en  son  article  premier  dé-
fi nit  formellement  la  notion  de  patrimoine  culturel  
et  indique  en  son article 2 les catégories de biens 
culturels auxquels elle s’applique. Parmi ces biens on 
distingue les sites et monuments historiques qui, aux 
termes de l’article 5 de la loi susvisée, peuvent faire 
l’objet de trois mesures administratives distinctes de 
protection dont la mesure de classement.
En ses articles 21 à 34, cette loi décrit la procédure 
de classement ainsi que les effets s’y rattachant.
Ces  effets  se  traduisent  par  un  ensemble  de  
servitudes  et  d’obligations  non  seulement  à  la  
charge  du propriétaire ou de l’occupant mais égale-
ment à la charge de l’Etat. C’est notamment le cas de 

l’article 27 de cette loi qui stipule que :« tous travaux 
de démolition ou de construction, du fait du proprié-
taire, locataire ou occupant, tendant à modifi er l’im-
meuble et ses abords sont interdits sauf autorisation 
préalable de l’administration ».
Les effets de la mesure de classement sont donc res-
trictifs des droits du propriétaire ou du locataire du 
bien classé au profi t des prérogatives de puissances 
publiques de l’Etat exercée particulièrement par le 
Ministère en charge de la Culture, dans le souci de 
sa conservation durable. Le  non  respect  de  ces  
obligations  et  servitudes  entraînent  à  l’encontre  
des  contrevenants  des  sanctions prévues par ladite 
loi.
Aussi, convient-il de noter que la loi de 1987 institue 
formellement en son article 4, l’inventaire général du 
patrimoine culturel et sa mise à jour annuelle.
Sur la base de loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative 
au plan d’urbanisme et de son décret d’application, 
Grand-Bassam a fait l’objet de deux plans direc-
teurs d’urbanisme. Le premier est intervenu en jan-
vier 1987 et le second en janvier 1991. Chacun des 
deux plans dans sa confi guration a pris en compte 
le zonage du site ainsi que les servitudes et autres 
prescriptions architecturales prévues par les textes 
législatifs et réglementaires susnommés.
- Sur le plan contractuel,
il  faut  noter  que  les  contrats  d’aliénation  et  de  
location  pouvant  porter  sur  un immeuble situé dans 
le périmètre du site doivent nécessairement respec-
ter les servitudes et les prescriptions architecturales  
prévues  par  les  différents  textes  juridiques  portant  
protection  du  site  sous peine  de nullité conformé-
ment aux dispositions de l’article 32 de la loi n° 87-
806 du 28 juillet 1987.
- Sur le plan institutionnel,
la gestion du site et la mise en œuvre de toutes les 
dispositions juridiques y afférentes sont assurées 
par le Ministère de la Culture et de la Francopho-
nie conformément au décret N° 2011/10 du 28 sep-
tembre 2011 portant organisation dudit Ministère. Au 
sein de ce département, les tâches techniques sont 
dévolues à la Direction du Patrimoine Culturel et à la 
Maison du Patrimoine Culturel.
Sont également mis en contribution, outre  le  Minis-
tère de la Culture et en synergie avec lui, le Ministère   
de  la  Construction  et  de  l’Urbanisme,  la Mairie 
et la Préfecture de Grand-Bassam. L’existence de 
toutes ces structures confère au site une protection 
et une conservation optimale. Ce souci de protection 
est renforcé par la création d’un Comité Local de 
Gestion de la Ville historique de Grand-Bassam dans 
le cadre du projet de son inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO.
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5. d  Plans actuels concernant la municipa-
lité et la région où est situé le bien proposé 
(par exemple, plan régional ou local, plan de 
conservation, plan de développement 
touristique 

- PLAN D’URBANISME DE DETAIL 
  DE LA COMMUNE DE GRAND-BASSAM, BNEDT,  
  JANVIER 2010
Le plan d’urbanisme s’articule autour trois objectifs 
principaux :

 ● Moderniser la commune de Grand-Bassam par 
une maîtrise de l’urbanisation;

 ● Renforcer le caractère touristique de la ville par 
un meilleur aménagement des sites touristiques ;

 ● Améliorer l’assainissement  de la commune par 
la réalisation d’un plan directeur d’assainisse-
ment de la ville.

5. e  Plan de gestion du bien ou système de 
gestion documenté et exposé des objectifs 
de gestion pour le bien proposé pour 
inscription au patrimoine mondial

Cf. Plan de conservation et de gestion 

5. f.  Sources et niveaux de fi nancement
Les investissements nécessaires pour réhabiliter 
le bien et son environnement sont importants. A ce 
stade des études, ils  ne peuvent être appréciés que 
sommairement en attendant de disposer de données 
plus précises. Cependant, nous pouvons avancer sur 
la base du statut foncier du bâti et de l’affectation des 
différentes zones que le fi nancement du  programme 
de mise en valeur du bien sera reparti à hauteur de 
30% pour les investissements publics et 70% les in-
vestissements privés.

Les investissements publics
Ces investissements seront essentiellement à la 
charge de l’Etat et des Collectivités locales (la Com-
mune et de le Département de Grand Bassam).
Au niveau de l’Etat, 
Il existe une dotation budgétaire annuelle, au titre 
du programme d’investissement public (PIP), affec-
tée au Ministère de la Culture et de la Francopho-
nie et destinée à la réhabilitation des bâtiments his-
toriques. La moyenne des dotations annuelles à ce 
jour est évaluée à deux cent millions (200 000 000) 
F CFA  Ce fonds est conjointement géré par la Di-
rection des Affaires Administratives et Financières 
et la Direction du Patrimoine Culturel (DPC). Il re-
présente environ 8% du budget global du Ministère. 
En outre, la Maison du Patrimoine Culturel dispose 

d’un budget pour son fonctionnement dont 6% sont 
alloués à la restauration du site. Des dotations ex-
ceptionnelles pourront être affectées dans le cadre 
de ce projet par l’Etat de Côte d’Ivoire, ou à partir du 
fi nancement de partenaires internationaux. le  site  a  
bénéfi cié  de  façon  ponctuelle  d’appuis  techniques  
et  fi nanciers  de partenaires  au  développement  
tels  que  la coopération Française  à  travers  le  Pro-
jet  d’Appui  au  Développement  Culturel (PADEC), 
l’ex Agence de Coopération Culturelle et Technique 
(ACCT) l’actuelle Agence Intergouvernementale de 
la Francophonie (AIF).
Au niveau local, 
les capacités d’investissement sont évaluées à envi-
ron 4 000F CFA/an/habitant pour une dotation bud-
gétaire globale annuelle de 859 millions au niveau 
de la Commune de Grand-Bassam. Une partie des 
investissements concerne l’entretien et l’assainisse-
ment du site. Cette contribution  pourra éventuelle-
ment s’accroitre au moyen de la coopération décen-
tralisée. 
Les investissements privés
Ces investissements concernent la réhabilitation du 
patrimoine privé pour leur utilisation à des fi ns de lo-
gements, d’équipements et infrastructures pour saisir 
les nouvelles opportunités lucratives à des fi ns tou-
ristiques ou de loisirs. Des mesures d’exonération 
seront prises pour inciter les opérateurs privés à in-
vestir dans la restauration des bâtiments.
 Les sources additionnelles
Il est envisagé la recherche de nouvelles sources 
de fi nancements  au  niveau  local,  national  et  in-
ternational,  grâce  à  une politique active de ‘‘Found 
raising ’’.

5. g.  Sources de compétences spécialisées 
et de formation en techniques de conserva-
tion et de gestion.
Les sources de compétences  existantes sont les 
suivantes :
Sur le plan national:
- Muséologie, Archivistique, Documentation, Bi-
bliothéconomie, Animation Culturelle -l’Ecole de 
Formation à l’Action Culturelle  (EFAC) de l’Institut 
National Supérieur des Arts et de l’Action Culturelle 
(INSAAC)- ;
- Architecture d’intérieur, Infographie, Communica-
tion- Ecole des Beaux Arts de l’Institut National Su-
périeur des Arts et de l’Action Culturelle (INSAAC)- ;
- Architecture et urbanisme - Centre de Recherches 
d’Architecturales et Urbaines (CRAU), de l’Univer-
sité de Cocody- ;
- Océanographie- Centre de recherche d’océanolo-
gie (CRO)- ;
- Ecologie, Environnement, Agroforesterie - Centre 
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de recherche en écologie (CRE)- ;
- Géographie, cartographie, Sociologie, Télédétec-
tion -Bureau National d’Etude Technique et de Déve-
loppement (BNETD)- ;
- Etudes d’impact environnementale,  – Agence Na-
tionale De l’Environnement (ANDE)- ;
-Urbanisme, cartographie, génie civil,-Institut Natio-
nal Polytechnique Houphouet Boigny (INPHB)- ;
- Sociologie, histoire, anthropologie, archéologie, 
géographie, art et spectacle - Universités de Côte 
d’Ivoire : Cocody,  Abobo Adjamé, Bouaké ;-
- Statistique- Ecole Nationale Supérieure et d’Econo-
mie Appliquée (ENSEA).
Sur le plan  international :  
-Conservation et gestion du  patrimoine culturel im-
mobilier– le  Programme Africa  2009- ;  
-Conservation et gestion du  patrimoine culturel 
-Ecole  du  Patrimoine  Africain  (EPA), Porto-Novo, 
Bénin- ; 
-Conservation préventive - Programme  PREMA,  
Porto-Novo, Bénin- ;
- Architecture  et  Urbanisme -  Ecole  Africaine  des 
Métiers  de  l’Architecture  et  de  l’Urbanisme  (EA-
MAU), Togo- ;
- Conservation et gestion du  patrimoine culturel- 
Université Senghor d’Alexandrie, Egypte- ;
- Architecture - Ecole Supérieure de la Réhabilitation 
et du Cadre de Vie à Limoges, France- ;
-Architecture de terre- CRATerre Ensag à Grenoble, 
France- ;
-Muséologie- Ecole du Louvre, l’Université de Pa-
ris I et Paris IV,France- ; 
-Conservation et restauration-Centre  International  
d’Etudes  pour  la  Conservation  et  la Restauration  
des Biens Culturels (ICCROM), Italie- ;
-Gestion du patrimoine culture - Ecole Nationale des 
Arts et Métiers de Cluny, France - ;
- Architecture - Ecole d’architecture de Paris-Belle-
ville, Paris, France- ;
Des  professionnels  nationaux  ont  été  et  conti-
nuent  d’être  formés  dans  ces  institutions  et  exer-
cent  pour certains dans les structures nationales de 
conservation du patrimoine culturel et naturel.
5. h.  Aménagement  et infrastructures pour 
les visiteurs 
La principale voie d’accès au site est la route inter-
nationale Abidjan-Lagos. Dans  le  cadre  de  la  po-
litique nationale  d’aménagement,  l’Etat  entrevoit  
la  construction  de  l’autoroute  du Sud passant par 
Grand-Bassam et reliant Abidjan à Noé (frontière du 
Ghana).
Grand-Bassam reçoit la visite de nombreux habi-
tants d’Abidjan qui viennent y passer le week end.  
Les visiteurs sont composés de travailleurs en sémi-
naires et / ou en ateliers de travail, d’excursionnistes 

qui viennent pour se détendre sur la plage,  de visi-
teurs libres individuels. Les résultats sont présentés 
par grands ensembles composés de:

 ● 43,47% de jeunes (associations de jeunesse) ;
 ● 21,26% de religieux ;
 ● 20,77%  d’ONG et autres associations civiles ;
 ● 14,5% de diverses personnes individuelles, 

groupées non identifi ées.

Photographie n°41 : Vue de lapiscine d’un établissement hôte-
lier sur la côte maritime.

Source : Archives Comité opérationnel

Plan n° 21: Equipements culturels et touristiques 
de la Ville historique

Source : CCT/BNETD
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- Etudes de la fréquentation hôtelière
La Ville historique de Grand- Bassam abrite des établissements en partie concentrés en bordure de mer. La 
ville dispose effectivement de  358 chambres d’hôtels et de 748 place-lits de standing allant de 1 à 4 étoiles. 
Les indicateurs d’exploitation indiquent une durée moyenne de séjours dans les hôtels de 2,4 pour les clients 
privés et individuels et de 3 pour les séminaires et autres ateliers. Les taux d’occupation moyens sont de :

 ● 78,82% dans les établissements de 3*
 ● 61,04% dans les établissements de 2*
 ● 80,31% dans les établissements de 1*
 ● 85,17% dans les autres hôtels non classés mais homologués

Le tableau récapitulatif suivant présente les données synthétiques des hôtels de Grand-Bassam.

Standing
Nombre de 
Chambres 

disponibles

Nombre de 
chambres 
exploitées

Nombre
de place-lit

Nuitées
moyennes

les week-ends
DMS

1 étoile

2 étoiles 12 8 24 52 1,7

3 étoiles 101 99 193 888 2,2

4 étoiles 64 60 165 502 1

5 étoiles

Non classé 181 175 366 453 1,6

TOTAL 358 342 748 1895

Tableau n°4
Source :archives  comite opérationel

N.B. : les hôtels non classés sont en partie des établissements homologués mais leur standing respectif  
reste à être confi rmé et offi cialisé par le ministère de tutelle. En effet, très nombreux à Grand-Bassam, les 

hôtels de 1 étoile exploitent en partie sans se préoccuper de l’offi cialisation de leur standing ce qui explique 
le nombre croissant des hôtels dits non classés dans le tableau. 

- Les restaurants
Il existe à Grand-Bassam 33 restaurants classés en trois grandes catégories :
1- Les restaurants-hôtels qui sont implantés à l’intérieur des établissements d’hébergement et exerçant pour 
le compte de celui-ci ;
2- Les restaurants classiques libres ;
3- Les restaurants de type ivoirien dits  « maquis ».
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Tous les restaurants exploitent des types de cuisines différentes avec des spécialités diverses. Par rapport 
au type de cuisine les restaurants de la ville offrent :

 ● 50,30% de cuisine ivoirienne ;
 ● 25,24% de cuisine africaine non ivoirienne ;
 ● 21,20% de cuisine européenne ;
 ● 0,78% de cuisine asiatique;
 ● 1,50% de cuisine américaine ;
 ● 0,98% d’autres types de cuisine

Tous de capacité extensible, les restaurants de la Ville historique de Grand-Bassam sont implantés à 78,34% 
dans le quartier européen en bordure de mer pour la plupart.

TABLEAU RECAPITULATIF D’EXPLOITATION DES RESTAURANTS DE LA VILLE HISTORIQUE
DE GRAND-BASSAM

 

Type de Cuisine Nombre 
de Couverts

Clientèle 
nationale (en %)

Clientèle  
international

Taux de régula-
rité des clients 

(en %)

Ivoirienne 1 616 91,70% 8,3% 90,67%

Africaine autre 
qu’ivoirienne   811 90,09% 9,9% 78,92%

Européenne 681 83,31% 6,7% 80,79%

Asiatique 25 12,89% 87,1% 99,04%

Américaine 50 50,00% 50,0% 100%

Tableau n°5
Source :archives  comite opérationel
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Les visiteurs et groupes proviennent exclusivement 
du District d’Abidjan (94,20%) et une faible propor-
tion (5,80%) de Bonoua, Grand-Bassam et autres 
lieux. La ville dispose de 358 chambres d’hôtels et 
de 748 place-lits de standing allant de 1 à 4 étoiles.

5. i.  Politique et programmes concernant la 
mise en valeur et la promotion du bien
La  politique  culturelle  du  Ministère  de  la  Culture  
de  la  Côte  d’Ivoire s’articule autour des axes prin-
cipaux suivants :
-   Formation dans le domaine de la conservation et 
mise en valeur du patrimoine ;
-  Animation, coordination et diffusion des activités 
culturelles ;
-  Approbation des projets d’implantation des sites et 
monuments urbains ;
-  Préservation et valorisation du patrimoine culturel 
national ;
-  Promotion des langues nationales ;
-  Valorisation des conventions et pratiques tradition-
nelles de régulation sociale ;
-  Promotion de la culture ivoirienne au niveau natio-
nal et à l’étranger ;
- Renforcement de l’unité nationale par l’action cultu-
relle ;
-  Contribution au processus de paix et de réconcilia-
tion nationale par l’action culturelle ; 
Cette politique implique également une stratégie 
de promotion du site articulé autour : - des activi-
tés culturelles et touristiques ; - des activités édu-
catives et de recherche en direction de la jeunesse 
; - de l’aménagement du site pour la détente ; - de la 
création de la zone franche du village des Techno-
logies de l’information et de la biotechnologie ; - de 
la construction de l’autoroute internationale Abidjan-
Noé (Frontière Ghana).

5. j.  Niveau de qualifi cation des employés   
    (secteur professionnel, technique, 
    d’entretien)
La Maison du Patrimoine Culturel est l’organe char-
gé de la gestion du site. Elle a un effectif de dix-huit 
(18) agents repartis comme suit :

 ● Deux (02) Conservateurs de Musée ;
 ● Un (01) Conservateur  d’Archives ;
 ● Trois (03) Assistants Conservateurs de Musée ;
 ● Un (01) Assistant documentaliste
 ● Un (01) Enseignant d’Art dramatique ;
 ● Un (01) Technicien de Musée ;
 ● Trois (03) Animateurs culturels ;
 ● Un (01) Assistant Archiviste 

 ● Un (01) Assistant Conservateur de Bibliothèque ;
 ● un (01) Bibliothécaire ; 
 ● Une (01) Secrétaire ;
 ● Deux (02) Gardiens manœuvres.

   6- SUIVI

6.a. Indicateurs clés pour mesurer l’état de 
conservation
Tableau de l’état de conservation des principales 
composantes de la ville historique

Composantes du site Nombre 
en 2011

Données 
en pourcentage

Site colonial

Bâtiments
Bon état
Etat moyen
Mauvais état
ruine

124
30
60
19
15

100
24

48,5
15,5
12

Couverture végétale

Surface engazonnée
Espace vert
Rues plantées

354 m²

Voirie

Nombre de voies 
piétonnes
Nombre de voies 
bitumées
Nombres de voies en 
terre stabilisées

Attributs de la culture 
du Village N’zima

Place Abyssa
Forêt sacrée

1
1

100
100

Tableau n° 6 
Tableau de pourcentages de dégradation des édifi ces dans la 

ville historique 
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Tableau n° 8

Tableau n° 7

Etat Pourcentage 
dégradation (%) Nombre d’édifi ces Pourcentage d’édifi ces 

(%)

Bon Jusqu’à 20 30 24

Moyen ( 20-50) 60 48,5

Mauvais (50 à 70) 19 15,5

Ruine ( 70-100) 15 12

Interprétation du niveau de dégradations des bâtiments 

 - Jusqu’à 20% : dégradation superfi cielle du second œuvre,  nécessite des travaux d’entretien de la peinture, 
de la menuiserie, de l’électricité et de la plomberie. 30 édifi ces sont concernés.
- De 20 à 50% : dégradation importante ou grave du second œuvre qui nécessite  une remise en état com-
plète du second œuvre et dégradation superfi cielle du gros œuvre qui  nécessite des travaux  de reprise 
partielle de la maçonnerie. 60 édifi ces sont concernés
- De 50 à 70% : dégradation grave du gros œuvre qui nécessite des travaux lourds portant sur la structure 
du bâtiment. 19 édifi ces sont concernés
- Au dessus de 70% : bâtiment en ruine. 15 bâtiments sont concernés

Tableau  de pourcentages de dégradation par zones fonctionnelles  

Zone Pourcentage de dégradation Temps de réhabilitation

Résidentielle :  5% 08 mois

Administrative : 14% 14 mois

Commerciale : 45% 03 ans

Village N’Zima                                   1% 1 mois

Les attributs de la culture N’zima en l’occurrence la place Abissa, la forêt sacrée, les monuments Gros Lot 
et Sider  gardent leur authenticité en ce sens qu’ils conservent encore aujourd’hui leur fonction d’origine et 
qu’ils n’ont subi que très peu de dégradation pour certains. Quant aux monuments Gros  Lot  et Sider, bien 
qu’ayant perdu leur fonction d’origine, demeurent des monuments commémoratifs.  
Les données sur l’état des bâtiments du  village doivent être disponibles et incluses dans cette étude.
Les 24% des bâtiments en bon état ne feront pas l’objet de restauration. Les 12% des bâtiments en ruine se-
ront laissés à l’abandon ou seront détruits. Seuls les 64 bâtiments en moyen et mauvais état de conservation 
seront inscrits dans le programme de restauration.
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Indicateurs Périodicité Emplacement du dossier

Nombre de bâtiment à restaurer 
(02) 3 ans Maison du Patrimoine Culturel et 

Mairie

Nombre de projet d’aménagement 
de voirie (2) 1an Maison du Patrimoine Culturel et 

Mairie

Nombre de projet d’aménagement 
paysager (3) 1 an Maison du Patrimoine Culturel et 

Mairie

Taux de fréquentation du site lors 
de l’Abyssa 1 an Maison du Patrimoine Culturel

Authenticité du rituel : préservée  1 an Cour royale et famille N’vavilé

Etat de préservation des lieux de 
culte 3 mois Cour royale et 07 grandes 

familles N’zima

(ii) Les bâtiments nécessitant  des réparations importantes dans la ville historique
Ce sont des bâtiments en mauvais état et les bâtiments partiellement en ruine. Ils représentent 27,5% du 
total des bâtiments.
(iii) Estimation d’années nécessaire à l’achèvement éventuel du grand programme de 
conservation
La durée est estimée à 5 ans.
(iv)  Stabilité ou degré de mouvement d’un bâtiment particulier 
Le bâtiment de référence de la stabilité ou du degré du mouvement est l’ancien Palais du Gouverneur. 
Construit en 1893, il a traversé le temps malgré quelques actions de restauration. Il a servi successivement 
de résidence aux gouverneurs, d’infi rmerie, d’hôpital pour européens et de bureau pour différents adminis-
trateurs. Aujourd’hui ce bâtiment abrite le Musée national du Costume de Grand-Bassam. Le bâtiment est 
relativement bien conservé
(v) Taux d’augmentation ou de diminution des empiétements de toute nature sur un bien
Le site de la Ville historique de Grand-Bassam est soumis à des empiètements de plusieurs types dus aussi 
bien à l’action de l’homme qu’aux effets de la nature. En effet, les berges lagunaire et maritime bordant le 
site sont occupées par des constructions neuves (restaurants et complexes hôteliers) qui défi gurent le site 
dans son harmonie et son homogénéité, d’une part. La ville historique de par son emplacement estuaire 
subit l’action néfaste des phénomènes naturels tels que le raz de marée, les érosions côtières et maritimes 
qui détruisent des composantes du site ou diminuent sa superfi cie, d’autre part. Par rapport à l’action de 
l’homme, l’Etat de Côte d’Ivoire, à travers  des ministères techniques à l’instar du Ministère de la Culture et 
de la Francophonie, a pris des mesures législatives, réglementaires et administratives (création de la Maison 
du Patrimoine Culturel) en vue de la sauvegarde de l’authenticité et de l’intégrité du bien. 

Tableau n°9
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6.b. Dispositions administratives pour le suivi du bien

Le suivi du site est assuré par un établissement public à caractère industriel et commercial dénommé « Pro-
gramme de Gestion de la ville historique de Grand-Bassam » en abrégé PVHGB. Le siège social est situé 
à Grand-Bassam dans les locaux de la ‘‘Maison du Patrimoine Culturel’’. Les organes du PGVHGB  sont : 
• Le Comité local de gestion de la ville historique (CLG);
• La Commission chargée de l’examen des dossiers de permis de construire sur le site de la ville his-
torique (CEPC) et ;
• Le Secrétariat Exécutif du programme (SEP).

Le Secrétariat Exécutif, incarné par la  ‘‘Maison du Patrimoine Culturel’’ est l’organe exécutif du Programme 
de Gestion de la Ville Historique de Grand-Bassam. Il assure la gestion administrative du site, propose, coor-
donne et exécute toutes les activités et projets du Programme validés par le Comité local de gestion. L’équipe 
de cet organe  assure l’inspection régulière du site en vue de sensibiliser, d’interdire et le cas échéant de 
prendre des sanctions contre ceux qui ne respecteraient pas les servitudes et prescription architecturales 
liées à la conservation et à la mise en valeur du site.
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La documentation est constituée de :
- Photos
- Plans
- Cartes
- Croquis
- Textes normatifs
- Rapports d’études
- Version numérique du dossier (Dossier de nomination et Plan de conservation et de gestion), 
Grand-Bassam : Atlas d’un patrimoine en détresse, Plan d’urbanisme de détail de la Commune 
de Grand-Bassam.

 7.a. Inventaire des images photographies/ audiovisuelles et le formulaire d’autorisation de 
reproduction
Le crédit photographique provient des images photos actuelles et anciennes

INVENTAIRE DES IMAGES PHOTOGRAPHIES/
AUDIOVISUELLES ET LE FORMULAIRE D’AUTORISATION DE REPRODUCTION

N° d’id.

Format 
(diapo/ 

épreuve/ 
vidéo

Légende
Date de la 

photo 
(mm/aa)

Photographe /
Réalisateur

Détenteur du 
copyright (si 

ce n’est pas le 
photographe / 
réalisateur)

Coordonnées du dé-
tenteur du copyright 
(nom, adresse, tél./

fax et courriel)

Cession 
non exclu-

sive des 
droits

1 photo

Vue aérienne 
de la Ville 

historique de 
Grand-Bas-

sam

Août 2007 43ème BIMA 43ème BIMA Abidjan Port Bouet oui
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1.  Vue aérienne de la Ville historique

2.  Vue aérienne de la zone Commerciale
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4. Critique sociale lors de l’Abyssa
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6.  Vue  d’une rue engazonnée

5.  Vue ancienne d’une rue plantée
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Résumé analytique

Etat partie : République de Côte d'Ivoire       

Région : Région du Sud-Comoé                  

Nom du bien : Ville Historique de Grand-Bassam

Coordonnées géographique à la seconde près :

 La Ville Historique de Grand-Bassam est  située  à 3°44' 00'' de longitude Ouest  et 
5°12'85'' de latitude Nord.

Description textuelle des limites du bien

Le site de la Ville historique de Grand-Bassam se situe au Sud de la commune. Limité au Nord 
par le quartier Impérial, au Sud par l'Océan Atlantique, à l'Ouest par le cimetière colonial et à 
l'Est par l'embouchure du fleuve Comoé. Il est formé d'un cordon littoral étroit situé entre 
l'océan atlantique et la lagune Ouladine.

Carte montrant les limites et la zone tampon 

Carte de délimitation des zones protégées et tampon

Critères selon lesquels le bien est proposé :

La Ville historique de Grand-Bassam est proposée à  l'inscription sur la Liste du 
Patrimoine Mondial de l'UNESCO sur la base des critères iii et iv.  

1



Gestion

Un Plan de préservation et de sauvegarde ainsi qu'un Plan de conservation et de gestion du 

site ont été élaborés. Ils constituent un outil pratique d'administration par les activités à mettre 

en œuvre en vue de la viabilité et de la promotion de la Ville historique. 

La Maison du Patrimoine Culturel est l'organe institutionnel local qui assure au quotidien la 

gestion du site à partir des orientations et des décisions fixées par le Comité Local de Gestion.

Le service technique de la Mairie de Grand-Bassam assure l'entretien courant du site et une 

commission chargée des permis de construire s'occupe des questions liées au contrôle des 

constructions et aménagements sur le site .

Nom et coordonnées de l'institution ou agence locale officielle : 

La Maison du Patrimoine Culturel de Grand-Bassam

BP : 371 Grand-Bassam

TEL /FAX : 21 30 17 46 // 21 30 17 47

 E-mail : assamoabout@yahoo.fr 

Adresse Internet : www.mcf-culture.ci 

Critère iii

 « Apporter un témoignage unique ou du moins exceptionnel sur une tradition ou une 
civilisation vivante ou disparue ».  
La Ville historique de Grand-Bassam est le témoin de deux civilisations, l'une 
occidentale et l'autre africaine.

Grand-Bassam est le tout premier site qui va donner naissance à la Côte d'Ivoire 
moderne, politique, économique, sociale et culturelle. 
La construction à partir de 1843 du fort Nemours marque le point de départ de la ville 
nouvelle de Grand-Bassam. Dès 1850 des factoreries s'installent progressivement 
autour du fort, gage de sécurité.

Suivront avec la création de la colonie en 1893, divers équipements tels que le 
télégraphe sous-marin reliant le "territoire de la Côte d'Ivoire" au golf de Guinée et à 
l'Afrique occidentale et le wharf qui feront de la Ville historique de Grand-Bassam, 
outre sa fonction de première capitale de la colonie, un pôle économique de premier 
plan qui attirera toutes les grandes sociétés commerciales de l'époque notamment 
les compagnies françaises, Société Française Agricole (SFA), la Compagnie 
Française de Kong (CFK), la Compagnie Française de l'Afrique de l'Ouest (CFAO), 
la Société Commerciale de l'Ouest Africain (SCOA) et la Compagnie Française de la 
Côte d'Ivoire (CFCI), et anglaise (Swanzy). 

Les demandes en immobilisations (foncière et financière) se développent pour 
répondre aussi bien aux besoins du secteur public qu'à ceux du privé, ce qui favorise 
l'expansion de la ville. Les affaires y sont florissantes et des fortunes se constituent 
avec l'accroissement de l'économie de traite. 

Les populations arrivées dans le sillage de la colonisation (dans l'administration et 
l'armée) ou attirées par la prospérité de la ville étaient d'origines diverses. Outre les 
originaires de la colonie de Côte d'Ivoire, elles se composaient également des 
ressortissants de la sous-région, de l'Afrique équatoriale et du Levant :

- Afrique occidentale française : Sénégal, Guinée, Soudan (actuel Mali), 
Dahomey (actuel Bénin), Niger, Haute Volta (actuel Burkina Faso) etc.

- Afrique équatoriale française : Gabon, Congo

- Afrique occidentale d'expression anglaise : Libéria, territoires coloniaux 
britanniques de Sierra-Léone et de Gold Coast (actuel Ghana).
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- Du proche Orient : Syrie, Liban

Ainsi, l'aménagement du territoire par le colonisateur a été respectueux du mode d'occupation 
spatiale du peuple N'zima tenant compte notamment du symbolisme des points cardinaux, 
des lieux d'expression culturelle du peuple N'Zima et singulièrement ceux de l'Abyssa (la place 
Abyssa, la forêt sacrée ''Boakey'', la cour des ''N'Vavilé'', dépositaires et curateurs du tambour 
sacré ''Edongbolè'', le rivage maritime).

On note également l'existence d'un tribunal coutumier dans l'arrière cour du Palais du 
Gouverneur servant de siège pour la justice indigène. 

Cette cohabitation dans cet espace particulier de cultures différentes va permettre 
l'émergence d'une culture nouvelle, d'un homme nouveau, ouvert aux apports fécondants 
extérieurs tout en restant enraciné dans ses traditions séculaires.
Aujourd'hui encore, dans la mémoire collective des Ivoiriens et des pays environnants, dont 
les territoires étaient inclus dans les comptoirs français du golfe de Guinée, Grand Bassam est 
considéré comme le symbole de la Côte d'Ivoire moderne, politique, économique, sociale et 
culturelle. 

Critère iv

« Offrir un exemple éminent d'un type de construction ou d'ensemble architectural ou 
technologique ou de paysage illustrant une période ou des périodes significatives de l'histoire 
humaine » 
La Ville historique de Grand-Bassam constitue un exemple remarquable d'un paysage 
architectural construit dans un environnement marécageux. Ce cordon littoral semblait 
presque impossible à mettre en valeur en raison de sa configuration géographique circonscrite 
dans une zone d'eau entre la lagune Ouladine, le fleuve Comoé et l'océan Atlantique. En effet, 
sa situation sur un bassin sédimentaire formé de sables tertiaires et son aspect 
géopédologique (hydromorphie de profondeur, podzols de nappe avec alias humique) 
constituaient à priori un obstacle à l'émergence d'une ville.
Cependant, le site déjà occupé à l'arrivée des Européens abritait un village présentant une 
structure d'habitat en matériaux végétaux tirés de l'environnement local (bois de bambou et 
feuilles de palmier).
La Ville historique s'est développée entre la seconde moitié du XIXe et la première moitié du 
XXe siècle. Pour l'édifier, il a fallu combler les marécages en vue de construire les 
équipements portuaires, commerciaux et administratifs ainsi que les entrepôts destinés à 
recevoir  aussi bien les produits d'exportation que les produits manufacturés venant 

Mesures de protection et de gestion requises

Protection

La gestion du site de la Ville historique de Grand-Bassam requiert, pour la préservation de 

son intégrité globale, un cadre institutionnel et un dispositif juridique adaptés.
Pour ce faire, le gouvernement ivoirien a pris un certain nombre de mesures prenant appui 

sur les dispositions de la loi n°87-806 du 28 juillet 1987 portant protection du patrimoine 

culturel, en ses articles 2, 5 à 36 qui en consacrent la protection ; lesquelles mesures se 

trouvent renforcées par des textes d'application notamment, par des décrets, arrêtés et 

décisions visant :
- à classer les monuments et immeubles inscrits sur la Liste du patrimoine national 

er(article 1  nouveau de l'arrêté y relatif) ;
-  à indiquer les dispositions architecturales à respecter (article 1 à 20 de l'arrêté 

interministériel y relatif) ;
- à déterminer une procédure pour l'examen et le suivi des dossiers de permis de 

construire (article 2 à 10 de l'arrêté y relatif) ;
- à renforcer les compétences des structures, des administrations et des acteurs locaux 

pour une prise en charge managériale et au quotidien du site (Comité Local de 

Gestion, Maison du Patrimoine Culturel).

Textes complémentaires (nouveaux):

- Arrêté portant création, attributions, organisation et fonctionnement du Comite Local 

de Gestion de la Ville historique de Grand-Bassam ;
- Arrêté portant nomination des membres du Comite Local de Gestion de la Ville 

historique de Grand-Bassam ;
- Arrêté portant création, attributions, organisation et fonctionnement de la Commission 

chargée de l'examen et du suivi des dossiers de permis de construire sur le site de la 

Ville historique de Grand-Bassam ;
- Arrêté portant adoption du Plan de préservation de la Ville historique de Grand-

Bassam ;
- Arrêté complétant les dispositions du décret n° 91–23 du 30 janvier 1991 portant 

classement des monuments de la Ville historique de Grand-Bassam ;
- Arrêté portant création d'un service dénommé la Maison du Patrimoine Culturel de 

Grand-Bassam ;
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Sur le plan de l'usage et de la fonction

Les fonctionnalités d'origine de la Ville historique ont été conservées avec l'existence actuelle 

de la zone résidentielle, administrative (au niveau déconcentré et décentralisé), et du village 

N'zima. Cependant la zone commerciale, inscrite toujours dans le paysage urbain a perdu sa 

vocation d'origine en raison du déclin économique de la ville. Une nouvelle vocation 

économique fondée sur le tourisme est venue se substituer à la vocation commerciale 

d'origine. Il faut noter également que la fonction religieuse de la ville demeure. 

Sur le plan des matériaux de construction

Les matériaux de construction et le style colonial sont toujours perceptibles dans l'ensemble 

de la ville. Ainsi l'on peut remarquer la permanence des structures métalliques importées de 

France en 1893 (Palais du Gouverneur, Hôtel des Postes et douane et l'Evêché), de même 

que la maçonnerie utilisée pour les murs et la tuile pour les toitures. 
Toutefois, il faut noter l'apparition de nouveaux matériaux de construction qui pourraient 

affecter son authenticité. C'est la raison pour laquelle des dispositions en matière de contrôle 

des interventions sont actuellement prises.
Le bâti du village N'zima a également conservé ses matériaux de construction à savoir des 

matériaux locaux, des matériaux composites ou mixtes. 

Sur le plan de la situation et du cadre

L'observation des cartes de différentes époques notamment celles de 1908, 1946, 1949 1997 

et de 2012 montre que le site est dans son cadre originel sur un lido de terre entre l'océan 

atlantique et lagune. La ville historique a gardé donc sa configuration générale initiale. La 

morphologie urbaine d'origine (Quartier européen et village N'zima) est encore lisible de nos 

jours et les différents monuments qui ont fait la gloire de la Ville historique sont encore intacts 

et ne sont point affectés par l'évolution historique et naturel du site. 

Sur le plan de la langue et autres formes de patrimoine matériel et immatériel

Le contact avec les Européens a enrichi l'ensemble des traditions culturelles matérielles et 

immatérielles du pleuple N'zima et n'adonc pas altéré de manière significative son héritage 

culturel. Les attributs de cette culture encore vivace se manifestent notamment dans 

l'aménagement de l'espace du village : la place Abyssa, la forêt sacrée, l'itinéraire royal (lors 

de l'Abyssa), l'itinéraire général de l'Abyssa, les monuments Gros lot et du Sider, etc.

d'Europe. La présence de ces vestiges portuaires et de ces infrastructures commerciales 
témoigne de la pratique d'une économie de traite caractéristique de la période coloniale. 
S'inscrivant dans la dynamique du partage de l'Afrique enclenchée par la Conférence de 
Berlin (1884-1885), la création de la colonie de Côte d'Ivoire en 1893 avec pour capitale 
Grand-Bassam, donne une impulsion nouvelle au développement de la ville. Ce 
développement se traduit par l'importation des premières maisons préfabriquées en 
structure métallique qui témoignent de l'architecture industrielle (l'architecture de fer) en plein 
essor en France et en Europe dès la fin du XIXe siècle. 

Autour du fort se développe une dynamique d'occupation de l'espace vers l'Ouest d'une part, 
et vers l'Est d'autre part. Du côté Ouest du fort s'installent la zone commerciale, la zone 
administrative puis la zone résidentielle. Du côté Est du fort, se déploie le domaine du village 
N'zima, dont la structuration définitive interviendra après le lotissement administratif de 1908. 
Cette configuration de la Ville historique répond à un souci de séparation fonctionnelle, 
sociologique et stratégique bien marquée des différentes entités que sont les zones 
résidentielle, administrative, commerciale et le village N'zima.

Les édifices de type colonial, donnent à la Ville historique de Grand-Bassam un aspect de 
vieille ville d'architecture européenne transplantée dans un paysage africain. Ce modèle 
architectural, caractérisé par la « maison à véranda », la toiture à double ou à quatre pentes et 
le système de ventilation naturelle, est celui d'une création adaptée au climat tropical chaud 
et humide. 

L'aménagement paysager du quartier colonial se caractérise par un couvert végétal 
relativement dense, avec un alignement d'arbres le long des rues et la présence de pelouses 
et de jardins autour des édifices les plus remarquables.  

L'ensemble de ces caractéristiques constitue autant d'éléments répondant aux 
préoccupations hygiénistes, fondées dès la fin du XIXe siècle, en matière d'aménagement 
sur les trois principes de ''l'air, de la verdure et de la lumière''.

Quant au village N'zima, il est caractérisé par trois types d'habitats, à savoir l'habitat 
d'influence coloniale, l'habitat de type moderne avec l'utilisation de matériaux durables et 
l'habitat de type traditionnel comportant deux sous catégories : les constructions en 
matériaux mixtes et les constructions en matériaux locaux.  la différence du quartier 
européen, le village N'zima se distingue par la densité de son bâti occupant la quasi-totalité 
des parcelles. On y trouve deux types de voiries, l'une à trame orthogonale issue du 
lotissement de 1908 et l'autre plus étroite et sinueuse, typique des ruelles traditionnelles des 
villages africains.

Le réseau viaire, l'ensemble des espaces bâtis et non bâtis, la place de l'Abyssa, le 
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bosquet sacré, les monuments Sider, Gros lot et le site du ''fumage de poissons'' représentent 
la diversité des centres d'intérêts liés à l'activité politique, économique, sociale et culturelle de 
la communauté villageoise. 
L'architecture de la Ville historique offre l'exemple achevé de l'urbanisme colonial associant 
les formes traditionnelles d'habitats à des bâtis d'inspiration européenne eux-mêmes 
influencés par des facteurs du milieu.

3.3. Projet de déclaration de valeur universelle exceptionnelle

Chef lieu de la résidence française en 1878 puis première capitale de la Côte de 1893 à 1899, 
Grand-Bassam a été pendant longtemps un pôle économique et commercial d'une grande 
importance. Cette double fonction donna lieu à la création d'un riche patrimoine architectural 
d'une part, et attira des populations venant de la colonie, de la métropole des autres pays 
africains et du Levant, d'autre part, faisant ainsi de Grand-Bassam une ville cosmopolite et par 
conséquent un foyer de diversités culturelles. 
Malgré ce brassage des peuples de cultures diverses, la culture locale N'zima s'est pour 
l'essentiel maintenue. Les architectures de type colonial et traditionnel ont transcendé le 
temps et le site n'a pas varié dans ses limites géographiques et naturelles originelles.
Pour mieux conserver cet ensemble, l'Etat de Côte d'Ivoire a pris des initiatives multiformes, 
en particulier, la création des services appropriés de conservation, la divulgation de textes 
législatifs et réglementaires et la mise en place d'organes de gestion. 

? Première Ville commerçante, poumon économique du territoire des comptoirs 

français du golfe de Guinée, dont la Côte d'Ivoire moderne a hérité 

A partir de 1883, avec l'arrivée d'Arthur Verdier comme résident de France à Grand-Bassam, 
la présence française se renforce par l'accroissement des comptoirs commerciaux et par 
l'installation d'une administration douanière en 1889.

Un Wharf, le premier du genre sur ce territoire, est construit dès 1897. L'opération a des 
retombées favorables. Le trafic maritime s'intensifie et attire toutes les grandes maisons de 
commerce.

Des maisons telles que la Compagnie Française de la Côte d'Ivoire (CFCI), la Société 
Commerciale de l'Ouest Africain (SCOA), la Compagnie Française de l'Afrique de l'Ouest 
(CFAO) etc. celles que l'on appelait alors les «géants du commerce africain» installent des 
comptoirs à forte capacité de stockage et de distribution qui centralisent les produits locaux 
et ceux des pays de l'hinterland (ivoire, or, bois, cola, caoutchouc naturel, huile de palme et 

La pression démographique sur la Ville historique occasionnée par la proximité de la capitale 

économique Abidjan peut influer négativement sur l'intégrité du site.
L'érosion côtière, les raz-de-marée constituent également d'autres menaces susceptibles de 

nuire à l'intégrité du site. Aussi, l'Etat a-t-il pris des dispositions pour trouver des solutions à 

ces phénomènes naturels en mettant  en place depuis septembre 2011 un comité 

interministériel ad'hoc.  
Enfin l'Etat a pris des dispositions juridiques et opérationnelles pour la protection et la gestion 

du site.
3.1. d. Déclaration d'authenticité 

La Ville historique de Grand-Bassam dans sa forme contemporaine est le résultat d'une 

intense activité économique et commerciale qui s'étendit de la deuxième moitié du XIXe 

siècle à la première moitié du XXe siècle.
L'essentiel du bâti et de l'aménagement de l'espace s'est mis en place entre 1890 et 1930 

dans le cadre de l'économie de traite imposée par le système colonial. Malgré la perte de sa 

vocation commerciale et politique la Ville historique de Grand-Bassam  n'a pas connu de 

changement majeur quant au contenu de ses principaux attributs.

Sur le plan de la forme et de la conception

La Ville historique a conservé l'essentiel de son caractère architectural colonial, de même 

que la trame urbaine orthogonale d'origine qui a présidé au tracé des rues depuis l'époque 

coloniale. En ce qui concerne les bâtiments, à part quelques dégradations localisées dans la 

zone commerciale, l'ensemble du bâti garde sa physionomie originelle. 
Les longs alignements d'arbres bordant les rues et la végétalisation des parcelles datent 

aussi de l'époque coloniale et témoignent d'un traitement paysager pour répondre aux 

contraintes climatiques locales. Le paysage caractérisé par une végétation de cocotiers, de 

manguiers et de filaos existe toujours mais avec une densité relativement réduite par rapport 

à l'époque coloniale.
La conception du village N'zima n'a pas profondément changé depuis le lotissement de 1908. 

Cependant des évolutions sont observables au niveau du bâti. Elles concernent aussi bien le 

type architectural que les matériaux utilisés (dur, semi dur et végétal). 
Les ruelles étroites de la partie non lotie du village sont restées en l'état et le coefficient 

d'occupation du sol de son bâti est très élevé reflétant ainsi le mode de l'occupation spatial de 

l'habitat traditionnel.
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divulgation de textes légistalifs et réglementaires;
- création de structures et d'organes de gestion

. Déclaration d'intégrité 

La Ville historique a conservé, globalement, sa configuration générale : Le village africain à 

l'Est et le quartier européen à l'Ouest du cordon littoral définissent encore à ce jour les limites 

de la ville. 
Le paysage lui-même et sa relation à la géographie naturelle de la lagune et de la côte 

maritime sont restés les mêmes puisque le site urbain n'a subi aucune densification 

importante de son bâti.
Sur le plan paysager la Ville historique a maintenu son intégrité du fait du maintien de la 

plupart des alignements d'arbres et de la végétation dans les parties privatives des 

parcelles. L'espace public caractérisé par ses alignements de cocotiers et ses trottoirs 

engazonnés, malgré un entretien défectueux pour certains d'entre eux, reste le trait 

dominant de la Ville historique.
La Ville jouit d'une bonne intégrité car les différents attributs qui fondent la signification 

culturelle du site sont toujours présents à l'intérieur de la zone proposée à inscription (cf. plan 

n°4 : délimitation du site). Malgré la perte de son statut de pôle économique, la ville a su garder 

dans ses limites, l'ensemble des témoins matériels de son activité économique et portuaire.
Il s'agit des édifices des grandes compagnies commerciales (CFAO, CFCI, SCOA, SWANZY, 

WOODIN…), des équipements portuaires (vestiges du Wharf, du débarcadère, des voies 

Decauville..) des compagnies de transport maritime (les Chargeurs Réunis, la Elder Dempter, 

la Compagnie du Wharf etc.), des établissements financiers (Banque de l'Afrique Occidentale, 

Banque Of Nigeria, la BCA…).
La ville présente également une taille suffisante pour laisser apparaitre de façon significative 

un type d'aménagement urbain répondant aux préoccupations hygiénistes en vigueur à 

l'époque coloniale (type ''maisons à véranda'', aménagement paysager et tracé orthogonal 

des rues délimitant de grandes parcelles, fonctionnalité des zones), et un autre type 

d'aménagement d'origine traditionnelle dans le village associant des espaces lotis et des 

espaces non lotis à fort taux d'occupation du sol.
La Ville historique ne subit pas de pression majeure pouvant nuire à son intégrité, néanmoins il 

est nécessaire de signaler les menaces que peuvent constituer la spéculation foncière 

consécutive au développement touristique et culturelle. 

bien naturellement - alimentaient le territoire en produits manufacturés par l'intermédiaire de 

leurs succursales et Agences disséminées à l'intérieur du pays. Ce commerce était si 

florissant qu'en 1923, l'administration coloniale décida de renforcer la capacité initiale du 

port, en mettant en place un second Wharf.
La forte densité de l'acajou dans la région de Grand-Bassam en a fait un centre 

d'exploitation, d'entreposage et d'exportation du bois (100 000 tonnes en majorité d'acajou 

sont exportées en 1931. Bernard Dadié, le père de la littérature ivoirienne, se souvient: « 

C'était en 1928, Grand-Bassam. la cité des billes de bois. En effet, des billes, il y en avait 

partout. Billes venues de l'Agnéby dans le pays Abbey, billes venues de la Comoé dans le 

pays M'Gbato … » (in Les Jambes du fils de Dieu, CEDA Hatier, Abidjan, 1981).

L'importance de cette essence floristique endémique lui a valu la reconnaissance 

internationale par le nom scientifique ''khaya ivorensis'' ; cette espèce malheureusement a 

disparu in situ

En 1920 la Compagnie des Scieries Africaines (SCAF), l'une des plus anciennes sociétés 
1d'exploitation forestière et d'industrie du bois de Côte d'Ivoire, ouvre à Moossou  une 

importante scierie spécialisée dans la production de contreplaqués, de divers éléments de 

menuiserie et des maisons préfabriquées 
Le "wharf" (débarcadère) est mis en service le 1er juillet 1901. Il mesure 175 mètres de long 

sur 7,50 mètres de large. L'année 1908 voit la création de la chambre de commerce. Pendant 

la première guerre mondiale, Bassam fournit son tribut de "tirailleurs sénégalais" qui iront 

mourir à Verdun ou ailleurs. Après la guerre, la ville connaît une ère de prospérité sans 

précédent
Des événements fondamentaux devaient cependant réorienter l'évolution et le destin de 

Grand-Bassam. Il s'agit de la construction en 1931 du Wharf d'Abidjan (Port-Bouët) et de 

l'ouverture du nouveau port en eau profonde d'Abidjan en 1951, après le percement du canal 

de Vridi. Ces deux nouvelles infrastructures ont porté un coup fatal à la vie économique de 

cette partie du littoral. Avec elles, le centre de l'économie de traite animé par les grandes 

maisons de commerce, se déplace de Grand-Bassam vers Abidjan, provoquant 

inévitablement le déclin de la capitale économique et du premier siège de l'administration 

coloniale. 

Cette intense activité économique est favorisée par la position géographique du site à la 

confluence de trois grandes voies d'eau qui permettent d'attirer le commerce proche ou 

1 Village Abouré de grand-Bassam au delà du lido
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lointain (pays lagunaire, pays du fleuve Comoé jusqu'à Kong et même la boucle du Niger le 

long des pistes caravanières).

? Première capitale politique

Sur le plan administratif Arthur Verdier, nommé résident de la France  choisit Grand-Bassam 

comme  Chef-lieu de la Résidence française de ce qui s'appelait alors la Côte de l'Or. En 1879, 

la Côte d'Ivoire est érigée en préfecture apostolique et ses territoires sont alors confiés à la 

Société des Missions Africaines de Lyon. Le 10 Mars 1893, le gouvernement français crée 

officiellement la Colonie Autonome de la Côte d'Ivoire détachée des «Territoires des  Rivières 

du sud » et fait de Grand Bassam la capitale de la nouvelle colonie. Louis Gustave Binger qui  

délimita par ses explorations les contours de ce qui deviendra l'Afrique Occidentale Française 
2.(AOF) 

Dès lors, La Ville historique de Grand-Bassam devient un foyer d'activités économiques 

diversifiées et florissantes. Ainsi devient-elle, la première ville moderne de la Côte d'Ivoire, 

dotée d'une économie prospère et d'une structure administrative forte capable de diriger la 

Colonie.
Ses fonctions administratives, politiques et économiques vont conférer à la ville un pouvoir 

d'attraction de populations venant de toutes les contrées de l'Afrique, de l'Europe et du levant. 

Cette image est renforcée le 16 Juin 1895 lorsque la Côte d'Ivoire est rattachée à l'AOF. 
Le processus de construction de l'édifice administratif et politique de la colonie s'achève avec 

le rattachement de la Côte d'Ivoire à Afrique Occidentale Française (AOF) le 16 Juin 1895 où, 

en raison de ses capacités économiques, sa contribution financière sera déterminante.

Des événements fondamentaux devaient cependant réorienter l'évolution et le destin de la 

Ville historique deGrand-Bassam. Il s'agit de la construction en 1931 du Wharf d'Abidjan (Port-

Bouët) et de l'ouverture du nouveau port en eau profonde d'Abidjan en 1951, après le 

percement du canal de Vridi. Ces deux nouvelles infrastructures ont porté un coup fatal à la

 vie économique de cette partie du littoral. Avec elle, le centre de l'économie de traite animé par 

les grandes maisons de commerce, se déplace de la Ville historique de Grand-Bassam vers 

Abidjan, provoquant inévitablement le déclin de cette capitale économique et du premier 

siège de l'Administration coloniale. Dès lors, la Ville historique qui a perdu depuis 1900 sa 

fonction politique et administrative perd également sa fonction économique au 

- de pièces ''traversantes'' à double orientation entourées de vérandas ou de galeries 

faisant l tour du corps principal du bâtiment ;

-  de rez-de-chaussée surélevé; 

- de menuiseries en persiennes; 

- de plafonds  de grande hauteur; 

- de briques cuites pour la construction des murs ; 

- de tuiles ou tôles pour les toitures à deux ou à quatre versants;

- d'orifices dans le haut des murs et conduits permettant la montée et l'évacuation de 

l'air chaud ; 

- de bâtis à deux ou trois niveaux maximum  (R+ 1 ou R+2).

Quant au village N'Zima, il est subdivisé en secteurs lotis (1908) et non lotis aux ruelles 

étroites et sinueuses. Le secteur loti a la particularité de tenir compte de l'esprit des lieux 

qu'incarnent la place Abyssa et les monuments Sider et Gros lot.

L'ensemble de ses constructions se caractérisent par une occupation quasi-totale des 

parcelles.

L'intérêt de ce sous ensemble réside dans l'appropriation conviviale de l'espace. 

Les concessions familiales de la zone non lotie présentent la configuration suivante : 

- Une maison du propriétaire

- Une maison de l'étranger

- Une maison de femme

- Une véranda

- Un lieu de culte

- Une entrée principale et une entrée de secours

- Un puits au milieu de la cours

Toutes les maisons se caractérisent  par la prédominance de la  forme à double pente. 

Les murs sont en maçonnerie, charpentes en bois, couverture en tôle et en evérite, 

plaque.

La Ville historique de Grand-Bassam avec ses composantes matérielles et immatérielles  a 

transcendé le temps. Cette ville a gardé aujourd'hui pour l'essentiel son intégrité et son 

authencticité. Conscient de sa valeur historique, l'Etat de Côte d'Ivoire a pris des initiatives en 

vue de préserver le site. Cette volonté clairement affichée va se traduire par des actions 

concêtes ci-après:

  - études diagnostiques architecturales;

 - publication d'ouvrages sur le site;
2 Du Niger au Golf de Guinée à travers le Mossi et pays de Kong
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l'Abyssa et de ses attributs de même que des autres expressions culturelles de la 

communauté. 

Ø

Sur le plan de la planification urbaine, la ville est un exemple caractéristique de l'urbanisme 

colonial fondé  sur la séparation et l'affectation des lotissements sur une base fonctionnelle et 

sociologique  spécifiques à la Ville historique de Grand-Bassam. Cela se traduit  par  

l'organisation de l'espace en zones distinctes (zone résidentielle, zone administrative, zone 

commerciale et zone indigène ou village N'zima). 
Le village N'zima (zone Indigène) est subdivisé en secteur loti et non loti. Le secteur loti a la 

particularité de ternir compte de l'esprit des lieux qu'incarne la place Abissa. 
La modernité introduite dans le village par le lotissement de 1908 a tenu compte de la culture 

locale et de l'esprit des lieux que matérialise la plus large artère de la Ville Historique, 

d'orientation  Nord-Sud et où se déroule la partie festive et populaire du rituel de l'Abyssa. 
Sur le plan de la conception paysagère, la Ville Historique se particularise par la présence de 

parcelles boisées à l'intérieur des lots, des alignements d'arbres le long des rues principales 

qui donnent au paysage urbain l'aspect d'un parc aménagé. Les voies orthogonales  et 

adressées  du plan  colonial quadrillé  influenceront la configuration des autres villes 

ivoiriennes et celles de la sous région. 
La ville historique de Grand-Bassam offre un exemple particulier qui se traduit par la 

cohabitation des bâtis d'inspiration européenne influencés par des facteurs de 

l'environnement et ceux des populations autochtones construits avec des matériaux 

composites ou issus du milieu uniquement. 
Sur plan de l'architecture, la technologie du préfabriqué introduite dans les constructions à 

partir de 1890 à Grand-Bassam est caractérisée par un type d'habitat démontable utilisant le 

fer comme matériau de base. Cette technologie appârait comme la forme aboutie des 

expériences antérieures dans les colonies françaises des côtes africaines.
L'architecture coloniale a un dispositif architectonique qui répond à la sobriété des dispositifs 

décoratifs et stylistiques débarrassée des oripeaux de l'académisme.
Ce bâti  est composé : 

-  d'édifices isolés rectangulaires, oblong dans une parcelle boisée proche de la rue et 

parallèles à celle-ci ;

Type de construction, d'ensemble architectural ou technologique

profit d'Abidjan avec la création d'un port en eau profonde que permet l'ouverture du canal de 
Vridi en 1951. 

Deux ans plus tôt, le 22 décembre 1949, la Ville historique de Grand-Bassam, avait été le 
théâtre d'une action héroïque restée gravée dans la conscience collective nationale et 
africaine. Des militantes anticolonialistes du Rassemblement Démocratique Africain (RDA), 
mouvement fondé sous l'inspiration de Félix Houphouët-Boigny en octobre 1946 à Bamako, 
organisent une marche d'Abidjan sur Grand-Bassam pour exiger la libération des 
responsables du mouvement qui y étaient emprisonnés à la suite des incidents survenus le 6 
février 1949 au Cinéma Comacico à Treichville, entre les militants RDA et les progressistes 
(soutenus par l'administration coloniale). Violemment dispersée sur le pont de la lagune 
Ouladine par les forces de l'ordre qui font usage de pompes à eau et des grenades 
lacrymogènes, cette marche qui permit la libération des prisonniers en janvier 1950 et valut 
au pont d'être baptisé Pont de la victoire, s'inscrit dans la dynamique du vaste mouvement de  
décolonisation qui s'est emparé de l'Asie et de l'Afrique au lendemain de la seconde guerre 
mondiale. Cette marche constitue un événement majeur faisant de Grand-Bassam, un haut-
lieu de l'histoire et amplifiant sa place dans l'imaginaire des populations de Côte d'Ivoire et de 
la sous-région.     

ØVille cosmopolite, multiculturelle, mais avec une préservation des valeurs 

culturelles des populations locales

"C'était, ajoute Georges Courrèges, "la grande époque de Bassam, l'époque des flonflons, 
des bals et des fêtes pour les Européens. L'époque où les forestiers viennent flamber à 
Grand-Bassam après leur saison d'abattage (Georges Courrèges, Grand-Bassam et les 
comptoirs de la côte, L'Instant Durable, Clermont-Ferrand, 1987).

Ces lignes de Georges Courrèges témoignent du dynamisme social et culturel dans cette 
cité. Ce qu'il dit des Européens est aussi valable pour les populations autochtones de la 
colonie de Côte d'Ivoire, celles d'Afrique et d'ailleurs : Sénégalais; Soudanais, Dahoméens 
(de l'actuel Bénin), Voltaïques, Gabonais, Congolais, Sierra-léonais, ressortissants de la 
Gold Coast (de l'actuel Ghana) et Syriens. Ce qui fait de Grand-Bassam très tôt un haut lieu 
de brassage des populations venues de tous les horizons, une préfiguration de la Côte 
d'Ivoire contemporaine.

Le dynamisme social et culturel né de ce brassage s'est traduit entre autre par la création à 
Grand-Bassam du premier cinéma, de la première équipe de football, la première école 
régionale.

Dans ce contexte de brassage, la culture locale N'zima est restée vivante à l'image de 
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La ville historique de Grand-Bassam a eu un passé glorieux.  En effet, porte d’entrée de  l’histoire 

coloniale de la Côte d’ivoire, la ville devint première capitale en 1893. Cette fonction lui a permis 

d’asseoir un rayonnement qui malheureusement sera interrompu par une série  d’épidémies de 

fièvre jaune. Néanmoins elle dispose d’un riche patrimoine architectural et d’un tissu urbain 

exceptionnel  qui aujourd’hui avec le poids  de l’âge connait une dégradation plus ou moins 

inquiétant. 

Préoccupées par la restauration, la conservation et la valorisation du quartier européen de 

Grand-Bassam, les autorités centrales et locales se sont  engagées dans un processus 

d’inscription dudit site sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO.  

Dans le cadre de ce projet, les différentes parties prenantes ont convenu de mettre en place un 

dispositif pour la gestion durable du site. En effet, l’effort visant la restauration, la conservation et 

la valorisation du patrimoine historique est collectif. La finalité du processus est de parvenir, par 

la concertation, à des choix qui ne souffrent d’aucune contestation, parce qu’ils auront été 

réalisés de manière consensuelle. Le processus mobilise non pas une catégorie de citoyens 

mais l’ensemble des parties prenantes. La réalisation du plan de gestion du quartier s’inscrit dans 

cette logique de recherche du consensus.  

Ce plan prend en compte plusieurs aspects notamment la présentation et le diagnostic de 

l’ensemble urbain, l’évaluation du site en terme de valeur culturelle et enfin définit la gestion 

stratégique du site en décrivant le  cadre institutionnel et l’organe de gestion ainsi que les options 

d’aménagement, les stratégies de valorisation, de promotion, et les stratégies de mobilisation des 

ressources. 

En fin de compte le plan de gestion apparaît inéluctablement comme le fil conducteur ou du 

moins le « contrat de ville » que l’Etat signe  d’une part avec les populations et les forces vives 

de la cité de Grand-Bassam et d’autre part avec  la communauté Internationale en l’occurrence 

l’UNESCO.  

 

1. OBJECTIFS  
 Ce dispositif  vise à  mettre en place  un cadre logique d’actions permettant d’examiner 

l’ensemble des problèmes rencontrés  de façon collégiale, à partir des documents de diagnostics 

et faire des propositions novatrices pour la protection, la mobilisation des ressources, 

l’aménagement,  et la valorisation  du site. 

 

Il  permet de planifier et coordonner l’ensemble des actions des différents acteurs, en précisant le 

rôle de chacun et les objectifs à atteindre. Il intègre des instruments et indicateurs pour suivre et 

INTRODUCTION GENERALE 
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évaluer  les résultats ainsi que l’impact du projet sur le site. Enfin, il indique les axes 

d’intervention pour l’’aménagement, la promotion  nécessaires à la valorisation du site. 

 

2. Méthodologie de travail 
L’élaboration du plan de  conservation et gestion a obéit à une démarche méthodologique 

inspirée de diverses sources à savoir: la source documentaire, la source orale et la source 

empirique. Cette démarche globalement participative peut cependant être articulée  en cinq (5) 

grandes étapes: (i) la recherche documentaire, (ii) les enquêtes de terrain et études 

diagnostiques, (iii) les missions d’informations et de sensibilisation, (vi) la restitution des travaux 

et/ou résultats préliminaires et (v) la consolidation définitive des acquis ou du plan de 

conservation et de gestion. 

 

(i) La recherche documentaire  
Cette première phase a été très déterminante dans le processus. Elle a duré tout le long du 

projet, dont la phase cruciale se situait dans les premiers mois. Elle a été organisée en deux 

points : la collecte documentaire/des données et la revue de la littérature. 

 

La collecte documentaire des données 
Cette partie a concerné la collecte d’ouvrages et de documents historiques, scientifiques 

(mémoires, thèse, atlas, etc.), littéraires, architecturaux, de plans, de levées topographiques, de 

photographies aériennes, anciennes et récentes, de brochures, de prospectus, de textes 

réglementaires et juridiques sur la gestion, la protection et la restauration du patrimoine de la ville 

historique de Grand- Bassam  et d’autres sites ayant été déjà classés ou projets similaires 

d’inscription. 

Ces ouvrages ou documents proviennent principalement des institutions nationales et 

internationales telles que le Ministère de la Culture, le BNETD, la Mairie de Gand-Bassam, le 

CRAU, le CRE, l’Université de Cocody, la DPC Sénégal, Mali, l’EAMAU, 43e BIMA, Craterre 

France,  l’UNESCO.  

 
La revue de la littérature 

Les documents collectés ont été exploités, analysés, commentés et classés par ordre 

d’importance et de priorité, en vue de faire un état des lieux sur la question. A ce sujet, certains 

acquis ont été relevés à savoir : la prise de textes de lois, décrets et arrêtés, l’élaboration de 

l’Atlas du patrimoine de Grand- Bassam à la demande de l’UNESCO par une équipe de 

chercheurs de l’EAMAU, l’inscription de certains biens sur la liste du patrimoine national et sur la 

liste indicative de l’UNESCO.  

Cependant, certaines insuffisances ont été également soulevées : l’inexistence d’études 

foncières et d’impacts exhaustives et actuelles, les populations insuffisamment informées et 
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impliquées, l’inexistence d’une estimation financière nécessaire à la réalisation de la restauration, 

de nombreuses initiatives sans une véritable coordination. 

 

(ii) Les enquêtes de terrain et études diagnostiques 
Les enquêtes de terrain ont été faites par le Comité opérationnel avec des missions précises et 

des outils de collectes de données. Elles ont été menées afin de compléter la recherche 

documentaire mais et surtout s’imprégner de l’état actuel du site. Ainsi donc des questionnaires 

ont été élaborés pour  évaluer la fréquence  des visiteurs, des touristes mais aussi évaluer les 

valeurs auxquelles répondent le site. 

 

Par ailleurs d’autres  questionnaires ont permis de faire l’inventaire du patrimoine historique  

architectural  avec leur caractéristique, voir et apprécier le tissu urbain, ses contraintes et ses 

menaces etc. Une importante étape de levés de terrain et de relevés de bâtiments a été 

également faite. Cette phase technique et empirique a permis de faire une étude diagnostique 

des bâtis et de la trame urbaine de la ville historique. 

 

(iii) Les missions d’information et de sensibilisation 
Nombreuses missions d’information et de sensibilisation ont été faites sur le site dans l’optique 

d’une harmonisation des points de vue entre les autochtones et l’équipe de rédaction du dossier  

et d’une appropriation du projet par la population locale.  

Ces missions d’échange et d’écoute de la population locale (royauté N’zima et Abouré, 

représentants des différentes communautés locales et d’associations) ont permis d’enrichir 

(apporter les informations complémentaires) le document et lever tout équivoque. 

 Ces missions qu’on peut aussi qualifier de « mission enquête » ont utilisé les techniques du 

recueil d’informations directes (questionnaire, guide s’entretien, réunion, rencontre) afin de 

collecter les préoccupations, les attentes des acteurs, des structures impliquées dans la gestion 

du patrimoine et des communautés concernées. 

 

(iv) La restitution des travaux et/ou résultats préliminaires 

A l’issue des trois premières phases, les principaux résultats ont été présentés au maître 

d’ouvrage (le Ministère de la Culture et de la Francophonie) et à la population locale en vue d’un 

enrichissement. Cette présentation a eu lieu au cours de la tenue d’un atelier international où 

toutes les composantes de la population locale, les acteurs et parties prenantes du projet 

d’inscription et les structures impliquées dans la gestion du site ont participé activement à 

l’élaboration du document. 
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1-Présentation du site 
 

1.1. Localisation géographique du site 

La  Ville  Historique de Grand-Bassam , dénommée « Quartier France », est  située  dans  la  

Commune  de  Grand-Bassam, chef-lieu du  département du même nom, dans la région du Sud-

Comoé, au Sud Est de la  Côte d’Ivoire, Afrique de l’Ouest. La commune est distante de 40 km 

d’Abidjan et couvre une superficie de 113 km2. 

 

                                                                                         

 
 
 
                                                                                          
                                                                                              
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Carte n°1 ; Situation de la Côte d’Ivoire en Afrique  Carte n°2 : Situation de Grand-Bassam en Côte 
d’Ivoire 

Source : archives CCT/BNETD 
 

 

Le site de la Ville historique de Grand-Bassam se situe au sud de la commune. Limité 

au Nord par le quartier Impérial, au Sud par l’Océan Atlantique, à l’Ouest par le 

cimetière et à l’Est par l’embouchure du fleuve Comoé, il est formé d’un cordon littoral 

étroit situé entre l’Océan Atlantique et la lagune Ouladine. à 3°44’ 00’’ de longitude 

Ouest et 5°12’85’’ de latitude Nord. Elle s’étend sur une superficie de 109 ha 40 a 77 

ca et s’étire sur plus de 2 km le long du cordon littoral avec une largeur de 450 mètres 

environ. 

 

 

 

 

PREMIERE PARTIE : PRESENTATION ET DESCRIPTION DU SITE 

Carte n°3 : Commune de Grand-Bassam/ 

source : CCT-BNETD 
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Photographie n° 1 : une vue aérienne de la ville historique 
 

Source : archives 43ème BIMA 
 
 
1.2- Environnement général du site 

 

Le site est caractérisé par un climat de type subéquatorial chaud et humide à quatre saisons 

nettement influencées par la proximité de la mer.  La végétation est essentiellement constituée 

de manguiers, de mangroves, de forêts marécageuses et de cocotiers. Les températures 

oscillent entre 24 ºC et 30 ºC avec une pluviométrie moyenne 1600mm. Le site est une surface 

relativement plane à cordon sableux. L’hygrométrie de l’air est totalement saturée est chargée de 

chlorure marine puissant vecteur d’oxydations des fers. La présence de brises marines et 

continentales crée une ventilation naturelle exceptionnelle et constante pour l’ensemble des 

constructions. 

 

1.3- Historique du site 
 

1.3-1 De l’origine de Grand-Bassam 
 
La signification de Grand-Bassam, l’histoire du site et de son peuplement originel donnent lieu à 

une diversité de versions et  d’interprétations. Selon les Abouré, Grand-Bassam viendrait de « 
Alsam » qui signifie « il fait nuit ou la nuit est venue ». Ce nom serait donné par ce peuple en 

migration et à la recherche d’un site, au premier campement qu’il aurait établi à l’embouchure du 

fleuve Comoé, ceci à la tombée de la nuit.   

 



9 

 

Pour les N’Zima, Bassam tirerait son nom de l’expression « Bazouamin » ce qui signifie « aide 

moi à porter mes bagages »en langue N’Zima. 

Pour d’autres sources rapportées par des écrits d’Européens, Bassant, Bassan, Bassam étaient 

les différents noms sous lesquels on désignait la Comoé. C’est le fleuve qui conduisait les 

négociants N’Zima dans les régions aurifères situées plus au Nord dans les pays ando et baoulé. 

 

Dans leur progression de découverte des côtes africaines, les Portugais, conduits par le 

navigateur Soeiro Da Costa, atteignent le site de Grand-Bassam en 1469. Ce dernier a-t-il trouvé 

une population sur le site ? Et laquelle ? 

 

Les Abouré situent leur installation sur le site aux environs du XIIIè siècle. Ils y produisaient et 

commercialisaient le sel marin pour les populations de l’hinterland. Quant aux N’zima, ils situent 

la création des cités n’zima en Côte d’Ivoire (Bassam et Grand Issiny) entre 1480 et 1530. Ils 

avaient pour activité principale le commerce, qu’ils pratiquaient avec les vaisseaux marchands 

européens notamment, des Portugais, Hollandais, Anglais, et Français.  

Ces différentes versions au cœur de la question de l’antériorité, ont besoin d’être confirmées et 

consolidées. En tout état de cause, au moment où le site naît à son histoire subactuelle, les 

composantes principales du peuplement originel étaient en place : les Abouré, les N’zima et les 

Bétibé auxquelles s’ajouteront d’autres peuples et d’autres communautés. 

 

Selon des sources orales concordantes, le site, avant l’arrivée des Français dans la première 

moitié du  XIXe siècle, était connu des populations autochtones comme un lieu de production du 

sel marin. Ces dernières, également pêcheurs, étaient déjà intégrées à l’économie de traite, 

servant d’intermédiaires entre les Européens et les populations de l’intérieur.  

 

  1.3-2  Grand-Bassam : des débuts du comptoir fortifié à la création de la  
colonie (1842-1893) 

  
Au XIXè siècle, les rivalités entre les nations européennes sur cette partie de la côte, notamment, 

entre Anglais et Français gagnent en intensité. Ce qui explique le recours à la politique des 

traités avec les chefs et les rois « indigènes » et à celle des points d’appui, matérialisée par la 

construction des comptoirs fortifiés. C’est dans ce contexte, que le 19 février 1842 la France, 

représentée par les lieutenants de vaisseau Alphonse Fleuriot de Langle et Charles-Phillipe de 

Kerhallet, conclut avec le roi Peter de Grand-Bassam et deux autres chefs, Quachi et Wouatcha, 

le premier traité qui met Grand-Bassam sous protectorat français. Le traité, rédigé en français et 

en anglais, fut signé à bord du brick « L’Alouette ». Il concédait aux Français « la souveraineté 

pleine et entière du pays et de la rivière de Grand-Bassam » ainsi que le droit d’y construire des 

édifices et fortifications sur un terrain de 2000 m2 de leur choix. En échange, les français 
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accordent une protection au roi et à son peuple, font cadeau au roi Peter, de dix sept pièces 

d’étoffes, de cinq barils de poudre, de fusils, etc., ainsi qu’un versement annuel de 4 000 francs 

or (somme régulièrement payée jusqu’en 1915).  

 

L’ambition d’occupation durable du site par la France se concrétise avec la création en 1843 du 

Fort Nemours, un établissement à vocation militaire et commerciale. Un second traité est signé le 

27 septembre de la même année dans l’enceinte du Fort qui abrite, outre le camp militaire ou le 

casernement, des factoreries (comptoirs de commerce) et un hôpital. Un troisième traité sera 

signé le 7 mars 1844 qui réaffirme le projet français d’implantation coloniale. Les chefs de Grand-

Bassam, en échange de cadeaux qu’ils devront recevoir semestriellement, s’engagent à 

repousser toute ingérence étrangère et à protéger les missionnaires français. 

 

La signature des traités et la construction du Fort Nemours consacrent la présence politique des 

Français. Mais les marchandises proposées par la France, qui n’était qu’au début de sa 

révolution industrielle n’avait pas la faveur des Africains qui leur préféraient celles d’autres  

prévenance: tissus de Manchester, couteaux et outils de Sheffiel ou de Birmingham, poudre et 

fusils à silex anglais, allemands ou danois et alcools hollandais, allemands ou américains, à un 

prix meilleur et beaucoup plus appréciés.   

 

C’est à partir de Grand-Bassam que se généralisera la politique des traités dans le courant des 

années1880. C’est à cette époque également que s’installèrent les premières factoreries autour 

du Fort Nemours.  

 

En 1849, un front uni des populations locales, notamment abouré et tchama, consécutif aux 

entraves à la liberté de commerce, attaque le Fort Nemours. La révolte vaincue, la présence 

française sera consolidée avec l’érection d’un nouveau fort à Dabou. 

 

En 1870, à la suite de la défaite de  Sedan, la France abandonne le site,  Arthur Verdier restant 

seul pour assurer la défense des intérêts français à titre non officiel. Un mandat officiel lui sera 

conféré le 04 novembre 1878. Il choisit alors Grand-Bassam comme Chef-lieu de la Résidence 

française. Durant son mandat de Résident, non seulement Verdier s’oppose au projet d’échange 

du territoire de Grand-Bassam contre celui de la Gambie, territoire enclavé dans le Sénégal, mais 

aussi il lance les premières plantations de café et de cacao dans le Sud-Est et fait venir Treich-

Laplène qui lui succédera comme Résident.  

En 1885, la conférence de Berlin met en place les règles du partage de l’Afrique entre 

puissances européennes. L’une des règles stipulant que « l’annexion n’est valable que si la 

puissance souveraine entretient dans les territoires qu’elle prétend occuper une autorité 

suffisante pour faire respecter les droits acquis, Treich-Laplène s’emploie alors à multiplier les 
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relations avec les chefs africains de l’intérieur des terres, concluant avec eux des traités de 

protectorat et de commerce. 

 

De 1887 à 1889, Louis Gustave Binger relie, en passant par le pays Mossi, Kong et le royaume 

Abron, le Soudan occidental à la côte jusqu’à Grand-Bassam, point d’aboutissement de son 

parcours. Son périple qui vient compléter l’œuvre de Treich-Laplène, a permis d’esquisser la 

configuration de ce qui deviendra plus tard l’Afrique Occidentale Française (A.O.F.) et par la 

même occasion, d’anéantir les velléités britanniques de jonction de la Gold Coast à la Sierra 

Leone. Quatre ans plus tard, soit le 10 mars 1893, l’établissement français de la Côte d’Or est 

érigé en Colonie de Côte d’Ivoire avec Louis Gustave Binger comme premier Gouverneur. 

 
1.3-3 Grand-Bassam capitale coloniale : de l’essor au déclin 
 

 
La création de la Colonie de Côte d’Ivoire et l’érection de Grand-Bassam comme siège de 

l’administration coloniale vont donner un coup d’accélérateur au développement de la cité qui 

connaîtra un moment d’essor et une phase de déclin. 

 

       1.3.3.1- L’essor 
 
Aux équipements de la période précédente de Résidence (douanes, télégraphe installé par les 

Anglais et grâce auquel Grand-Bassam était très tôt reliée aux pays voisins et au reste du 

monde), se développent les grands travaux de créations d’infrastructures administratives, 

d’urbanisme et d’équipements : création du service des postes, travaux d’assainissement et 

d’aménagement (remblai des marécages, lotissement et distribution de plus de 40 lots entre 

1891 et 1899),   créations d’infrastructures économiques avec le début de la construction du 

premier wharf en 1897 ; cette période est également celle de l’installation des grandes maisons 

de commerce comme la Compagne Française de Afrique de l’Ouest (CFAO), la Société 

Commerciale de l’Ouest Africain( SCOA) et la Compagnie Française de la Côte d’Ivoire (CFCI) 

considérées comme les « géants du commerce africain ». Il importe également de noter la 

présence de compagnies anglaises parmi lesquelles Swanzy, Woodin et King. Toutes ces 

compagnies installent des comptoirs à forte capacité qui centralisent, avant leur exportation, les 

produits de la colonie (ivoire, or, bois, huile de palme et palmistes, caoutchouc, cola, puis, après 

la première guerre mondiale, produits agricoles : café, cacao, et coton, etc..) et alimentent les 

succursales  et les agences de l’intérieur en produits manufacturés : textiles, quincaillerie, bijoux, 

biens d’équipement. 
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En 1897 voit le jour la Chambre de commerce. A partir de 1910, est introduite l’électricité. En 

mars 1915, le phare dont la construction avait commencé en 1901, est inauguré et remplace 

ainsi le feu fixe qui avait été installé au bout du wharf au sommet d’une tour métallique. 

Au plan des activités de transformation quelques initiatives sont à noter, en particulier l’ouverture 

de la briqueterie de Moossou dès 1901 et un peu plus tard, toujours à Mossou, la création des 

scieries de la SCAF. 

 

Au plan démographique, le dynamisme économique a pour conséquence d’attirer un grand 

nombre de population de provenances diverses : notamment Sénégalais, Soudanais, Nigériens, 

Sierra-léonais, Gabonais, Congolais, ressortissants de la colonie britannique de Gold Coast et de 

la colonie française du Dahomey. A ces populations, s’ajoutaient les communautés venues de 

toutes les régions de la colonie. Après 1918, la Ville de Grand-Bassam reçoit les Lybano-syriens 

à la faveur de l’octroi à la France du mandat de la SDN sur la Syrie.  La Ville historique renforce 

ainsi son caractère cosmopolite, de carrefour et de haut lieu de brassage des populations de tous 

les horizons.  

 

L’essor commercial de la ville s’accompagne du développement des activités éducatives 

(ouvertures des premières écoles publiques et du foyer féminin à Moossou), culturelles 

(apparition en 1920 du cinéma sur des camions ambulants) , et sportives (création dans les 

années 1930 du premier club de football de la colonie, le Sporting Club de Bassam). 

 
1.3.3. 2 - Les raisons d’un déclin 
 

La Ville historique de Grand Bassam a vécu du commerce et est ‘‘morte’’ quand le commerce l’a 

quitté. 

En 1923, la capacité du port avait été renforcée par la mise en service d’un second wharf. On 

aurait donc pensé à un avenir des plus florissants pour Grand-Bassam, si deux dates, deux 

événements majeurs, n’étaient venus provoquer, le premier un léger déclin, le second la chute 

brutale : 

- 1931 : construction d’un troisième wharf, mais cette fois-ci à Abidjan Port-Bouët ; 

- 1951 : ouverture du nouveau port d’Abidjan en eau profonde après le percement du 

canal de Vridi. 

Principales conséquences de ces nouvelles infrastructures : le centre, le poumon de l’économie 

de traite se déplace; les maisons de commerce émigrèrent toutes de Grand-Bassam à Abidjan, 

tête de ligne du chemin de fer Abidjan-Niger, laissant des bâtiments, tous majestueux, témoins 

de la grandeur passée et dont l’architecture est caractéristique de la période coloniale précédant 

la deuxième guerre mondiale. L’acte final de ce déclin sera le transfert, en 1954, à Abidjan, du 
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Palais de Justice qui faisait de Grand-Bassam, jusqu’à cette date, la capitale judiciaire de la 

colonie.   

Ce déclin en réalité avait été annoncé depuis la fin du XIXè par un signe prémonitoire : la perte 

de la fonction de capitale en 1899 au profit d’Adajamé-Santey (futur Bingerville ) à la suite d’une 

série d’épidémies de fièvre jaune qui ont décimé la population.       

 

  1.3.4 - Grand-Bassam au cœur de la contestation anticoloniale. 

 
Symbole de l’oppression coloniale, Grand Bassam a été le siège des principaux tribunaux de la 

colonie : tribunal indigène, tribunal coutumier et la juridiction suprême de la colonie, le Palais de 

justice ; elle a abrité la plus célèbre de ses prisons. 

 C’est dans cette dernière que furent emprisonnés, en 1949 les combattants de la lutte 

anticoloniale, militants du Rassemblement Démocratique Africain (RDA) qui avaient été jugés et 

condamnés à la suite des incident de Février 1949 à Treichville. 

C’est pour exiger la libération de ces derniers, que fut organisée sous la conduite de Marie Koré, 

Anne-Marie Raggi, le 24 décembre 1949, la « célèbre » marche des femmes sur Grand-Bassam. 

Elles furent accueillies par les canons à eau de l’administration coloniale sur le pont de la lagune 

Ouladine. La libération des prisonniers, le 1er janvier 1950, à l’issue de cette manifestation, 

vaudra au pont d’être baptisé ‘‘Pont de la Victoire’’ pour immortaliser cette marche héroïque des 

femmes qui marque un pas décisif vers l’indépendance politique de la Côte d’Ivoire.  

 

2- Description du site  
 

Le site de la ville historique de Grand-Bassam fut construit à partir de 1843. Il est formé d’un 

cordon littoral étroit situé entre l’océan atlantique et la lagune. La ville même comprend plusieurs 

centaines d’édifices dont plus de 60 constructions remarquables  répertoriées, datant pour la 

plupart de la fin du dix-neuvième siècle et du premier quart du vingtième siècle. Ces édifices, de 

type colonial,  donnent à la ville un aspect de vieille ville d’architecture  européenne transplantée 

dans un paysage africain. Ce contraste culturel lui donne un charme exceptionnel. Il communique 

avec le continent par le Pont de la Victoire. Les éléments structurants du paysage sont : les 

lagunes Ebrié, Ouladine, Potou, le fleuve Comoé, le cordon littoral boisé, et la plage le long de 

l’Océan Atlantique. Le rivage de l’océan est constitué d’une plage de sable d’une largeur de 30 à 

50m, bordée de cocotiers, de  tamaris et de filaos assurant une protection des bâtiments contre 

l’érosion marine. La qualité du site, mariant terre et plan d’eau, réside dans son écrin végétal qui  

estompe  sensiblement  l’aspect purement minéral du tissu urbain. Le  site de la Ville  historique  

est  traditionnellement divisé en quatre zones définies par leurs caractéristiques fonctionnelles, 

urbaines et architecturales qui sont : Zone 1 : la zone résidentielle ; Zone 2 : la zone 

administrative ; Zone 3 : la zone commerciale et  la Zone 4 : Le village N’zima. 
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2-1-Délimitation et caractéristiques des zones de sauvegarde 
 
   

 
 
 
 

Plan n° 1 : limites du bien proposé pour inscription 
 

Source : cabinet d’Architecte AUP 
 
 
 
 

2.1.1 Les zones strictement protégées 
 

• Le quartier européen 
 

Le bien qui est proposé au classement est le quartier européen structuré en trois zones 

fonctionnelles : la zone commerciale, la zone administrative et la zone résidentielle. En effet, le 

décret de 1991 à classer 21 bâtiments d’intérêt tous situés dans la dite zone. Elle a une surface 

de 85h 63a 99 ca.  
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La zone résidentielle 

 
Cette zone à vocation résidentielle occupe la partie ouest de la ville historique et abrite aussi des 

constructions hôtelières de types architecturaux variés. Le plan de 1909 montre que cette partie 

n’était pas encore lotie au tout début du vingtième siècle. Elle a donc été construite dans la 

continuité de la zone administrative précédemment décrite en vue d’accueillir les nouveaux 

habitants européens. Elle est limitée par la rue du lieutenant Welfe à l’Est et se termine par le 

cimetière à l’Ouest. La zone est caractérisée principalement par des habitations de type colonial 

et de nombreux restaurants situés sur la partie balnéaire de la zone.  

 

 

 

 

 
 

. 

 
 
 

 
 
 
 

Plan n°2 : Zone résidentielle 
 

Source : archives BNETD 
 
 
 
La zone administrative 
 
La zone administrative est la partie centrale de la Ville historique. Elle abrite la plupart des 

services administratifs et trois entités religieuses. (Evêché, Presbytère et Eglise).Elle 

commence par le boulevard Angoulvant à l’Ouest et se termine par la rue Général Mangin 
à l’Est. Elle a une superficie de 22 ha 9a 39 ca. Elle comprend deux (02) monuments que 

sont la stèle érigée en hommage à Treich-Laplène (dressée à l’angle de l’orphelinat sur le 

boulevard Louis Alphonse Bonhoure) et le monument commémorant le centenaire du 

débarquement des premiers missionnaires catholiques. Elle comporte 16 bâtiments inscrits 

sur la liste du patrimoine national.  
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Plan n°3 : Zone administrative 
 

Source : archives BNETD 
 
Voirie : L’axe principal du quartier est le boulevard Treich-Laplène d’orientation Est / Ouest 

le long duquel on trouve les édifices publics les plus importants (palais du gouverneur, 

palais de justice, postes, etc.). Le deuxième axe principal est le boulevard Louis Alphonse 

Bonhoure d’orientation Est-Ouest le long duquel on retrouve l’alignement de manguiers 

centenaires. Le boulevard Angoulvant situé dans le prolongement du pont de la Victoire, 

est  perpendiculaire aux boulevards Treich-Laplène et Bonhoure. La voirie secondaire de 

desserte est  perpendiculaire au boulevard Treich-Laplène  et distribue des îlots de part et 

d’autre de celui-ci. Elle est revêtue de terre stabilisée, ce qui donne une couleur ocre très 

caractéristique aux rues de cette zone.  

 

Occupation du sol : l’emprise des constructions est faible, 30% de la surface totale au 

plus, laissant la plus grande partie des terrains à des jardins plantés. 

 

Végétation. Elle est abondante et participe activement à la mise en valeur et au confort de 

l’habitat européen conformément aux théories hygiénistes issues de la révolution 

industrielle du XIXe siècle (influence du mouvement de la Cité jardin). Elle est de deux 

types : il y a d’abord des alignements d’arbres  (cocotiers, palmiers, acacias, amandiers de 

Cayenne, filaos et manguiers,…) qui donnent aux boulevards et rues plantés un aspect 

noble et monumental. Ensuite, il y a les arbres plantés à l’intérieur des parcelles. Enfin, il y 

a les trottoirs engazonnés dans lesquels sont plantés les arbres d’alignement. Certains 

sont malheureusement délaissés, d’autres sont bien entretenus par les riverains (qui les 

traitent comme des jardins-avant). La rue du lieutenant Welfe est certainement, du point de 
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vue du paysage urbain, la plus belle rue de Grand-Bassam. La végétation donne au 

paysage urbain l’aspect d’un parc aménagé. Néanmoins sur plusieurs parcelles, une 

tendance à la minéralisation est malheureusement perceptible. 

 
Bâti : La zone administrative comporte le plus de bâtiments classés au titre du patrimoine 

national. Ce sont : la Mairie, le Palais du Gouverneur, le Palais de Justice, la Compagnie 

des Chargeurs Réunis, l’ancienne Direction des Postes et Douanes (actuelle Maison du 

Patrimoine Culturel), l’ancienne Préfecture, l’ancienne Maison du Trésor, la C.F.A.O, 

l’ancien Marché et la C.F.C.I. Certains bâtiments relèvent de la technique du préfabriqué 

introduite à Grand-Bassam à partir de 1893, ce sont : l’Hôtel des postes et douanes, le 

Palais du Gouverneur, l’évêché actuel etc. Ils furent adaptés et remaniés. Certains 

changèrent d’affectation (le Palais du Gouverneur, actuel Musée National du Costume, 

l’Hôtel des postes et douanes devenu Maison du Patrimoine Culturel). 

 

Implantation : A l’exception du Palais du Gouverneur et de la préfecture, qui sont au 

centre de leur parcelle, les bâtiments sont pour la plupart alignés sur la rue, mais en retrait 

de  deux mètres par rapport à la clôture. Du fait de cette position du bâtiment côté rue, la 

parcelle comprend un grand jardin arrière.  

 

Clôtures : les plus anciennes sont de simples barrières matérialisées par une légère 

ossature en  ciment armé, laissant voir la végétation à laquelle elles servent aussi de 

support. Ces clôtures jouent un rôle important dans le caractère de parc aménagé de cette 

zone et dans la définition du caractère paysager de la rue. Leurs motifs ornementaux sont 

rationnels et géométriques. 

  
Cette zone elle a 16 bâtiments classés sur la liste du patrimoine national et comporte plusieurs 

bâtiments d’intérêt patrimonial qui se déclinent en bâtiments exceptionnels et remarquables :  

- Bâtiments exceptionnels : le Palais de justice, le Palais du gouverneur, la Maison du 

Patrimoine Culturel (ancienne poste et douane), l’Evêché 

- Bâtiments remarquables : la Limonaderie (actuelle maison Morisson), la Préfecture 

(ancienne sous-préfecture), la Maison des artistes (ancien bâtiment des Chargeurs 

réunis),l’ Eglise catholique le Presbytère et l’ancien siège de la C.F.A.O. 
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Le phare colonial  
 

 

Implanté dans le quartier impérial pour des raisons de 

dénivellations, soit 50 mètres d’altitude par rapport au niveau 

de la mer, ce phare est le deuxième de la ville de Grand-

Bassam. Il a servi aux trafics portuaires jusqu’à 1952, date à 

laquelle il fut définitivement abandonné. Bien qu’isolé à 

l’ensemble historique, il est pris en compte dans le 

classement compte tenu du grand rôle qu’il ait joué dans le 

développement économique de la ville et de la Côte d’Ivoire  

coloniale. 
 

Photographie n 2° : le phare 

  Source : archives Maison du patrimoine culturel 

 

La zone commerciale  
 

La zone commerciale est limitée à l’Ouest par la rue du Général Mangin et la rue passant juste 

derrière la maison Ganamet à l’Est. Elle fait la jonction avec la ville européenne. Il constitue une 

zone de séparation entre les populations africaines du cordon littoral et la partie exclusivement 

européenne de la ville ; en clair, une zone de protection de cette dernière. Sa population 

comprend trois composantes : les grands traitants n’zima, les africains de la sous région (les 

pays de langue anglaise  que sont la sierra-Léone, la Gold Coast, le Libéria), et les colonies 

françaises : le Sénégal, la Guinée, le Soudan) et les populations d’origine extra-africaine les 

Syriens puis les Libano-Syriens1

                                                 
1 Faisant partie de l’empire Ottoman, la Syrie est devenue, au terme de la première guerre mondiale et des traités de 
paix et dans le cadre de la Société des Nations (SDN) un mandat dont l’administration a été confié à la France. Cela 
explique la présence des Syriens dans les colonies françaises. Le démembrement de ce pays au terme de la seconde 
guerre mondiale avec la création de  deux Etats indépendants distincts introduit le terme libano-Syrien qui laissera la 
place à celui de libanais après 1960. 

. 

Certains de ces riches traitants, à l’instar des N’zima, portaient des noms d’origine européenne 

principalement anglaise qui étaient ceux de leurs correspondants ou partenaires commerciaux 

(Blackson, Bright, Clinton, etc.). Ces noms leur facilitaient l’accès aux crédits auprès de la 

banque anglaise (B.A). Des africains en provenance des territoires de langue anglaise 

notamment de l’ancienne Gold Coast, du Liberia et de la Sierra-Léone  portaient également des 

noms d’origine britannique. Une des rues porte le nom de Sierra-Léone marquant ainsi, de façon 

indélébile la présence des ressortissants de ce pays dans la zone commerciale à cette époque.  
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Le Bâti : Certains bâtiments d’intérêt sont dans cette zone, Cette zone a une superficie de 22 ha 

58 a 09 ca et comporte 110 lots mis en valeur dont deux complexes hôteliers en bordure de mer 

et 06 restaurants en bordure de la lagune Ouladine. On y dénombre 218 bâtiments principaux et 

38 annexes. 
Cette zone renferme de grandes maisons de 3 niveaux (R+2) pour la plupart, aux façades 

rigoureusement tramées, au nombre desquels trois édifices sont classés sur la Liste du 

patrimoine national : l’immeuble de la Banque Commerciale Africaine (BCA) l’ancien Hôtel de 

France et le centre culturel français (actuel centre céramique). Ces édifices, parallélépipédiques 

de deux à quatre pentes, sont entourés de galeries en rez-de-chaussée comme à l’étage. Les 

bâtiments les plus importants comportent deux rangées d’arcades superposées en façade 

(maison Varlet). On remarque souvent la présence d’escaliers extérieurs desservant directement 

l’étage de la rue et permettant de l’utiliser indépendamment. Les terrasses et les auvents sont 

fréquents. Les murs sont faits en maçonnerie de briques, les charpentes en bois ou en métal, les 

couvertures en tuiles, tôles métalliques, ou en plaques de fibrociment (pour les plus récentes). 

Les édifices sont construits en bordure de rue (alignés sur la rue) et sont souvent contigus. Le 

tracé du parcellaire en damier comme celui des zones occupées par les colons, est 

généralement orthogonal, avec une emprise des constructions pouvant aller jusqu’à 90% de la 

surface totale. Les parcelles sont pour la plupart de taille modeste. 

 
La voirie : le tracé viaire est relativement complexe et est défini par deux trames orthogonales de 

part et d’autre d’une partie centrale autour de l’actuelle place du commerce. En effet l’activité 

commerçante avait pour centre une zone délimitée par la place du commerce, de forme courbe 

ouverte sur la lagune, et la partie nord-ouest au-dessus de la rue du commandant Pineau. C’est 

dans ce périmètre qu’étaient localisées les principales maisons commerciales : les maisons 

Borro, Adouko Blackson, Jamil, Edouard Aka, l’ex-maison Africaine-Française, l’ex-hôtel de 

France, etc. L’ancien emplacement du fort Nemours aujourd’hui complètement disparu au sud de 

la rue du Commandant Bouvet explique les orientations différentes des deux trames viaires. 

Dans cette partie centrale se concentraient le long de la rue du commandant Bouët, les 

équipements de loisirs tels l’ancien cinéma Appolo et, en face, le bar Celtic. 

 

A l’ouest de ce périmètre central, les rues sont tracées selon une trame orthogonale  

perpendiculaire à la lagune. Les rues Général Mangin, Pobequin et Fleuriot de Langle, sont 

orientées Nord-Sud alors que l’axe principal, l’avenue Treich-Laplène d’orientation Est-Ouest, 

leur est perpendiculaire avec dans sa continuité vers le Nord-Est, la rue Bouet. C’est dans ce 

tracé orthogonal que se localisaient un grand nombre d’établissements et d’équipements 

commerciaux : la Société Commerciale de l’Ouest Africain(SCOA), la Compagnie Française de 

l’Afrique de l’Ouest (CFAO), les ex-marchés, la Compagnie Française de la Côte d’Ivoire (CFCI), 

le Cercle de l’Union Européenne, l’ancienne Banque Anglaise etc. 
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A l’Est de la place du commerce se développe la partie orientale de la zone commerciale dont le 

tracé viaire orthogonal n’est pas orienté comme le précédent. En effet la trame, qui est 

orthogonale et forme des îlots rectangulaires, est orientée Nord-Ouest / Sud-Est, ainsi guidée par 

l’orientation spécifique de l’ancien fort Nemours. C’est la partie la plus grande en surface de la 

zone commerciale, mais c’est aussi une partie qui contient moins d’édifices commerciaux que 

dans les deux parties précédentes. Néanmoins on y trouve les maisons Ganamet, Varlet, 

Nouama, Edouard Aka, Marcel Aka et Verdier, ainsi que l’Atlantic Hôtel. Celui-ci se localise sur la 

frange orientale de la zone commerciale, proche du village africain. 
 

Le parcellaire : Le tracé du parcellaire est généralement orthogonal, avec une emprise des 

constructions pouvant aller jusqu’à 90% de la surface totale. Les parcelles sont pour la plupart de 

taille modeste. 
 

 

La végétation : Il n’y a pas d’alignements d’arbres le long des rues. Mais certaines maisons ont 

des jardins à l’intérieur de l’îlot que l’on peut apercevoir de la rue. Dans l’ensemble, la végétation 

ne fut pas jugée utile à l’accompagnement de l’activité d’origine. L’aspect de parc aménagé qui 

caractérise la zone résidentielle et la zone administrative n’est pas présent dans la zone 

commerciale. Le paysage urbain de la zone commerciale est essentiellement minéral. 

   

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Plan n°4: zone commerciale 

Source : archives BNETD 
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Le Village africain 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

Photographie n°3 :  Vue du village N’zima 
 

Source : archives 43ème BIMA 
 

C’est la zone d’habitation traditionnelle d’un peuple autochtone, les N’zima. Elle s’étend de la 

zone commerciale précisément de la rue passant juste derrière l’ex maison de commerce 

Ganamet à l’Ouest, jusqu’à l’embouchure de la Comoé dont elle est séparée par une étendue de 

sable, du côté Est. Son caractère d’habitat provient, outre de son activité, zone d’habitation 

populaire et petit artisanat ; de la densité de son bâti à la modénature simple implantée 

directement en bordure des rues ; où se déroule une grande part de la vie sociale des familles.  

Situé plus à l’Est du côté de l’embouchure, il se caractérise par la densité de son bâti modeste 

affecté aux habitations. Ce quartier abrite une place publique « la place de Abyssa ».  

La pêche, activité principale de ce quartier est surtout exercée par les Fantis, peuple originaire du 

Ghana voisin. 

Cette zone dont la morphologie urbaine et la typologie architecturale différente de celles de la 

quartier européen pour assurer une cohérence et une logique aux caractéristiques du bien. En 

dépit sa structure urbaine particulière et typique au village africain, le quartier participe à la 

rythmique du milieu au travers son riche patrimoine culturel et le brassage exceptionnel des 

peuples qui y vivent depuis lors. 
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2-1.2 la zone tampon 
 
Cette zone tampon intègre également tous les plans d’eau qui confère un cordon sécuritaire 

naturel au site et un charme exceptionnel avec la confluence des écosystèmes  lagunaires,  

fluvial et marins jusqu’à une jetée de 500 mètre du quartier France. 

Le site est auréolé d’importants plans d’eau qui lui assurent d’office un cordon de sécurité et lui 

confèrent un charme exceptionnel Inédit. Les différents plans d’eau qui confluent sur le site sont 

les suivants : 

Le fleuve Comoé, Les plans d’eau lagunaires Potou, Ouladine, Ebrié, et L’océan atlantique,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                              Une confluence exceptionnelle  des eaux territoriale et marine 

 
 

Photographie n 4° Vue aérienne  du plan d’eau 
 

Source : archives 43ème BIMA 
 

2-2 Usages et intérêt du site 
 
Ayant joué un rôle administratif et économique majeur à l’époque coloniale, la ville historique  a 

vu la plupart de ses fonctions disparaitre avec la fin de la colonisation. Néanmoins certaines 

subsistent encore même si elles  respectent plus ou moins les structurations de l’époque et leur 

influence est à l’échelle de la circonscription. Il s’agit de : 

  

• Les activités Politico-administratives. 
 

Le quartier administratif de la vieille ville continue toujours d’abriter la plupart des services 

administratifs de la commune. Il s’agit de la mairie, des services généraux déconcentrés (la 

préfecture et de la préfecture),  de justice et d’autres services techniques.  

Par ailleurs d’autres fonctions ont fait leur apparition  au cours de la période et fait aujourd’hui du 

quartier France, une ville à fort vocation, artisanale, culturelle et touristique.  
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• Les activités touristiques 

La ville historique, vue son aspect colonial avec des édifices architecturaux impressionnants, son 

tissu urbain exceptionnel, sa plage balnéaire de plus de 02 Km est devenue l’un des sites 

touristique très prisé en Côte d’Voire. 

 En effet, chaque week-end, la plupart des populations des agglomérations urbaines 

environnantes choisissent le site pour leur sortie détente, pour leur retraite spirituelle ou pour tout 

autre but. L’exploitation des fichiers d’autorisation délivrée par la municipalité au cours de ces 

cinq dernières années montre bien que plus de 94 % de la population qui fréquente le site,  

provient du district d’Abidjan, 43% sont les associations ou colonies de jeune dont l’âge varie 

entre 15 à 35 ans.  

Pour ce qui est des retraites spirituelles, 21 % d’association religieuses vont se recueillir chaque 

année sur le site. Il faut noter toute fois que les populations locales ou autres individus visitent 

également le site mais leur action est difficilement quantifiable parce qu’ils n’ont pas besoins 

d’autorisation pour y avoir accès. Il faut souligner que de nombreux touristiques européens 

fréquentent également le site en période estivale. 

Au regard de l’intensité des activités touristiques, de nombreux établissements touristiques 

notamment les hôtels, les restaurants de tout de genre se sont développés sur le site dont les 

prestigieux sont l’Etoile du sud, Terreso, la taverne Bassamoise, Assoyam beach etc. Ces 

établissements disposent plus de 70 % des 358 chambres que compte l’ensemble des 

établissements de la commune et enregistrent une nuitée moyennes de 1895 en période faste. 

Au niveau des restaurants, le site  regorge la plupart des restaurants de la commune avec des 

standings et des couverts variés prenant en compte les origines des clients dont les principaux 

sont  les ivoiriens  (90, 07%), les africains (78,92%), les européens 

 

• Les activités artisanales 
 

L’artisanat d’art est en pleine floraison dans la commune de façon générale et dans la ville 

historique en particulier avec le développement des activités touristiques. Ces activités exercées 

pour la plupart par des particuliers tant nationaux et étrangers, sont dominées par la sculpture, et 

la céramique. Pour coordonner cela des groupes d’intérêts professionnels sont mis en place ainsi 

que  des centres artisanaux et céramique situés dans la ville historique. 
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• Les activités pédagogiques et éducatives 
 

Depuis l’année 2000, la commune de Bassam  et en particulier la ville historique est devenue un 

centre important de séminaire, de colloque ou symposium  du pays. En effet, ces activités 

pédagogiques périodiques qu’initient le plus souvent par les autorités ivoiriennes et d’autres 

groupes d’intérêt se passent généralement dans les établissements hôteliers du quartier France 

tels que l’Hôtel-Sud, Tereso qui offre une très bonne commodité à cet effet. 

La ville historique dispose également de deux collèges d’enseignement général, de deux écoles 

primaires dont l’une publique et l’autre confessionnelle. 
 

• Les activités religieuses 
 

Lieu d’introduction de l’église chrétienne, avec les prêtres catholiques  de la mission africaine en 

1895, la ville historique renferme la première catholique de notre pays et  le siège du   diocèse de 

Grand-Bassam. Elle abrite également l’une des plus vielles mosquées de la zone littorale 

ivoirienne.  
 

• Les activités culturelles 
 

Au niveau culturel, la ville historique est influencée par les pratiques  importantes qui lui 

impriment un caractère de lieu de brassage culturel  inédit. En effet, les N’zima mènent 

périodiquement d’importantes manifestations culturelles dont la plus populaire est la fête de 

l’’Abyssa. L’Abyssa est une danse sacrée dont l’origine remonte à l’exode des Akans et pratiquée 

par les N’zima. La célébration de cette fête traditionnelle annuelle des N’zima est marquée par 

des danses et des séances rituelles, des chants satiriques et des critiques sociales destiné à 

apaiser les conflits et les tensions au sein de la communauté. Ainsi, sous ses apparences 

carnavalesques, elle constitue une danse de purification, de retrouvailles et de pardon mutuel 

des sept clans composants ce groupe ethnique. Cependant au delà des célébrations festives, la 

danse spécifique de l’Abyssa est exécutée en l’honneur des morts. Selon la légende, elle fut 

transmise par des génies aux membres d’un clan pour être exécutée par l’ensemble du groupe, 

une fois l’an.  

  

 

 

 

 
 
  
 
Photographie n° des premières nourrices      Critique social pendant d’Abyssa Lors de l’Abyssa 
Source : archives Comité opérationnel    Source : archives Comité opérationnel 
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Quelques attributs de la culture N' 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitat type 
traditionnel 

Monument Gros lot 

Bouakèzou 

La place Abyssa 

La maison Nvavilé 

Monument Sider 
Mosquée et puits des Dieng 

N°5Le village Nzema et ses éléments culturels  
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2-3. Etat de conservation et menaces 
 

2.3.1 Etat de conservation du site 
 

Bâti sur une superficie de 109 ha 40 a 77 a, la Ville historique, après 100 ans d’existence 

présente les aspects ci-après : 

 

• Le site 
 

Sur le plan physique, la morphologie du site n’a pas connu assez de variation. Les plans 

d’eau territoriale et marine qui lui donne un charme exceptionnel sont bel bien présents. 

La plage sableuse, longue de plus de 02 km fait l’objet d’entretien également peu 

entretenue. Le site subit comme toutes les côtes de l’Afrique de l’Ouest, l’effet d’une érosion 

côtière contre laquelle le gouvernement ivoirien entreprend des actions pour en railler ses 

effets néfastes.  

 

• Le foncier 
 

Le parcellaire de la Ville historique est en damier. Il comprend près 37 ilots pour 350 lots 

identifiés avec des surfaces variables de 1500 m2 à 4000 m2 pour certains et de 250 m2 à 

1500 m2 pour d’autres. 

Les plus grandes parcelles étaient réservées à l’origine à l’installation des équipements 

publics et des compagnies européennes. Ces parcelles se rencontrent pour la plupart dans 

la zone administrative où l’occupation des bâtis est moins dense. 

Les petites parcelles, quant à elles, se rencontrent en zones commerciales et résidentielles 

Elles étaient destinées à l’époque aux petits commerçants européens, syriens et africains. 

L’état cadastral actuel permet de dénombrer 230 titres fonciers dont 50 appartiennent à l’état 

ou à la commune et 180 sont du domaine privé.  

 

• Le bâti 
 

L’observation sur le terrain a permis d’identifier 170 bâtiments datant pour la plupart  du 

début de XIXe siècle dont plus de 60 ont un intérêt architectural certain. Mais suite aux 

agressions des intempéries diverses et aux altérations subies, bon nombre de bâtiments 

sont plus ou moins en bon état. 

Ainsi en fonction de leur état actuel, on distingue trois catégories de bâtiments : 
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Les bâtiments en bon état  
 
Les bâtiments en bon état sont pour la plupart ceux qui ont subit une restauration minimale 

afin d’abriter des services, soit 24% du patrimoine. Ces bâtiments sont en général des 

services publics, quelques édifices religieux, de commerce et des résidences des 

particuliers.  

 Le service public situé pour la plupart en zone administratives  sont Ia mairie, de la 

préfecture, de la sous-préfecture, la maison du patrimoine et  le musé de costume, de 

l’orphelinat, le centre artisanat, le centre céramique, etc. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Photographie n°6 : Le Palais du Gouverneur              Photographie n°7 : Les édifices religieux 

Source : archives Comité opérationnel 
    

Les bâtiments en mauvais état de conservation 
 

La plupart de ces bâtiments sont non fonctionnels et appartiennent à des particuliers et 

représentent 15,5 % de l’ensemble des bâtis. Ils sont en général à l’époque des grands 

magasins de négoce ou de commerce. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
 

Photographie n °8 : Vue des bâtiments en mauvais état 
 

                    Source : archives Comité opérationnel 
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Les bâtiments en très mauvais état 
 

Ces bâtiments se rencontrent dans toutes les zones et représentent près de 12% des 

bâtisses coloniales. Leur état de dégradation avancé est du aux facteurs atmosphériques 

mais et surtout à l’abandon par leur propriétaire. Il concerne tant les bâtiments publics que 

les bâtiments privés. 

Comme bâtiment  en état critique, le palais de justice, la maison Ganamet..Etc. 

  
 

 

 

 

 

 

•  

 

 
Photographie n°9 : Vue des bâtiments en mauvais état 

Source : archives Comité opérationnel 
 

Les bâtiments coloniaux modifiés ou nouvellement construits 
Outre ces ensembles architecturaux, il est constaté quelques actions de modifications 

d’anciens bâtiments coloniaux qui représentent 1% l’ensemble des bâtis  du site. Ces 

bâtiments appartiennent le plus souvent aux particuliers. 

La Ville historique, vue  son riche passé historique et sa vocation touristique actuelle, fait 

l’objet de convoitise si bien que de constructions nouvelles qui ne respectent pas les 

servitudes du lieu font leur apparition. Ce sont quelques équipements hôteliers sur la berge 

lagunaires et marine ainsi que des maisons privées. 
 

Les monuments 
La Ville historique regorge également quelques monuments commémoratif et funéraire dont 

les plus  significatifs  sont : 

- le monument Treich-Laplène, érigé en mémoire de Marcel Treich-Laplène mort à 

l’âge de 30 ans de la fièvre jaune, un répétiteur du Lycée de la Rochelle qui 

succéda à Verdier en 1886 comme Résident de France. Il est l’initiateur des 

nombreux traités de protectorat et de commerce conclus  avec les chefs africains 

qui permirent de donner cette belle colonie de Côte d’Ivoire à la France.  

- ‘‘Le monument aux morts’’, érigé en hommage aux français mort en Côte d’ivoire de 

la fièvre jaune. 
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• La voirie, assainissement et réseaux divers 

La ville historique dispose d’un réseau de voirie de 12 km, dont seulement le tiers est revêtu. 

Il s’agit des voies qui longent la mer et la lagune (pénétrante dans le village), de quatre 

transversales dont la plus importante est située à droit du pont de la victoire (principal accès 

au quartier).  
La voirie s’organise autour des trois axes principaux, que sont : le boulevard Angoulvant, le 

boulevard Treich-Laplène et le boulevard Louis Alphonse Bonhoure. Les chaussées de ces 

voies principales sont bordées d’arbres anciens, mais l’aménagement des bas côtés reste 

très sommaire (sans trottoir) pour la plupart. Malgré l’absence de caniveau,  le drainage des 

eaux de pluie est assuré par infiltration  en raison de la nature sableuse du sol, hormis le 

boulevard Angoulvant qui connaît un problème de drainage perceptible en temps de pluie. 

Dans l’ensemble, la ville est dans un bon état de salubrité avec des rues bien entretenues. 

Un soin particulier est apporté à l’entretien et au maintien du couvert végétal qui est 

abondant dans la zone résidentielle et administrative. 

Des espaces  piétions et de détente sont  aménagés sur le site. Il s’agit de la rue piétonne le 

long du boulevard Bonhoure et de l’espace de détente situé en face de la Bibliothèque 

Centrale de Prêt.  

La rue du lieutenant Welfe avec sa chaussé bitumée, ses passages pavés piétonniers et ses 

trottoirs engazonnés et plantés est la plus belle rue de la ville. Elle pourrait servir  de modèle 

pour l’aménagement et l’entretien des r autres voies et espaces publics d u quartier France. 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 
Photographie n° 10 vue du boulevard Treich-Laplène  

Source : archives équipe opérationnelle 
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Les chaussées principales sont partiellement bordées d’arbres anciens surtout celles des 

zones résidentielle et administrative avec un aménagement sommaire.des bas coté  

Contrairement aux zones résidentielle et administrative, les rues de la zone commerciale ne 

sont pas plantées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : archives équipe opérationnelle 

 

Au niveau du littoral, la cocoteraie qui servait d’écran aux embruns marins est relativement  

réduite à cause de pression foncière  et de l’avancée de la mer. L’assainissement est assuré  

uniquement de façon individuelle. L’alimentation en eau potable se fait par une canalisation 

de 150 mm de diamètre, à partir de laquelle se ramifient des canalisations de diamètre 80. 

Deux lignes moyennes tensions de 15 KW rejoignent deux transformateurs, d’où partent les 

lignes basses. Les différents boulevards et avenues rues bénéficient d’un système 

d’éclairage public  qui permet de circuler et de s’orienter en toute sécurité pendant la nuit.  

 
2-4-. Déclaration d’intégrité  

La ville historique a conservé,  globalement, sa configuration générale : Le village africain à 

l’Est et le quartier européen à l’Ouest du cordon littoral définissent encore à ce jour les 

limites de la ville.  

Le paysage lui-même et sa relation à la géographie naturelle de la lagune et de la côte 

maritime sont restés les mêmes puisque le site urbain n’a subi aucune densification 

importante de son bâti. 

Sur le plan paysager la Ville historique a maintenu son intégrité du fait du maintien de la 

plupart de l’alignement d’arbres et de la végétation dans les parties privatives des parcelles. 

L’espace public caractérisé par ses alignements de cocotiers et ses trottoirs engazonnés, 

Photographie n° Perspective d’une rue de la zone commerciale 

Source : archives équipe opérationnelle 
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malgré un entretien défectueux pour certains d’entre eux, reste le trait dominant de la Ville 

historique. 
 
La Ville jouit d’une bonne intégrité car les différents attributs qui fondent la signification 

culturelle du site sont toujours présents à l’intérieur de la zone proposée à inscription (cf. 

plan de délimitation du site). Malgré la perte de son statut de pôle économique la ville a su 

garder dans ses limites l’ensemble des témoins matériels de son activité économique et 

portuaire. 

Il s’agit des édifices des grandes compagnies commerciales (CFAO, CFCI, SCOA, SWANZI, 

WOODIN…), des équipements portuaires (vestiges du Wharf, du débarcadère, des voies 

Decauville..) des compagnies de transport maritime (les Chargeurs Réunis, la Elder 

Dempter, la Compagnie du Wharf…), des établissements financiers (Banque de l’Afrique 

Occidentale, Banque Of Nigeria, la BCA…). 

La Ville présente également une taille suffisante pour laisser apparaitre de façon 

significative un type d’aménagement urbain répondant aux préoccupations hygiénistes en 

vigueur à l’époque coloniale (type ‘‘maison à véranda’’, aménagement paysager et tracé 

orthogonal des rues délimitant de grandes parcelles, fonctionnalité des zones),  et un autre 

type d’aménagement d’origine traditionnelle (village N’zima non loti avec ses ruelles étroites 

et un fort coefficient d’occupation du sol) 

La Ville historique ne subit pas de pression majeure pouvant nuire à son intégrité, 

néanmoins il est nécessaire de signaler les menaces que peuvent constituer la spéculation 

foncière consécutive au développement touristique et culturelle.  

La pression démographique sur la Ville historique occasionnée par la proximité de la capital 

économique Abidjan peu influé négativement l’intégrité du site. 

L’érosion côtière, les ras de marées constituent également des menaces susceptibles de 

nuire à l’intégrité dus site. Aussi, l’Etat a-t-il pris des dispositions pour trouver des solutions à 

ces phénomènes naturels en mettant septembre 2011 un comité interministériel.   

C’est pourquoi l’Etat a pris des dispositions juridiques et opérationnelles pour protéger le 

site. 

 

2-5- Déclaration d’authenticité  
 

La Ville historique de Grand-Bassam dans sa forme contemporaine est le résultat d’une 

intense activité économique et commerciale qui s’étendit de la deuxième moitié du XIX à la 

première du XXe siècle. 

L’essentiel du bâti et de l’aménagement de l’espace s’est mit en place entre 1890 et 1930 

dans le cadre de l’économie de traite imposé par le système colonial. Malgré la perte de sa 

vocation commerciale et politique consécutive à l’ouverture du canal de Vridi en 1950, la 
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Ville de Grand-Bassam n’a pas connu de changement majeur sur le plan de sa conception et 

de sa forme, des matériaux de constructions, de l’usage et de la fonction, de la situation d’un 

cadre de la langue et des valeurs culturelles.  

 

Sur le plan de la forme et de la conception 

La ville historique a conservé l’essentiel de son caractère architectural colonial, de même 

que la trame urbaine orthogonale d’origine qui a présidé au tracé des rues depuis l’époque 

coloniale. En ce qui concerne les bâtiments à part quelques dégradations localisées dans la 

zone commerciale, l’ensemble du bâti garde sa physionomie originelle.  

Les longs alignements d’arbres le long des rues et leur implantation à l’intérieur des 

parcelles datent aussi de l’époque coloniale et témoigne d’un traitement du paysager pour 

répondre aux contraintes climatiques locales. Le paysage caractérisé par une végétation de 

cocotiers, de manguiers et de filaos existe toujours mais avec une densité relativement 

réduite par rapport à l’époque coloniale. 

La conception du village N’zima n’a pas profondément changé depuis le lotissement de 

1908. Cependant des évolutions sont observables au niveau du bâti. Elles concernent aussi 

bien le type architectural que les matériaux utilisés (dur, semi dur et végétal).  

Les ruelles étroites de la partie non lotie du village sont restées en l’état et le coefficient 

d’occupation du sol de son bâti est très élevé reflétant ainsi le mode de l’occupation spatial 

de l’habitat traditionnel. 

 
Sur le plan de l’usage et de la fonction 
Les fonctionnalités d’origine de la ville historique ont été conservées avec l’existence actuelle 

de la zone résidentielle, administrative, et du quartier N’Zima. Cependant  la zone 

commerciale, inscrite toujours dans le paysage urbain a perdu  sa vocation d’origine en 

raison du déclin de la ville. Une nouvelle vocation économique fondée sur le tourisme est 

venue se substituer à la vocation commerciale d’origine. Il faut noter également que la 

fonction religieuse de la ville demeure.  

 
Sur le plan de matériaux de construction 
Les matériaux de construction et le style colonial sont toujours perceptibles dans l’ensemble 

de la ville. Ainsi l’on peut remarquer la permanence des structures métalliques importées de 

France en 1893 (Palais du Gouverneur, Hôtel des postes et douane et l’évêché), de même 

que la maçonnerie utilisée pour l’édification des murs et la tuiles pour les toitures.  

Toutefois, il faut noter l’apparition de nouveaux matériaux de construction qui pourraient 

affecter son authenticité. C’est la raison pour laquelle des dispositions en matière de contrôle 

des interventions sont actuellement prises. 
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Le bâti du village N’Zima a également conservé ses matériaux de construction à savoir des 

matériaux locaux (raphia, palme…), des matériaux composites (sous bassement de 

maçonnerie surmonté de bois de menuiserie, et de matériaux durables. 

 
Sur le plan de la situation et du cadre 

L’observation des cartes de différentes époques notamment de 1908, 1946, 1949 1997 et de 

2012 (cf. annexe), montre que le site est dans son cadre originel sur un lido de terre entre 

l’océan atlantique et lagune. La ville historique a gardé donc sa configuration générale 

initiale. La morphologie urbaine d’origine (Quartier européen et village N’zima) est encore 

lisible de nos jours et les différents monuments qui ont fais la gloire de la Ville historique sont 

encore intact et ne sont point affecté par l’évolution historique et naturel du site.  

 
Sur le plan de la langue et autres formes de patrimoine matériel et  immatériel 
Le contact avec les européens n’a en rien altéré les traditions culturelles des populations 

trouvées sur place. Ainsi, les pratiques culturelles sont demeurés vivaces : la langue N’zima 

continue d’être bien parlé sans emprunt, les us et coutumes, les manifestations culturelles, 

l’organisation sociale et politique sont toujours d’actualité et ont gardé leur caractère originel. 

Les attributs de cette culture se manifeste dans l’aménagement de l’espace du village : la 

place Abyssa, la forêt sacrée, les monuments du Gros lot et du Sider, l’itinéraire royal, 

itinéraire de l’Abyssa… 

 

2-6- Facteurs de dégradation du bien 
 

La ville historique est soumise à diverses menaces  tant naturelle qu’anthropique  qui à 

terme peut porter atteinte à son intégrité et à son authenticité: 
 

(ii) Pressions naturelles 
Les conditions atmosphériques et l’érosion constituent les principales menaces naturelles du 

site. 

 

Facteur atmosphérique 
Bénéficiant d’une façade maritime importante, la ville subit l’influence considérable de 

l’embrun marin. Celui-ci chargé de chlorure de sodium attaque et oxyde certains matériaux 

de construction notamment le fer enrobé dont la dégradation entraine la fissuration 

considérables des bâtiments. 
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L’érosion  
La ville est aussi soumise  à une intense activité d’érosion. Cette érosion est due au transit 

littoral du sable qui se fait d’Ouest en Est et balaie le sable dans le même sens.  L’érosion 

dégage chaque année une couche importante de terre du site ainsi que le couvert végétal 

qui à l’origine servait d’écran aux embruns marins et aux pressions diverses. Ainsi donc le 

phénomène rapproche progressivement la mer du continent et menace  les équipements 

touristiques implantés le long de la plage. 

 

Les végétaux aquatiques envahissants 
Les eaux des lagunes et du fleuve sont périodiquement envahies par les macrophytes 

flottants tels que  l’Eichornia crassipes et Salvinia molesta. La fermeture de l’embouchure 

provoque la prolifération des laitues d’eau sur la lagune en raison du faible taux de salinité 

de ce cours d’eau.  

 
(iii) catastrophes naturelles 

Du fait du réchauffement climatique, le site est exposé à des raz de marrée qui inondent 

l’intérieur des terres sur près de 200m. Le dernier en date remonte à la mi-août avec comme 

conséquence, une importante inondation et d’importants dégâts matériels sur le site. 

 

La pression anthropique 
Cette pression est due au développement et au laxisme des autorités dans la gestion du site 

 

Pression liées au développement 

Compte tenu de l’enjeu qu’il représente, le site est soumis  à une pression liée aux activités 

touristiques et à la spéculation foncière. Des dispositions juridiques et opérationnelles  

existent cependant pour en limiter les effets. 

 

(iv) Contraintes liées à l’environnement 
 Pollution et insalubrité  
La pollution des rivages par les populations riveraines est une importante source de 

contamination du réseau d’eau lagunaire et marin. Cette population se sert des rivages pour 

y déposer des immondices. Elle est aussi le fait des touristes qui laissent sur la plage leurs 

emballages non biodégradables. Une campagne de sensibilisation est en cours en vue 

d’inciter les visiteurs à changer de comportement sur le site.  

 
 
 
 



35 

 

3.Protection juridique  
 

En effet, la loi de 1987 portant protections du site indique clairement les servitudes minimum 

à observer dans la gestion du site. Cette loi est complétée par des servitudes et prescriptions 

appliqués sur le site. Celle-ci permettra d’encadrer la réhabilitation te la construction de 

nouveaux bâtiments sur le site. 

 

 

Les actions de conservation du site 
Dans le souci de préserver l’ensemble urbain de la ville historique,  quelques actions ont été 

menées depuis lors. Elles ont consisté à restaurer certains bâtiments d’intérêt notamment 

l’ex-palais du gouverneur en 1977 actuel musée des costumes, l’ancien centre culturel 

français en 1985, l’ancien Hôtel des poste (Maison du Patrimoine) ne 1993, le premier 

hôpital (Direction régionale de la Santé) depuis 2001. 

 

3-1- Les mesures de protection 
Pour la protection du patrimoine culturel et naturel en général et de la ville historique de 

Grand-Bassam en particulier, la Côte d’ivoire a ratifié de nombreuses conventions 

internationales et pris en de nombreux décrets, des lois et arrêtés (Voir Annexe). Le texte 

catalyseur de cet élan est la loi n°87 806 relative à la protection du patrimoine. Cette loi 

envisage la possibilité d’inscription, de classement et de sauvegarde d’ensemble bâtis. 

 
3 1 1 Les conventions internationales 
 
Il s’agit de : 

- la  convention  de  l’UNESCO  de  1972  concernant  la  protection  du  
patrimoine  mondial, culturel et naturel, ratifiée, le 09 janvier 1981 ; 
 

- la convention de l’UNESCO de 2006 sur la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles. ratifiée, en 2006. 

3 1 2 Les textes législatifs 
Il s’agit de : 

- la loi N° 62-253 du 31 Juillet 1962 relative aux plans d’urbanisme ; 
 
- la loi N° 65-248 du 04 Août 1965, relative au permis de construire ; 
 
- la loi N° 87-806 du 28 Juillet 1987 portant protection du Patrimoine culturel ; 
 
- la loi N°96-766 du 3 octobre 1996 portant code de l’environnement. 
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3 1 3 Les textes réglementaires 
Il s’agit : 

- du décret N° 91-23 du 30 Janvier 1991 portant classement des Monuments 

historiques de la ville de Grand-Bassam ; 

- du décret N° 92-398 du 1er  Juillet 1992 portant réglementation du Permis de 

Construire  et   abrogeant le décret N° 77-941 du 29 Novembre 1977 ; 

- du décret N° 99-319 du 21 Avril 1999 délimitant un périmètre de protection 

du patrimoine architectural de Grand-Bassam; 

- de l’arrêté interministériel N° 039 du 10 Août 2001 portant réglementation de 

la Conservation,   de la Restauration et de la mise en valeur du Patrimoine 

architectural de Grand-Bassam ; 

- de l’arrêté N° 05 MCF-CAB du 20 janvier 2012 modifiant l’arrêté ministériel 

N° 04 du 17 février 2003 portant création d’un service dénommé la Maison 

du Patrimoine Culturel de Grand-Bassam ;  

- de l’arrêté N°06/MCF-CAB du 20 janvier 2012 portant nomination des 

membres du Comité Local de Gestion de la Ville Historique de Grand-

Bassam ; 

- de l’arrêté N°07/MCF-CAB du 20 janvier 2012 portant adoption du plan de 

préservation de la Ville Historique de Grand-Bassam ; 

- de l’arrêté N°08/MCF-CAB du 20 janvier 2012 portant création, attributions, 

organisation et fonctionnement du Comité Local de Gestion de la Ville 

Historique de Grand-Bassam ; 

- de l’arrêté N°09/MCF-CAB du 20 janvier 2012 adoptant et complétant les 

dispositions du décret N° 91-23 du 30 janvier 1991 portant classement des 

monuments de la Ville Historique de Grand-Bassam ; 

- de l’arrêté N°10/MCF-CAB du 20 janvier 2012 modifiant l’arrêté préfectoral 

N°39/P-GBM portant création, attributions, organisation et fonctionnement de 

la Commission chargée de l’examen et du suivi des dossiers de permis de 

construire sur le site de la Ville Historique de Grand-Bassam ; 

- de l’arrêté municipal de la Commune de Grand-Bassam N°27/CGB/SG du 15 

mars 2007 autorisant les travaux d’études diagnostiques aux fins de 

l’inscription du quartier France sur la liste du patrimoine culturel mondial de 

l’UNESCO. 
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3-2- Statut des biens existant sur le site 
 
La ville historique de Grand-Bassam abrite plusieurs bâtiments et monuments historiques de 

statut juridique mixte (public et privé) parmi ces biens immobiliers, on en distingue vingt (20) 

bâtiments qui sont déjà classés sur la liste du patrimoine culturel national par le décret de 

1991 précité.  

De l’analyse de ce décret, il résulte que l’ensemble du site ne bénéficie pas d’une mesure de 

classement. Toutefois, en application de l’article 8 alinéa 2 de la loi de 1987, il est à noter 

que le site  de la ville historique de Grand-Bassam est protégé dans son entièreté à travers 

le décret de 1999 et l’arrêté interministériel susmentionnés.  

Par ailleurs, la Côte d’Ivoire a ratifié plusieurs conventions internationales qui désormais font 

partie intégrante de l’ordonnancement juridique national en matière patrimoniale .leur mise 

en œuvre est assurée par le ministère en charge de la culture. 

 

• Le domaine public 
Des études cadastrales réalisées sur le site en août  1990 et en décembre 1991 par des 

services publics techniques et actualisées permettent d’y identifier 230 titres fonciers dont 50 

appartiennent à l’Etat de Côte d’Ivoire ou à la Commune. Ces titres sont un héritage de 

l’administration coloniale française. 

• Le domaine privé 

A la lumière des sources précitées il apparaît que 180 titres fonciers sur les 230 existants sur 

le site appartiennent à des privés qui sont soit des personnes morales, soit des personnes 

physiques.  

 
3-3 - La Maison du Patrimoine Culturel 
 
Service déconcentré de l’état, la Maison du Patrimoine Culturel a été crée en juin 2004 par 

arrêté ministériel.  L’une des ses missions est d’assurer la  bonne gestion du site. Il s’agit 

d’inventorier les bâtiments du site, de faire l’inspection périodique, et l’animation du site. Sa 

dotation budgétaire au titre de  l’année 2007 est de 5,1 millions. A la tête d’une commission 

quadripartite, il apprécie les conditions de délivrance des permis de construire en 

conformément avec le cahier de charges contenu dans la loi de 1987. 
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1- . Analyse des forces, faiblesses, menaces et opportunités (le SWOT) 

THEMES FORCES FAIBLESSES MENACES OPPORTUNITES 

 

Conservation du 

type architectural 

-Existence d’une couverture végétale 

-Existence d’un plan d’eau 

- Bonne conservation du tissu urbain 

et des bâtiments dans l’ensemble 

- Existence de documents sur le site 

-Accessibilité du site 

-Présence de broussaille sur le 

site 

-Existence de bâtiments 

dégradés  

-Restauration anarchique 

Inexistence d’un programme de 

restauration  

-éclatement du béton 

 

-Erosion côtière 

-Inondation 

- Fermeture de 

l’embouchure 

rouille avancée des 

bâtiments 

brise marine 

vieillissement  des 

structures métalliques 

-Facilité des opérations de 

conservation et de suivi du site 

-Diversité des nouvelles 

affectations 

-Possibilité de restauration des 

bâtiments 

-Visibilité des zones 

- services techniques de la 

mairie 

-prise de conscience des 

autorités locales 

Cadre légal 

 

Existence de textes juridiques de 

protection du site 

-classement sur la liste du patrimoine 

national 

Diffusion insuffisante 

Faible appropriation sociale des 

textes 

 

-Pas de protection de 

l’ensemble historique 

Non respect des 

prescriptions 

architecturales 

-Insuffisance des textes 

juridiques 

 inscription du site 

décret de classement de 

l’ensemble en préparation 

-extension du classement sur 

la liste du patrimoine national 

DEUXIEME PARTIE : EVALUATION DU SITE 
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Gestion du site  

 

 

 

 

- Présence de la Maison du 

Patrimoine  

- implication de la Mairie  

-Existence de financements public et 

privé 

-Inexistence du plan et du 

comité de gestion  

-inexistence d’un cadre unique 

de collecte des frais de visites 

-non implication des 

communautés locales 

-Contrôle des cars par les 

fds 

-Pas de cadre formel de 

gestion des flux 

touristiques 

-Pas de poste à péage 

pour les véhicules privés 

-Engagement de  la tutelle, 

des autorités locales, et 

traditionnelles 

-Stabilisation des emplois 

-Amélioration du niveau de vie 

des populations 

Tourisme et loisirs 

 

 

-Existence d’infrastructures 

touristiques 

 

- Existence d’infrastructures et de 

manifestations culturelles 

- existence d’espace de détente sur 

le site 

 

 

-Absence de  supports de 

promotion  

-Absence de panneaux 

informatifs et signalétiques 

-Inexistence de point focal 

d’information sur le site 

-Insuffisance de promotion des 

infrastructures touristiques 

-Installation anarchique des 

infrastructures touristiques 

- Irrégularité des activités 

culturelles due à l’insuffisance 

des moyens 

-Source potentiel 

d’accident 

-Manque d’intérêt du 

touriste pour le site  

-réduction du flux 

touristique 

-flux touristiques mal 

canalisé 

-ensablement de la bande 

côtière 

-intensités des vaques 

-profondeur de la barre 

  

-Flux touristique important 

-Forte cohésion des acteurs du 

secteur touristique 
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Financement 

 
-  Existence d’un budget de 

fonctionnement annuel pour l’organe 

de gestion du site  

- Inscription des travaux de 

 conservation au programme  

 d’investissements publics (PIP)  

 - Entrée de devise du à la 

fréquentation touristique 

- Insuffisance du budget 

alloué à l’organe de 

gestion 

-  

- Dépendance 

des financements 

extérieurs 

- Retard dans la  

mise en place du budget 

étatique 

 

 - Captation des 

 financements  

- Diversification des 

partenariats privés  

-  Intérêts des institutions 

nationales et  internationales 

 

Activités 

économiques 

- Existence d’emplois liés au 

tourisme, 

- Existence de nombreux petits 

commerces 

- Développement des activités 

artisanales  

-Présence de nombreux restaurants 

- Pêche artisanale 

- Faiblesse des revenues des 

petits commerces ; 

- Précarité des petits 

commerces, 

 - Précarité des ‘‘fumoirs de 

poissons‘’ 

 

- Perte de la clientèle 

-Baisse du pouvoir des 

populations locales et des 

visiteurs, 

- Fermeture de 

l’embouchure 

- Réactivation de la zone 

commerciale 

-Promotion des centres 

artisanaux  

- Création de la zone franche 

- Ouverture de l’embouchure 

Histoire du site - Histoire du site  

- Pôle économique  

Première capitale de Côte d’Ivoire 

- Existence de vestige historique  

- Evénements historiques liés à la 

lutte anti coloniale 

- Intérêt des populations pour 

Divergences d’interprétation  Diversité de l’histoire du 

peuplement 

 

Cohésion sociale 
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l’histoire du site 

Education -Musée national du costume 

-Existence de supports éducatifs sur 

l’histoire coloniale 

-Maison du patrimoine Culturel 

-Existence des infrastructures 

éducatives 

-L’Abissa et les fêtes des 

générations 

-Histoire du patrimoine architectural 

-Manque d’utilisation comme 

support pédagogique 

-Manque de guides formés  

 

-La dénaturation du site 

-Les nouvelles 

constructions en rupture 

d’échelle et d’harmonie 

avec le patrimoine 

historique 

-Signalétique inadaptée 

 

Existence d’établissements 

secondaires et universitaires 

Formation  

  

Assainissement et 

équipement 

-Existences d’un système de 

drainage performant 

-Electrification du site 

-Présence de plusieurs équipements 

Installations anarchiques 

 

Inondation du site  

 

Ouverture de l’embouchure 

Restauration du couvert 

végétal historique 

Culture et 

croyances 

Existence de pratiques traditionnelles 

vivantes 

Maintien de sites cultuels (place 

Abissa) 

Cohésion sociale 

Animation du site 

Exiguïté des sites cultuels 

insuffisance de promotion des 

fêtes traditionnelles, 

Insuffisance de l’implication du 

MCF, 

Manque de moyen du comité 

d’organisation 

Affluence des visiteurs 

Spéculation foncière 

Inscription du site de la ville 

historique 

Existence d’infrastructures 

culturelles 

Existence de la maison du 

patrimoine culturel 
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2- Les Principes Directeurs 
 

Ils s’énoncent en huit points : 

- Veiller à l’application stricte des dispositions légales et réglementaires.  

 -Mobiliser les parties prenantes vers des objectifs partagés 

- Rechercher des partenariats 

-Sensibiliser les populations et les visiteurs aux enjeux que représente le site 

-Créer une banque de données et en assurer l’enrichissement continu  

-Communiquer avec les populations et rechercher leur adhésion permanente 

-Communiquer avec les visiteurs pour déterminer leurs attentes 

- Conserver et promouvoir les valeurs du site sur le plan local, national, et international. 

 
3- Une signification culturelle 

Le rôle que la Côte d’Ivoire a eu à occuper comme pôle économique, politique, architectural et 

référence culturelle en Afrique de l’Ouest n’est plus a démontré. Cette force, elle la doit en partie, à la 

fonction que la Ville historique de Grand Bassam a eu à jouer dès son avènement comme centre 

régional d’échange des formes économiques modernes imposées par la colonisation et qui 

préfiguraient celles qui allaient se mettre en place aux indépendances. 

Après la création de la colonie en 1893, divers équipements tels que le télégraphe sous-marin reliant 

le "territoire de la Côte d'Ivoire" au golf de Guinée et à l’Afrique occidentale le wharf, le decauville, le 

phare, etc. feront de la Ville historique de Grand-Bassam, outre sa fonction de première capitale de la 

colonie, un pôle économique de premier plan qui attirera toutes les grandes sociétés commerciales de 

l’époque notamment les compagnies françaises, Société Française Agricole (SFA), la Compagnie 

Française de Kong (CFK), la Compagnie Française de l’Afrique de l’Ouest (CFAO), la Société 

Commerciale de l’Ouest Africain (SCOA) et la Compagnie Française de la Côte d’Ivoire (CFCI), et 

anglaise (Swanzy). 

 
Ses fonctions de capitale politique et administrative de la colonie (1893-1900) puis de métropole 

économique jusqu’à la fin des années 1930 en ont fait, un pôle d’attraction qui ont favorisé les 

brassages entre les autochtones, les peuples africains (Afrique centrale et Afrique de l’ouest), les 

européens et après la première guerre mondiale les levantins. 

La ville historique de Grand Bassam constitue un exemple remarquable d’un paysage architectural 

construit dans un environnement marécageux.  

Pour l’édifier, il a fallu combler les marécages en vue de construire les équipements portuaires, 

commerciaux et administratifs ainsi que les entrepôts destinés à recevoir  aussi bien les produits 
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d’exportation que les produits manufacturés venant d’Europe qui témoignent d’une économie de traite 

longtemps en vigueur à l’époque coloniale. 

Les édifices de type colonial, donnent à la Ville historique de Grand-Bassam un aspect de vieille ville 

d’architecture européenne transplantée dans un paysage africain. Ce modèle architectural, 

caractérisé par la « maison à véranda », la toiture à double ou à quatre pentes et le système de 

ventilation naturelle, est celui d’une création adaptée au climat tropical chaud et humide et inspirés 

des modes de constructions traditionnelles pour répondre aux contraintes climatiques locales.  

Le type de construction à 1 ou 2 niveaux témoigne aussi de l’influence coloniale qui a introduit dans la 

cité ce type de bâtiments monumentaux. 

La ville historique est un exemple parfait de l’urbanisme colonial fondé sur la séparation et l’affectation 

des lotissements sur une base fonctionnelle, stratégique ou sociologique que prolongent les plans 

urbains contemporains. La trame urbaine en damier, inspirée du modèle de colonisation de la Rome 

antique, a conféré à la ville son aspect présent. 

Le climat et la présence des embruns marins ont poussé les colons à conserver la végétation, à créer 

des jardins à l’intérieur des parcelles et à adopter des constructions massives pour se prémunir de 

leurs effets. 

Le contact entre ces deux civilisations (occidentale et africaine) a contribué à façonner l’histoire de la 

Côte d’Ivoire moderne et à enrichir son identité.  

La vocation d’échanges de la cité, encore vivante, de nos jours fait de la ville historique un lieu 

exceptionnel, un grand relais culturel au carrefour des mondes anciens présents et futurs.  

La Ville historique de Grand-Bassam est l’expression de deux civilisations, d’une part la civilisation 

européenne marquée par le quartier colonial, et d’autre part la civilisation traditionnelle africaine 

traduite par le village N’Zima. La coexistence entre les deux peuples va engendrer une interaction 

positive de part et d’autre. 

Ainsi, l’aménagement du territoire par le colonisateur a été respectueux du mode d’occupation 

spatiale du peuple N’Zima tenant compte notamment du symbolisme des points cardinaux, des lieux 

d’expression culturelle du peuple N’Zima et singulièrement ceux de l’Abyssa (la place Abyssa, le bois 

sacré ‘‘Bouakey’’, la cour des ‘‘N’Vavilé’’, dépositaires et curateurs du tambour sacré ‘‘Edomgbolè’’, le 

rivage maritime). 

 
On note également l’existence d’un tribunal coutumier dans l’arrière cour du palais du gouverneur 
servant de siège pour la justice indigène.  
 

La ville historique représente pour les ivoiriens le lieu de mémoire de l’oppression coloniale mais aussi 

de prise de conscience et de symbole de la lutte pour l’émancipation des peuples africains. Ce 

combat pour la liberté a surtout été marqué en 1949 par la marche des femmes sur la prison de 

Grand-Bassam où étaient incarcérés les prisonniers de la lutte anti-coloniale 
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4. Une vision pour la ville historique 
 
La ville historique de Grand-Bassam est une cité très attractive. Son charme et son rayonnement qui 

se déploient au-delà des frontières nationales font d’elle la destination touristique la plus prisée de la 

sous région. Grand-Bassam est décrété capitale touristique et culturelle de la Côte d’Ivoire. C’est une 

ville où il fait bon vivre et qui allie harmonieusement, tourisme balnéaire, culturel et écologique.  

La ville accueille plusieurs projets éducatifs et industriels respectueux de l’environnement.  

Les infrastructures touristiques et culturelles offrent des produits de qualité et l’hospitalité des 

populations locales attachées à leur tradition renforce la réputation de la ville. Celle-ci bénéficie des 

effets induits du projet de construction de la zone franche. 

Cette population vit de l’attrait touristique exercé par le site. Le tourisme n’a en rien entamé les 

valeurs matérielles et immatérielles de la localité.  

Les populations et les visiteurs déambulent paisiblement à travers la ville pour s’imprégner de son 

histoire qui se transmet de génération en génération. 

Les visiteurs, de même que les résidents, respectent à la lettre le code de conduite élaboré à leur 

intention. 

Les visiteurs de tout âge y trouvent quiétude, détente, divertissement et développement.   

Le couvert végétal du site est renforcé et entretenu pour constituer une barrière naturelle contre les 

effets pervers de l’embrun marin. Des ouvrages sont aménagés pour préserver la ville de l’érosion et 

des inondations, notamment, l’ouverture de l’embouchure de la Comoé et de la mer. 

Tous les bâtiments sont restaurés et l’environnement urbain bénéficie d’un entretien régulier et 

l’adhésion des populations locale au vaste programme de conservation et de mise en valeur est 

permanente. 

Le génie créateur des artisans et leur dextérité contribuent à asseoir leur notoriété à travers le monde. 

Des foires, des marchés, et des festivals internationaux sont organisés régulièrement et rythment la 

vie de la cité historique. 

Le tissu urbain, les bâtiments historiques, le caractère paysager de la ville bénéficient constamment 

d’une attention particulière de la part des autorités et de la population, dans le respect des valeurs du 

site. 

La ville est une vaste école d’apprentissage pour les jeunes et les moins jeunes. On y apprend 

l’histoire de la Côte d’Ivoire, des traditions culturelles locales, et la diversité culturelle du site. Elle a un 

circuit touristique bien défini. 

Le site conserve l’ensemble de ses valeurs et tous les lieux de mémoire sont répertoriés, documentés 

et marqués par des panneaux informatifs et signalétiques grâce auxquels les touristes s’orientent 

facilement pour mieux s’imprégner du site et le comprendre. 
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Le plan d’eau lagunaire suscite l’intérêt des opérateurs économiques qui organisent des promenades 

sur des embarcations de rêve.  

Le wharf lagunaire et la voie Décauville sont réhabilités et intégrés dans le circuit touristique. 

Le dynamisme de la ville historique s’accroît avec l’adhésion des parties prenantes au vaste 

programme de conservation et de mise en valeur mis en place par un comité de gestion.  

La ville devient un élément fédérateur et par conséquent, un instrument important de cohésion 

sociale. 

 

5.Les principales valeurs du site 
 

5.1 Les valeurs architecturales d’intérêt patrimonial 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan n°5 : plan de localisation des bâtiments d’intérêts patrimoniaux 

Source ; BNETD 
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Le site de la ville historique regorge de nombreux bâtiments historiques d’intérêt architectural varié. 

On distingue donc plusieurs typologies selon l’architecture des bâtis. Il s’agit des bâtiments 

exceptionnels, des bâtiments remarquables et les bâtiments dits ordinaires. 

. 
Sont appelés comme édifices exceptionnel s: ceux dont le caractère architectural  ou le rôle dans 

l’histoire de la ville sont remarquables et très importants: la maison Ganamet, Le Palais du 

Gouverneur, la Maison du Patrimoine, l’Evêché, le Palais de Justice aujourd’hui en ruine situé tous 

dans le quartier administratifs, Le Mess des Officiers au niveau de la zone résidentielle. 

Les bâtiments remarquables, ce sont des bâtiments  qui disposent également  d’une architecture 

imposante. La plupart de ces bâtiments subsistent malgré le poids du temps. Il s’agit de la 

Limonadière ; Préfecture (ancienne sous-préfecture), Maison des Artistes (ancien bâtiment des 

Chargeurs réunis), Eglise, Presbytère, Ancien siège de la C.F.A.O. 
 
Les bâtiments ordinaires, se sont  le plus souvent des bâtiments classiques,  de plan rectangulaire 

oblong sans galerie au rez-de-chaussée, avec ou sans  véranda à l’étage.  En général la maison est 

mitoyenne avec les maisons voisines, assurant ainsi une contiguïté le long de la rue. visiblement les 

plus nombreux  et occupent au moins 80% du site de la ville historique 
 

5.2- Un modèle urbain exceptionnel 
 

La ville historique est un exemple parfait de l’urbanisme colonial fondé sur la séparation et l’affectation 

des lotissements sur une base fonctionnelle, stratégique ou sociologique que prolongent les plans 

urbains contemporains. 

La trame urbaine en damier et boisé, inspirée du modèle de colonisation de la Rome antique, a 

conféré à la ville son aspect présent.  

Même après l’indépendance, les autorités ont maintenu ce modèle urbain pour organiser la plupart 

des villes ivoirienne à travers  la mise en place des schémas directeurs, des plans d’urbanisme 

directeurs.  

Certaines  rues de grandes agglomérations de notre pays ont été et continuent  d’être adressées pour 

répondre à des exigences d’orientation et fiscale telle que préconisent et soutiennent les bailleurs de 

fond internationaux. 
 

5.3-Des valeurs culturelles inédites 
Le site à travers son  riche patrimoine matériel à savoir son tissu urbain, ses bâtiments coloniaux ainsi 

que son patrimoine immatériel notamment la fête de l’Abissa, la fête de génération, les différentes 

manifestations culturelles telles que la semaine du Costume,  est devenu une destination touristique  

à vocation culturelle de notre pays.  
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5.4-Valeur économique du site 
Avec le développement des activités artisanales et touristiques, la ville historique occupe une place 

très importante dans l’organisation économique de la ville de Grand-Bassam. 

Chaque Week end, des populations venant d’horizons divers prennent d’assaut la plage balnéaire, 

soit pour  les visites détentes, pour les pèlerinages. Les séminaires de formations sont fréquemment 

organisés dans les établissements hôteliers situés le long du littoral, qui offrent de très bonnes 

commodités à tous les visiteurs. Les activités artisanales sur le site sont également  des potentialités 

importantes pour  le développement économique de la commune et la région 

 

Tableau récapitulatif des valeurs 
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Valeur architecturale             12 

Valeur touristique              12 

Valeur historique             12 

Valeur identitaire             8 

Valeur éducative             9 

Valeur de détente             11 

Valeur économique             11 

Valeur environnementale             11 

Valeur culturelle             12 
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1. Les propositions d’aménagement 
 
La nature des travaux 

Les principales actions  susceptibles d’être menées pour assurer la préservation et la mise en valeur 

du site sont les études, la restauration des bâtiments, l’aménagement paysagers et de voiries et 

réseau divers. (Voir Annexe) 

• Les études à mener visent à arrêter un cahier de charges en vue de faire respecter les prescriptions 

techniques,  les normes et servitudes nécessaires pour la protection, la conservation et la valorisation 

du site. Un décret pris en conseil des ministres viendra fixer durablement  et rendre applicables  les 

dispositions du cahier des charges. 

• En ce qui concerne la restauration des bâtiments, il commencera par  l’inventaire des bâtiments 

d’intérêt patrimonial ensuite  les expertiser et enfin  réaliser les travaux de réhabilitation. 

• Pour l’aménagement paysagers, voiries et réseaux divers, des études consisteront à identifier 

également les espaces verts, les trottoirs, les voies piétonnes et ensuite les aménager et  enfin mettre 

en place un système de gestion d’éclairage et de l’assainissement. 

 

Le coût des investissements 

Le coût global des actions prioritaires  est estimé à environ treize (13)  milliards F CFA, soit 19,6 

millions d’euros, comprenant les études, les travaux de restauration et de mise en valeur des 

bâtiments d’intérêts, d’aménagement des espaces publics, et de  voirie. Cette estimation a été faite, à 

partir des Coûts de l’étude réalisée par le Bureau National d’Etudes Techniques et de Développement 

(BNETD) (Ex DCGTX) en août 1990 et ramenée aux conditions économiques actuelles. Elle  sera 

plus précises à partir des études qui seront menées en  prenant en compte l’expertise des bâtiments à 

restaurer et l’élaboration des plans d’aménagement du site.  

 

Sources et niveaux de financement 

 

Les investissements nécessaires pour réhabiliter le bien et son environnement sont importants. A ce 

stade des études, ils  ne peuvent être appréciés que sommairement en attendant de disposer de 

données plus précises. Cependant, nous pouvons avancer sur la base du statut foncier du bâti et de 

l’affectation des différentes zones que le financement du  programme de mise en valeur du bien 

sera reparti à hauteur de 30% pour les investissements publics et 70% les investissements privés. 

 

TROISIEME PARTIE : PLAN STRATEGIQUE DE GESTION DU SITE CLASSE 
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Les investissements publics 
 

Ces investissements seront essentiellement à la charge de l’Etat et des Collectivités locales (la 

Commune et de le Département de Grand Bassam). 

Au niveau de l’Etat, Il existe une dotation budgétaire annuelle, au titre du programme 

d’investissement public (PIP), affectée au Ministère de la Culture et de la Francophonie et destinée 

à la réhabilitation des bâtiments historiques. La moyenne des dotations annuelles à ce jour est 

évaluée à deux cent millions (621 740 000) F CFA  Ce fonds est conjointement géré par la Direction 

des Affaires Administratives et Financières et la Direction du Patrimoine Culturel (DPC). IL représente 

environ 8% du budget global du Ministère. En outre, la Maison du Patrimoine Culturel dispose d’un 

budget pour son fonctionnement dont 6% sont alloués à la restauration du site. Des dotations 

exceptionnelles pourront être affectées dans le cadre de ce projet par l’Etat de Côte d’Ivoire, ou à 

partir du financement de partenaires internationaux. le  site  a  bénéficié  de  façon  ponctuelle  

d’appuis  techniques  et  financier  de partenaires  au  développement  tels  que  la coopération 

Française  à  travers  le  Projet  d’Appui  au  Développement  Culturel (PADEC), l’ex Agence de 

Coopération Culturelle et Technique (ACCT) , l’actuelle Agence Intergouvernementale de la 

Francophonie (AIF). 

 

Au niveau local.  
 

Les capacités d’investissement sont  évaluées à environ 4 000F/an/habitant  pour une dotation 

budgétaire globale annuelle de 859 millions au niveau de la Commune de Grand Bassam Une partie 

des investissements concerne l’entretien et l’assainissement du site. Cette contribution  pourra 

éventuellement s’accroitre au moyen de la coopération décentralisée.  

 

Les investissements privés 
 

Ces investissements concernent la réhabilitation du Parc privé pour leur utilisation à des fins de 

logements, d’équipements et infrastructures pour saisir les nouvelles opportunités de lucratives à des 

fins touristiques ou de loisirs.  

  

Les sources additionnelles 
 

Il est envisagé la recherche de nouvelles sources de financements  au  niveau  local,  national  et  

international  d’autre  part,  grâce  à  une politique active de ‘‘found raising’’  
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2 Le dispositif de gestion du site 
 

Gestion : 
Un Plan de préservation et de sauvegarde ainsi qu’un Plan de conservation et de gestion du site ont 
été élaborés. Ils constituent un outil pratique d’administration par des activités à mettre en œuvre en 
vue de la viabilité et de la promotion de la Ville Historique.  
La Maison du Patrimoine Culturel est l’organe institutionnel local qui assure au quotidien la gestion du 
site à partir des orientations et des décisions fixées par le Comité Local de Gestion. 

Le service technique de la Marie de Grand-Bassam assure l’entretien du site et une commission 

chargée des permis de construire s’occupe des questions de construction et d’aménagement sur le 

site de la Ville historique.  

Le comité  local  de gestion 

C’est un organe d’appui et d’accompagnement de l’Agence opérationnelle de gestion du site dans le 
cadre de la mise en œuvre du programme et des activités de l’agence 

Mission 

- Evaluer le plan d’action que lui soumet le secrétariat exécutif du programme de 

gestion de la ville historique de Grand-Bassam ; 

- Délibérer sur les dossiers de permis de construire après leur analyse technique par la 
commission de l’examen et du suivi des dossiers de permis de construire 

Composition 

Le comité est composé comme suit : 

- le Préfet de Grand-Bassam ou son représentant ; 
- le Maire de Grand-Bassam ou son représentant ; 
- le Président du Conseil Général de Grand-Bassam ou son représentant ; 
- le Secrétaire Exécutif du Programme  
- le représentant du Musée des Costumes de Grand-Bassam ; 
- le représentant de l’Association des  Artisans  de Grand-Bassam ; 
- 02 représentants des Communautés religieuses (Chrétienne et Musulmane) ;   
- le représentant des Hôteliers de Grand-Bassam ;  
- le représentant de la Communauté Abouré ; 
- le représentant de la Communauté N’Zima ;  
- le représentant de la Communauté des Allogènes de Grand-Bassam ;  
- le représentant de la Communauté des Allochtones de Grand-Bassam ;  
- le représentant de l’Association des femmes de Grand-Bassam ;  
- le représentant de la Cellule de Promotion Artistique et Culturelle  de Grand-Bassam  
- (CEPAC) ; 
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Le secrétariat exécutif (Maison du patrimoine culturel) 

C’est l’organe de gestion et d’administration du site. Il assure la mise en œuvre des orientations 
définies par le Comité local de gestion du site dont il assure par ailleurs le secrétariat permanent. 

Il se veut une structure légère avec un personnel pluridisciplinaire et un fonctionnement de type privé 

disposant  de ressources propres et d’un compte soumis régulièrement à audit interne et externe. Le 

responsable du secrétariat dispose des pouvoirs nécessaires et une autonomie d’action lui permettant 

de mener à bien les missions qui lui sont assignées.  

• Promouvoir le patrimoine culturel de la ville de Grand-Bassam ; 

Missions 

• Constituer et gérer une banque de données sur le patrimoine culturel de la ville ; 

• Faire la promotion de la ville. 

• Assurer la mise en œuvre de la politique générale  de la  gestion du site arrêtée  

N.B :L’organisation, le fonctionnement,  les attributions et la composition  de chaque 

entité du dispositif de gestion du site seront précisées par décrets ou  arrêtés 
interministériels  

3- Sources de compétences pour la gestion du site 
 

Il existe des sources de compétences pour la bonne gestion du site classé 

- Au plan national: la gestion du site peut être assurée par : 

- des  conservateurs ou des conseillers d’action culturelle issus de  l’Ecole de Formation et à l’Action 

Culturelle (EFAC-INSAAC). 

- Des géographes, sociologues, des ingénieurs, des juristes, des coordonateurs de projet, des 

architectes, des urbanistes, des littéraires, des économistes, des botanistes, des historiens …etc. 

issus des universités de Côte d’Ivoires, des grandes écoles polytechniques ou des centre de 

recherches. 

- Au plan international , la gestion du site  peut être assuré par les personnes ressources provenant 

de l’Ecole du Patrimoine Africain (EPA), Programme PREMA, Programme Africa 2009 au Bénin, 

l’Ecole Africaine des Métiers de l’Architecture et de l’Urbanisme (EAMAU) au Togo, l’Université 

Senghor d’Alexandrie en Egypte, l’Ecole Supérieure de la Réhabilitation et du Cadre de Vie à Limoges 

CRATerre Ensag à Grenoble, l’Ecole du Louvre, Université de Paris I et Paris IV: Cours de 

Conservation et d’aménagement du Patrimoine et de l’Environnement (France), Centre International 

d’Etudes pour la Conservation et la Restauration des Biens Culturels (Iccrom). 
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4- Plan de conservation et de gestion pour la période 2012-2017  
 

4.1. Objectif global : Assurer la gestion durable du site 
 

4.1.1. : Objectif spécifique 1 : Assurer la conservation et la protection du site 
 

Action 1 : Vulgariser les mesures de protection existantes :  
- Large diffusion des textes portant protection du site ; 

- Suivi de l’application des textes et évaluation de leur caractère opérationnel.  

 

Action 2 : Mettre en place un protocole de gestion des catastrophes : 
- Identification sommaire des catastrophes de leurs causes et de leurs effets ; 

- Commande d’études approfondies de gestion des catastrophes 

- Elaboration d’une stratégie de gestion et des préventions des catastrophes en lien avec les  

structures spécialisées. 

 

Action 3 : S’assurer de l’entretien régulier du site : 
 

- Calendrier de visite du site 
- Rapport de visite 
- Recommandations 

 
Action 4: Actualiser les’études diagnostiques des bâtiments en mauvais état : 
  
 -Cahier des charges 
 -Commande de l’étude 
 -Recherche de financement additionnel  
 
Action 5: Entreprendre les travaux de réhabilitation du bâti  
  
 -Cahier des charges 
 -Appel d’offre 
 -Commande des travaux 
 -réalisation et suivi des travaux 
 
Action 6 : Elaborer un guide de bonne conservation du site 

- Identification des bons et mauvais comportements 
- Elaboration des contenus 
- Montage 
- Edition du guide 
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Action 7: Commander des études pour l’aménagement de la berge lagunaire : 
 

- Dossier technique ; 

- Recherche de financement ; 

- Phasage des travaux.; 

-  

 

Action 8 : Poursuivre les travaux de réhabilitation et d’aménagement du site 
- Cahier des charges 

- Commande de travaux 

- Suivi des travaux 

 
Action 9: Maintenir et renforcer l’équilibre environnemental du site :  

- Commande d’une étude d’impact environnementale pour la réalisation d’ouvrages destinés à 

atténuer les menaces sur le site 
- Recherche de financement pour la mise en œuvre des recommandations 
- Réalisation des travaux 

Action 10 : sensibiliser les populations aux comportements à risque sur le site 
- Émissions radio 

- Entretien avec la population cible 

 

Action 11 : renforcer le  couvert végétal du site. 

- Commande des études aux spécialistes des eaux et forêt 

- Recherche de financement 

- Lancement des travaux de reboisement 

- Suivi des travaux 

 
 4.1.2 Objectif spécifique 2 : Faire  la promotion du site 

 

Action 1 : Réaliser des supports de communication avec les données sur le site 

- Choix des supports de communication 

- Élaboration de scénario 

- Montage des documents 

- Recherche de financement 

- Édition du support 
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Action 2 : Communiquer sur le site 
- Plan de communication 

- Recherche de financement 

- Mise en œuvre du plan média 
- Elaboration des contenus du site web du site 
- Conception du site web 

 
Action 3 : Elaborer un circuit de visite :  

- identification des lieux d’intérêt ; 

- production d’une cartographie des lieux ;  

- détermination d’itinéraires ou de circuits à suivre ; 

- Edition d’un dépliant (carte) 

 

Action 4 : Mettre en place un programme d’animation du site en direction des élèves 

- Séance de travail avec les établissements identifiés 

- Programmation et organisation de projection power point dans les établissements 

- Organisation de visite guidée 

 

Action 5 : Elaborer des partenariats avec les agences de voyage et les équipements  
touristiques 

- Identification et consultation des partenaires potentiels 
- Séance de travail 

- Elaboration du document 

- Signature 

 

Action 6 : Poursuivre la communication sur le site 
- Mise en œuvre du plan média 

 
 
 4.1..3 Objectif spécifique 3 : Elaborer des stratégies de  mobilisation des    
                     ressources 
 
Action 1 : Organiser un séminaire  pour définir avec les parties prenantes une stratégie de 
Levée de fonds 

- Définition des termes de référence 

- Mobilisation des ressources humaines matérielles et financières 

- Organisation du séminaire 
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- Mise en œuvre des recommandations 

Action 2 : Mettre en place un fonds national pour la gestion du site :  

- Réflexions et consultations pour la mise en place du fonds 

- L’élaboration et l’adoption d’un  projet de décret ; 

- Mise en place du fonds 
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4.2. Planification générale 

OBJECTIF 
GLOBAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

ACTIONS/ACTIVITES 

  
 
 
 
 
 

Assurer la 
conservation et la 
protection du site 

 

 
Vulgariser les mesures de 
protection existantes : 
Large diffusion des textes 
portant protection du site ; 
-Suivi de l’application des textes 
et de leur caractère opérationnel  
 
Mettre en place un protocole  
de gestion des catastrophes : 
-Identification des catastrophes 
de leurs causes et de leurs 
effets ; 
-Elaboration d’une stratégie de 
gestion et des préventions des 
catastrophes en lien avec les 
structures spécialisées  
 
S’assurer de l’entretien 
régulier du site 
 Calendrier de visite du site 
Rapport de visite 
Recommandations 
Elaborer un guide de bonne 
conservation du site 
Actualiser les études 
diagnostiques des bâtiments 
en mauvais état  
 
Entreprendre les travaux de 
réhabilitation du bâti  
 

 
Poursuivre l’étude 
diagnostique des 
bâtiments en mauvais 
états :  
- Confection de 
dossier technique ; 
-  Recherche de 
financement ; 
- Programmation 
des travaux de 
réhabilitation; 
 
 
Poursuivre les travaux 
de réhabilitation 
- cahier des charges 
- suivi des travaux 
Commander des études 
pour l’aménagement de 
berge lagunaire : 
 
- Dossier technique ; 
- Recherche de 
financement ; 
- Phasage des 
travaux.; 

 
Poursuivre les travaux de 
réhabilitation 
- cahier des charges 
- suivi des travaux 
 
Maintenir et renforcer l’équilibre 
environnemental du site :  
- commande d’une étude 
d’impact environnementale pour la 
réalisation d’ouvrages destinés à 
juguler les effets de l’érosion ; 
- L’ouverture de  l’embouchure ; 
Sensibiliser les populations aux 
effets néfastes de l’exploitation du 
sable ; 
- émission radio 
- conférences 
renforcer le  couvert végétal du site. 
Commande des études aux 
spécialistes des eaux et forêt 
Recherche de financement 
Lancement des travaux de reboisement 
Entretien des plants 
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OBJECTIF 
GLOBAL 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES ACTIONS/ACTIVITES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assurer la 
gestion durable 

du site 

 Court terme (2012-2013) Moyen terme (2014-2015) Long terme (2016-2017) 
 
 
 
 
 
Faire la promotion 
du site 

Réaliser des supports de 
communication avec les données 
sur le site 
-choix des supports de communication 
-élaboration de scénario 
-montage des documents 
-recherche de financement 
-édition du support 
Communiquer sur le site 
-plan de communication 
-recherche de financement 
- mise en œuvre du plan média 
- Elaboration des contenus du site web 
du site 
-Conception du site web 
Contribuer à la formation de guide 
touristique 
-Elaboration de contenus 
-Sélection des auditeurs 
-Formation 

- Mettre en place un 
programme 
d’animation du site en 
direction des élèves 

-Séance de travail avec les 
établissements identifiés 
-programmation et 
organisation de projection 
power point dans les 
établissements 
- Organisation de visite 

guidée 
-Elaborer des partenariats 
avec les agences de 
voyage et les 
équipements touristiques 
-Identification et 
consultation 
-Séance de travail 
-Elaboration du document 
-signature 

 
 
 
Poursuivre le programme 
d’animation du site en 
direction des élèves 

 

Elaborer un circuit de visite :  
-identification des lieux d’intérêt ; 
-production d’une cartographie des 
lieux ;  
-détermination d’itinéraires ou de 
circuits à suivre ; 
-Edition d’un dépliant (carte) 

-Poursuivre la 
communication sur le site 
Mise en œuvre du plan 
média 

- Poursuivre la 
communication sur le site 
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OBJECTIF GLOBAL OBJECTIFS 

SPECIFIQUES 
ACTIVITES 

 

 

 

Assurer la gestion 
durable du site 

 Court terme (2012-2013) Moyen terme (2014-2015) Long terme (2016-2017) 

 

 

Elaborer des 
stratégies de 
mobilisation 
des ressources 

 

:  

 

 

 

 

 

Organiser un séminaire  pour 
définir avec les parties 
prenantes une stratégie levée 
de fonds  

-définition des termes de 
référence 
-mobilisation des ressources 
humaines 
-Organisation du séminaire 
-Mise en œuvre des 

recommandations 

 

Créer un fonds national pour la 
gestion :  

-Réflexions et consultations pour la 
mise en place du fonds 
-L’élaboration et l’adoption d’un  
projet de décret ; 
-mise en place du fonds 
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4.3 Plan d’action (2012-2013) 
  
  OBJECTIF SPECIFIQUE 1 : Assurer la conservation et la protection du site 

Objectifs 
spécifiques 

Actions Activités Indicateurs Responsables Partenaires Durée Echéance Lieu 

 
 
 
 
Assurer la 
conservation 
et la 
protection 
du site 

 
Vulgariser les 
mesures de 
protection 
existantes : 
 
 
 
 
Mettre en 
place un 
protocole  de 
gestion des 
catastrophes : 
 
 
 
 
 
 
 
S’assurer de 
l’entretien 
régulier du 
site  
 

Large diffusion des 
textes portant 
protection du site ; 
-Suivi de 
l’application des 
textes et de leur 
caractère 
opérationnel  

 
-Identification des 
catastrophes de 
leurs causes et de 
leurs effets ; 
 

-Elaboration d’une 
stratégie de 
gestion et des 
préventions des 
catastrophes en 
lien avec les 
structures 
spécialisées ; 
 

- Calendrier de 
visite du site 

- Rapport de visite 
- Recommandation

s 

 
 
Rapport de 
suivi 
 
 
 
 
 
Document 
disponible 
 
rapport 

 
 
MPC 
 
 
 
 
 
 
MPC 
 
 
MPC 

 
 
Ministère de la 
construction 
Mairie  
Conseil général 
 
-Ministère de la 
construction 
-Mairie  
-Conseil 
général 
-Ministère de 
l’environnement 
-Responsable 
d’infrastructures 
touristiques 
-Structures 
associatives 
 
Ministère de la 
construction 
-Mairie  
-Conseil 
général 
-Ministère de 

 
11 
mois 
 
 
 
 
 
 
 
7 
mois 
 
 
 
 
11 
mois 

 
 
Fév.-déc. 
 
 
 
 
 
 
 
Aout 
 
 
 
 
Décembre  

 
 
 
Grand 
Bassam 
 
 
 
 
 
Grand-
Bassam 
 
 
 
 
 
 
Grand-
Bassam 
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Elaborer un 
guide de 
salubrité du 
site 

 
 

l’environnement 
-Responsable 
d’infrastructures 
touristiques 
-Structures 
associatives 

 
- Identification des 

bons gestes et 
des mauvais 
comportements 

- Elaboration des 
textes 

- Choix des 
images 

- Montage 
- édition. 

 

 

Document 
édité et 
disponible 

 

 

MPC 

-Mairie  
-Conseil 
général 
-Responsable 
d’infrastructures 
touristiques 
-Structures 
associatives 
-Maison de 
communication 

 

8 

mois 

 

 

 

septembre 

 

 

Grand-

Bassam 

  
Actualiser les 
études 
diagnostiques 
des bâtiments 
en mauvais 
état  
 

Entreprendre 
les travaux de 
réhabilitation 
du bâti  
 

-Cahier des charges 
-Commande de 
l’étude 
-réalisation de 
l’étude 
 
 
 
  
-Cahier des charges 
-Appel d’offre 
-Commande des 
travaux 
-réalisation et suivi 
des travaux 
 

Rapport 
d’étude 

 

 

 

 

Livraison 
du bâtiment 

 

 

MPC 

 

 

Ministère 

construction 

-Ministère de la 
construction 
-Mairie  
-Conseil 
général 
-Ministère de 
l’environnement 
-Entreprise de 
construction 
-Ministère de 
l’économie et 
des finances 
- Ministère du 
plan 
-Bureau 
d’études 

 

3 

mois 

 

8 

mois 

 

 

 

 

avril 

 

déc. 

 

 

Grand-

Bassam 

 

Grand-

Bassam 
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OBJECTIF SPECIFIQUE 2 : Assurer la promotion du site 
 

Objectif 
spécifique 

Actions    Activités  Indicateurs  Responsables  Partenaires  Durée  Echéance  Lieu 

 
 
 
 
Assurer la 
promotion du 
site 
 
 

Réaliser des 
supports de 
communication 
avec les données 
du site 
 
 
 
 
 
 
 
Communiquer sur le 
site 
 
 
 
 
 
 
 
Elaborer un circuit 
de visite :  
 
 
 

 
-Choix des supports de 
communication 
-élaboration de scénario 
-montage des documents 
-recherche de financement 
-édition du support 
 
-Plan de communication 
-recherche de financement 
-mise en œuvre du plan 
média 
- création d’un site web du 

site  
 

- Identification des lieux 
d’intérêt ; 

- Production d’une 
cartographie de ces lieux  

- Détermination 
d’itinéraires ou de circuits 
à suivre ; 

- Edition d’un dépliant  

Existence de 
supports 
promotionnels 
 
 
 
 
Adoption du 
plan 
Rapport 
d’exécution 
Site web créé 
 
 
Document de 
circuit 
disponible 
Edition de 
dépliant 
 

MPC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MPC 
 
 
 
 
 
 
 
MPC 
 

 
Mairie  
Conseil 
général 
Medias  
 
 
 
Mairie  
Conseil 
général 
Medias 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mairie  
Conseil 
général 
Medias 

 
6mois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11mois 
 
 
 
 
 
 
8mois 

 
Aout 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déc. 2012 
 
 
 
 
 
 
Oct 2012 

 
Grand 
Bassam 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grand-
Bassam 
 
 
 
 
 
 
Grand-
Bassam 
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1. Identification des projets de conservation et de gestion de la Ville historique 

(tableau synthétique) 

 
Dans la mise en œuvre du plan de gestion, quelques projets prioritaires ont identifiés 

pour restaurer, aménager et valoriser à court terme la ville historique dès sa nomination.Il 

s’agit des projets ci-après consigné dans le tableau ci-dessous.  

 

N° PROGRAMME 
PROJETS DE LA GESTION 

DU SITE 

 Restauration du tissu urbain Projet de restaurations des 
bâtiments exceptionnel 
et remarquable 

Projet d’aménagement  des 
voies (routière, piétonne) 

2 Aménagement  de l’environnement Projet de d’aménagement 
des baies lagunaire et  
littorale 

Projet d’aménagement du 
paysage végétal 

Projet d’aménagement des 
voies piétonnes 

4 Plan de promotion  des activités du 
site 

Projet ‘aménagement des 
circuits touristiques 

Projet de réalisation du 
support promotionnel 

 
Projet de communication 
sur les valeurs du site 
 
Projet de gestion des 
visiteurs 
 
Projet de promotion des 
activités culturelles et 
touristiques 
 
Projet  de convention de 
partenariat avec l’extérieur 
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7 Plan de valorisation des activités du 
site 

Projet de documentation 
du site 
 
Projet de création d’un site 
d’interprétation et de 
cartographique 
-Projet de création d’un 
circuit touristique 
 
Projet  de mise en place de 
signalétique et d’adressage 
des rues 

 
Projet de mise en place 
d’un plan de recherches 
scientifiques 

 
8 
9 
10 

Plan de mobilisation des ressources  
financières 
 

Projet de système de 
gestion financière des 
visiteurs 
Projet de création d’un 
fond du financement du 
site 

 
Projets d’élaboration de 
microprojets générateurs 
de revenus 
 
Projets d’organisation de 
manifestations culturelles 

 
Projet d’organisation de 
séminaires nationaux et 
internationaux 
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2. 

( Etudes, identification des bâtiments, Etudes d’expertise des batiments, travaux 
de réhabilitation, aménagement des voies) 

 
BATIMENTS PUBLICS 
 

Estimation du Coût pour les travaux de restauration et de mise en valeur du site 

Type de réhabilitation Surface des 
bâtiments (m²) 

Coûts au m²(Fcfa) Montant 
partiel travaux 

1- réhabilitation 
légère 

2- réhabilitation 
lourde 

3- reconstruction 

4350 

 

4250 
 

2400 

156.000 

 

227.000 
 

377 500 

678 600 000 

 

964 475 000 
 

906 000 000 

Montant total des travaux TTC 2 549 075 000 

Montant des études architecturales, techniques et suivi de 
travaux 

211 400 000 

MONTANT TOTAL TTC 2 760 475 000 

 
BATIMENTS PRIVES 

 
Type de réhabilitation Surface des 

bâtiments (m²) 
Coûts au m² Montant partiel 

travaux 

4- réhabilitation 
légère 

5- réhabilitation 
lourde 

6- reconstruction 

8950 

 

13300 
 

9750 

240 800 

 

362 400 
 

640 000 

2 155 160 000 

 

4 819 920 000 
 

6 240 000 000 
 

Montant total des travaux TTC 13 215 080 000 

Montant des études architecturales, techniques et suivi de 
travaux 

537 560 000 

MONTANT TOTAL TTC 13 752 640 000 
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AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 
 
 

Désignation Montant 

- voirie, espaces verts et 
mobilier urbain 

- études techniques et suivi 
des travaux 

365 420 000 

30 200 000 

MONTANT TOTAL TTC 395 620 000 

 
                             RECAPITULATIF 
 

Bâtiments publics 2 760 475 000 
Bâtiments privés 13 752 640 000 

Aménagement des espaces publics 395 620 000 

Etudes générales 66 440 000 

Total travaux + études 16 579 555 000  
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DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le présent règlement définit les servitudes et prescriptions architecturales et 
techniques en vue de la conservation, de la restauration et de la mise en 
valeur du patrimoine architectural et urbain à l’intérieur du périmètre de 
protection et des zones tampons délimités sur la commune de Grand Bassam, 
comme suit. 

 
Les zones strictement protégées englobent le phare, coté ville nouvelle 
et la ville historique, dite Quartier France.  
 
Pour la délimitation des zones tampons du phare et de la ville historique, 
voir plan joint en annexes.  
 
Ce document vise à renforcer les prescriptions et règles de conservation, de 
restauration et de mise en valeur du patrimoine architectural et historique de 
Grand Bassam. Il actualise et affine les outils existants de contrôle et de 
préservation du patrimoine. Enfin, il renforce et complète les décrets et arrêtés 
existants concernant la ville historique, en vue de son inscription sur la liste du 
patrimoine mondial de l’U.N.E.S.C.O.  
 
 
DELIMITATION DES BIENS PROTEGES 
 
LE PHARE 
 
Le phare inscrit dans sa parcelle est protégé. La parcelle est formée par les 
rues qui la délimitent.  
 
LA VILLE HISTORIQUE 
 
Le Quartier France, soit la ville historique (ancienne ville coloniale), est 
délimité à l’est par le village africain (limité par la place de l’Abissa), à l’ouest 
par le cimetière, au nord par la lagune Ouladine et au sud par l’Océan 
Atlantique. Cet ensemble est structuré en trois zones. Chronologiquement, 
d’est en ouest : la zone commerciale, la zone administrative et la zone 
résidentielle. 
 
La zone commerciale : 
Elle est délimitée à l’est par la place de l’Abissa limitant le village africain, à 
l’ouest par la rue du Général Mangin, au nord par la lagune et au sud par 
l’océan. Sa superficie est de 26,25 hectares. 
Elle se distingue par son maillage viaire serré, ses îlots de petites dimensions, 
son bâti très dense et son aspect minéral.  
Les édifices sont construits en bordure de rue et sont souvent contigus. 
 
La zone administrative : 
Elle est délimitée à l’est par la rue du Général Mangin, à l’ouest par le 
boulevard Angoulvant et la rue entre l’ancien palais de justice et l’actuel 
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ministère de l’agriculture, au nord par la lagune et au sud par l’océan. Sa 
superficie est de 17,15 hectares. 
La zone abrite la plupart des services administratifs et des institutions 
religieuses. Elle se distingue par ses constructions d’aspect monumental, 
dans de grandes parcelles boisées de faible densité. Les rues sont bordées 
d’arbres et les trottoirs engazonnés. Toutes ces plantations donnent à cette 
zone un air de parc aménagé.  
Les constructions de style colonial, du type caractéristique « maison à 
véranda », sont majoritairement alignées et en retrait de 3 mètres par rapport 
à la voie ; ce qui permet de dégager un grand jardin arrière. 
 
La zone résidentielle : 
Elle est délimitée au nord par la lagune et au sud par l’océan, à l’est par le 
boulevard Angoulvant et la rue entre l’ancien palais de justice et l’actuel 
ministère de l’agriculture, et se termine à l’ouest par le cimetière. Sa superficie 
est de 43,85 hectares. 
Ses constructions de style colonial, essentiellement résidentielles, du type 
caractéristique « maison à véranda », sont alignées à la rue ou en retrait de 2 
mètres ; ce qui permet de développer les annexes dans le jardin arrière. Les 
parcelles sont de densité moyenne. 
Les rues sont bordées d’arbres, les trottoirs engazonnés et les jardins des 
maisons donnent à cette zone un caractère végétal fort. 
 
Nota : 
La zone protégée de la ville historique comprend également un bâtiment de 
l’époque coloniale sur la rive nord de la lagune, dans le quartier Petit Paris. 
L’édifice, la Maison Rose, est inscrit sur la liste du patrimoine national. Toute 
intervention sur ce bâtiment sera soumise au présent règlement. Aucune 
nouvelle construction n’est autorisée sur la rive nord de la lagune inscrite dans 
le périmètre protégé. 
 
 
INTERET PATRIMONIAL DES CONSTRUCTIONS 
 
Bien que l’ensemble décrit ci-dessus soit protégé, un inventaire des édifices 
d’intérêt patrimonial a été dressé, voir plan joint. Cet inventaire identifie trois 
catégories de biens.  
 
LES BIENS DE PATRIMOINE EXCEPTIONNEL 
 
Ces biens devront être restaurés à l’identique afin de préserver leur caractère 
exceptionnel, soit leur authenticité originelle. 
Les matériaux de façades, les menuiseries, les volumes et matériaux de 
couverture, les ouvertures de façade… devront être restaurés à l’identique. 
Les dessins des menuiseries, les teintes des matériaux, les techniques de 
mise en œuvre… devront être scrupuleusement respectés.  
Toute modification sur l’aspect du bâtiment est proscrite. 
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LES BIENS DE PATRIMOINE REMARQUABLE 
 
L’aspect général des biens devra être préservé. 
Les modifications éventuelles apportées aux bâtiments ne devront en aucun 
cas dénaturer son aspect originel. 
Les modifications portant sur : le ravalement, les menuiseries, les persiennes 
et le second œuvre devront impérativement respecter le présent règlement. 
Les nouveaux percements pourront être admis de façon exceptionnelle s’ils ne 
modifient pas l’aspect général de la construction. Ils devront respecter 
l’ordonnance et le rythme vertical des baies de façades des constructions.  
Les modifications de volumétrie sont proscrites.  
 
LES BIENS DE PATRIMOINE ORDINAIRE 
 
Ces biens à caractère rationnel et simple, devront conserver leur aspect 
ordinaire. 
Les modifications éventuelles apportées aux bâtiments devront préserver et 
maintenir leur caractère originel et typique. 
Les modifications portant sur le premier œuvre et le second œuvre devront 
impérativement respecter le présent règlement. 
Les modifications de volumétrie peuvent être admises.  
Dans le cas de surélévation, la volumétrie originelle de toiture devra être 
conservée et les nouveaux percements devront respecter l’ordonnance et le 
rythme vertical des baies de façades existantes.  
Les éléments ajoutés à l’existant doivent en constituer le prolongement 
architectural, privilégiant l’unité d’aspect (volumétrie et matériaux). 
 
BIENS INSCRITS SUR LA LISTE DU PATRIMOINE NATIONAL 
 
Ces biens, appartenant aux trois catégories d’intérêt patrimonial (exceptionnel, 
remarquable et ordinaire) seront soumis au présent règlement. Si les articles 
de l’arrêté interministériel n° 039 du 10 août 2001 - réglementation de la 
conservation, de la restauration et de la mise en valeur du patrimoine 
architectural de grand-Bassam – proposent des mesures de conservation et 
de restauration plus réactives que celles du présent règlement, ils devront 
s’appliquer aux dits biens. 
 
 
POINTS PARTICULIERS  
 
Tous les accès à l’océan devront être maintenus. Les accès condamnés 
devront être  rétablis afin de conserver les vues sur le paysage et de préserver 
le rapport qu’entretient la ville avec son site maritime.  
 
Les abords de la lagune devront être protégées des constructions afin de 
préserver les vues sur le paysage et de préserver le rapport qu’entretient la 
ville avec son site lagunaire. 
 
Les panneaux de signalétiques (identification des biens, panneaux 
directionnels…) et le mobilier urbain (bancs, poubelles, lampadaires…) 
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devront avoir été soumis à l’approbation de la Maison du Patrimoine Culturel 
et mis en place par les services techniques de la Mairie.  
 
Les pylônes de distribution des réseaux d’alimentations électrique et 
téléphonique devront être implantés de manière à préserver la qualité 
architecturale et paysagère du site. Les nouveaux pylônes ne devront pas être 
implantés devant les façades.  
 
Le système d’éclairage public, les réseaux d’assainissement d’eaux pluviales 
et usées, la gestion des ordures, l’entretien de la voirie (en bitume ou en terre 
stabilisée)… devront faire l’objet de projets de développement ou de 
renforcement avec suivi permanent et quotidien des opérations, afin d’assurer 
l’entretien général et la mise en valeur du patrimoine historique. 

 
Zones protégées :  
Les panneaux de support publicitaire sont interdits dans les zones protégées. 
 
Toute intervention sur la voirie touchant au revêtement de sol, aux bas cotés 
sableux, aux trottoirs engazonnés… devra avoir été soumise à l’approbation 
de la Maison du Patrimoine Culturel.  
 
 
MESURES D’EXECUTION DU REGLEMENT 
 
Les infractions aux règles, principes et dispositions du présent règlement sont 
passibles des sanctions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
La démolition aux frais des contrevenants sera effectuée chaque fois qu’un 
bâtiment sera exécuté en contravention avec les servitudes et les 
prescriptions architecturales et techniques établies en vue de la conservation, 
de la restauration et de la mise en valeur du patrimoine architectural.  
 
L’application des servitudes et des prescriptions architecturales et techniques 
établies en vue de la conservation, de la restauration et de la mise en valeur 
du patrimoine architectural est confiée à la Maison du Patrimoine Culturel. 
Cette dernière sera consultée pour toute question relative  à la conservation, 
et à la restauration du patrimoine architectural et à la préservation du 
caractère historique des lieux.  
 
Le Ministère en charge de la Culture, le Ministère en charge des Travaux 
Publics, le Ministère en charge de la Construction et de l’Urbanisme, la 
Préfecture de Grand Bassam et la Mairie  de Grand Bassam sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 
 
LES SECTEURS DU REGLEMENT 
 
LE SECTEUR A 
 
Ce secteur comprend le quartier France, ville historique, et le phare. 
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LE SECTEUR B 
 
Ce secteur correspond à la zone tampon du phare et la zone tampon de la 
ville historique.  
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SECTEUR A : le quartier France et le phare 
 
ARTICLE 1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

  
Préambule : 
Les orientations de constructibilité sont données par le parcellaire existant. Il 
résulte de la division parcellaire de l’époque coloniale (fin XIX° siècle -1ére 
moitié du XX° siècle). 
 
La seconde moitié du XX° siècle assure la continuité urbaine par la 
densification des constructions sur le front de mer, en créant de nouveaux 
espaces de loisir et de détente. 
 
Le tracé des voies et le parcellaire imposent généralement des alignements et 
le gabarit des constructions. 
 
La mise en valeur et la préservation de ce secteur nécessitent la prise en 
compte de la qualité du bâti, la préservation de la voirie et le développement 
des espaces verts et boisés. 
 
Les alignements d’arbres et les trottoirs plantés ou engazonnés devront être 
conservés. Les voies en terre stabilisée rouge devront être également 
maintenues. 
 
La zone comprise entre la lagune Ouladine et le boulevard Louis 
Alphonse Bonhoure est inconstructible. Au-delà de la place du 
Commerce, en bordure de lagune, sur une bande de 60 mètres de large, 
toute nouvelle construction est proscrite. Seules les constructions 
remplaçant des bâtiments existants seront admises. Les maquis 
(restaurants) en constructions légères seront tolérés en bordure de lagune. Ils 
devront être implantés de façon à maintenir les vues d’une rive à l’autre. Il 
s’agit de préserver cet espace naturel et de mettre en valeur la promenade en 
bordure de lagune, « promenade des manguiers ». 
 
Dans la parcelle du phare : 
Toute construction y est proscrite. Les constructions légères, en matériaux 
végétaux pour des stands d’exposition, de  vente…, peuvent être tolérées. 
 
Dans la zone administrative : 
Afin de maintenir l’aspect de parc paysager et l’unité urbaine de la zone, les 
dimensions des parcelles devront être proches des dimensions moyennes des 
parcelles existantes le long de la rue : 
- sur les boulevards Treich-Laplène et Angoulvant, toute nouvelle parcelle 

constructible devra développer au minimum un linéaire de 30 mètres sur 
rue et de 50 mètres de profondeur. 

-  sur le boulevard Louis Alphonse Bonhoure, toute nouvelle parcelle 
constructible devra développer au minimum un linéaire de 25 mètres sur 
rue et de 45 mètres de profondeur. 
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- sur les autres rues,  toute nouvelle parcelle constructible devra développer 
au minimum un linéaire de 40 mètres sur rue et de 30 mètres de 
profondeur. 

 
Dans la zone résidentielle : 
Afin de maintenir le caractère végétal fort et l’unité urbaine de la zone, toute 
nouvelle parcelle constructible devra développer au minimum un linéaire de 40 
mètres sur rue et de 50 mètres de profondeur. 
 
Toute construction nouvelle devra s’inspirer des caractéristiques et des 
implantations des édifices déjà existants, maintenir les plantations 
existantes afin de préserver le paysage. 
 
 
Art. 1.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
L’alignement, par rapport aux voies est défini comme constituant la limite de 
fait des façades des bâtiments ou des clôtures. En l’absence de limite 
matérielle, la limite est celle qui sépare le domaine public et le domaine privé. 

 
Le boulevard Louis Alphonse Bonhoure : 
La construction en retrait de 2 mètres par rapport à la voie ou à l’alignement 
est obligatoire. La construction à l’alignement devra par ailleurs inclure au rez 
de chaussée des galeries couvertes de 2 mètres de profondeur assurant, ainsi 
la continuité du bâti existant (exemples : les bâtiments C.F.A.O. et S.C.O.A.).  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Galeries couvertes sur 2 mètres de profondeur. 
 
Le front de mer : 
Toute construction nouvelle devra être en retrait de 60 mètres minimum par 
rapport à la limite de propriété, coté océan. Cette mesure ne s’applique pas 
aux salles de restaurants non closes ou chapiteaux. 

 
Le boulevard Treich Laplène : 
La construction en retrait de 4 mètres par rapport à la voie est imposée dans 
le cas général. 
Lorsqu’il y a une clôture, le bâtiment devra être en retrait de 2 mètres par 
rapport à celle-ci, assurant ainsi la continuité du bâti existant.  
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Zone au sud de la rue du commandant Bouvet : 
L’implantation des constructions pourra se faire : 
- à l’alignement lorsque la majorité des constructions de la rue sont à 

l’alignement.  
- en retrait de 2 mètres lorsque la majorité des constructions de la rue sont 

en retrait.  
 

Autres rues : 
Zone commerciale : 
La construction à l’alignement est imposée dans le cas général, assurant ainsi 
la continuité du bâti existant.  
 
Zones administrative et résidentielle : 
La construction en retrait de 2 mètres par rapport à la clôture (alignée aux 
bornes) est imposée dans le cas général, assurant ainsi la continuité du bâti 
existant.  
 
La construction à l’alignement peut être imposée lorsque la parcelle à 
construire se trouve insérée entre deux parcelles dont les constructions sont 
alignées, assurant ainsi la continuité avec le bâti existant.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Constructions en retrait.     Constructions à l’alignement. 
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Art. 1.2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Art. 1.2.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES LATERALES 
Le boulevard Treich Laplène :  
Les constructions doivent être édifiées en retrait de 4 mètres minimum de la 
limite séparative, quelle que soit la profondeur de la parcelle.  
 
Dans la zone résidentielle et de façon exceptionnelle, elles peuvent être 
édifiées de façon continue d’une limite latérale à l’autre, à l’appréciation de la 
Maison du Patrimoine Culturel, afin de préserver la continuité de la rue 
existante.  
 
Autres rues : 
Quelle que soit la profondeur de la parcelle, les constructions devront être : 
- édifiées de manière continue d’une limite mitoyenne latérale à l’autre 

lorsque la majorité des constructions de la rue sont contigües.  
- édifiées en retrait de 4 mètres minimum de la limite séparative lorsque la 

majorité des constructions de la rue sont en retrait de la limite mitoyenne.  
 
 
Art. 1.2.2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES DE FOND DE PARCELLE 
 
Le boulevard Treich Laplène :  
Les constructions doivent être édifiées en retrait de 15 mètres minimum de la 
limite séparative, quelle que soit la profondeur de la parcelle, afin de permettre 
l’aménagement de jardins.  
 
Les annexes pourront s’adosser à la limite séparative ou être en retrait de 
celle-ci.  
 
Autres rues : 
Les constructions principales devront être édifiées en retrait de la limite 
séparative afin de permettre l’aménagement de jardins, d’espaces de services 
et d’assurer la continuité urbaine, quelle que soit la profondeur de la parcelle.  
 
Zone commerciale :  
Le retrait est de 6 mètres minimum par rapport à la limite séparative. 
 
Zones administrative et résidentielle :  
Le retrait est de 10 mètres minimum par rapport à la limite séparative. 
 
Les annexes pourront s’adosser à la limite séparative ou être en retrait de 
celle-ci.  
 
NOTA :  
Des adaptations à ces règles peuvent être autorisées pour des raisons de 
continuité  architecturale concernant : 
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- raccord de toitures des bâtiments mitoyens 
- raccord d’alignement à celui des bâtiments voisins 
- adaptation au style architectural existant prévalant dans la rue 
- adaptation à la pente des couvertures existantes des bâtiments voisins ou 
mitoyens 
 
Ces adaptations devront faire l’objet d’une concertation préalable et seront à 
l’appréciation de la Maison du Patrimoine Culturel, afin de préserver la 
continuité architecturale et urbaine de l’ensemble urbain. 

 
 

ARTICLE 2 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
  
Le respect des contraintes urbaines donne des orientations de constructibilité, 
des gabarits et des échelles. 
 
Bâtiments de patrimoine exceptionnel et remarquable :  
Les immeubles à restaurer, à réhabiliter ou à rénover doivent être 
impérativement maintenus dans leur hauteur et dans leurs volumes actuels. 
  
Autres bâtiments existants : 
Les surélévations doivent satisfaire aux principes suivants : 
 
Quand un bâtiment ancien est plus bas que les bâtiments qui le jouxtent, il 
peut être surélevé dans les conditions suivantes : 
- le bâtiment existant ne doit pas être dénaturé par la surélévation qui doit 
être dans la continuité de l’existant (texture, second œuvre, etc…) 
- l’aspect de la rue ne doit pas être sensiblement modifié et la surélévation 
doit renforcer la caractéristique typique de la rue et sa continuité. 
- la construction surélevée doit, dans la mesure du possible, être raccordée 
en volume aux héberges des immeubles voisins contigus existants. Une 
tolérance de plus ou moins 50 cm de différence en hauteur est admise. 
 
NOTA : 
Les nouveaux percements devront respecter l’ordonnance et le rythme vertical 
des baies de façades existantes. La volumétrie originelle de toiture devra être 
conservée.  
 
Constructions neuves : 
Les constructions neuves doivent assurer avant tout la continuité urbaine. La 
hauteur des constructions en bordure de la voie publique ne peut pas 
dépasser le gabarit général de la rue, de façon à créer une suite homogène 
des constructions. 
 
Pour les bâtiments non implantés en front de rue, la construction ne doit pas 
dépasser le gabarit moyen des bâtiments existants, implantés sur la rue et 
contigus.  
 
Si un bâtiment est à reconstruire à l’identique et si sa hauteur est supérieure 
au gabarit moyen, il peut déroger à cette prescription. 
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Zone commerciale : 
Hauteur maximum R+2 (rez de chaussée + 2 niveaux) :  
- 10 mètres maximum à la rive d’égout.  
- 13 mètres maximum au faîtage.  
 
Les soubassements d’une hauteur inférieure à 0,50 mètre sont admis. 
 
Zones administrative et résidentielle : 
Hauteur maximum R+1 (rez de chaussée + 1 niveau) :  
- 7 mètres maximum à la rive d’égout.  
- 10 mètres maximum au faîtage.  
 
Soubassement : les nouveaux bâtiments devront être construits, dans la 
mesure du possible, sur un soubassement d’une hauteur moyenne d’1 mètre. 
 
Bâtiments annexes : 
La hauteur d’un bâtiment annexe ne peut pas dépasser celle du bâtiment 
principal et se limitera à un seul niveau, rez de chaussée, hauteur maximum 5 
mètres.  

  
 

ARTICLE 3 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Préambule : 
L’époque coloniale a créé un style architectural et urbain, permettant de 
s’adapter à un environnement géographique particulier, qui caractérise la ville 
historique de Grand Bassam. 
 
Aussi il est recommandé :  
- dans le cas d’édifices existants de préserver l’aspect caractéristique 

d’origine des éléments architecturaux historiques afin de préserver le bâti 
qui témoigne d’un passé riche d’histoire. 

- dans le cas de constructions neuves de réaliser un édifice inspiré, tant 
dans sa volumétrie que dans ses détails de second œuvre, de la typologie 
des édifices historiques du quartier France afin d’assurer une continuité 
urbaine avec celui-ci.  

 
Les volumes parallélépipédiques simples couverts d’un toit à 2 ou 4 pentes 
comportant un volume central entouré de galeries, du type « maison à 
véranda », sont à privilégier.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Plan et coupe de principe du type « maison à véranda ». 
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NOTA : 
La construction du type « maison à véranda » n’est pas représentative de la 
zone commerciale. Les bâtiments sont également constitués de volumes 
parallélépipédiques simples couverts d’un toit à 2 ou 4 pentes. Ils se 
composent souvent d’un volume central pouvant être entouré de galeries ou 
vérandas au rez de chaussée et/ou aux étages. Parfois des balcons filant sur 
toute la longueur de la façade remplacent les galeries. La desserte des 
niveaux supérieurs se fait généralement par des escaliers extérieurs, 
permettant ainsi de scinder le rez de chaussée à usage commercial des 
étages à usage résidentiel. Aussi il est demandé de privilégier la construction 
de bâtiments parallélépipédiques avec galeries ou vérandas dans la zone 
commerciale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemples de bâtiments à galeries ou balcons dans le quartier commercial. 
 
 
Art. 3.1 : VOLUMES ET TERRASSEMENTS 
 
Constructions neuves : 
Elles doivent présenter une simplicité d’aspect et de volume dans l’esprit des 
édifices historiques existants. 
 
Le bâtiment principal et les annexes peuvent être dissociés. 
Les volumes doivent s’adapter au terrain naturel et respecter la végétation 
existante. 
 
Zone commerciale : 
Les constructions actuelles sont majoritairement parallèles aux voies. Elles 
peuvent également être perpendiculaires aux voies.  
Aussi la façade sur rue du nouvel édifice doit :  
- être parallèle à la voie bordant le terrain d’implantation lorsque la majorité 

des constructions de la rue sont parallèles.  
- être perpendiculaire à la voie bordant le terrain d’implantation lorsque la 

majorité des constructions de la rue sont perpendiculaires.  
 
Zones administrative et résidentielle : 
Les constructions actuelles sont toutes parallèles aux voies. Aussi la façade 
sur rue du nouvel édifice doit être parallèle à cette voie bordant le terrain 
d’implantation. 
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Eléments et bâtis ajoutés : 
Les éléments ajoutés aux constructions type « maison à véranda » et aux 
bâtiments de patrimoine exceptionnel et remarquable sont proscrits.  
 
Pour les autres bâtiments, les éléments ajoutés à l’existant doivent en 
constituer le prolongement architectural, privilégiant l’unité d’aspect tant dans 
sa volumétrie que dans l’usage des matériaux en harmonie avec le site urbain.  
 
Les extensions des constructions doivent être simples et s’intégrer dans le 
milieu environnant. Elles doivent s’adapter au relief du terrain et respecter la 
végétation existante. 
 
Dans tous les cas, une haute qualité de matériaux utilisés pour les façades 
sera recherchée : maçonnerie enduite, volets et persiennes bois, couverture 
en tuiles… 
 
 
Art. 3.2 : TOITURES ET COUVERTURES 
 
Bâtiments de patrimoine exceptionnel, remarquable et ordinaire :  
Les volumétries de toitures devront être refaites à l’identique. 
 
Autres bâtiments et constructions neuves : 
Les constructions à toiture terrasse sont proscrites. Tous les édifices neufs 
doivent être couverts d’un toit.  
 
Les toitures du ou des volumes principaux seront à 2 ou 4 pentes et devront 
être en débord de 0,5 mètre maximum des façades afin d’assurer leur 
protection contre les fortes pluies.  
 
Dans le cas d’un appentis  adossé au volume principal de la construction, sa 
toiture pourra avoir, dans certains cas, une pente plus faible que celle du 
versant du volume principal. 
 
Les petits côtés d’un bâtiment pourront être à pignon ou à pans coupés. Le 
faîtage sera toujours parallèle à la plus grande longueur du volume couvert. 
Le volume central pourra émerger de la toiture, exemples : la préfecture, le 
musée... sous réserve que ce volume soit également couvert d’un toit. 
 
Zone commerciale :  
L’inclinaison minimale des pentes est de 20° par rapport à l’horizontal au 
départ de la rive.  
 
Zones administrative et résidentielle : 
L’inclinaison minimale des pentes est de 30° par rapport à l’horizontal au 
départ de la rive.  

 
NOTA : 
Les décrochés et découpes de toiture sont interdits. Les toitures des galeries 
pourront se distinguer de celle des pièces constituant le noyau central.  
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Les couronnements sous forme de rambardes ou de balustrades sont interdits. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Décrochés et découpes de toiture proscrits. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les toitures de galeries et du volume central sont distinctes. 
Toitures à 2 ou 4 pentes admises. 

 
Art. 3. 2.1 : NATURE DES COUVERTURES 

  
Bâtiments de patrimoine exceptionnel et remarquable :  
Les matériaux de couverture d’origine devront être conservés. 
 
Pour les bâtiments de patrimoine ordinaire, le matériau d’origine pourra être 
remplacé par un des matériaux cités ci-dessous. Ces modifications devront 
faire l’objet d’une concertation préalable et seront à l’appréciation de la Maison 
du Patrimoine Culturel, afin de préserver l’intégrité de l’ensemble urbain. 
 
Sous réserve de l’accord de la Maison du Patrimoine Culturel, les matériaux 
d’origine des couvertures pourront être remplacés par : 
- la tuile mécanique d’aspect plat, ton rouge brun 
- la tuile canal, ton rouge brun 
- la tôle type bac acier, espacement nervures 15 cm maximum, ton rouge à 

brun, ton vert cuivré et gris 
- le zinc ou le cuivre 
 
Autres bâtiments et constructions neuves : 
Les matériaux suivants sont autorisés : 
- la tuile mécanique d’aspect plat, ton rouge brun 
- la tuile canal, ton rouge brun 
- la tôle type bac acier, espacement nervures 15 cm maximum, ton rouge à 

brun, ton vert cuivré et gris 
- le zinc ou le cuivre 
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Les matériaux suivants sont interdits : 
- le fibrociment 
- la tôle ondulée ou l’ondulite, sauf exception 
- les tuiles de ton noir et jaune 
- le polycarbonate 
- le shingle   
 
Pour les annexes non visibles depuis la rue peuvent être tolérés : 
- le fibrociment 
- la tôle ondulée 
 
Art. 3. 2.2 : SOUCHES DE CHEMINEE, LUCARNES ET ANTENNES 
 
Les lucarnes et les châssis de toits sont interdits. 
 
Les souches de cheminée sont autorisées sur les toitures non visibles depuis 
la rue. 
 
Les antennes (ordinaires, paraboliques, pylônes…) doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable. Les antennes ne doivent pas être visibles de la rue. 
 
Les ballons d’eau en toitures visibles de la rue sont interdits. 
 
 
Art. 3.3 : ELEVATIONS ET FACADES 
 
Art. 3.3.1 : FACADES 
 
Bâtiments de patrimoine exceptionnel, remarquable et ordinaire :  
La restauration d’un bâtiment de cette catégorie doit tenir compte et respecter 
les éléments constructifs et décoratifs initiaux : 
- emplacement des percements et proportions des ouvertures 
- modénatures et encadrements des baies 
- chaîne d’angles 
- trame des menuiseries (épaisseurs, moulures, dessins des montants et 

traverses) 
- garde corps des vérandas en maçonnerie pleine ou ajourée 
- qualité des enduits : 

o enduit  
o brique rouge 

- habillages et persiennes en bois 
- structure métallique 
- soubassement 

 
Eléments bâtis ajoutés et extensions : 
Les éléments ajoutés aux constructions type « maison à véranda » ou 
« maison à galeries »  et aux bâtiments de patrimoine exceptionnel et 
remarquable sont proscrits.  
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Pour les autres bâtiments, les volumes d’extensions des constructions doivent 
être simples et s’intégrer au milieu environnant et doivent s’adapter au relief 
du terrain et respecter la végétation existante. 
 
Quels que soient les matériaux choisis, traditionnels ou contemporains, ils 
seront mis en œuvre avec le souci d’harmoniser la construction nouvelle avec 
les constructions existantes. 

 
Autres bâtiments et constructions neuves : 
La création architecturale ne doit en aucun cas masquer un monument 
historique et dénaturer le site dans lequel elle doit s’inscrire.  
 
L’idée directrice consiste à s’intégrer au mieux à l’esprit urbanistique du lieu 
considéré, en prenant en compte les volumes construits existants : respect de 
l’unité de la rue et de son rythme, de la structure parcellaire existante, de 
l’alignement et du gabarit existant. 
 
L’unité d’aspect de la construction sera recherchée par un traitement identique 
de toutes ses façades (matériaux et colorations, entourage des baies, 
chaînages d’angles traités, en harmonie avec l’enduit ou le matériau de 
façade). 
 
De même, les constructions annexes devront être traitées en harmonie avec 
le bâtiment principal (matériaux et coloration). 
 
Dans tous les cas, l’emploi de matériaux de haute qualité, pourra être imposé. 
 
Ravalement des façades anciennes :  
Les matériaux de la façade du bâtiment doivent être respectés ainsi que les 
éléments décoratifs : entourage de baies, chaînage d’angles, moulurations… 
 
NOTA : 
Dans le cas général, les revêtements de façades type parements de pierre, 
faïence… et les matériaux bruts sont proscrits. 
 
L’utilisation des matériaux locaux est fortement conseillée et peut être 
imposée. 
 
Les murs de maçonnerie (parpaings de ciment et briques creuses) devront 
recevoir une couche de finition : enduit lisse ou peinture.   
 
Art. 3.3.2 : OUVERTURES 
 
Bâtiments de patrimoine exceptionnel:  
Les systèmes constructifs d’origine seront restitués. 
Les montants, traverses, meneaux, les moulurations et tout autre dispositif 
historique ou authentique devront être restaurés. 
 
Les ouvertures participant à la composition architecturale d’origine, et qui ont 
été obturées postérieurement, doivent être rétablies. 
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Bâtiments de patrimoine remarquable et ordinaire :  
Les systèmes constructifs d’origine seront restitués au minimum dans leur 
aspect général : les encadrements, les traverses et les moulurations devront 
être maintenus. 
 
Les ouvertures participant à la composition architecturale d’origine, et qui ont 
été obturées postérieurement, doivent être rétablies. Cette mesure pourra être 
également exigée pour des bâtiments de patrimoine ordinaire.  
 
Respecter les matériaux existants utilisés pour les encadrements qui doivent 
être changés.  
 
Nouveaux percements :  
Les nouveaux percements sont interdits sur les bâtiments de patrimoine 
exceptionnel et remarquables.  
 
Ils pourront être admis de façon exceptionnelle sur les bâtiments de 
patrimoine remarquable s’ils ne modifient pas l’aspect général de la 
construction. Dans ce cas ils devront respecter l’ordonnance, les proportions 
et le rythme vertical des baies de façades des constructions. Cette disposition 
doit être également scrupuleusement respectée pour les bâtiments de 
patrimoine ordinaire. 
 
Les appuis de fenêtres et les encadrements devront reprendre le dessin des 
appuis et encadrements existants et être réalisés avec le même matériau. 
 
Proportions :  
Toutes les anciennes fenêtres sont plus hautes que larges, ce principe doit 
être maintenu pour les restaurations et les constructions neuves. 
 
Zone commerciale : 
Les proportions des ouvertures de galeries ou vérandas sont soit plus larges 
que hautes, soit plus hautes que larges. Ces principes doivent être maintenus 
pour les restaurations. Lorsque la majorité des constructions de la rue adopte 
un de ces principes, il devra être repris pour les constructions neuves. 
 
Zones administrative et résidentielle : 
Les proportions des ouvertures de vérandas sont souvent plus larges que 
hautes. Ce principe doit être maintenu pour les restaurations comme pour les 
constructions neuves.  

 
 

Art. 3.3.3 : MENUISERIES EXTERIEURES : portes, fenêtres, persiennes et 
garde corps. 
 
Bâtiments de patrimoine exceptionnel :  
Les menuiseries (portes, fenêtres, persiennes et garde corps) seront refaites à 
l’identique, en bois, sur mesure et réalisées par un menuisier. Les petits bois 
seront maintenus dans la mesure du possible. 
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Les fermetures de vérandas munies de garde corps en bois et/ou de 
persiennes en bois seront refaites à l’identique.  
 
Les volets roulants sont proscrits. 
 
Bâtiments de patrimoine remarquable et ordinaire 
L’aspect général des menuiseries sera maintenu. Les traverses principales 
seront rétablies. 
 
Les menuiseries en PVC, en aluminium et en fer sont proscrites. 
Les ouvertures des façades seront munies de persiennes en bois. Les grilles 
en fer sont proscrites. Seules les portes seront en bois plein. 
 
Les fermetures des vérandas et des galeries munies de garde corps en bois et 
ou de persiennes en bois (au nu des garde corps) seront refaits à l’identique.  
 
Les vérandas non closes pourront être munies de persiennes en bois après 
avoir fait l’objet d’une concertation préalable et seront à l’appréciation de la 
Maison du Patrimoine Culturel, afin de préserver l’intégrité de l’ensemble 
urbain. Ces persiennes devront reprendre les motifs figurant dans le présent 
règlement, cf. photos. 
 
L’utilisation des menuiseries en PVC, en aluminium et en fer sont proscrites 
pour la fermeture des vérandas. 
 
Les volets roulants sont proscrits. 

  
Autres bâtiments et constructions neuves : 
Les menuiseries des portes et fenêtres seront en bois sur toutes les façades 
visibles de la rue.  
 
Les menuiseries en PVC, en aluminium et en fer sont proscrites. 
 
Les ouvertures des façades visibles de la rue seront munies de persiennes en 
bois. Les grilles en fer sont proscrites. Seules les portes seront en bois plein. 
 
Les fermetures des vérandas seront munies de persiennes en bois ou de 
claustras en maçonnerie et de garde corps en bois ou en maçonnerie, cf. 
photos.  
 
Pour les parties ajourées des éléments de fermeture des vérandas en 
maçonnerie (garde corps et claustras), aucun balustre en ciment de section 
circulaire n’est autorisé, cf. photos des modèles référencés. 
 
Les volets roulants sont proscrits. 
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Motifs des claustras en maçonnerie admis, modules 20 x 20 cm environ, 25 x 
25 cm maximum.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Exemples référencés de fermetures des vérandas par garde corps, 
persiennes et impostes en bois à préserver et à reprendre en modèles pour 
les nouvelles constructions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples référencés de fermetures des vérandas par garde corps en 
maçonnerie ajourée ou pleine et persiennes en bois à préserver et à 
reprendre en modèles pour les nouvelles constructions. 
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Exemples de menuiseries : persiennes en bois et portes en bois plein. 
 
Art. 3.3.4 : COLORATION DES FACADES 
 
Enduits :  
Les couleurs seront choisies sur un nuancier fondé sur des pigments naturels. 
Les colorants naturels devront être privilégiés. 
 
Exemples de coloration : blanc, gris, sable, ivoire, latérite. 
cf. nuancier proposé dans le présent règlement. 
 
Menuiseries :  
Les menuiseries devront êtres peintes ou vernies afin de les protégées. Les 
persiennes pourront être peintes de teintes claires ou foncées, mais toujours 
en harmonie avec les menuiseries et avec la coloration des façades, cf. 
nuancier. 
 
Art. 3.3.5 : DEVANTURES DE MAGASINS ET ENSEIGNES  
 
Devantures de magasins :  
Les devantures de magasins devront s’inscrire dans la hauteur du rez de 
chaussée seulement. Elles devront être soumises à l’appréciation de la 
Maison du Patrimoine Culturel. 
Pour les bâtiments existants : 
- Les devantures  ne devront en aucun cas modifier la façade des bâtiments  

à caractère exceptionnel, remarquable ou ordinaire.  
- Les vitrines devront s’intégrer dans les ouvertures et baies existantes et ne 

pas modifier leurs proportions. 
- Les vitrines et devantures pourront être fermées par des volets en bois, 

type persienne ou exceptionnellement métalliques.  
- Les volets roulants métalliques au caisson apparent sur rue sont proscrits.  
 
Pour les constructions neuves : 
- Afin de respecter les proportions caractéristiques et typiques des baies et 

fenêtres des édifices historiques, la largeur d’une vitrine ne pourra pas 
excéder 1,60m dans la zone commerciale et 1,80 mètre dans les zones 
administrative et résidentielle. 

- Dans le cas exceptionnel où la vitrine occuperait la totalité de la façade de 
la parcelle, elle devrait être scindée en plusieurs parties séparées par des 
meneaux de maçonnerie de 40 cm.  
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- Les vitrines et devantures seront clôturées par des dispositifs en bois, type 
persienne ou des volets métalliques dont le dessin devra être soumis à 
l’approbation de la Maison du Patrimoine Culturel.  

- Les volets roulants métalliques au caisson apparent sur rue sont proscrits.  
Dans le cas général, cette implantation devra respecter le présent règlement.  
 
Enseignes :  
Le dispositif d’enseigne devra être inscrit dans la hauteur du rez de chaussée 
uniquement. Ce dispositif ne doit en aucun cas modifier l’aspect des bâtiments  
à caractère exceptionnel, remarquable ou ordinaire. Il sera soumis à 
l’appréciation de la Maison du Patrimoine Culturel. 

  
Les enseignes lumineuses, genre coffrets lumineux, sont interdites.  
Les lettrages seront sobres. Il sera privilégié les lettres peintes sur support 
bois ou maçonnerie. 
 
Le support d’enseigne doit être inscrit dans un rectangle de 0,80 x 1,20m 
maximum et l’arase supérieure du support ne doit pas être implantée à plus de 
2,20m de hauteur.  
 
Une seule enseigne par établissement est autorisée.  
 
Art. 3.3.6 : ELEMENTS DECORATIFS 
 
Les chapiteaux, marquises, auvent circulaire, décrochés de façades… sont 
proscrits.  
 
Les escaliers extérieurs, latéraux et à l’arrière du bâtiment, pour la desserte 
des niveaux supérieurs sont admis. Ils devront être dans le même matériau 
que la véranda dans laquelle ils sont réalisés.  
 
Les balcons filants et auvents continus sur toute la longueur de la façade sont 
admis. 
 
Zones administrative et résidentielle : 
Les auvents au dessus des fenêtres sont proscrits. 

 
 
ARTICLE 4 : CLOTURES 
  

Art. 4.1 : IMPLANTATION DES CLOTURES 
 

Sur les voies principales, les clôtures devront être alignées de manière à 
laisser libre un espace minimal de 2.00m, à compter à partir de la chaussée. 
La bande d’espace libre de 2.00m entre la chaussée et la clôture, constitue 
ainsi les trottoirs. 

 
Sur les voies secondaires, les clôtures devront être alignées sur les bornes 
afin de préserver la bande d’espace libre réservée au trottoir.  A défaut de 
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bornes,  elles devront être alignées de manière à laisser libre un espace 
minimal de 2.00m, à compter à partir de la chaussée.  

 
Les fils barbelés, les tessons de verre… au dessus des clôtures sont interdits. 

 
Les couleurs des clôtures devront être harmonisées avec celles des façades. 

 
 
Art. 4.2 : NATURE DES CLOTURES SUR RUE 
 
Clôtures existantes :  
Les clôtures anciennes en ciment armé devront être conservées et restaurées. 
A défaut, les dessins des nouvelles clôtures reprendront les figures de 
l’époque.  

 
 
 
 
 
 
 

 
Exemples de clôtures en ciment armé d’origine à préserver. 
 
Nouvelles clôtures : 
Les bâtiments construits en retrait des rues, devront privilégier les clôtures 
basses, hauteur environ 1,20 m, en maçonnerie ajourée, suivant les modèles 
référencés.  
 
Sont admises les clôtures constituées d’un muret en maçonnerie pleine 50 cm 
de haut surmonté d’une partie ajourée en maçonnerie, le tout ne dépassant 
pas 2,00 m de hauteur. 
 
Pour les bâtiments à usage résidentiel uniquement sont admises les 
clôtures constituées d’un mur en maçonnerie pleine de 1,50 m de haut, 
surmonté d’une partie ajourée en maçonnerie, l’ensemble ne dépassant pas 
2,00m de hauteur. 
 
Pour les parties ajourées des clôtures, aucun balustre en ciment de section 
circulaire n’est autorisé. Pour les motifs ajourés admis, cf. photos en annexes. 
 
Les revêtements des murs de clôtures type parements de pierre, faïence… et 
les matériaux bruts sont proscrits. 
 
Les murs de maçonnerie (parpaings de ciment et briques creuses) devront 
recevoir une couche de finition : enduit lisse ou peinture.   
 
Les clôtures existantes en maçonnerie pleine de 2.00m de hauteur devront 
faire l’objet d’un traitement paysager particulier. Elles devront être recouvertes 
par des plantations denses et hautes afin de les masquer.  
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Exemples de traitements paysagers des clôtures en maçonnerie pleine.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parement sur mur de clôture et balustres de ciment de sections circulaires 
proscrits, absence de végétation...  

 
 

Art. 4. 3 : NATURE DES CLOTURES EN LIMITES SEPARATIVES 
 
Les clôtures séparatives mitoyennes pourront être réalisées en maçonnerie 
enduite, hauteur 2.00m maximum. 
 
Les clôtures métalliques sont proscrites. Elles peuvent être autorisées sous 
réserve d’être masquées par des plantations denses et hautes.  
 
Les clôtures végétales sont autorisées et encouragées. 

 
 
ARTICLE 5 : OUVRAGES TECHNIQUES 

 
Les coffrets seront encastrés dans les maçonneries de façades ou clôtures, et 
seront dissimulés par des ouvrages en bois, type volets en bois.  
 
Tout appareil de comptage et de climatisation apparent en applique sur les 
façades est interdit. 
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ARTICLE 6 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET 
STATIONNEMENT 
 

Art. 6.1 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
La végétation présente sur le site doit être préservée et entretenue : 
- les alignements d’arbres le long des espaces publics. 
- les arbres et plantations dans les jardins privés. 
 
Il est interdit d’abattre un arbre. Tout abattage doit donc faire l’objet d’une 
demande d’autorisation auprès de la Maison du Patrimoine Culturel.  
 
Si des arbres à haute tige sont abattus, ils devront être remplacés. 
 
Les trottoirs engazonnés sur les bas cotés des chaussées devront être 
entretenus. Ils pourront être plantés d’arbustes. 
 
Les plantations d’arbres de hautes tiges et d’essences locales seront 
privilégiées pour les espaces publics, les alignements de voirie, les aires de 
stationnement aérien… 
 
 
Art. 6.2 : STATIONNEMENT 
 
Les aires de stationnement ne devront en aucun cas être créées devant les 
façades des constructions existantes et nouvelles. Ces aires devront recevoir 
un traitement paysager  particulier : plantations denses d’arbres, pergolas 
végétales…  

 
Le stationnement pourra être envisagé le long des rues si la largeur de celles-
ci le permet. Dans ce cas, les trottoirs devront impérativement être maintenus 
et la largeur restante des voies devra permettre le maintien normal de la 
circulation. Les extrémités de chaque place de stationnement seront plantées 
d’un arbre.  
 
Dans le cas général, le stationnement est proscrit sur le boulevard Treich-
Laplène côté zone administrative. 
 
Zone commerciale : 
Le stationnement pourra être réalisé sur des parcelles d’une surface inférieure 
à 300 m².  
 
Zones administrative et commerciale : 
Le stationnement pourra être réalisé sur des parcelles d’une surface inférieure 
à 800 m².  
 
NOTA : 
Le traitement des clôtures des parcelles de stationnement doit respecter le 
présent règlement. Les clôtures seront obligatoirement doublées de 
plantations hautes et denses, afin de masquer le stationnement.  
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ARTICLE 7 : OCCUPATION DU SOL ET EMPRISE AU SOL ADMISES 
 

Art. 7.1 : OCCUPATION DU SOL ADMISE 
 
La construction de bâtiments à usage administratif, religieux et résidentiel est 
admise sur l’ensemble du secteur. 
 
La transformation des maisons en « maisons d’hôtes »  est autorisée sous 
réserve que les modifications apportées au bâtiment n’altère ni l’intégrité, ni 
l’authenticité des bâtiments de patrimoine exceptionnel et remarquable. 
 
La construction de bâtiments à usage de résidence hôtelière, de restauration 
et de loisirs (café…) est admise au sud du boulevard Treich-Laplène et au sud 
de la rue du Commandant Bouvet. 
 
L’implantation des commerces et des activités est admise à rez de chaussée 
des constructions. Ces locaux devront ouvrir directement sur la rue ou ouvrir 
sur une galerie de 2,00  mètres de profondeur (exemples : Limonaderie, 
C.F.A.O…) et devront être inférieurs à 200,00 m². Leurs devantures, vitrines et 
enseignes devront respecter les prescriptions du présent règlement.   
 
Sur le boulevard Treich-Laplène : 
La construction de bâtiments à usage commercial, type super marché, devra 
faire l’objet d’une dérogation spéciale. Son emprise au sol ne devra pas 
excéder 40% de la surface du terrain, annexes comprises. Le bâtiment devra 
suivre les prescriptions architecturales du présent règlement en matière de 
volumétrie, de vitrine, de devanture, d’enseigne, d’aspect extérieur et de choix 
de matériaux. Son architecture devra s’inspirer de l’architecture du type 
« maison à véranda ».  
 
Zone commerciale : 
La construction de bâtiments à usage commercial, d’activités, de résidence 
hôtelière, de restauration et de loisirs (cafés…)  est admise sur l’ensemble de 
la zone. 
 
NOTA :  
L’implantation de commerces de type informel : maquis, stands de vente, 
stands de produits de confection de tissage et d’artisanat … en structure 
légère (bois et matériaux végétaux) est tolérée sur l’ensemble du secteur A. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Commerces informels en structure légère admis. 
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Art. 7.2 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Zone commerciale : 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 60% de la surface 
du terrain, annexes comprises. 
 
Zone administrative : 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 40% de la surface 
du terrain, annexes comprises. 
 
Zone résidentielle : 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 50% de la surface 
du terrain, annexes comprises. 
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SECTEUR B : zones tampons 
 
Ce secteur définit le périmètre des zones dites tampons, soit les zones 
intermédiaires entre les zones protégées et le reste de la ville. Ces zones ont 
pour objet de préserver la mise en valeur du patrimoine architectural et urbain 
à l’intérieur du périmètre « tampon », au travers du respect du présent 
règlement qui définit les servitudes et prescriptions architecturales et 
techniques. 
 
 

ARTICLE 1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
  
Préambule : 
A l’exception du village N’Zima, les orientations de constructibilité sont 
données par le parcellaire existant. Il résulte de la division parcellaire de 
l’époque de l’après indépendance (2ème moitié du XX° siècle). Le choix de 
ces orientations a pu être influencé par les caractéristiques du quartier Petit 
Paris, datant de l’époque coloniale.  
 
Le tracé des voies et le parcellaire imposent généralement des alignements et 
le gabarit des constructions. 
 
La mise en valeur et la préservation de ce secteur nécessitent la prise en 
compte de la qualité du bâti, la préservation de la voirie et le développement 
des espaces verts et boisés. 
 
Les alignements d’arbres et les plantations d’arbres en bordure de lagune et 
d’océan devront être conservés. 
 
En bordure de lagune, sur une bande d’une largeur de 60 mètres,  toute 
nouvelle construction est proscrite afin de préserver le paysage naturel 
du site. Seules les constructions remplaçant des bâtiments existants 
seront admises. Les maquis (restaurants) en constructions légères 
seront également admis. Ils devront être implantés de façon à préserver 
les vues sur le paysage lagunaire. 
 
La zone des cimetières, délimitée au nord par la lagune, au sud par 
l’océan,  et d’est en ouest par les murs de clôtures, est inconstructible. 
 
Toute construction nouvelle devra s’inspirer des caractéristiques et des 
implantations des édifices déjà existants, maintenir les plantations 
existantes afin de préserver le paysage. 
 
 
Art. 1.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
L’alignement, par rapport aux voies est défini comme constituant la limite de 
fait des façades des bâtiments ou des clôtures. En l’absence de limite 
matérielle, la limite est celle qui sépare le domaine public et le domaine privé. 



PLAN DE PRESERVATION                                                                                        NOVEMBRE 2008 
VILLE DE GRAND BASSAM                                                                         DOCUMENT PROVISOIRE 

 29 

La zone du Phare et le quartier Petit Paris : 
La construction à l’alignement est imposée dans le cas général, assurant ainsi 
la continuité du bâti existant.  
 
La zone nord de la lagune à l’ouest du pont de la Victoire : 
L’implantation de nouvelles constructions ne pourra être envisagée qu’après 
l’extension urbaine du quartier Impérial vers le sud jusqu’à la limite de la zone 
tampon. Cette implantation s’inscrira donc dans la continuité urbaine  de cette 
nouvelle extension. La construction à l’alignement ou en retrait sera imposée 
suivant l’implantation générale du bâti de la rue, assurant ainsi la continuité du 
bâti existant.  
 
Le village N’Zima: 
La construction à l’alignement est imposée dans le cas général, le long des 
voies, assurant ainsi la continuité du bâti existant.  
 
En dehors des voies, les retraits sont libres.  
 
En bordure d’océan, toute construction devra être en retrait de 60 mètres 
minimum par rapport à la limite de propriété. Cette mesure ne s’applique pas 
aux salles de restaurants non closes ou chapiteaux. 
 
 
Art. 1.2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Art. 1.2.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES LATERALES 
 
Quelle que soit la profondeur de la parcelle, les constructions devront être : 
- édifiées de manière continue d’une limite mitoyenne latérale à l’autre 

lorsque la majorité des constructions de la rue sont contigües.  
- édifiées en retrait de 3 mètres minimum de la limite séparative lorsque la 

majorité des constructions de la rue sont en retrait de la limite mitoyenne.  
 
Le village N’Zima: 
Quelque que soit la rue, l’alignement ou le retrait ne sont imposés. 
 
Art. 1.2.2 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES DE FOND DE PARCELLE 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait de 3 mètres minimum de la 
limite séparative, quelle que soit la profondeur de la parcelle, afin de permettre 
l’aménagement des jardins, des annexes ou d’espaces de services.  
 
Les annexes pourront s’adosser à la limite séparative ou être en retrait de 
celle-ci.  
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ARTICLE 2 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Bâtiments existants : 
Aucune surélévation n’est admise. L’ensemble des zones  est construit sur un 
niveau, rez de chaussée uniquement. 
 
Constructions neuves : 
Les constructions neuves doivent assurer avant tout la continuité urbaine. La 
hauteur des constructions en bordure de la voie publique ne peut pas 
dépasser le gabarit général de la rue, de façon à créer une suite homogène 
des constructions. 
 
Pour les bâtiments non implantés en front de rue, la construction ne doit pas 
dépasser le gabarit moyen des bâtiments existants, implantés sur la rue et 
contigus.  
 
Les soubassements d’une hauteur inférieure à 0,50 mètre sont admis. 
 
NOTA 
Hauteur maximum Rez de chaussée (1 niveau) :  
- 4 mètres maximum à la rive d’égout.  
- 5 mètres maximum au faîtage.  
 
Bâtiments annexes : 
La hauteur d’un bâtiment annexe ne peut pas dépasser celle du bâtiment 
principal et se limitera à un seul niveau, rez de chaussée, hauteur maximum 
3,5 mètres.  

  
 

ARTICLE 3 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Préambule : 
Le style architectural et urbain, caractérisant les zones tampons devra être 
préservé. Aussi, il est recommandé de réaliser des édifices inspirés, tant dans 
leurs volumétries que dans leurs typologies des constructions existantes afin 
d’assurer une continuité urbaine avec celles-ci. 
 
La typologie de maisons à cour commune formant l’îlot semble être courante 
dans les zones tampons.  
 
Les volumes parallélépipédiques simples couverts d’un toit à 1, 2 ou 4 pentes 
sont à privilégier.  
 
 
Art. 3.1 : VOLUMES ET TERRASSEMENTS 
 
Constructions neuves : 
Elles doivent présenter une simplicité d’aspect et de volume dans l’esprit des 
édifices existants. 
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Les constructions actuelles sont soit parallèles, soit perpendiculaires aux voies.  
Aussi la façade sur rue du nouvel édifice doit :  
- être parallèle à la voie bordant le terrain d’implantation lorsque la majorité 

des constructions de la rue sont parallèles.  
- être perpendiculaire à la voie bordant le terrain d’implantation lorsque la 

majorité des constructions de la rue sont perpendiculaires.  
 
Eléments et bâtis ajoutés : 
Les éléments ajoutés à l’existant doivent en constituer le prolongement 
architectural, privilégiant l’unité d’aspect tant dans sa volumétrie que dans 
l’usage des matériaux en harmonie avec le site urbain.  
 
Les extensions des constructions doivent être simples et s’intégrer dans le 
milieu environnant. Elles doivent s’adapter au relief du terrain et respecter la 
végétation existante. 
 
Dans tous les cas, une haute qualité de matériaux utilisés pour les façades 
sera recherchée : maçonnerie enduite, volets et persiennes bois, couverture 
en tuiles… 
 
 
Art. 3.2 : TOITURES ET COUVERTURES 
 
Les constructions à toiture terrasse sont proscrites. Tous les édifices neufs 
doivent être couverts d’un toit.  
 
Les toitures du ou des volumes principaux seront à 1, 2 ou 4 pentes et devront 
être en débord de 0,5 mètre maximum des façades afin d’assurer leur 
protection contre les fortes pluies.  
 
L’inclinaison maximale des pentes est de 30° par rapport à l’horizontal au 
départ de la rive. Les couronnements sous forme de rambardes ou de 
balustrades sont interdits. 
 
Dans le cas d’un appentis adossé au volume principal de la construction, sa 
toiture pourra avoir, dans certains cas, une pente plus faible que celle du 
versant du volume principal. 
 
Les petits côtés d’un bâtiment pourront être à pignon ou à pans coupés. Le 
faîtage sera toujours parallèle à la plus grande longueur du volume couvert.  
 
NOTA : 
Les décrochés et découpes de toiture sont interdits. 
Les toitures des galeries, type auvents, pourront se distinguer de celle des 
pièces constituant le noyau central.  
 
Le village N’Zima: 
Seules les toitures à 1 ou 2 pentes sont admises. 
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 Art. 3. 2.1 : NATURE DES COUVERTURES 
  

Les matériaux suivants sont autorisés : 
- la tuile mécanique d’aspect plat, ton rouge brun 
- la tuile canal, ton rouge brun 
- la tôle type bac acier, ton rouge à brun, ton vert cuivré et gris 
- le zinc ou le cuivre 
- le fibrociment 
- la tôle ondulée ou l’ondulite 
 
Les matériaux suivants sont interdits : 
- les tuiles de ton noir et jaune 
- le polycarbonate 
- le shingle   

 
Le village N’Zima: 
Les toitures végétales sont autorisées. 

 
 
Art. 3. 2.2 : SOUCHES DE CHEMINEE, LUCARNES ET ANTENNES 
 
Les lucarnes et les châssis de toits sont interdits. 
 
Les souches de cheminée sont autorisées sur les toitures non visibles depuis 
la rue. 
 
Les antennes (ordinaires, paraboliques, pylônes…) doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable. Les antennes ne doivent pas être visibles de la rue. 
 
Les ballons d’eau en toitures visibles de la rue sont interdits. 
 
 
Art. 3.3 : ELEVATIONS ET FACADES 
 
Art. 3.3.1 : FACADES 
 
Eléments bâtis ajoutés et extensions : 
Les volumes d’extensions des constructions doivent être simples et s’intégrer 
au milieu environnant et doivent s’adapter au relief du terrain et respecter la 
végétation existante. 
 
Quels que soient les matériaux choisis, traditionnels ou contemporains, ils 
seront mis en œuvre avec le souci d’harmoniser la construction nouvelle avec 
les constructions existantes. 
 
Constructions neuves : 
La création architecturale ne doit en aucun cas masquer un monument 
historique et dénaturer le site dans lequel elle doit s’inscrire.  
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L’idée directrice consiste à s’intégrer au mieux à l’esprit urbanistique du lieu 
considéré, en prenant en compte les volumes construits existants : respect de 
l’unité de la rue et de son rythme, de la structure parcellaire existante, de 
l’alignement et du gabarit existant. 
 
L’unité d’aspect de la construction sera recherchée par un traitement identique 
de toutes ses façades (matériaux et colorations, entourage des baies, 
chaînages d’angles traités, en harmonie avec l’enduit ou le matériau de 
façade). 
 
De même, les constructions annexes devront être traitées en harmonie avec 
le bâtiment principal (matériaux et coloration). 
 
NOTA : 
Dans le cas général, les revêtements de façades type parements de pierre, 
faïence… et les matériaux bruts sont proscrits. 
 
Les murs de maçonnerie (parpaings de ciment et briques creuses) devront 
recevoir une couche de finition : enduit lisse ou peinture.   
 
L’utilisation des matériaux locaux est fortement conseillée et peut être 
imposée. 
 
Art. 3.3.2 : MENUISERIES EXTERIEURES : portes, fenêtres, persiennes et 
garde corps. 
 
Constructions neuves : 
Les menuiseries des portes et fenêtres seront en bois sur toutes les façades 
visibles de la rue.  
 
Les menuiseries en PVC, en aluminium et en fer sont proscrites. 
 
Les ouvertures des façades visibles de la rue seront munies de persiennes 
bois. Les grilles en fer sont proscrites. Seules les portes seront en bois plein. 
 
Les volets roulants sont proscrits. 
 
Art. 3.3.3 : COLORATION DES FACADES 
 
Enduits :  
Les couleurs seront choisies sur un nuancier fondé sur des pigments naturels. 
Les colorants naturels devront être privilégiés. 
 
Exemples de coloration : blanc, gris, sable, ivoire, latérite. 
Cf. nuancier proposé dans le présent règlement. 
 
Menuiseries :  
Les menuiseries devront être peintes ou vernies afin de les protéger. Les 
persiennes pourront être peintes de teintes claires ou foncées, mais toujours 
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en harmonie avec les menuiseries et avec la coloration des façades, cf. 
nuancier. 
 
Art. 3.3.4 : DEVANTURES DE MAGASINS, ENSEIGNES ET SUPPORTS 
PUBLICITAIRES 
 
Devantures de magasins :  
Les devantures de magasins devront s’inscrire dans la hauteur du rez de 
chaussée seulement.  
 
Dans la mesure du possible : 
- Les devantures  devront conserver l’aspect général de la façade des 

bâtiments.  
- Les vitrines devront s’intégrer dans les ouvertures et baies existantes et 

éviter de modifier leurs proportions. 
- Les vitrines et devantures pourront être fermées par des volets en bois, 

type persienne ou des portes métalliques.  
- Les volets roulants métalliques au caisson apparent sur rue sont proscrits.  
 
Pour les constructions neuves : 
- Afin de respecter les proportions caractéristiques et typiques des baies et 

fenêtres des commerces existants, la largeur d’une vitrine ne pourra pas 
excéder 2,00 mètres. 

- Dans le cas exceptionnel où la vitrine occuperait la totalité de la façade de 
la parcelle, elle devrait être scindée en plusieurs parties séparées par des 
meneaux de maçonnerie de 40 cm.  

- Les vitrines et devantures seront clôturées par des dispositifs en bois, type 
volets, ou métalliques, type portes.  

- Les volets roulants métalliques au caisson apparent sur rue sont proscrits.  
 
Dans le cas général, cette implantation devra respecter le présent règlement.  
 
Enseignes : 
Les enseignes lumineuses, genre coffrets lumineux, sont interdites.  
Les lettrages seront sobres. Il sera privilégié les lettres peintes sur support 
bois ou maçonnerie. 
 
Le support d’enseigne doit être inscrit dans un rectangle de 0,80m x 1,20m 
maximum et l’arase supérieure du support ne doit pas être implantée à plus de 
2,20m de hauteur.  
 
Supports publicitaires :  
Les panneaux de support publicitaire devront avoir fait l’objet d’une 
autorisation administrative et seront soumis à l’approbation de la Maison du 
Patrimoine Culturel. 
 
 
Art. 3.3.6 : ELEMENTS DECORATIFS 
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Les chapiteaux, marquises, auvent circulaire, décrochés de façades… sont 
proscrits.  
Les auvents continus sur toute la longueur de la façade sont admis. 

 
 
ARTICLE 4 : CLOTURES 
  

Art. 4.1 : IMPLANTATION DES CLOTURES 
 

Les clôtures devront être implantées à l’alignement. 
 

Les fils barbelés, les tessons de verre… au dessus des clôtures sont interdits. 
 

Les couleurs des clôtures devront être harmonisées avec celles des façades. 
 
 
Art. 4.2 : NATURE DES CLOTURES SUR RUE 
 
Les clôtures en maçonnerie et en végétaux sont admises.  
 
Les clôtures métalliques (serrurerie, tôle…) sont proscrites. 
 
Les clôtures en maçonnerie pourront être constituées d’une partie pleine de 
1,50m de haut, surmontée d’une partie en maçonnerie ajourée, l’ensemble ne 
dépassant pas 2,00 de hauteur. 
 
Les revêtements des murs de clôtures type parements de pierre, faïence… et 
les matériaux bruts sont proscrits. 
 
Les murs de maçonnerie (parpaings de ciment et briques creuses) devront 
recevoir une couche de finition : enduit lisse ou peinture.   
 
 
Art. 4. 3 : NATURE DES CLOTURES EN LIMITES SEPARATIVES 
 
Les clôtures séparatives mitoyennes pourront être réalisées en maçonnerie 
enduite, hauteur 2.00m maximum. 
 
Les clôtures métalliques sont proscrites. Elles peuvent être autorisées sous 
réserve d’être masquées par des plantations denses et hautes.  
 
Les clôtures végétales sont autorisées et encouragées. 

 
 
ARTICLE 5 : OUVRAGES TECHNIQUES 

 
Les coffrets seront encastrés dans les maçonneries de façades ou clôtures, et 
seront dissimulés par des ouvrages en bois, type volets en bois.  
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Tout appareil de comptage et de climatisation apparent en applique sur les 
façades est interdit. 

  
 
 

ARTICLE 6 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET 
STATIONNEMENT 
 

Art. 6.1 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
La végétation présente sur le site doit être préservée et entretenue : 
- les alignements d’arbres le long des espaces publics. 
- les arbres et plantations dans les jardins privés. 
 
Il est interdit d’abattre un arbre. Tout abattage doit donc faire l’objet d’une 
demande d’autorisation auprès de la Maison du Patrimoine Culturel.  
 
Si des arbres à haute tige sont abattus, ils devront être remplacés. 
 
Les plantations d’arbres de hautes tiges et d’essences locales seront 
privilégiées pour les espaces publics, les alignements de voirie, les aires de 
stationnement aérien… 
 
 
Art. 6.2 : STATIONNEMENT 
 
Les aires de stationnement ne devront en aucun cas être créées devant les 
façades des constructions existantes et nouvelles. Ces aires devront recevoir 
un traitement paysager  particulier : plantations denses d’arbres, pergolas 
végétales…  
 
Le stationnement pourra être réalisé sur des parcelles d’une surface inférieure 
à 1 000 m². Le traitement des clôtures des parcelles de stationnement doit 
respecter le présent règlement. Les clôtures seront obligatoirement doublées 
de plantations hautes et denses, afin de masquer le stationnement.  
 
Le stationnement pourra également être envisagé le long des rues si la 
largeur de celles-ci le permet. Dans ce cas, les trottoirs devront 
impérativement être maintenus et la largeur restante des voies devra 
permettre le maintien normal de la circulation. Les extrémités de chaque place 
de stationnement seront plantées d’un arbre.  

 
 
ARTICLE 7 : OCCUPATION DU SOL ET EMPRISE AU SOL ADMISES 
 

Art. 7.1 : OCCUPATION DU SOL 
 
La construction de bâtiments à usage résidentiel, religieux, administratif 
(services publics, écoles…), commercial, d’activités, de résidence hôtelière, 
de restauration et de loisirs (cafés…)  est admise sur l’ensemble du secteur. 
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La zone du Phare et la zone nord de la lagune à l’ouest du pont de la Victoire : 
L’implantation des commerces et des activités est admise pour les locaux 
ouvrant directement sur la rue. Les locaux d’une surface supérieure à 200,00 
m² devront faire l’objet d’une dérogation spéciale. Leurs devantures, vitrines et 
enseignes devront respecter les prescriptions du présent règlement.   
 
Le quartier Petit Paris et le village N’Zima : 
L’implantation des commerces et d’activités artisanales de surfaces inférieures 
à 150,00 m² est admise. Les locaux devront ouvrir directement sur la rue. 
Leurs devantures, vitrines et enseignes devront respecter les prescriptions du 
présent règlement.   
 
NOTA :  
L’implantation de commerces de type informel : maquis, stands de vente, 
stands de produits de confection de tissage et d’artisanat … en structure 
légère (bois et matériaux végétaux) est tolérée sur l’ensemble du secteur. 
 
 
Art. 7.2 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS :  
 
L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 70% de la surface 
du terrain, annexes comprises sur l’ensemble du secteur. 
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ANNEXES 
 
PLAN DE DELIMITATION DES ZONES DE PROTECTIONS 
 
PLAN DU BATI EXISTANT ET DES TROIS ZONES FONCTIONNELLES 
 
PLAN DES EDIFICES INSCRITS SUR LA LISTE DU PATRIMOINE NATIONAL 
 
PLAN DES EDIFICES D’INTERET PATRIMONIAL 
 
PLAN DES PLANTATIONS ET VEGETATIONS  
 
PLAN DE LA VOIRIE 
 
ILLUSTRATIONS PHOTOGRAPHIQUES D’EXEMPLES DE REALISATIONS 
PROSCRITES 
 
ILLUSTRATIONS PHOTOGRAPHIQUES D’EXEMPLES DE REALISATIONS 
AUTORISEES  
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SECTEURS A ET B 
 
EXEMPLES DE REALISATIONS PROSCRITES 
 
Eléments proscrits ne respectant pas la continuité urbaine du site, l’esprit des 
édifices existants et la simplicité d’aspect demandée des nouvelles 
constructions.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toiture terrasse, balcon non filant,     Volumes de façades et toitures  
volume saillant, dimensions des   complexes, multidirectionnels… 
ouvertures…… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toiture complexe, décrochés de façade, Toiture terrasse, escalier en façade 
panneaux de clôtures incurvés, absence  auvents au dessus des ouvertures,  
de végétation …     dimensions des ouvertures… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Forme de chapiteau, porte métallique  Toiture sur clôture, porte métallique 
pleine, absence de végétation…   pleine, absence de végétation… 
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Ballon en toiture visible depuis la rue.  Revêtement de clôture, toiture 
       terrasse, absence de végétation… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clôture de murs pleins de  hauteur   Clôture métallique.  
supérieure à 2m, absence de végétation, 
absence de finition…   
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SECTEURS A ET B  
 
EXEMPLES DE REALISATIONS AUTORISEES 
 
 
Clôtures en maçonnerie ajourée : exemples de motifs autorisés.  
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SECTEUR B ET ZONE COMMERCIALE 
 
EXEMPLES DE REALISATIONS AUTORISEES 
 
 
Clôtures en maçonnerie ajourée : autres exemples de motifs autorisés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Garde corps de vérandas en maçonnerie pleine ouvragée : exemples autorisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Auvents au dessus des portes et fenêtres autorisés. 
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ANALYSE DU CONTEXTE 

-/ Contexte polltlque et instltutlonnel 

C'est dans les annees 80 que Ia decentralisation instituee par Ia Loi N"78-57 
du 09 Janvier 1978 portant institution des communes de plein exercice a 
connu un reel essor. Depuis cette periode Ia gestion des questions foncieres 
des territoires communaux a souvent cree des conflits de competence entre le 
Ministere charge de l'urbanisme et les mairies. Ainsi, des operations 
immobilieres ont -elles ete realisees dans differentes communes sans l'avis 
de l'autorite municipale. Des lotissements ont ete approuves sans que Ia 
commune concernee n'ait ete avisee. Le vote de Ia loi n•2003-203 du 7 Juillet 
2003 portant transfert des competences devrait permettre de corriger cette 
situation. Mais cette loi pose un certain nombre de problemes du fait que les 
ministeres techniques concernes ne s'engagent pas totalement a transferer 
aux districts et communes les prerogatives qui leurs sont devolues 
conformement a Ia Loi sus-visee. 

La commune de Grand Bassam comme celles de Port-Bouet, Cocody, Abobo, 
Anyama et Yopougon, est particulierement concernee par Ia loi portant 
transferts de competences relatives a l'am{magement du territoire communal. 
Elle constitue une des zones preferentielles d 'extenslon de Ia ville 
d'Abidjan avec plus de 5700 ha de reserves fonch!res non encore 
amenagees (se conferer au plan de Ia zone d'etude). Cette grande 
disponibilite fonciere (non controlee) associees : 

1. Aux nombreuses initiatives desordonnees de lotissements villageois 
ne disposant d'aucun programme de viabilisation, 

2. Aux conflits fonciers entre communautes villageoises, 
3. Aux difficultes que les populations rencontrent pour !'acquisition d'un 

logement ou d'un terrain equipe, 
4. A l'incapacite de I'Etat a satisfaire Ia forte demande en logement et 

en terrains urbains equipes, 

conduiront a des occupations anarchiques de vastes superficies de terres a 
Grand Bassam. La Mairie ne disposant pas de reels moyens de ccercition, 
assiste impuissante a Ia creation de bidonvilles a I'Ouest de Ia commune de 
Grand Bassam. 

' 
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../ Contexte fancier 

La politique d'urbanisation elaboree et mise en ceuvre par les differents 
ministeres charges de l'urbanisme qui se sont succedes a permis a des 
structures comme Ia Societe d'Equipement des Terrains Urbains (SETU), Ia 
SICOGI, Ia SOGEFIHA de mettre a Ia disposition du plus grand nombre des 
acquereurs des terrains equipes, 
Des logements sociaux. Cette politique a en outre ete appuyee par les 
partenaires au developpement entre autre Ia banque mondiale, le Fac, le 
Fed. En depit de ces efforts et suite a Ia crise economique des annees 80, 
I'Etat a eu de plus en plus de difficultes a satisfaire les besoins en logements 
des menages les plus pauvres. 
L'accroissement de Ia pauvrete dans nos villes, complique d'avantage 
!'integration des populations vulnerables a Ia vie citadine. Cette situation a 
participe a Ia degradation rapide de l'environnement urbain. Pour se loger ou 
mener des activites commerciales et artisanales, les populations ont occupe 
anarchiquement les espaces reserves au domaine public. Sur les bassins 
versants a fortes pentes et les delaisses de lotissement de «gros » quartiers 
precaires se sont developpes (Biingue, Gonzagueville, Pointe des fumeurs ... ), 
des voies sont devenues des espaces de petits commerces informels 
(menuiseries, kiosques, ateliers de couture, maquis et restaurants ... ). Face a 
cette occupation permanente des espaces publics et a l'accroissement du 
nombre de quartiers precaires, I'Etat et les communes ont tente d'y remedier. 
L'on peut citer l'amorce de restructuration du quartier Gonzagueville par Ia 
commune de Port - Bouet, le relogement des populations du quartier 
Washington a Biabou par le Ministere de Ia Construction et de I'Urbanisme. 
Les resultats de ces deguerpissements sont forts mitiges puisque les 
occupants des espaces sont revenus occuper les memes sites ou ont cree 
des quartiers precaires sur de nouveaux terrains. 

Aussi des centaines d'hectares d'anciennes plantations de cocotiers situees a 
I'Est de Ia commune de Port-bouet ont -elles ete anarchiquement occupees 
par des squatters pretendant vouloir construire leurs habitations. En plus de 
cette situation, l'on note une insuffisance des documents de planification 
urbaine en raison de !'inexistence de plans d'urbanisme de detail. 

C'est done pour prevenir Ia creation de quartiers precaires, gerer au mieux le 
patrimoine foncier de Ia commune et satisfaire a Ia forte demande en 
logements et en terrains urbains equipes que Ia municipalite de Grand 
Bassam a decide avec l'appui du Ministere de Ia Construction et de 
I'Urbanisme et du BNETD de faire realiser le present plan d'urbanisme detail. 

~ 
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Les objectifs du plan d'urbanisme de detail 

1. Avoir une meilleure connaissance de !'occupation des terrains 
du perimetre urbain et de leurs statuts fanciers ; 

2. Mettre en evidence les mecanismes de croissance de Ia ville 
dans les periodes anterieures et identifier les principaux 
dysfonctionnements actuels dans le deroulement des activites 
urbaines ; 

3. Definir les besoins a satisfaire en priorite pour ameliorer les 
services urbains offerts a !'ensemble de Ia population ; 

4. Proposer des mesures adaptees pour assurer Ia coherence des 
actions necessaires pour accueillir les nouvelles populations 
urbaines; 

5. Elaborer des outils de gestion urbaine et de programmation des 
investissements urbains a moyen terme. 
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Premiere capitate de Ia Cote d' lvoire en 1893 salon le deere! du 10 mars 1893 portant creation de 

Ia colonie, Ia commune de Grand Bassam est situee au Sud Est de Ia Cote d'lvoire a trente cinq 

kilometres d'Abid)an. La circonsctipllon de Grand-Bassam est delim1tee. 

~ Au Nord par les sous prefectures de Bingerville et Alepe, 

~ A I' Est par les sous prefectures de Bonoua et d'Assinie, 

~ A I' Ouest par Ia commune de Port Bou~t. 

~ Au Sud par I' ocean atlantique. 

L'espace communal s'etend sur env1ron 12 km' et est compose de sept villages centres qui sont 

Azuretti, Ebrah, Mondoukou, Vitre I, V1tre II, Moossou, Gbamele et trois villages satellites qui sont, 

Modeste, Yakasse I et Yakasse II. La commune de Grand-Bassam est traversee par plusieurs 

cours d'eau que sont la laguna Ebrie, le fleuve Comoe, Ia laguna Ouladine. 

Le rehef de Ia commune est caractense par : 

~ Une zone inondable situee au Nord de I' axe Abidjan-Aboisso, 

~ Une zone aux altitudes Ires basses (entre 0 et 6 metres). Celle-ci se compose des 

quartiers Imperial et Moossou 

~ Un cordon littoral sablonneux Ires instable (quartiers France et Azuretti) 

La ville a un dimat de type Sub- equatorial avec deux saisons de pluie et deux saisons seches. La 

pluviometrie attaint annuellement 2100 mm. La vegetation de Grand Bassam est constituee 

principalement de plantations de cocotiers. 

Tableau1 
Repartition de Ia 
population dans Ia sous
prefecture de Grand
Bassam 

SECTEUR COMMUNAL 

AZURETII 

EBRAH 

GBAMELE 

GRANO-eASSAM 

MODESTE 

VITREI 

VITRE II 

YAKASSE I 

YAKASSE II. 

Moonou 

Mondoukou 

58307 

558 

764 

157 

53 218 

1 461 

801 

705 

294 

329 

Les activites economiques 

• Activites agricoles: 

• Peche 

• Industria : 

• Artisanat 

.I. Commerce : 

.I. Tounsme : 

• Transport : 

Ia principale culture d'exportation est Ia noix de coco, 

Ia presence de laguna et du fleuve Comoe induisent 
d 1mportantes activ1tes de peche, 

fa ible activite industrielle a !'exception de I' exploitation du bois 
par Ia SCAF, 

l'un des principaux centres artisanaux de Ia Cote d'lvo1re avec 
500 adherents aux syndicats et 218 ateliers, 

principalement localisees au centre ville les activites 
commerciales tournent autour du marche central de I' Imperial 
qui comptent plus de 400 commercants, 

Ires developpe avec ses sites, hotels et restaurants {une 
vingtaine) en bordure de mer, 

bien developpe avec environ 40 cars et 116 voitures de 
de qualite acceptable pour des destinations telles que 
Bonoua, Abidjan. Aboisso 
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Cadre de vie et services urbains de base 

<~' Villages et campements 

La zone d'etude abrite plusieurs villages autochtones Aboure et N'ZIMA dont las 
plus importants sont Moossou, Ebrah, Vitre I, Vitre II, Azuretti , Gbamele, 
Mondoukou. Les autres etant pnncipalement des campements de planteurs et 
pecheurs allogimes n'ont obtenu que le droit d'usage du sol. lis ne peuvent etre 
autorises a realiser des lollssements sans l'aval des autochtones. La plupart de 
ces campements occupant de pelltes superficies de moins de v1ngt (20) hectares. 
Neanmoins, ils initient des lollssements sur des superficies de plus de cent (100) 
hectares, pretextant des besoins d'extension de leurs villages. 

<I' Description generate de Ia ville 

La ville de Grand Bassam est composee de plusieurs quartiers dont Ia typologie de !'habitat 
est assez variee. 

Habitat 

• Le quartier France est l'anaen centre colonial avec son architecture coloniale. La 
plupart des batiments de cette part1e de Ia ville sent degrades lis necessitent des 
programmes de rehabilitatiOn urba1ne afin de redonner a ce secteur de Ia ville 
son lustre d'antan. Plusieurs equipements administratifs (Mairie, Prefecture .. ) ont 
ete installes dans ces Mtisses. Bien que Ia majorite des vo1es soient bitumees, 
elles sont en mauvais etat. II n'existe aucun reseau d'assainissement ou de 
drainage, 

• Le quartier de Moossou est !'ancien noyau villageois a partir duquel una grande 
partie de Ia ville s'est construite. Aujourd'hui ce quartier est caracterise par Ia 
presence de Ia cour royale et de nombreuses residences de haul standing qui 
jouxtent avec un habitat collectif evolutif. En dehors de I' axe principal qui traverse 
le quartier du Nord au Sud et qui est bitume, les autres voies sont en terre. Le 
quartier de Moossou est souvent inonde dans sa part1e Ouest en raison de 
l'lnexistence de reseaux d'assain1ssement et de drainage, 

• Le quartier Imperial cons!ltue le centre ville de Ia commune de Grand Bassam. 
L'on y trouve des equipements entre autre Ia gare rou!lere, le marche central, 
l'h6pital general. C'est un quartier cosmopolite ou se c6toient des populations de 
divers horizons. L'habitat est a majorite de type evolutif construit avec des 
materiaux en dur (type cour commune). Le quartier est relativement inondable. 
Les reseaux de voirie sont en mauvais etat et il n'existe pas de reseaux 
d'assainissement, 

• Le quartier CAFOP bien que faisant partie des plus anciens quartiers de Ia 
commune, reste encore insuffisamment occupe en raison des importantes 
1nondations que l'on constate a chaque saison de pluie Ce quartier a un habitat 
de type evolutif et residential 
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,. Equipements 

* Equipements scolaires : Comme Bingerville, Ia ville de Grand-Bassam a une bonne 
reputation en raison de son bon niveau d'equipement en 
infrastructures scolaires (1 universite privee, 1 CAFOP, 4 lycees, 
1 college moderne et une quarantaine d'ecoles prima ires et 
Maternelles) 

.a. Equ1pements sanitaires Bonne couverture avec un H6p1tal gemeral de 63 lits et une 
maternite, une PMI urbaine, un centre social, un orphelinat. * Equipements admin1strallfs: Mairie, Sous-prefecture, Gendarmerie, Tribunal, 
Posies, Telecommunication, Sodeci, CIE, Perception ; 

.a. Equipements socio culturels: cinema, centre artisanal, centre cultural, carrefour 
jeunesse, foyer feminin. 

• Dra1nage des eaux de pluie· La majorite des vo1es bitumees de Ia commune sent en mauvais 
etat et ne d1sposent pas de caniveaux. Les rares fosses en terre 
qui longent les voies non bitumees sent generalement 
ensablees. Cette situation entraine de graves probh3mes 
d'inondation dans plusieurs quartiers de Ia commune (Moossou, 
Imperial etc.). II existe cependant 1200 metres de linaire de 
canal. 

·• Assainissement: La commune ne dispose d'aucun reseau d'assainissement, 
meme l'h6pital general n'a pas une station pour trailer les rejets 
d'eaux usees Dans les quartiers resident1els les habitations sont 
equipees de tosses septiques et PUliS perdus etanches 
L'inexistence de reseaux d'assainissement dans les quartiers 
evolutifs entraine des problemas de pollution de Ia nappe 
phreatique et des risques de maladies endemiques . 

.a. Collecte des ordures menageres : Inexistence de decharge adequate et d'un systeme de 
collecte approprie, 

* Voirie de desserte 

* Reseaux d'eau potable 

·• Reseaux d'electricite : 

.a. Reseau telephonique · 

,. L'habitat precaire 

Voies impraticables et en nombre insuffisant, 

Bon niveau de desserte, 81 km de reseau, 2 chateaux d'eau de 
500 m3 de capacite chacun, 4500 abonnes, 

Environ 300 km de reseaux, soil 3.6 ml par habitant, 9973 
Abonnes, 

Reseau automat1que avec abonnes en 1998 . 

Les problemas lies a !'habitat precaire et a son extension constituent l'un des defis majeurs a 
relever pour l'equipe municipale. En effet le plus grand quartier precaire de Ia commune (ODOS), 
situe entre le lycee et le pont de Ia victoire le long de Ia laguna Ouladine couvre une superficie 
d'environ 125 hectares eta besoin d'etre restructurer. 
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DELIMITATION DE LA ZONE D'ETUDE 

La zone d'etude couvre une superf1c1e d'environ six mille (6000) hectares dent 300 
ha sur le secteur de Mondoukou. Ella est delimitee: 

- Au Nord par Ia lagune Ebrie et les communes de B1ngerville et Alepe , 
- Au Sud par rocean atlantique , 
- A I' Est par Ia limite communale avec Bonoua et Assinie ; 
- A I'Ouest par Ia limite communale avec Port -Bou~t. 

La zone d'etude peut etre divisee en quatre secteurs: 

Le secteur 1 
C'est une grande zone de fnche dent Ia surface est d'environ 4500 ha 
composee de villages autochtones Aboures (Vitre I. V1tre II) et de plusieurs 
pet1ts campements (Modeste, Yakasse 1 et Yakasse 2) de planteurs et de 
pecheurs allochtones. II abrite encore de grandes plantations de cocotera1e. 
Ce secteur constitue Ia demiere reserve fonciere de Ia commune de Grand 
Bassam. Son alienation par des quartiers precaires compromettrait 
definitivement toutes les chances de realiser un quartier moderne dans Ia 
partie Ouest de Ia commune. Le secteur est tres peu habite. II est compris 
entre Ia limite communale avec Port Bouet a I' Ouest, Ia lagune Ebrie au Nord, 
I' axe prine~pal Abidjan Bassam au Sud et Mackey ville a I'Est. C'est ce secteur 
qui fa1t robjet de forte pression fonciere avec de nombreuses initiatives de 
lotissements villageois. 

Le secteur 2 
II s'etend de Ia piste conduisant a Azurreti a partir de Ia route d'Abidjan 
jusqu'aux limites Est du quartier ODOS. II est limite au Sud par Ia laguna 
Ouladine. Ce secteur de pres de 500 hectares contient un gros quartier 
precaire ODOS a restructurer 

Le secteur 3 
Ce secteur est Ia partie reservee au developpement du tourisme balneaire. 
C'est une banda de terre sablonneuse d'environ 800 hectares qui Ionge le 
littoral. Sur ces plages se trouvent des villages de pecheurs N'ZIMA, Fantis, 
Alladjan, etc. Ce secteur abrite de celebres sites touristiques tels que 
Gbamele, Azuretti ainsi que le quartier France. 

Le secteur4 
II se constitue de toute Ia part1e situee entre !'embouchure et I'Ouest de 
Mondoukou sur environ 300 hectares. C'est une zone reservee egalement au 
developpement du tourisme balneaire. 
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TOPOGRAPHIE DE LA ZONE D'ETUDE 

L'ensemble du site est relativement plat. Le sol est compose de formations 
fluvio-lagunaires (sables, vases, tourbes ... ) et de fonds lagunaires tres peu 
profonds. Le relief peut se decomposer en trois grandes zones : 

..I. une zone tres plate s'etend de /'axe Abidjan- Grand-Bassam sur environ 
1.5 kilometres vers le Nord. Les altitudes maximales de cette zone varient 
auteur de six (6) metres avec des pentes deuces d'environ 2%, Cette zone 
se compose egalement du cote de Mondoukou d'un chapelet d'iles et de 
presqu'iles baignes de part et d'autres par le fleuve Comoe a I'Est et par 
I'Ocean atlantique au Sud. La presence de ces plans d'eau donne a ce site 
des vocations touristiques . 

.,j,. une zone inondab/e d'environ deux (2) kilometres de large «s'etire» depuis Ia 
partie Nord de l'aeroport de Port-Bou~t jusqu'au quartier Trois Villas et I'Ouest 
d'lmperial. La presence de cette zone inondable dans un secteur ou il n'existe 
aucun reseau d'assainissement n'aggrave les probh~mes de drainage et 
d'assainissement. Plusieurs habitations des quartiers precites sont en 
permanence inondees. La construction d'infrastructures primaires 
d'assainissement est une necessite pour Ia creation d'un cadre de vie 
assainie. 

• Une zone sablonneuse Ia partie Est etale sur une berge longue d'environ 
deux kilometres est formee de sables littoraux et de vegetation de mangroves 
a partir de !'embouchure de Bassam. Situee entre I'Ocean atlantique et Ia 
lagune Ouladine, cette bande de sable a une largeur moyenne d'environ 350 
metres. Elle comporte des sites comme Azuretti, et le quartier France. 

• 
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ENJEUX DE DEVELOPPEMENT IDE LA COMMUNE 

Le present plan d'urbanisme de detail se base sur trois enjeux principaux: 

,j. Moderniser Ia commune de Grand Bassam par une maitrise de 
!'urbanisation de Ia partie Ouest de Ia commune et des zones d'extension de 
Mondoukou, 

,j. Renforcer le caractere touristique de Ia ville de Grand Bassam par: 
• Un meilleur amenagement des sites touristiques situes le long des 

berges des lagunes Ouladine et Ebrie et le long du littoral, 
• La creation d'un village artisanal a I' entree Ouest de Ia ville, 

,j. Ameliorer l 'assainissement de Ia commune par Ia realisation d'un plan 
directeur d'assainissement de I' ensemble de Ia vil le. 
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LES GRANDS CHOIX OU PRINCIPES 0 ' AMENAGEMENT 

1- Respecter les servitudes d'urbanisme prescrites par le schema 
directeur d 'urbanisme du Grand Abidjan approuve par decret no 669-
2000 du 06 septembre 2000, 
Les equipements et axes structurants proJeles par le schema directeur ont ete 
maintenus. Les emprises des principales arteres ont ete conservees entre 60 et 80 
metres pour faciliter Ia liaison entre Ia zone d'etude et les communes (Port bou6t, 
Bingerville etc.) La zone d'activite projetae par le schema directeur au Nord de I'IAO a 
ate respectee avec Ia mise en ceuvre du projet de zone tranche. 

2- MaMrialiser Ia limite entre les communes de Port bouet et Grand
Bassam, 
L'axe structurant V3 de 60 metres d'emprise part de Ia voie express Abidjan-Bassam a 
partir de Ia borne communale. II Ionge Ia limite communale sur 8.5 kilometres. 

3- Renforcer le caractere touristique de Ia ville de Grand Bassam par 
une meilleure mise en valeur des berges et du littoral, 
Quaranta quatre (44) kilometres de berges issus du lineaire total de berges de Ia zone 
d'etude ont eta affectes au tourisme et a !'habitat de haul standtng. La realisatton de 
programme a vocation touristique et de loisirs ainsi que Ia mise en ceuvre de 
programmes immobiliers de haul standing devrait maintenir Ia qualita de 
l'environnement dans cette partie de Ia commune. 

4- Assurer une interconnexion entre Ia zone d 'etude et les communes 
environnantes, 
La zone d'etude est reliee d'une part a Ia commune de Bingerville par Ia projection de 
deux ouvrages d'art : 

Pont de Vitre 2- Ebra long de 0,8 kilometre ; 
Pont (complexe hOtelier) -Ebra long de 1,4 kilometre. 

5- Doter Ia zone de grands equipements publics et de reserves 
administratives, 
Un grand nombre d'equipements publics entre autres gare routiere, pare boise. 
universite, centre hospitalier et universitaire, marche central, complexes hoteliers, 
complexes sportifs etc., ont ete projetes. Ces grands aquipements publics seront 
accompagnes par les equipements de proximite (ecoles primaires, lycees, centre de 
sante, espaces verts, centres commerciaux, gares de taxis, etc.) projetes dans cheque 
programme d'amenagement fancier ou immobilier. 
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INTEGRATION AU SCHEMA DIRECTEUR 

D'URBANISME DU GRAND ABIDJAN 
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Le plan d urban1sme de detail est un document 

d'urbanisme de planification etabli pour les 

agglomerations et villas disposant deja d'un plan 
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directeur d'urbanisme ou d'un schema directeur d'urbanisme. 

v 
··-
e E or'l-e -

La legislation en vigueur fait obligation de prendre en compte les servitudes issues 

des schemas et plans directeurs et concernant Ia zone faisant I' obJet d'un plan d 'urban1sme de 

detail. Ainsi le present plan d'urban1sme de detail de Ia commune de Grand Bassam tient compte 

des servitudes issues du schema directeur d 'urbanisme du Grand Abidjan appllcables a Ia zone. 

Ce sont: 

Les activites 

Zone d'activites d'industries legeres implantees au Nord de I' lAO, 

Les zones d 'extension 

Une zone a vocation touristique d'environ 400 hectares a ete projetee le long du littoral depuis Port 

Bouet jusqu'a !'embouchure de Grand Bassam. 

Les voiries structurantes 

Quatre (4) axes structurants dont Ia voie express Abidjan I Bassam d'une emprise de soixante metres 

(60m} et longue de 11.4 kilometres a l'interieure de Ia zone d'etude . 
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AXES STRUTURANTS PROJETES 

Tableau 2 
Axes structurants projetes 

V4 60 14.2 

vs I 40 I 7,9 
· <::.lu<::rr::>runtoa:.::oam es o1r-

VSA I 40 I 7 Est de Mafible II I Nord est de vitre 1-
lAO - -

V6 I I 
Nord Est du lotissement Ana/littoral-Sud 

I de Yakasse-Sud de vitre !-Nord Ouest 80 9.2 

V7 I 60 I 3.2 1 vi ur:.ernem v::>-~...;r01sement V6-
Croisement VSA- Croisement V4 

1 • v 1 "'"' +--- 1.8 Croisement voie V6-Nord SC 1 Jes rosiers 
V9 40 1 7 Imperial Est-ile de Treich lapleme-Ouest 

de 
~o~e express 1 

60 1 11 .4 Longe Ia route actuelle Abidjan Bassam 1 
1 AbldJan/Bassam 

Source. BNETDIDAUDL.ISHF-2009 

Voirie 

L'espace a ete structure avec quatre types de voie: 
> Une voie de 80 m d'emprise issue du Schema Directeur d'Urbanisme du 

Grand Abidjan; 
> Les voies de 60 m d'emprise (voie express Abidjan-Grand-Bassam); 
> Les voies de 40 m d'emprise dont Ia voie V5 est issue du Schema 

Directeur d'Urbanisme du Grand Abidjan; 
);> Les voies de 20 m d'emprise. 

Chemin de fer projete 

La projection d'une ligne de chemin de fer vise principalement a amelio~er_ le 
transport urbain dans cette nouvelle zone de d{weloppement du D~stnct 
d'Abidjan avec le developpement du train urbain par le tramway. Auss1 une 
liaison principale a ete prevue : 

, Aeroport international- Sud de Yakasse- Sud de vitre 1- lAO. 

Ouvrage d'art 

Quatre ponts sont prevus pour relier le Nord de Ia commune avec 
Bingerville et Mondoukou. L'objectif est de reduire Ia distance et le tef11PS de 
liaison entre les deux communes. Ces ponts permettent d'acceder aux 
communes de Bingerville et d'Aiepe plus rapidement que par les vo1es 
Ouest en provenance de Port-Bouet. 

;;.. Pont de vitre (750 metres) ; 
:;;.. Pont d'Ebrah (1 kilometre) ; 
;;.. Le Pont de Treich- Laplene (180 metres), 
,_ Le pont de Mondoukou (561 metres) 
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Pour permettre un reel dlweloppement de Ia zone Ouest de Ia commune, plusieurs 
equipements structurants ont ete projetes comme l'indique le tableau ci-dessous : 

Repartition en surface des equipements pro.i'l's 

24% 

Soorr» BNETDIDAUDU 2009 

Transport [I ~~~~-~~e~_R ~~ou~t~ie~re~2------====== [_---4'----~·~---
- 1 .• 

6 

11 

12 

13 

14 

15 

17 

~ I 
31 l 

Source 

Sante 

Administration 

Pares boises/ 
espaces verts 

Tourisme 

Sport 

Education 

Sl!curite 
-

Cu~e el religion 

Commerces 

6.3 

7,1 

RA3 11,3 

RA4 7.5 

Annexe Mairie 2 11 2 

Pare boise 2 103 

Pare boise 3 21 

Pare boise 4 20 

Pare boise 5 20 

HOtel de ville 13.6 

HOtel departemental 10 

1 

Complexe hOtelier 2 21 

Complexe sportlf 1 I 5,8 I 
Complexe sportlf 2 8 

Lycee d'excetlence 47 

Universite des Sciences et Technologies 60 

Lycee municipal 29 

1 \.fe:nn~ ue ~ut;;e " 
Complexe culture! 1 4.7 

--- -I Cimetiere 7,4 
-1 

Complexe culture! 2 3,4 
----

Centre commercial 5,6 

Marche central 1 14.7 

Mareh6 central 2 15 
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PLAN D'URBANISME DE DETAIL DE LA COMMUNE DE GRAND BASSAM 

EQUIPEMENTS STRUCTURANTS PROJETES 
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Habitat socio economique 

Ce type d'habitat est reparti sur 30 ilots avec une superficie globale de 1057 ha soil environ 21% 
de Ia zone potentielle d'extension (5220,8 ha). 

L'habitat sooo-Etconomique se caractense par des terrains dontles surfaces varient de 250 a 500 
m2. Les programmes 1n11ies dans cette zone contiendront au m1n1mum les equ1pements de 
proximite suivants : 

- Ecoles primaires ; 

- Ecoles maternelles ; 

- Espaces verts (10%) 

- Gare de taxis , 

- Parkings publics ; 

- Terrains de sport 

- Places publiques ; 

- Marches de quartier ; 

- Zones d'act1v1tes artisanales 

Ces equipements devra1ent permettre aux populations de ces quart1ers de disposer de places 
publ1ques pour les manifestations soc1o-culturelles et sportives. 

Les zones d'activites artisanales permettront d'organiser sur le plan spatial le petit commerce. En 
depit des difficultes de gestion que rencontrent les municipalites dans l'entretien des espaces 
verts, les surfaces affectees a ces zones doivent etre accrues pour ameliorer les conditions de vie 
des populations residentes dans les quartiers dits sociaux. 

Sur le plan de l'amenagement de Ia voine, outre les axes structurants prevus, les vo1es tertialfes 
auront une emprise m1n1mum de 12 metres Les voies secondalfes et pnmaires vaneront entre 15 
et 20 metres. 

Habitat de moyen standing 

L'habitat de moyen standing se compose de 43 Hots sur une surface de 1158 ha soil 24% de Ia 
zone potentielle d'extension. II est prevu essentiellement pour les programmes immobiliers eVou 
d'amenagement fonc1er II se caractense par des terrains dont les surfaces varieront entre 600, 
800 et1000 metres. Les equipements minimums a prevoir dans ces quarllers sont : 

- Ecoles primaires ; 

- Ecoles maternelles ; 

- Espaces verts ( 15%) 

- Gare de taxis ; 

- Parkings publics 

- Terrains de sport 

- Places publiques , 

- Marches de quartier ; 

- Zone d'activites artisanales 

Les voies on! une emprise minimum de 12 metres pour les voies tertiaires. Les 
voies secondaires variant de 12 a 15 metres et les voies primaires de 15 a 20 
metres. Les zones d habitat de moyen standing doivent disposer de centres 
commerciaux pour le developpement des acllv1tes tertiaires (services. bureaux, ... ). 

Habitat de haut standing 

L'habitat de haul standing occupe environ 668 ha (14% de Ia zone d'extension) 
reparll sur 35 Hots. II est caracterise par des terra1ns dont les surfaces vanent entre 
800 et 2000 m'. En plus des equipements de proximite preconises dans les zones 
d'hab1tat de moyen standing, les programmes d'habitat de haul standing 
comporterontles equipements suivants: 

- Club House ; 

- Centre d'aeration ; 

- Grands centres commerciaux. 

- Espaces verts I espaces de promenades, de detentes et loisirs (20% de Ia 
surface de Ia zone a amenager). 

Les emprises des voies quant a elles variant de 15 a 20 m minimum pour Ia voirie 
prima ire. 

19 



l!34t 

l$7· 

I~· 

'"" 

PLAN D'URBANISME DE DETAIL DE LA COMMUNE DE GRAND BASSAM 

ZONE D'EXTENTION I HABITAT SOCIO ECONOMIQUE 

I 

_,-/ /. ___ __,, . 
I 11';,..-_--- .r"' it."'-- . II r _,...- I \ I , II _, _,-r / I I 1'-'11 

II ' /'' f .-"' '-' > I /.--1' 
tl , t 1 \I // "/ I tQ' U ( 

1

> f ~ I/ ,~ I I \ '.._ 
II 1 -'"> / I 1 f I I 1 \\ - \ [;--" I \ \ I I I I I ; > 
''-'' ~ ./ _,;,rr-' I , II I I 

1
1 

- '!/ 
_1"-::.f ,; If ,I :,/ 11 ::;:£1 ,/ _,. 

\/' / fl 1_ A 1 11 1# 11 .I 
\ ,'\ II - \ J 11 1/ t"' 
\ ; \ " -' I f I I ::,t \ ,/"~"- -~~\\._7 /~ /"-"' I \ Y "1 ----' r ,." -~ I \ I I --- ~'"'-=-- I 

'--- I I ~ -.:-.: ~~=-~··-r_) __ ,._, ~~=: ~--' ' /• ' Ll "-'/ .. -l I~ I II ~~ 1 · ~~-- II I 1 '' if' i--•--. _i ... .; -r,..._ , 
_jl I -·--•• / 

1
1 _, I 

-- ._ J tl " """ I I"' )1-:::~--Jt l !I .. ,. I "'"'-r-P-.;~!._ -- :::.:-L __ /~~~~0£ !/...__ ,' I 

11 

--..,-- 1 rr. / ]' 1 
I I •- - II • I. 

•I r-r;·l --'- I I I . I - I t_ I / ____ _,L 

r-- I I -:::::-leotA -::::::-
1 

I JP~~~l-_-..._ __ I • 
I .._, ---1 

' ' "" I I .:::--.. I .._ ""l't::~ ~ I 
I 'h'.J -~...,_- ' I 

.l, f -~-l -y_ 0 
~'{~ 

1 
- i'_,;..wco 

~ 0 11 • tJ 

OClAN ATt.AiflOJI 

. 

,. 

v.,. ...... tl .. ·-· • 

' I 

u,...~ 

.~ ...... N . 

••vn 

""'" ..... 

R. fj I 

. ..., 
• 

...... 

C trr::"' I ! 
. ' ~h , .. 

·-: . <:> 
0~~~ . 

.. - -· 
.:. __ w.&ot~ .- ~ .q ''. ~ . ,..,.____ ~ . ' 

J/..1 ... 
0 

6 .. ,oe 

:'II 

& -
... 700 

...... 

67t300 

611t00 

61-

17110C 

11 . • 
. ~ "rnr-~ :.:~, .. '""' 

'·-~""~,.~, .. ~t <~~ 
~ .~ '---~ 

i73300 • • • • 57QOO 

I i i ~ I I I ~ ~ ~ ! ! ! ' ~ 

.,.,...,.,. .... ~ 
IIIIQIOI!j OU IUO QOtiiQI 

oort~l"'lllt ell O~n0.8e...._.., 

PLAN o·~a-.NIS.._E CE CETArt. 

I CARTE N'6 I 

0 

-·OIXt£HmN ..-atJa • .:oo ECClHICW 

t-IA.BITAT ot!STAHT 

fOUIP{~~j~£'WT$ EX.S""A--n'S 

2~m 

ac-e. et.~no, ~t~N 2001 



I*'' 

IS'• 

~ 

'""' 

PLAN D'URBANISME DE DETAIL DE LA COMMUNE DE GRAND BASSAM 

ZONE D'EXTENTION I HABITAT DE MOYEN STANDING 

__,, ,: \-----:~' c, ~ ... .:--:-:...... II (Q, ', 
I N ---~ - \ I 1 

I/ II I /~ ~" 11 - I 1 I I 
II ~ r,, I I II fr I I I I I 

II f II I I. I \ I I I I I 

") ' ',/> _._, '-~!' , •. j ' 
II 1 1 

1
- r ' r 1 r , I 11 I 't 

1 
{. ~ I ',\ '-,) t[-, .... ,v_, ( ,f /(, ~ ... ~~ I 

"::::;;f , I( 
1

--.A, ./ :, t \'...}~/ ;-........ ..,..,..., 
,r / ~~, - )ltj~"--- bMUNEOE I '( / ', ,..,, ___ _, ' ~ 
\ , y ID , . ........, . / II I 
\\ 1 1 -L _,,_ I II I 

~, .!..== .. :---,--=-.,L r:~"'-'.,.,r-'--.. "'~~,."'"'"' --=--=--- ,, I ~ t' I I 
'-- r' I ~ p I -~-~~!.--f}-.,..t••- ( ___ I 

1 I If r 
1
1 7 (&,MMUNiDE / ] · II I It ~ ,, I IPORT~tT, I , __ , '--'---J~----~--'!. ___ ,_ --..!r____ _ ___ j ·--),----- ------7 .: -

r-9--! !.--+--"(1.-f-"-/ I I 

f, ·-,~~~~ 
I I I 

/:::::::.:::::::::;_,__ I 

r'eo..:eOf'l-------,' . POIOT BOIIET I I 
I I 

I I 
~~ - I 
J '71-~-------t ,., ..... '.J,_ - l 

'1' j:1 
t- .... .tl 4..) 

'( r o 

~ 

OCEAN AnA"f'fWI 

...... 
• 

~ 

............ & 

..... lt't 

~. \ • 
I 

-~ ..... 

'lj 
.. ~ 

' . ~ " ':C - ... . • • ' 

.. -.. 

I If D 
- ~··· · ·..:P., , . I(:] h -. ' -.,_ VL1E "--'- . ,_ •· -

• 'TQ ' "8 . ·• 'b .. 

'· • Cl,, . 1 -~ ,_-,. , Ql• • . ~- ••-
,••. - . . . . . . . . / • ..::,..,,. - ·- • . ... - . d' ,, . ·-- .. - -- - . -' -~ • """" ... .o(;t • """-{ 

• 
SCilES ROSif"l 

~ ~7~ . -OCX>OS ~ 'f! .. . '}'c!P. .-

...,.~~~ H 

• ~!t-:..-., .,.J 
I, iWb~r··~ F-._ -~ ~-~ 

.... oc 

..,.., 

611700 

...... 

5711300 

011100 

,,.... 

"' 1l'OC 

S7.&SIXI 

i733oOC' • • • • • • • • • • &1J300 

I I I ~ I i ' ~ ~ ~ ! I ! ~ ~ 

.......... Ill~~ 

"M»>IOII OU IUO QOMQI 

oon'll'ltllt <II G~~SSL""'II 

!'VoN O'URS.NISME DE OETA;. 

I CARTE N"7 I 

0 

ZO.I. O£XTt:-..stCIH 
O'~ATOEwarEN 

.-r'AAQII',j(J 

HABITAT l)CISTA.NT 

I!OUifl£r.tENTS EXISTANTS 

21(n> 

a-,.,. IHETD, NowMbN 200t 



PLAN D'URBANISME DE DETAIL DE LA COMMUNE DE GRAND BASSAM 

ZONE D'EXTENTION I HABITAT DE HAUT STANDING 
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Zones a vocation tourlstique I habitat de haut standing 

Ce type d'habitat occupe une surface totale de 487 ha soit 10% de Ia zone potentielle d 'extension. 
Les espaces reserves a !'habitat de haut standing servent pnnetpalement a Ia realisation 
d'equipements a caractere touristique (hotel de luxe, restaurants, Club house) et de logements de 
haul standing le long des berges. 

L'objectif est de permettre Ia meilleure mise en valeur des berges en evitant qu'elles ne soient 
polluees par les rejets d'habitat precaire ou de lotissements non viabilises. 

Pour rendre ces zones viables et accelerer Ia mise en valeur, I' on y developpera !'habitat de haut 
standing. Les terrains doivent avoir des surfaces de 1000 a 5000 m• et plus. Quant aux voies, 
elles ont une emprise min1mum de 20 m. En plus des equipements m1n1mum a prevo1r dans ce 
type d'habitat, l'on y implanters des marches, des shoppings, mall. L'amenagement de ces zones 
se fera en privilegiant les amenagements paysagers a l'interieur des quartiers. Les espaces verts 
occupant au moins 20% des sites a amenager. 

Zones d'activites 

Pour pallier l'insuffisance des activites industrielles a Grand Bassam, il est prevu une zone 
d'activites d'industnes legeres et non polluantes en plus de Ia zone 1ndustrielle existante. Cette 
zone d'activite occupe une surface globale de 407 ha soil 8.3% de Ia surface de Ia zone 
potentielle d' extension. 

Zones touristiques balneaires 

Avec une superfic1e d'enwon 687 ha (so1t 14% de Ia zone potentielle d'extens1on), des zones 
touristiques balneaires seront d(weloppees sur les berges lagunaires et sur le long de Ia fa99de 
maritime. La mise en valeur de ces zones va etre materialisee par Ia creation d'equipements 
hoteliers, restaurants et Ia realisation de complexes des sports nautiques. 
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PLAN D'URBANISME DE DETAIL DE LA COMMUNE DE GRAND BASSAM 

ZONE D'EXTENSION I ACTIVITES INDUSTRIELLES 
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Tableau 4 Synthase 

DESIGNATION r:illt)fM:Ct:!niMJ POURCENTAGE 
Habitat socio-economique aUil~l 0 8 50°,c 

. . . de Moyen Standing 1164 20,80% 

Habitat de Haut Standing 663 11,80% 

Tourisme et Habitat de Haut Standing 487 8,70% 

Zone d'activites 407 7,30% 

ourisme balneaire 687 12,20% 

Equipements projetes 315 5,70% 

voiries 700 12, 

Pares boises (espaces verts) 80 1,40% 

Graphigue 1 : Repartition des equipements 

Repartition en surfaces (ha) de Ia zone d'extenslon 

20,80% 

12.20% 12.50% 

7,30% 
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Hab socio- Hab Moyen Hab Haut Tourism/Hab Zone Tourisme Equipements voiries 
6conomique Standing Standing Haul d'actlllit~ balnt!aire projett!s 

Standing 

S~BNE~AUQL 2~ 

1.40% 

Espaces 
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22 
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